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Bordeaux et de Toulouse, les opérations de retrait de postes ont
été effectuées sous l'autorité des recteurs des académies de Bor-
deaux et de Toulouse qui mettra par ailleurs tout en oeuvre pour
que les professeurs concernés par les suppressions de postes
voient leurs compétences utilisées au mieux et retrouvent un
poste qui soit le plus possible conforme à leurs voeux.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(écoles normales : Moselle)

IMM. - 22 décembre 1986. - M. Denis Jacquet attire l'atten-
tion de M. I. mlrsistre de l'éducation nationale sur les suppres-
sions de postes de professeurs dans les écoles normales en
Moselle. Ces suppressions touchent notamment les disciplines
scientifiques : deux en mathématiques, deux en sciences natu-
relles (sur trois), trois en physique (sur quatre). 70 postes d'élèves
instituteurs ont été mis au concours en septembre 1986,
210 recrutements sont prévus au titre de l'année 1987, qui
seraient portés à 450 dans trois ans. Un poste sur trois serait
menacé. Afin de prévenir l 'avenir du département de la Moselle,
il lui demande les dispositions qu'il envisage de prendre afin de
réduire les suppressions de postes dans les écoles normales de ce
département et tendant ainsi à apaiser les inquiétudes du corps
enseignant .

Enseignement préscolaire et élémentaire
(écoles normales : Moselle)

114M. - 22 décembre 1986 . - M . Jean Laurain attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
deux écoles normales d'instituteurs de Moselle . La direction des
écoles, dans le cadre du budget 1987 de l'éducation nationale,
projette la suppression de vingt-cinq postes pour l'académie de
Nancy-Metz, dont vint et un pour la Moselle, ce qui aboutirait
à la disparition d ' un tiers des postes d' école normale de Moselle.
Les disciplines touchées seraient l'allemand (un poste), les mathé-
matiques (deux postes), les lettres (deux postes), la philosophie
(trois postes), l'éducation manuelle et technique (deux postes), la
physique (trois postes), l'éducation physique et sportive (deux
postes), l'histoire-géographie (deux postes), les sciences naturelles
(deux postes), la musique (un poste) et les arts plastiques (un
poste). Il s'agit d'une remise en cause globale de la formation
initiale et continue des instituteurs dans un département où des
collaborations fructueuses se sont établies entre l'école normale
et l'université de Metz, celle-ci étant déjà très nettement sous-
encadrée. Par ailleurs, certaines actions de formation continue
des instituteurs sont menacées de dépérissement, voire de dispari-
tion totale . Cette mesure, si elle devait étre confirmée, aggraverait
la situation de crise économique, démographique et culturelle de
la Lorraine et du département de la Moselle en particulier qui
compte un million d'habitants, et irait à l'encontre de l'action
menée précédemment pour améliorer la formation dans notre
département . Il lui demande de bien vouloir surseoir au plus vite
à l'exécution de ce projet pour la prochaine rentrée scolaire, et
de lui préciser les mesures qu'il compte prendre pour remédier à
cette situation .

Enseignement préscolaire et élémentaire
(fonctionnement : Moselle)

11447. - 22 décembre 1986. - M. Charles Metzinger appelle
l'attention de M . h ministre de l'éducation nationale sur les
suppressions de postes de professeurs prévues dans les écoles
normales de la Moselle soit vingt et une suppressions sur un
effectif total de soixante actuellement motivées par une baisse
momentanée d'effectif. Or, les services de l'inspection acadé-
mique de la Moselle prévoient un fort recrutement dans les
années à venir, soit de 210 élèves instituteurs en 1986 à 455 entre
1987 et 1990. Ces suppressions vont provoquer le déclin d'un cer-
tain nombre d'actions de formation pourtant prioritaires notam-
ment en informatique et en technologie . Alors qu'on veut former
des adultes pour IeXXlsiècle, on diminue la formation en
sciences et en technologie : les postes de formateurs passeraient
en Moselle de dix actuellement à trois à la prochaine rentrée.
D'autre part, les écoles normales de la Moselle s 'étaient vu attri-
buer des services annexes propres tels que la sensibilisation à
l'apprentissage précoce de l'allemand, travail spécifique à ce
département et utile en fonction de sa situation géographique.
Or, ce service est démantelé et les investissements en matériel
tout comme l'action menée depuis des années seront à l'abandon
à la rentrée prochaine et serait limité à l'échange de classes avec
des écoles allemandes. En conséquence, il lui demande, dans l'in-
tétét de la population mosellane, de prendre des mesures pour ne

pas sacrifier les institutions formant les enseignants des écoles
maternelles et élémentaires et de ne pas prononcer la suppression
de postes envisagée.

Enseignement maternel et élémentaire
(écoles normales : Moselle)

11113. - 19 janvier 1987 . - M. Guy Herlory attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la suppression
annoncée de vingt et un postes de professeurs d'école normale
sur cinquante-sept en Moselle. Le département de la Moselle est
notoirement sous-scolarisé et, pour une classe d'à e, la propor-
tion des bacheliers est très nettement inférieure à la moyenne
nationale . Pour réduire ce handicap, il importerait d'assurer à
tous les enseignants de notre département une formation initiale
et continue de qualité . Cela vaut en particulier pour les maîtres
de l 'école élémentaire, lieu de réalisation des apprentissages fon-
damentaux qui conditionnent la réussite de l'ensemble de la sco-
larité, et dont le rôle est crucial dans un département où le fait
dialectophone et le fait migratoire ont l 'importance que l'on sait.
La suppression annoncée de vingt et un postes de professeurs
d'école normale sur cinquante-sept en Moselle risque de rendre
cette tâche impossible. Justifiée essentiellement par une baisse
temporaire du recrutement et par un nouveau mode de calcul des
services des professeurs d' école normale qui privilégie les cours
destinés aux normaliens, par rapport aux autres activités de for-
mation et aux interventions sur le terrain, cette réduction du
potentiel de formation de la Moselle risque d'eue profondément
dommageable. Il ne parait pas inutile de remarquer qu'au
moment où le ministre de l'éducation nationale et le conseil
départemental de l'éducation nationale cherchent à promouvoir
un enseignement moderne et actif de la technologie à l'école élé-
mentaire, les suppressions de postes envisagés aboutiraient
confier à un seul professeur d'école normale la charge de recy-
cler dans ce domaine les six mille cinq cents instituteurs du
département . Des remarques semblables pourraient être faites à

rense ignement
de l'accueil des enfants de deux ans en maternelle, ou de

l 'enseignement précoce de l'allemand, qui constituent d'autres
priorités. Au total, et en adoptant un point de vue uniquement
professionnel, il parait dangereux d'amoindrir le potentiel de for-
mation des écoles normales de Moselle . Dans un département en
crise, qui ne peut redevenir dyn"urique qu'au prix d'un gros
effort de formation et de reconv, en des hommes, la réussite
générale de la scolarité primaire lt une nécessité fondamen-
tale . Il lui demande s'il envisab _ de revoir cette question et de
surseoir à la suppression de postes.

Réponse. - Il est effectivement prévu de supprimer 300 postes
de professeurs dans les écoles normales à la rentrée de sep-
•embre 1987 . Le ministre de l'éducation nationale a, en effet,
décidé d'appliquer le décret n° 86-487 du 14 mars 1986, pris par
son prédécesseur, qui modifie le régime de formation des futurs
instituteurs . Le régime antérieur fixait à trois ans la scolarité des
élèves instituteurs . Le nouveau régime porte à quatre ans la durée
totale des études, en vertu des deux principes suivants : deux
années d'études à l'université, après le baccalauréat, sanctionnées
par l'obtention d'un D.E.U .G . ; deux années de formation profes-
sionnelle à l'école normale. La diminution du nombre d'années
passées par les élèves instituteurs à l'école normale a pour consé-
quence logique la réduction des besoins en postes de professeurs
dans ces établissements . C ' est pourquoi il a été décidé, ce qui
constitue une mesure très modérée pour une réduction de la sco-
larité de trois à deux années, de retirei 300 postes sut les 2 500
qui existent actuellement, soit 12 p . 100 des emplois . Ces emplois
retourneront, bien évidemmerd, à l'enseignement du second degré
particulièrement dans les lycées où des effectifs supplémentaires
d'élèves sont attendus à la prochaine rentrée . Pour ce qui
concerne plus spécialement les écoles normales de Moselle, les
opérations de retrait de postes ont été effectuées sous l'autorité
du recteur de l'académie de Nancy-Metz qui mettra par ailleurs
tout en +ouvre pour que les professeurs concernés par les sup-
pressions de postes voient leurs compétences utilisées au mieux
et retrouvent un poste qui soit le plus possible conforme à leurs
vaux .

Sports (sports de montagne)

11317 . - 22 décembre 1986 . - M. Michel lamier attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
du corps professoral de l'Ecole nationale de ski et d'alpinisme.
Les propositions de titularisation faites à ces professeurs se font
dans des conditions difficilement acceptables pour eux, dont l'en-
seignement de la montagne se conçoit parfois au péril de leur vie
(vingt professeurs de I'E.N.S .A. sont morts dans l'exercice de
leurs fonctions) . Les modalités de reclassement indiciaire suppo-
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sent une perte salariale mensuelle de 30 p . 100 environ . La prime
compensatrice évoquée par l ' article 22 de la loi du I l juin 1983
confirmée par l'article 87 de la loi du 13 janvier 1984 leur est
refusée . En outre, il ne semble plus être question d'indemnité de
sujétion ni d'indemnité particulière liée aux risques d'un tel
enseignement. Ne serait-il pas souhaitable, par conséquent, de
revoir les conditions de titularisation des professeurs de cet éta-
blissement dont le système indemnitaire semble exagérément pré-
caire en comparaison des professeurs d'I .N .S.E.P . ou des profes-
seurs d'E .P.S.

Réponse. - L'Ecole nationale de ski et d'alpinisme est un éta-
blissement public de formation qui relève de la tutelle du secréta-
riat d'Etat auprès du Premier ministre chargé de la jeunesse et
des sports. La gestion des personnels qui dispensent leur ensei-
gnement dans cet établissement ou de ceux qui participent à
l'animation des activités qui s'y déroulent, est de la compétence
de ce département ministériel et non de celle du ministère de
l'éducation nationale.

Enseignement (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

1467 . - 22 décembre 1986. - Mme Véronique Neiertz attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
termes de sa lettre aux instituteurs du 3 septembre dernier, témoi-
gnant de son « souci d'offrir aux maîtres une formation profes-
sionnelle de qualité conforme aux exigences de leur tâche » et
sur la contradiction qui existe entre la volonté affirmée dans cette
lettre et ses récentes décisions . En effet, le ministre vient de sup-
primer 42 p . 100 des postes de formateurs de la Seine-Saint-
Denis, département où le taux d'échec scolaire est particulière-
ment fort et où la majorité des instituteurs n'a pas bénéficié
d'une formation initiale . Les décisions du ministre se traduisent
en Seine-Saint-Denis par la suppression de 39 professeurs d'école
normale sur 99, de 7 directeurs d'étude du centre de formation
de P.E .G .C . (la totalité) et un nombre encore non connu d'insti-
tuteurs rnaitres formateurs. En supprimant pratiquement un poste
sur deux de professeurs des écoles normales et de leurs centres
spécialisés (enfance inadaptée, enfants migrants, collèges), en
sacrifiant la formation en éducation physioue et sportive, artis-
tique, scientifique et technique, le ministre sacrifie l'avenir du
pays et prive de moyens tous les dispositifs anti-échec scolaires.
C'est faire peu de cas de besoins locaux criants et des particula-
rités sociologiques de la Seine-Saint-Denis où les conditions de
travail sont particulièrement difficiles pour les enseignants . A
l'heure où nos enfants nous ont rappelé en manifestant massive-
ment dans la rue, quel prix ils attachent à une formation solide
et combien ils tiennent à l'égalité des chances d'accès à cette for-
mation, elle lui demande si les suppressions massives de postes
en Seine-Saint-Denis n'ont pas été décidées, comme d'autres
projets, trop hâtivement, et si le ministre a l'intention d'engager
avec les organisations syndicales représentatives un dialogue per-
mettant de mieux apprécier l'importance des besoins en Seine-
Saint-Denis et l'urgence de préserver le potentiel de formation
des maitres dans ce département.

Enseignement maternel et primaire
(écoles normales : Seine-Saint-Denis)

18610. - 19 janvier 1987 . - M . Jean-Claude Gayssot appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
suppressions massives de postes de formateurs envisagés dans les
écoles normales du département de la Seine-Saint-Denis . Cette
mesure inacceptable, qui touche l'ensemble du pays et la Seine-
Saint-Denis plus particulièrement, fait fi des particularités socio-
logiques et du taux élevé d'échecs scolaires de ce département.
En conséquence, à l'écoute des déclarations gouvernementales
relatives au développement de la formation et à la qualité de
l'enseignement public, il lui demande quelles sont ses intentions
sur cette question de la formation des enseignants, dont la mis-
sion est d'assurer un bon enseignement aux élèves sans sacrifier
aucun des domaines qui constituent la culture de notre temps.

Réponse. - Il est effectivement prévu de supprimer 300 postes
de professeurs dans les écoles normales à la rentrée de sep-
tembre 1987 . Le ministre de l'éducation nationale a, en effet,
décidé d'appliquer le décret na 86-487 du 14 mars 1986, pris par
son prédécesseur, qui modifie le régime de formation des futurs
instituteurs. Le régime antérieur fixait à trois ans la scolarité des
élèves instituteurs . Le nouveau régime porte à quatre ans la durée
totale des études, en vertu des deux principes suivants : deux
années d'études à l'université, après le baccalauréat sanctionnées
par l'obtention d'un D.E.U .G . deux années de formation profes-

sionnelle à l'école normale . La diminution du nombre d'années
passées par les élèves instituteurs à l'école normale a pour consé-
quence logique la réduction des besoins en postes de professeurs
dans ces établissements . C'est pourquoi il a été décidé ce qui
constitue une mesure très modérée pour une réduction de la sco-
larité de trois à deux années, de retirer 300 postes sur les 2 500
qui existent actuellement, soit 12 p . 100 des emplois . Ces emplois
retourneront, bien évidemment, à l'enseignement du second degré
particulièrement dans les lycées où des effectifs supplémentaires
d'élèves sont attendus à la prochaine rentrée. Pour ce qui
concerne plus spécialement les écoles normales de Seine-Saint-
Denis, les opérations de retrait de postes ont été effectuées sous
l'autorité du recteur de l'académie de Créteil qui mettra par ail-
leurs tout en oeuvre pour sue les professeurs concernés par les
suppressions de postes voient leurs compétences utilisées au
mieux et retrouvent un poste qui soit le plus possible conforme à
leurs voeux.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(écoles normales : Pas-de-Calais)

15501 . - 22 décembre 1986 . -: M . Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des professeurs d'école normale du Pas-de-Calais . II est
prévu, pour l'année 1987, la suppression de quatorze postes de
professeurs d'école normale sur les soixante-dix postes que
compte actuellement le département du Pas-de-Calais . De plus, il
apparaît que la formation professionnelle des élèves instituteurs
risque d'être réduite à une année . Ces mesures, si elles deve-
naient effectives, seraient de nature à compromettre gravement la
capacité du Pas-de-Calais à rattraper le retard qu'il connaît dans
le domaine de l'éducation et de l'enseignement. A l'heure où la
formation constitue une priorité pour l'avenir, ce département
nécessite un effort accru . En conséquence, il lui demande les
mesures qu'il envisage de prendre pour sauvegarder le potentiel
de formation du Pas-de-Calais.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(écoles normales : Pas-de-Calais)

15553. - 22 décembre 1986 . - M. André Delehedde appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conséquences de la réduction des moyens du budget de l'éduca-
tion nationale au niveau des écoles normales du département du
Pas-de-Calais . Ce département connaît, en matière de formation,
un retard qui exige un effort particulier . Il est évident qu'en sup-
primant quatorze postes de professeurs d'école normale sur les
soixante-dix existants, l'appareil de formation se trouve amputé
et le retard ne peut être comblé . Il lui demande les mesures qu'il
entend prendre pour maintenir, particulièrement au niveau des
écoles normales, le potentiel de formation du Pas-de-Calais.

Réponse. - Il est effectivement prévu de supprimer 300 postes
de professeurs dans les écoles normales à la rentrée de sep-
tembre 1987 . Le ministre de l'éducation nationale a, en effet,
décidé d'appliquer le décret n° 86-487 du 14 mars 1986, pris par
son prédécesseur, qui modifie le régime de formation des futurs
instituteurs . Le régime antérieur fixait à trois ans la scolarité des
élèves instituteurs. Le nouveau régime porte à quatre ans la durée
totale des études, en vertu des deux principes suivants : deux
années d'études à l'université, après le baccalauréat sanctionnées
par l'obtention d'un D .E .U .G. ; deux années de formation profes-
sionnelle à l'école normale. La diminution du nombre d'années
passées par les élèves instituteurs à l'école normale a pour consé-
quence logique la réduction des besoins en postes de professeurs
dans ces établissements. C'est pourquoi il a été décidé ce qui
constitue une mesure très modérée pour une réduction de la sco-
larité de trois à deux années, de retirer 300 postes sur les 2 500
qui existent actuellement, soit 12 p. 100 des emplois . Ces emplois
retourneront, bien évidemment, à l'enseignement du second degré
particulièrement dans les lycées où des effectifs supplémentaires
d'élèves sont attendus à la prochaine rentrée. Pour ce qui
concerne plus spécialement les écoles normales du Pas-de-Calais,
les opérations de retrait de postes ont été effectuées sous l'auto-
rité du recteur de l'académie de Lille qui mettra par ailleurs tout
en oeuvre pour que les professeurs concernés par les suppressions
de postes voient leurs compétences utilisées au mieux et retrou-
vent un poste qui soit le plus possible conforme à leurs voeux .
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L'nseignement préscolaire et élémentaire
(écoles normales : Val-de-Marne)

11141. - 22 décembre 1986 . - M . Laurent Cadmia appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'école
normale du Val-de-Marne . Cette école est aujourd'hui en grève
en raison d'un projet de suppression de près d'une dizaine de
postes d 'enseignants pour la prochaine rentrée scolaire. Une telle
mesure, si elle devait être adoptée, nuirait incontestablement à la
qualité d'un outil éducatif, qui depuis près de dix ans a large-
ment fait la preuve de son efficacité . Il lui demande donc d'exa-
miner la possibilité de revenir sur ce projet inacceptable, compte
tenu des nécessités actuelles dans le domaine de la formation.

Réponse. - Il est effectivement prévu de supprimer 300 postes
de professeurs dans les écoles normales à la rentrée de sep-
tembre 1987 . Le ministre de l'éducation nationale a, en effet,
décidé d'appliquer le décret n° 86-487 du 14 mars 1986, pris par
son prédécesseur, qui modifie le régime de formation des futurs
instituteurs. Le régime antérieur fixait à trois ans la scolarité des
élèves instituteurs . Le nouveau régime porte à quatre ans la durée
totale des études, en vertu des deux principes suivants : deux
années d'études à l'université après le baccalauréat sanctionnées
par l'obtention d 'un D.E .U .G . ; deux années de formation profes-
sionnelle à l'école normale . La diminution du nombre d'années
passées par les élèves instituteurs à l'école normale a pour consé-
quence logique la réduction des besoins en postes de professeurs
dans ces établissements. C'est pourquoi il a été décidé, ce qui
constitue une mesure très modérée pour une réduction de la sco-
larité de trois à deux années, de retirer 300 postes sur les 2 500
qui existent actuellement, soit 12 p. 100 des emplois . Ces emplois
retourneront, bien évidemment, à l'enseignement du second degré
particulièrement dans les lycées où des effectifs supplémentaires
d 'élèves sont attendus à la prochaine rentrée . Pour ce qui
concerne plus spécialement l'école normale du Val-de-Marne, les
opérations de retrait de postes ont été effectuées sous l'autorité
du recteur de l'académie de Créteil qui mettra par ailleurs tout
en œuvre pour que les professeurs concernés par les suppressions
de postes voient leurs compétences utilisées au mieux et retrou-
vent un poste qui soit le plus possible conforme à leurs vaux.

Equipement préscolaire et élémentaire
(écoles normales : Essonne)

par l 'obtention d'un D.E.U .G . ; deux années de formation profes-
sionnelle à l'école normale . La diminution du nombre d'années
passées par les élèves instituteurs à l'école normale a pour consé-
quence logique la réduction des besoins en postes de professeurs
dans ces établissements . C'est pourquoi il a été décidé ce qui
constitue une mesure très modérée pour une réduction de la sco-
larité de trois à deux années, de retirer 300 postes sur les 2 500
qui existent actuellement, soit 12 p . 100 des emplois. Ces emplois
retourneront, bien évidemment, à l'enseignement du second degré
particulièrement dans les lycées où des effectifs supplémentaires
d'élèves sont attendus à la prochaine rentrée . Pour ce qu i
concerne plus spécialement l'école normale de l'Essonne, les opé-
rations de retrait de postes ont été effectuées sous l'autorité du
recteur de l'académie de Versailles qui mettra par ailleurs tout en
oeuvre pour que les professeurs concernés par les suppressions de
postes voient leurs compétences utilisées au mieux et retrouvent
un poste qui soit le plus possible conforme à leurs voeux.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

11134. - 29 décembre 1986. - M . Jean Bardas ayant eu l'atten-
tion attirée sur la situation des élèves de l ' enseignement public
qui suivent des cours d'instruction religieuse le mercredi, et qui
ne pourront pas y assister les mercredis 7 janvier, 29 avril et
6 mai, du fait du calendrier scolaire, souhaiterait que cette situa-
tion ne se reproduise pas l'année prochaine . Il demande à M. le
ministre de l ' éducation nationale quelles dispositions seront
prises pour que l'on revienne à une situation qui respecte le droit
de chacun à donner à ses enfants une éducation religieuse.

Réponse. - La scolarisation exceptionnelle de quelques mer-
credis durant l'année 1986-1987 pose effectivement problème aux
familles dont les enfants fréquentent le catéchisme le mercredi.
Bien que conscient de ces difficultés, le ministre de l'éducation
nationale a décidé de ne pas changer le calendrier sco-
laire 1986-1987 qui avait été publié au début de l'année 1986,
toute modification suscitant d'importantes perturbations. La cir-
culaire n° 86-102 du 6 mars 1986 a cependant ouvert la possibi-
lité de donner des autorisations d'absence aux élèves qui souhai-
teraient suivre l'enseignement du catéchisme les mercredis
exceptionnellement scolarisés . Le calendrier de l'année 1987-1988
fixé par l'arrété du 15 décembre 1986, paru au Journal officiel du
18 décembre 1986, a notamment été élaboré de telle sorte que ces
difficultés ne se renouvellent pas.

Enseignement secondaire (personnel)

11111 . - 22 décembre 1986. - M . Jacques Guyard attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conséquences très graves qu'entraînerait la s uppression de treize
postes à l ' école normale d'instituteurs de l'Essonne . En effet,
outre la formation des cinquante élèves-instituteurs recrutés
chaque année, et dont la formation va effectivement se réduire de
trois à deux ans, les quarante-sept professeurs de l'école normale
encadrent : 125 stagiaires longue durée (instituteurs recrutés sans
formation initiale) ; l 200 instituteurs en formation continue pour
des stages d'une à trois semaines ; 325 professeurs de lycée et
collège, en stage de quelques jours ; des interventions dans les
classes, en particulier dans les zones prioritaires (Z .E .P.) ; des
activités culturelles et sportives pour les élèves . Dans un départe-
ment où la moitié des 6 200 instituteurs en exercice ont été
recrutés sans aucune formation pédagogique, cette action est
indispensable . Dès aujourd'hui, deux demandes de stages sur
trois doivent être refusées . Demain, avec treize postes en moins,
c'est le droit même des instituteurs à la formation continue qui
serait en cause. Il lui demande donc de rétablir les moyens en
personnel de l 'école normale de l'Essonne.

Réponse. - Il est effectivement prévu de supprimer 300 postes
de professeurs dans les écoles normales à la rentrée de sep-
tembre 1987. Le ministre de l'éducation nationale a, en effet,
décidé d'appliquer le décret ne 86-487 du 14 mars 1986, pris par
son prédécesseur, qui modifie le régime de formation des futurs
instituteurs . Le régime antérieur fixait à trois ans la scolarité des
élèves instituteurs . Le nouveau régime porte à quatre ans la durée
totale des études, en vertu des deux principes suivants : deux
années d'études à l'université, après le baccalauréat sanctionnées

11130 . - 29 décembre 1986. - M. Jean-Pierre Fourré attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale à propos
de la formation engagée pour les professeurs de collège
(P.E .G.C .) qui ne possédaient pas le D.E .U.G. Cette action de
formation fonctionne pour la deuxième année ; les enseignants
volontaires sont déchargés d'environ quatre heures de cours par
semaine . Les importantes restrictions budgétaires subies par le
ministère de l' éducation suscitent des craintes parmi les per-
sonnels qui suivent cette formation et qui s'inquiètent pour !e
maintien de leur décharge. En conséquence, il lui demande s'il
est envisagé de modifier cette organisation de la formation des
P.E .G .C.

Réponse. - La formation scientifique de base destinée au.;
P.E .G .C . qui ne possèdent pas le diplôme d'études universitaires
générales a été mise en place à la rentrée 1985. Tous les profes-
seurs qui la suivent bénéficient d'une décharge hebdomadaire de
quatre heures de service, ce qui implique l'obligation de suivre
effectivement la formation donnée . Organisée avec le concours
des centres de télé-enseignement universitaire, la formation a
concerné dans un premier temps les D.E.U .G. de lettres, histoire,
géographie et sciences et structures de la matière. De nouveaux
D .E .U .G. ont été mis en place à la rentrée 1986 : largo • S

vivantes, sciences de la nature et de la vie, arts plastiques, mu .t-
cologie . La formation actuellement suivie par plus de 4 600 ensei-
gnants sera reconduite en 1987-1988 dans les mêmes conditions.
11 sera simplement précisé que pour obtenir le maintien de la
décharge de service pour une troisième, voire quatrième année de
formation, les intéressés devront justifier de leur réussite à un
certain nombre d'unités capitalisables composant de D .E.U.G .
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Enseignement secondaire : personne! (personnel de direction)

11187. - 5 janvier 1987 . - M. Roland Huguet appelle l'atten-
tion de M . In ministre de l'éducation nationale sur la situation
des directeurs d'études des centres de formation de professeurs
d'enseignement général de collège. Les intéressés seraient,
semble-t-il, affectés au lycée à la prochaine rentrée scolaire, en
raison de l'arrêt du recrutement des P.E .G .C . Une telle décision
ne prendrait absolument pas en compte les besoins qui subsis-
tent, en particulier pour former les nouveaux professeurs, pré-
parer les P.E.G.C . au C .A .P.E .S . interne et assurer la formation
continue . La haute qualification de ces directeurs d'études et la
compétence particulière qu'ils ont acquise pendant des années de

rauque professionnelle constituent les meilleurs gages de la qua-
lité de cette formation et, à travers elle, de la qualité de l'ensei-
gnement . En conséquence, il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour la meilleure utilisation possible du
potentiel qu'ils représentent.

Réponse . - Le souci d'assurer la meilleure formation possible
aux enseignants est une constante de la politique du ministère de
l'éducation nationale . En cela il répond au programme fixé par le
Premier ministre dans son discours du 9 avril 1986 devant l'As-
semblée nationale . Cette exigence de qualité l'a conduit à ne plus
recruter de P.E.G.C . à partir de 1986 et à n'affecter désormais
dans les établissements secondaires que des professeurs agrégés
ou certifiés, dont le niveau scientifique est élevé et la formation
professionnelle assurée de façon très satisfaisante par les C .P.R.
Les directeurs d'études de C .R.F .-P.E .G .C . - dont l'expérience et
la compétence sont grandes - trouveront tout naturellement leur
place dans le dispositif de formation des certifiés et agrégés dans
les C .P.R ., où sera par ailleurs formée la dernière promotion de
P.E .G .C . Un contingent de 60 à 90 postes de directeur d'études
de C .P.R . sera réservé aux anciens directeurs d'études de
C .R.F .-P.E .G.C . Ils y exerceront à temps plein ou partiel . Ils
pourront également être nommés en collège et déchargés de tout
ou partie de leur service afin d'exercer les fonctions de conseiller
pédagogique des P.E .G .C . stagiaires . Certains enfin pourront
prêter leur concours, dans les M .A .F.P.E.N. par exemple, à la
préparation au C .A.P .E.S. interne . Le dispositif retenu fera l'objet
d'une décision prochaine.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement : Val-d'Oise)

11824 . - 5 janvier 1987 . - M . Jean Bordet attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation défavo-
risée du Val-d'Oise dans le domaine de l'enseignement du
1"r degré, en raison de l'augmentation régulière des effectifs et de
l'insuffisance des postes budgétaires qui sont attribués. Avec
6 143 postes pour 132 421 enfants, le Val-d'Oise affiche le plus
fort taux d'encadrement de France (21,55). 2 568 enfants de plus
que l'année dernière ont été accueillis cette année, avec une dota-
tion budgétaire supplémentaire de soixante-douze postes (soit
plus de trente-cinq élèves par poste) . L'augmentation continue
des effectifs (due, entre autres raisons à la présence de la ville
nouvelle de Cergy) entraîne à utiliser la plus grande partie des
dotations budgétaires pour l'accueil des élèves au détriment de la
création de postes qualificatifs (remplacements, décharges, forma-
tion continue, etc.). Il lui demande quelles sont les mesures qu'il
entend mettre en place pour remédier à cette situation.

Réponse . - Il convient tout d'abord de rappeler l'effort extrê-
mement important consenti en faveur du département du Val-
d'Oise, effort qui s'est traduit par l'attribution, depuis la rentée
scolaire de 1979, de prés de 600 postes d'instituteur. Grâce à ces
créations ie Val-d'Oise a pu non seulement assurer les rentrées
successives mais encore combler une partie de ses retards et le
département n'est pas maintenant en plus mauvaise situation que
les grands départements urbanisés de la couronne parisienne où
les effectifs moyens accueillis dans les classes sont traditionnelle-
ment plus élevés qu'ailleurs . Dans d'autres domaines comme
celui de la préscolarisation le Val-d'Oise est même mieux placé
eue d'autres et bien des départements qui ont aussi à faire face à
des augmentations d'effectifs importants ont encore au niveau de
l'accueil en maternelle des retards que ne connaît plus le Val-
d'Oise . Mais il n'est pas question de nier les difficultés réelles de
ce département, aussi l'effort entrepris sera-t-il poursuivi ; des
postes seront encore créés à la rentrée prochaine.

Enseignement materne! et primaire (fonctionnement : Ain)

11818. - 5 janvier 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale su ; le
devenir de la scolarisation en milieu rural. De nombreux maires
du département de l'Ain se plaignent d'une dévitalisation des

communes rurales au profit des villes et des bourgs en matière
d'enseignement primaire . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette dangereuse évo-
lution.

Réponse. - En observant l'ensemble des opérations d'ouverture
et de fermeture de classes en France à la rentrée scolaire 1986,
on constate que dans le secteur rural, tandis que la part des fer-
metures reste stable, celle des ouvertures remonte et passe de
13 p . 100 en 1985 à 14 p . 100 . Cela a surtout permis l'ouverture
de classes maternelles et témoigne de l'effort accompli pour que
ces zones restent vivantes . Le département de l'Ain est le seul de
l'académie de Lyon à avoir bénéficié depuis quelques années
d'emplois supplémentaires ; c'est ainsi que, depuis 1983, sa dota-
tion a augmenté de 94 emplois, dont 35 à la rentrée 1986. Il est
probable que cet effort se poursuivra à la rentrée 1987 compte
tenu d'une hausse prévue des effectifs . Une fois la dotation
départementale arrêtée, c'est à l'inspecteur d'académie directeur
des services départementaux de l'éducation d'élaborer la carte
scolaire, c'est-à-dire de préparer un projet de rentrée réalisant un
équilibre entre toutes les priorités recensées au plan local à
l'issue d'une large concertation et en tenant compte de la physio-
nomie du département, en particulier de la ruralité. En effet, il
n'existe plus de normes nationales concernant les ouvertures et
les fermetures de classes. Une des préoccupations de l'inspecteur
d'académie doit être alors de préserver le secteur rural sans tou-
tefois maintenir les petites écoles à tout prix . En effet, d'une
façon générale, une classe comportant moins de 7 élèves est
considérée non viable sur le plan pédagogique. Pour remédier à
ce problème, les regroupements pédagogiques intercommunaux
sont préconisés . Ces regroupements peuvent étre soit dispersés, ce
qui garantit le maintient de l'école au village, soit concentrés en
une seule école relativement importante . Le département de l'Ain
comptait, à la rentrée 1986, 22 regroupements pédagogiques dis-
persés concernant 53 communes. Ces regroupements permettent
une scolarisation satisfaisante, limitent le nombre de cours diffé-
rents dans une même classe, diminuent l'isolement des ensei-
gnants et rassemblent des enfants de même âge. Dans tous les
cas, la préoccupation constante .est de ne pas déstructurer le
réseau scolaire et de l'adapter au département en tenant compte,
en premier lieu, de l'intérêt de l'enfant. La note de service
n° 86-391 du 12 décembre 1986 recommande qu'une attention
particulière soit apportée aux petites écoles rurales.

Enseignement secondaire : personnel (formation professionnelle)

18000. - 5 janvier 1987 . - M . Stéphan* Deneux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences de la décision ministérielle d'arrêter le recrutement des
P.E .G .C. II se félicite de la volonté du ministre à élever le niveau
des professeurs, mais il s'interroge sur le devenir des potentiels
de formation que représentent les directeurs d'études ainsi que le
matériel d'enseignement accumulé dans les centres qu'ils ani-
ment, alors que, face aux besoins de notre jeunesse d'être bien
formée pour être amenée à devenir plus compétitive sur le
marché international du travail, ce besoin de formation ne fait
que croître . A la formation initiale, exigeante, des nouveaux
enseignants, il lui demande si l'on ne va pas utiliser ces poten-
tiels pour préparer les 80 000 P.E .G .C. actuels au C.A .P.E.S.
interne et comment il compte utiliser au mieux le sérieux, les
compétences et l'efficacité de ces formateurs.

Réponse. - Le souci d'assurer la meilleure formation possible
aux enseignants est une constante de la politique du ministère de
l'éducation nationale . En cela, il répond au programme fixé par
le Premier ministre dans son discours du 9 avril 1986 devant
l'Assemblée nationale . Cette exigence de qualité l'a conduit à ne
plus recruter de P .E.G .C. à partir de 1986 et à n'affecter
désormais dans les établissements secondaires que des profes-
seurs agrégés ou certifiés, dont le niveau scientifique est élevé et
la formation professionnelle assurée de façon très satisfaisante
par les C.P.R. Les directeurs d'études de C.R .F .-P.E.G .C . - dont
l'expérience et la compétence sont grandes - trouveront tout
naturellement leur place dans le dispositif de formation des cer-
tifiés et agrégés dans les C .P.R., où sera par ailleurs formée la
dernière promotion de P.E.G .C . Un contingent de 60 à 90 postes
de directeurs d'études de C.P.R. sera réservé aux anciens direc-
teurs d'études de C .R.F.-P.E .G .C . Ils y exerceront à temps plein
ou partiel . Ils pourront également être nommés en collège et
déchargés de tout ou partie de leur service afin d'exercer les
fonctions de conseiller pédagogique des P.E .G.C. stagiaires . Cer-
tains, enfin, pourront prêter leur concours dans les M.A .F.P.E.N.,
par exemple à la préparation au C .A .P .E .S . interne. Le dispositif
retenu fera l'objet d'une décision prochaine.
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Ministères et secrétariats d 'Etat (éducation : budget)

IUML - 5 janvier 1987 . - M . Georges Haxo demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui préciser,
pour les budgets de 1985, 1986 et 1987 : 1° quel est le coût bud-
gétaire annuel, en francs courants, supporté par l'Etat pour
chacun des emplois d'enseignant suivants : professeur agrégé,
professeur certifié, adjoint d 'enseignement chargé d ' enseignement,
adjoint d'enseignement non chargé d 'enseignement, professeur
technique adjoint, professeur d 'enseignement général des collèges,
professeur de L .E .P. ou de C .E.T ., maître auxiliaire de caté-
gorie I, 11.11, instituteur ; 20 quelle est, pour chacune de ces caté-
gories, la ventilation de ce coût en fonction des diverses dépenses
qui le composent : salaire brut, indemnités diverses ou primes
supplémentaires, charges sociales versées par l'Etat, charges
sociales financées par l' Etat ne donnant pas lieu à versement de
cotisation à des organismes sociaux.

Réponse. - Le coût budgétaire annuel pour chacun des types
d'emploi d'enseignant, évoqués dans la question posée pour les
années 1985, 1986 et 1987, figure dans trois tableaux qui seront,
compte tenu de leur importance, adressés à M. Hage par cour-
rier. Les charges sociales versées par l'Etat auprès de divers orga-
nismes de sécurité sociale ne concernent que les emplois d'auxi-
liaire. Elles sont incluses dans le coût annuel . Les charges
sociales ne donnant pas lieu à versement auprès d'un organisme
de sécurité sociale ne sont pas inscrites au budget du ministère
de l'éducation nationale et apparaissent au budget des charges
communes du ministère de l'économie, des finances et de la pri-
vatisation. Ces charges sociales, qui correspondent à la part
patronale, sont ventilées comme suit : 9,70 p . 100 pour l'assu-
rance maladie ; 12 p. 100 pour les pensions ; 0,10 p. 100 pour le
fonds d'aide au logement, soit au total : 21,80 p . 100.

Enseignement : personnel (affectation géographique)

11188• . - 12 janvier 1987 . - M . Jean Auroux appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes
que rencontrent les enseignants qui souhaitent obtenir une muta-
tion pour <a rapprochement de conjoint » . En effet, dans le for-
mulaire qu'ils doivent remplir pour demander leur mutation, obli-
gation leur est faite de faire figurer après leurs voeux
d'affectation dans des communes précises, une zone plus large
dans le département ou l'académie . Or, si cette dernière affecta-
tion est retenue par la commission, le demandeur peut se
retrouver plus éloigné de son conjoint qu'il ne l'était à l'origine.
La circulaire explicative précise que si le formulaire ne comprend
pas ce dernier voeu, le dossier est traité en rapprochement de
résidence, ce qui signifie une perte de bonification pour le
demandeur marié. H lui demande donc si le caractère obligatoire
de ce dernier van ne devrait pas être revu en ce qui concerne les
demandes de mutation pour rapprochement de conjoint.

Réponse. - Les affectations des enseignants, stagiaires et titu-
laires, doivent prendre en compte les besoins du service public et
les contraintes familiales des agents . La procédure de mutation
pour rapprochement de ceux qui sont le plus éloignés, d'où l'at-
tribution de bonification aux conjoints qui n'exercent pas leurs
professions dans des académies limitrophes . Des bonifications
plus faibles sont accordées à ceux qui sont fixés dans des aca-
démies li_nitmphes . Le choix est laissé aux enseignants de cher-
cher à se inpprocher de la commune d'exercice professionnel de
leur conjoint ou de la commune du domicile privé . Lorsque les
conjoints sont établis dans le même département, ils disposent de
la procédure de rapprochement de résidence qui permet une
recherche plus fine de localisation. Le taux de satisfaction actuel,
compte tenu de ces différents éléments, est supérieur aux
25 p. 100 imposés par la loi Roustan, et constitue ainsi la preuve
de l'efficacité du système.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement : Val-d'Oise)

15139. - 12 janvier 1987 . - Mme Maria-France Lecuir attire
l 'attention de M. ie ministre de l'éducation nationale sur le
rapport élèves/enseignants du premier degré de l'enseignement
public, publié par Repères et références statistiques 86. Avec ses
128 000 élèves et ses 5 829 instituteurs en 1984-1985, le Val-d'Oise

non seulement comme le plus défavorisé de la région
Ile-de-France, mais également comme le département le plus
défavorisé de France. De surplus, par rapport aux autres départe-

ments du rectorat de Versailles, celui du Val-d'Oise accuse
actuellement un déficit de plus de 200 emplois d'instituteurs. Elle
lui demande quelles mesures urgentes il compte prendre pour
faire cesser cette situation inadmissible dans un département dont
la population scolaire continue d ' augmenter.

Réponse. - Il convient tout d'abord de rappeler l'effort extrê-
mement important consenti en faveur du département du Val-
d ' Oise, effort qui s ' est traduit par l'attribution, depuis la rentrée
scolaire de 1979, de prés de six cents postes d'instituteur. Grâce à
ces créations, le Val-d'Oise a pu, non seulement assurer les ren-
trées successives mais encore combler une partie de ses retards,
ce qui le met maintenant au niveau et parfois même en meilleure
position que d'autres départements de la région parisienne ; c'est
ainsi que dans les classes élémentaires l'effectif moyen n'est pas
plus élevé que dans les Hauts-de-Seine et que la scolarisation en
maternelle se situe à un niveau bien plus favorable qu'à Paris ou
dans le Val-de-Marne. Enfin le Val-d'Oise n'est pas au plan
national dans la plus mauvaise position, notamment en matière
de préscolarisation : bien des départements urbanisés du midi qui
ont à faire face également à de très fortes augmentations d'ef-
fectifs ont encore dans ce domaine des retards qu'ils n'ont pas
pu combler alors que les classes maternelles y accueillent plus de
29 élèves en moyenne, ce qui n'est pas le cas du Val-d'Oise. En
tout état de cause l'effort entrepris en faveur de ce département
sera poursuivi à la rentrée prochaine et des postes nouveaux y
seront créés .

Enseignement (médecine scolaire : Eure)

1e148. - 12 janvier 1987. - M . Claude Michel appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le manque
de personnel du service de santé scolaire dans le département de
l'Eure . Certains enfants n'ont pas passé de visite médicale depuis
trois ans . D'autres, qui arrivent à la fin de leur scolarité primaire,
n'ont jamais rencontré de médecin scolaire . L'importance du rôle
de la médecine scolaire dans le dépistage précoce de certains
troubles (vue, audition . . .) n'est plus à démontrer. L'absence de
dépistage peut grever lourdement la scolarité, puis la vie profes-
sionnelle des enfants . Il lui demande, en conséquence, quelles
sont les mesures qu'il compte prendre pour pallier cette carence.

Réponse. - S'agissant des moyens en personnels de santé sco-
laire, il convient d'observer que si, en application du décret
n° 84-1194 du 21 décembre 1984, la responsabilité de l'ensemble
de service de santé scolaire a bien été confiée au ministre de
l 'éducation nationale et si l'ensemble des personnels qui concou-
rent à l'activité de ce service sont placés sous son autorité, les
médecins et les secrétaires restent cependant rattachés pour leur
gestion au ministère des affaires sociales et de l ' emploi. C'est à
celui-ci qu'il appartient dès lors de les mettre à la disposition du
ministère de l'éducation nationale pour l'accomplissement de
leurs missions de santé scolaire. Le ministère de l'éducation
nationale est normalement intervenu auprès du ministère des
affaires sociales et de l'emploi afin d'attirer son attention sur les
effets dommageables des vacances prolongées de postes de
médecins ou les retards dans la mise en place des crédits de
vacation. C'est ainsi que l'autorisation de recruter à titre déroga-
toire et conservatoire quelques médecins contractuels sur les
postes disponibles a été accordée à la fin de 1985 . Les personnels
ainsi recrutés en 1986 ont été affectés dans les départements les
moins bien dotés . . Le département de l'Eure ne figurait pas
cependant parmi ceux-ci . Le ministère de l'éducation nationale a
pour sa part invité les inspecteurs d'académie responsables du
service de santé scolaire à utiliser les moyens dont ils disposent
de manière à assurer sur l'ensemble du territoire de chaque
département la réalisation des objectifs prioritaires nationaux
fixés par la circulaire du 13 mars 1986 . Le premier de ces
objectifs est la réalisation de 100 p . 100 de l'examen médical
complet à l'entrée à l'école élémentaire prévu par la loi ainsi que
le suivi des élèves repérés comme ayant des difficultés . Il s'agit
en effet de parfaire le dépistage et la prévention précoce des
déficits entrepris par la protection maternelle et infantile et
d'éviter ainsi que des déficiences puissent devenir de véritables
handicaps et nuire au développement global de l'enfant et aux
apprentissages scolaires . Par ailleurs, le suivi des élèves com-
porte, outre la surveillance particulière et les aides de toute
nature apportées aux élèves signalés comme vulnérables lors de
ce bilan de santé, un dépistage, notamment sensoriel, mené de
manière systématique par l'infirmière au cours de la scolarité à
l'école et au collège . Une action concertée entre infirmière et
médecin permet à celui-ci d'intervenir en tant que de besoin soit
de sa propre initiative soit à la demande de l'infirmière ou égale-
ment des parents et enseignants . En application des directives
ministérielles ci-dessus rappelées, l'inspecteur d'académie, direc-
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Leur des services départementaux de l'éducation nationale de
l'Eure, a, après concertation avec les médecins scolaires et avec
l 'appui du directeur départemental des affaires sanitaires et
sociales, défini une nouvelle organisation de service . Cette réor-
gantsation devrait permettre une meilleure prise en compte des
besoins des élèves quel que soit le secteur dans lequel ils sont
scolarisés.

Enseignement maternel et primaire (écoles normales)

ItiWM. - 12 janvier 1987. - M . Mans Wsissnhom demande à
M. I. ministre de l'éducation nationale de lui indiquer s'il est
exact que le budget de son ministère pour l'année 1987 prévoit la
suppression de 25 p. 100 des postes de professeurs d'école nor-
male, ce qui représenterait le cas échéant seize postes dans la
seule académie de Strasbourg, dont huit postes dans le Haut-
Rhin . Si tel était le cas, il souhaiterait connaître les raisons qui
auraient alors inspiré ce choix dont les conséquences tant sur le
nombre des instituteurs formés que sur la qualité de leur forma-
tion initiale et continue pourraient être préjudiciables à l'éduca-
tion des enfants.

Réponse. - Il est effectivement prévu de supprimer 300 postes
de professeurs dans les écoles normales à la rentrée de sep-
tembre 1987 . Le ministre• de l'éducation nationale a, en effet,
décidé d'appliquer le décret ne 86-487 du 14 mars 1986, pris par
son prédécesseur, qui modifie le régime de formation des futurs
instituteurs . Le régime antérieur fixait à trois ans la scolarité des
élèves instituteurs. Le nouveau régime porte à quatre ans la durée
totale des études, en vertu des deux principes suivants : deux
années d'études à l'université, après le baccalauréat, sanctionnées
par l'obtention d'un D .E .U.G. ; deux années de formation profes-
sionnelle à l'école normale . La diminution du nombre d'années
passées par les élèves instituteurs à l'école normale a pour consé-
quence logique la réduction des besoins en postes de professeurs
dans ces établissements . C'est pourquoi il a été décidé, ce qui
constitue une mesure très modérée pour une réduction de la sco-
larité de trois à deux années, de retirer 300 postes sur les 2 500
qui existent actuellement, soit 12 p . 100 des emplois . Ces emplois
retourneront, bien évidemment, à l'enseignement du second degré
particulièrement dans les lycées où des effectifs supplémentaires
d'élèves sont attendus à la prochaine rentrée. Pour ce qui
concerne plus spécialement l'académie de Strasbourg, les opéra-
tions de retrait de postes ont été effectuées sous l'autorité du
recteur de l'académie qui mettra par ailleurs tout en ouvre pour
que les professeurs concernés par les suppressions de postes
voient leurs compétences utilisées au mieux et retrouvent un
poste qui soit le plus possible conforme à leurs vaux.

Enseignement secondaire (organisation des études)

11211. - 12 janvier 1987 . - M . Pierre Wsisonhorn demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il n'estime pas néces-
saire que soit maintenu l'enseignement optionnel d'informatique
dans les lycées.

Réponse. - L'enseignement optionnel complémentaire d'infor-
matique, officialisé à la rentrée 1985 pour les classes de seconde
et à la rentrée !986 pour les classes de première, le sera à
compter de la rentrée 1987 pour les classes terminales.

Lr seignement (politique de l'éducation)

11318. - 12 janvier 1987. - M . Bernard Savy attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème de
l'illettrisme en France. Il lui demande quels sont les résultats des
enquêtes les plus récentes sur cette question et, en particulier, si
on peut suivre l'évolution des pourcentages des illettrés par
tranche d'âge, ou périodes dans le temps. II lui demande enfin
quel programme d'action est actuellement en cours ou envisagé
pour remédier à cette situation.

Réponse. - II n'existe pas actuellement de statistiques permet-
tant d'apprécier de façon rigoureuse l'ampleur du phénomène de
l'illettrisme en France . Les enquêtes du ministère de la défense
indiquent que, pour l'ensemble du contingent, le pourcentage
d'analphabètes est inférieur à 1 p . 100 depuis 1967 . Toutefois,

analphabétisme n'est pas synonyme d'illettrisme, puisque ce
terme désigne une population plus large : est considérée en effet
comme illettrée toute personne qui se trouve gravement gênée
dans sa vie quotidienne et professionnelle du fait d'une maîtrise
insuffisante de la langue écrite. Suivant cette acception, le minis-
tère de la défense estime que 7 p . 100 environ des eunes
accueillis dans les centres de sélection peuvent être qualifiés d'il-
lettrés . Mais, cette estimation se fonde davantage sur un niveau
intellectuel général que sur un degré de maitnse de la langue
écrite. Une autre indication peut être fournie par la proportion
des jeunes quittant le système éducatif au niveau 6 (sans aucune
qualification) : cette proportion est passée de 8,2 p. 100 (67 600)
en 1973 à 4,7 p. 100 (37 300) en 1983 . Cependant, si ces jeunes
ont certes un faible niveau de formation générale, ils ne sont pas
pour autant tous illettrés. Il est donc difficile de chiffrer de façon
précise le nombre global d'adultes illettrés . Et, comme la plupart
des statistiques concernent les jeunes, il est a fortiori encore plus
délicat de quantifier l'illettrisme par tranches d'âge. Sur ce point,
on ne dispose guère que de quelques enquêtes ponctuelles,
menées généralement auprès de demandeurs d'emplois . Dans
l'ensemble, elles font apparaitre que la proportion d'illettrés tend
à croître avec l'âge . Ainsi, l'A.N.P.E . de Niort a dénombré
en 1986 les pourcentages suivants : 17,8 p . 100 de moins de
vingt-cinq ans, 28,2 p . 100 de vingt-cinq à quarante-neuf ans,
43,7 p. 100 de cinquante ans et plus . Toutefois, au-delà de ces
incertitudes numériques, le phénomène de l'illettrisme a paru suf-
fisamment préoccupant en France pour qu'un groupe interminis-
tériel - le Groupe permanent de lutte contre l'illettrisme - ait été
chargé d'impulser et de coordonner des actions de formation spé-
cifiques. Le ministère de l'éducation nationale participe active-
ment aux travaux de ce groupe, en se donnant pour tâche essen-
tielle de réduire l'illettrisme à sa source, par un enseignement de
qualité dispensé à tous les élèves. La réforme de la formation des
instituteurs, la promotion de la lecture par l'implantation de
bibliothèques - centres documentaires dans les écoles et les col-
lèges, la mise en place d'une pédagogie différenciée, adaptée aux
difficultés individuelles des élèves, la création dans tous les éta-
blissements d'un dispositif d'aide à l'orientation des jeunes sont
autant de mesures visant à favoriser une meilleure réussite des
élèves .

Enseignement (établissements : Auvergne)

11322. - 12 janvier 1987 . - M . André Lajoinis attire l'attention
de M. I. ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences négatives pour les quatre départements de l'Auvergne du
projet de fermeture du centre régional de formation des maîtres
de l'adaptation et de l'intégration scolaires. La mission de ce
centre est de former des instituteurs spécialisés pour la prise en
charge des enfants en difficulté dans le cadre du développement
des actions de lutte contre l'échec scolaire. Sa disparition
remettra en cause les efforts des enseignants d'intégrer les enfants
en difficulté ou handicapés . Il lui demande de prendre en consi-
dération les besoins réels de la région Auvergne en la matière, et
de préciser rapidement les moyens qui seront dégagés pour
garantir le maintien de ce centre et la poursuite des actions de
formation initiale des enseignants.

Réponse. - La diminution progressive et notable du nombre de
stagiaires recrutés ou susceptibles de l'être dans les prochaines
années par les inspecteurs d'académie ne permet plus de main-
tenir le fonctionnement de certains centres régionaux de forma-
tion des maîtres de l'adaptation et de l'intégration scolaires ; c'est
ainsi que pour cette année douze stagiaires seulement ont été
affectés au centre de Clermont-Ferrand. De ce fait, il a paru sou-
haitable, dans l'intérêt du service et dans un souci de bonne ges-
tion et d'efficacité pédagogique, d'envisager la fermeture de ce
centre . Mais il est certain que la mise en cuivre et la réussite
d'une politique d'intégration scolaire des enfants et adolescents
en difficulté ou handicapés exigent un effort particulier d'infor-
mation et de formation des personnels enseignants. C'est pour-
quoi le nouveau plan de formation des élèves instituteurs prévoit
un enseignement à l'école normale, consacré à « l'initiation aux
problèmes de l'adaptation et de l'intégration scolaires » . Pour
maintenir également une formation continue en ce domaine, la
meilleure solution consiste à promouvoir le développement de
centres de formation spécialisée interacadémiques très structurés
dont le rayonnement pédagogique puisse s'étendre à plusieurs
académies et dans lesquels seront organisés des stages communs
de formation continue .
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Bourses d'études (bourses du second degré)

17275. - 2 février 1987 . - M . André Roui demande à M . le
ministre de l'éducation nationale si le système d'attribution des
bourses nationales pourrait être modifié pour tenir compte des
dépassements minimes du barème qui, pour quelques francs,
pénalisent très souvent des familles très modestes. 11 demande si
on ne pourrait pas envisager, à titre d'exemple, une bourse
réduite à 75 p . 100 lorsque le dépassement n'excède pas
10 p . 100 du barème . Mais toute autre formule pourrait être envi-
sagée, l'important étant d'éviter l'actuel effet de couperet qui pro-
voque des réactions parfaitement compréhensibles.

Réponse. - La publication d'un barème national fixant limitati-
vement les différents plafonds de ressources qui permettent, selon
les charges supportées, l'ouverture du droit à bourse nationale
d'études du second degré contribue, d'une part, à assurer aux
familles l'information nécessaire et, d'autre part, à prévenir les
disparités de traitement, chaque service appliquant rigoureuse-
ment le barème. Comme tout barème, celui-ci comporte cepen-
dant l'inconvénient de laisser de côté certaines situations dignes
d'intérêt . Aussi bien les inspecteurs d'académie, directeurs des
services départementaux de l'éducation nationale, disposent-ils
d'un crédit complémentaire spécial qui leur permet d'attribuer
non plus des bourses nationales mais des aides annuelles dont le
montant librement fixé peut d'ailleurs être équivalent à celui des
bourses nationales . Ces aides sont accordées à des familles
modestes mais dont la situation ne s'inscrit pas dans le cadre du
barème .

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

17388. - 2 février 1987. - M. Guy !fermier attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
infirmières de l'éducation nationale. En effet, alors qu'un plan de
revalorisation de leur carrière (le 2 . grade de la catégorie B) a été
décidé en avril 1981, et appliqué par la suite, le budget 1987 du
ministère de l'éducation nationale ne prévoit pas la poursuite de
ce plan. Cette mesure, si elle devait être appliquée, serait une
grave injustice pour ces infirmières qui jouent un rôle important
dans les établissements scolaires. C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir annuler cette décision.

Réponse. - Les infirmiers et infirmières de santé scolaire appar-
tiennent au corps particulier d'infirmiers et d'infirmières du
ministère de l'éducation nationale prévu à l'article 3 du décret
n° 84-99 du 10 février 1984 qui fixe les dispositions statutaires
applicables aux infirmiers et infirmières occupant un emploi per-
manent complet dans les services médicaux des administrations
centrales de l'Etat, des services extérieurs qui en dépendent et
des établissements publics de l'Etat. Ce corps classé dans la caté-
gorie B comporte deux grades : celui d'infirmier et d'infirmière et
celui d'infirmier et d'infirmière en chef à la différence du corps
des personnels infirmiers des hôpitaux militaires, des services
exténeurs de l'administration pénitentiaire et des hôpitaux psy-
chiatriques à qui des statuts particuliers accordent un troisième
grade au sein de la catégorie B . La mesure souhaitée en faveur
des infirmiers et des infirmières du ministère de l'éducation
nationale ne pourrait être mise en oeuvre isolément, mais devrait
également s'appliquer aux autres corps d'infirmiers et d'infir-
mières régis par le même décret n° 84-99 du IO février 1984, et
de ce fait, relèverait de l'initiative du ministre des affaires
sociales et de l'emploi. Malgré le contexte budgétaire actuel,
visant à réduire les dépenses de l'Etat et à diminuer le déficit
budgétaire et le montant des prélèvements fiscaux, la loi de
finances pour 1987 comporte, au titre des mesures nouvelles, un
crédit de 1 235 057 francs qui permettra la création de cent qua-
rante et un emplois d'infirmiers et d'infirmières et de douze
emplois d'infirmiers-chefs et d'infirmières-chefs à la suite de la
suppression d'emplois d'adjointes de santé scolaire dont le corps
est en voie d'extinction.

Enseignement maternel et primaire (écoles normales : Loire)

17588. - 2 février 1987 . - M. Paul Chomat attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la suppression de
trois postes de professeurs d'E .P.S . à l'école normale de Saint-
Etienne pour la rentrée 1987-1988 . Cette décision est sévèrement
jugée par les instituteurs maîtres formateurs auprès des I .D.E.N .,
les conseillers pédagogiques départementaux, les professeurs
d'école normale, formateurs en éducation physique du départe-
ment de la Loire . En effet, depuis près de vingt ans, chacun

apporte ses compétences à un collectif à l'origine de nombreuses
actions d'animation, de formation, de recherche auprès des étu-
diants et des instituteurs, conduites avec réussite . Cette décision
de suppression met en péril la poursuite de ces efforts particuliè-
rement utile pour une E .P.S. de qualité. Cette situation, comme
des textes officiels (circulaire A .R .E .S .) en cours de diffusion,
inquiète les enseignants. C ' est pourquoi il lui demande quelles
dispositions il entend prendre pour : I o assurer le devenir des
formations initiale et continue des instituteurs ; 2. assurer le
devenir de l'E.P.S . à l'école, et tout particulièrement à l'école
publique élémentaire et préélémentaire.

Réponse. - Il est effectivement prévu de supprimer 300 postes
de professeurs dans les écoles normales à la rentrée de sep-
tembre 1987 . Le ministre de l'éducation nationale a, en effet,
décidé d'appliquer le décret n o 86-487 du 14 mars 1986, pris par
son prédécesseur, qui modifie le régime de formation des futurs
instituteurs. Le régime antérieur fixait à trois ans la scolarité des
élèves instituteurs, Le nouveau régime porte à quatre ans la durée
totale des études, en vertu des deux principes suivants :
deux années d'études à l'université, après le baccalauréat sanc-
tionnées par l'obtention d'un Deug ; deux années de formation
professionnelle à l'école normale . La diminution du nombre
d'années passées par les élèves instituteurs à l'école normale a
pour conséquence logique la réduction des besoins en postes de
professeurs dans ces établissements. C'est pourquoi il a été
décidé, ce qui constitue une mesure très modérée pour une
réduction de la scolarité de trois à deux années, de retirer
300 postes sur les 2 500 qui existent actuellement, soit 12 p. 100
des emplois. Ces emplois retourneront, bien évidemment, à l'en-
seignement du second degré particulièrement dans les lycées où
des effectifs supplémentaires d'élèves sont attendus à la pro-
chaine rentrée . Pour ce qui concerne plus spécialement les écoles
normales du département de la Loire, les opérations de retrait de
postes ont été effectuées sous l'autorité du recteur de l'académie
de Lyon qui mettra par ailleurs tout en oeuvre pour que les pro-
fesseurs concernés par les suppressions de postes voient leurs
compétences utilisées au mieux et retrouvent un poste qui soit le
plus possible conforme à leurs voeux.

Enseignement maternel et primaire
(écoles normales : Seine-Saint-Denis)

17577. - 2 février 1987 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
suppressions de postes de formateurs en école normale dans le
département de la Seine-Saint-Denis. En effet, trente-neuf postes
professeurs, sept postes directeurs d'études du centre de forma-
tion de P.E .G .C . non remplacés sont des chiffres probants . Ces
suppressions ne tiennent pas compte des besoi ss de formation
des instituteurs ou P.E.G .C. du département ; plus de la moitié
d'entre eux n'ont pas eu de formation initiale pédagogique. De
plus, les caractéristiques sociologiques et urbanistiques, le fort
développement du chômage rendent nécessaire une véritable for-
mation continue des maîtres . Les stages de recyclage, les groupes
de travail dans les domaines tels que l'enfance inadaptée, le
développement de la lecture et des bibliothèques remplissent ce
rôle. Or ces besoins ne peuvent être satisfaits du fait des suppres-
sions de postes . C'est pourquoi elle lui demande quelles mesures
il compte prendre pour rétablir les moyens nécessaires à une for-
mation des maîtres adaptée aux caractéristiques du département
de Seine-Saint-Denis.

Réponse. - Il est effectivement prévu de supprimer 300 postes
de professeurs dans les écoles normales à la rentrée de sep-
tembre 1987 . Le ministre de l'éducation nationale a, en effet,
décidé d'appliquer le décret n° 86-487 du 14 mars 1986, pris par
son prédécesseur, qui modifie le régime de formation des futurs
instituteurs. Le régime antérieur fixait à trois ans la scolarité des
élèves instituteurs . Le nouveau régime porte à quatre ans la durée
totale des études, en vertu des deux principes suivants :
deux années d'études à l'université, après le baccalauréat, sanc-
tionnées par l'obtention d'un D .E.U .G. ; deux années de forma-
tion professionnelle à l'école normale. La diminution du nombre
d'années passées par les élèves instituteurs à l'école normale a
pour conséquence logique la réduction des besoins en postes de
professeurs dans ces établissements . C'est pourquoi, il a été
décidé, ce qui constitue une mesure très modérée pour une
réduction de la scolarité de trois à deux années, de retirer
300 postes sur les 2 500 qui existent actuellement, soit 12 p. 100
des emplois . Ces emplois retourneront, bien évidemment, à l'en-
seignement du second degré particulièrement dans les lycées où
des effectifs supplémentaires d'élèves sont attendus à la pro-
chaine rentrée. Pour ce qui concerne plus spécialement les écoles
normales de Seine-Saint-Denis, les opérations de retrait de postes
ont été effectuées sous l'autorité du recteur de l'académis de Cré-
teil qui mettra par ailleurs tout en oeuvre pour que les professeurs
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concernés par les suppressions de postes voient leurs compé-
tences utilisées au mieux et retrouvent un poste qui soit le plus
possible conforme à leurs voeux.

Enseignement maternel et primaire (écoles normales)

17888. - 2 février 1987 . - M. Guy Longea» attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les menaces qui
pèsent sur le fonctionnement des écoles normales en général et
celle du Pas-de-Calais en particulier . Le budget de l'Etat prévoit
pour 1987 la suppression de 398 postes de professeurs d'école
normale, de 210 postes de directeurs d'études et de 1 500 places
de normaliens . Cette mesure se traduira 'pour le Pas-de-Calais
par une suppression de 14 des 70 postes de professeurs et
menace à court ou moyen terme l'école normale annexe d'Ou-
treau ouverte à la rentrée 1986, et qui recrute sur un territoire
regroupant près de 500 000 habitants soit la moyenne d'un dépar-
tement français . Dans un département déjà pénalisé en matière
d'éducation et qui souffre d'un retard puisque le taux de bache-
liers y est inférieur au taux national, cette importante diminution
des postes de professeurs chargés de former les futurs instituteurs
aura inévitablement des répercussions sur la formation profes-
sionnelle de ces derniers, et, par voie de conséquence sur les
enfants. L'objectif louable d'élever le niveau de formation des
futurs maîtres ne doit pas se traduire exclusivement par une plus
grande sélection à l'entrée des écoles normales . La difficile for-
mation spécifique des futurs instituteurs mérite au contraire que
l'on y consacre d'importants moyens attestant que l'éducation
nationale et singulièrement celle des jeunes enfants demeure la
priorité de l'Etat . La suppression brutale d'un nombre aussi
important de postes affectés aux écoles normales inquiète légiti-
mement ceux qui sont attachés à cette orientation . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir réexaminer cette décision
et de lui donner des garanties sur l'avenir de l'école d'Outreau.

Réponse. - Il est effectivement prévu de supprimer 300 postes
de professeurs dans les écoles normales à la rentrée de sep-
tembre 1987 . Le ministre de l'éducation nationale a, en effet,
décidé d'appliquer le décret n o 86-487 du 14 mars 1986, pris par
son prédécesseur, qui modifie le régime de formation des futurs
instituteurs. Le régime antérieur fixait à trois ans la scolarité des
élèves instituteurs . Le nouveau régime porte à quatre ans la durée
totale des études, en vertu des deux principes suivants :
deux années d'études à l'université, après le baccalauréat sanc-
tionnées par l'obtention d'un Deug ; deux années de formation
professionnelle à l'école normale . La diminution du nombre
d'années passées par les élèves instituteurs à l'école normale a
pour conséquence logique la réduction des besoins en postes de
professeurs dans ces établissements . C'est pourquoi, il a été
décidé, ce qui constitue une mesure très modérée pour une
réduction de la scolarité de trois à deux années, de retirer
300 postes sur les 2 500 qui existent actuellement, soit 12 p . 100
des emplois . Ces emplois retourneront, bien évidemment, a l'en-
seignement du second degré, particulièrement dans les lycées où
des effectifs supplémentaires d'élèves sont attendus à la pro-
chaine rentrée. Pour ce qui concerne plus spécialement les écoles
normales du département du Pas-de-Calais les opérations de
retrait de postes ont été effectuées sous l'autorité du recteur de
l'académie de Lille qui mettra par ailleurs tout en oeuvre pour
que les professeurs concernés par les suppressions de postes
voient leurs compétences utilisées au mieux et retrouvent un
poste qui soit le plus possible conforme à leurs voeux.

Enseignement (fonctionnement)

1783$. - 2 février 1987 . - M . Noi l Ravassard attire de nou-
veau l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
la suppression des postes mis à disposition . Les associations
complémentaires de l'école devraient recevoir des subventions,
mais certaines ne disposeront plus des ressources suffisantes pour
continuer toutes leurs activités au bénéfice des élèves de l'école
publique. Elles devront alors envisager de se séparer du concours
de nombreux enseignants dont elles ne pourront prendre le
risque de demdnder le détachement sans avoir la certitude de
pouvoir les indemniser. La suppression des postes mie à disposi-
tion apparaît pour une grande partie de la population comme le
résultat d'une politique d'exclusion a l'égard de l'école publique.
T ' lui demande donc de prendre les mesures nécessaires pour que
ces postes mis à disposition ne soient pas supprimés à la pro-
chaine rentrée scolaire. Si cette décision regrettable était main-
tenue, il lui demande le nom des associations qui pourraient
continuer à bénéficier du système en vigueur .

Réponse. - La mesure figurant au projet de budget 1987 de
l'éducation nationale, qui vise à remplacer l'aide apportée à
diverses associations pénscolaires sous forme de personnels « mis
à dispsition » par une subvention d'un montant équivalent, a été
proposée pour aller dans le sens de la simplification et de la
clarté. L'utilité de l'action conduite par les associations
concernées n'est en aucune façon contestée, mais il faut bien
constater que l'extension continue, depuis de nombreuses années,
de la pratique des mises à disposition a créé une situation incom-
patible avec les impératifs d' une saine gestion des moyens budgé-
taires. Il est de règle que les fonctionnaires se voient confier des
missions imparties à l'administration dont ils relèvent. Perdra
cette exigence de vue aboutit, en fait, à éloigner un certain
nombre d'instituteurs et de professeurs de leur mission première,
qui est d'enseigner. Les associations n'auront donc plus des
emplois mis à disposition mais recevront des subventions cou-
vrant les frais de rémunération et de charges sociales qu'elles
devront désormais assumer. Cette procédure leur donnera plus de
liberté puisqu'elles auront le choix entre garder l'enseignant pré-
cédemment mis à disposition, qui sera alors « détaché » - libé-
rant ainsi l'emploi qu'Il occupait - ou bien recruter un collabora-
teur d'une autre origine. Les crédits qui figurent au budget
de 1987 ont été calculés sur la base des mises à disposition pro-
noncées au titre de l'année scolaire en cours . Ils représentent
quatre mois de salaire, puisque la mesure prend effet à la ren-
trée 1987 ; le montant de ces subventions sera bien entendu cal-
culé en année pleine pour le budget de 1988 . Ainsi les associa-
tions périscolaires sont-elles assurées, sur ces bases nouvelles,
d'avoir les moyens de contribuer à bénéficier de l'aide qui leur
était précédemment consentie. Il n'est en aucune façon dans les
intentions du ministre de l'éducation nationale de transférer cette
charge au budget des collectivités locales comme l'atteste claire-
ment l'inscription d'une mesure nouvelle au budget 1987, pour
couvrir cette opération.

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs techniques adjoints)

17843. - 2 février 1987. - M . Michel Sainte-Maria appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des professeurs techniques adjoints de lycée technique. Alors
que le budget de l'éducation nationale pour 1987 prévoit une
intégration intégrale des professeurs techniques adjoints dans le
corps des professeurs certifiés, par suppression de 388 postes des
P.T.A . et création correspondante de 388 postes de certifiés, il
apparaît que les services du ministère de l'éducation nationale
préparent une mesure restrictive d'intégration . Aussi, il lui
demande ce qu'il compte faire pour que soient respectées les
décisions prises par le Parlement lors du vote du budget
pour 1987.

Réponse. - La situation des professeurs techniques adjoints de
lycée technique qui n'ont pu bénéficier du plan d'intégration
prévu par le décret n° 81-758 du 3 août 1981 relatif aux moda-
lités de recrutement des professeurs certifiés et des professeurs
techniques de lycée technique a toujours fait l'objet de préoccu-
pations constantes du ministre de l'éducation nationale . S'il est
exact que le dispositif réglementaire mis en œuvre par le texte
précité n'a pas permis l'intégration de tous les intéressés à l'issue
du plan quinquennal, il est rappelé que cela tient essentiellement
au fait que les professeurs techniques adjoints de lycée technique
non intégrés ne remplissaient pas les conditions d'âge et d'an-
cienneté de service d'enseignement requis par le texte réglemen-
taire . Toutefois, et en vue de régler le cas des professeurs tech-
niques adjoints de lycée technique qui n'avaient ainsi pu
bénéficier d'une intégration, une mesure budgétaire figure dans la
loi de finances pour 1987. Un projet de décret qui tire les consé-
quences de cette mesure budgétaire en prévoyant l'institution
d'une liste d'aptitude pour l'accès des professeurs concernés au
corps des professeurs certifiés est actuellement en cours d'élabo-
iation .

Enseignement maternel et primaire (écoles normales)

17747 . - 9 février 1987 . - M. Claude Sartolone appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les mesures
de suppression de postes touchant les écoles normales . Elles
concerneraient plus de trois cents postes dont quatre-vingt-seize
pour la seule discipline éducation physique et sportive avec, pour
la région parisienne, dix-neuf postes supprimés sur quatre-vingts.
Le démantèlement de ce potentiel de formation aura d'impor-
tantes conséquences sur le devenir de cette .matière dans le pre-
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mier degré alors méme que les instructions officielles, qui font
état de cinq heures hebdomadaires, n'ont pu jusqu'à présent étte
effectivement appliquées . Aussi il lui demande. que soit reconsi-
dérée cette décision qui risque d'aggraver la situation de l'éduca-
tion physique et sportive.

Réponse. - Il est effectivement prévu de supprimer 300 postes
de professeurs dans les écoles normales à la rentrée de sep-
tembre 1987. Le ministre de l'éducation nationale a, en effet,
décidé d'appliquer le décret n° 86 .487 du 14 mars 1986, pris par
son prédécesseur, qui modifie le régime de formation des futurs
instituteurs. Le régime antérieur fixait à trois ans la scolarité des
élèves instituteurs. Le nouveau régime porte à quatre ans la durée
totale des études, en vertu des deux principes suivants : deux
années d'études à l'université, après le baccalauréat, sanctionnées
par l'obtention d'un D.E .U .G. ; deux années de formation profes-
sionnelle à l'école normale . La diminution du nombre d ' années
passées par les élèves instituteurs à l'école normale a pour consé-
quence logique la réduction des besoins en postes de professeur
dans ces établissements. C'est pourquoi il a été décidé, ce qui
constitue une mesure très modérée pour une réduction de la sco-
larité de trois à deux années, de retirer 300 postes sur les 2 500
qui existent actuellement, soit 12 p. 100 des emplois . Ces emplois
retourneront, bien évidemment, à l'enseignement du second
degré, particulièrement dans les lycées où des effectifs supplé-
mentaires d'élèves sont attendus à la prochaine rentrée.

ENVIRONNEMENT

Administration
(ministre délégué chargé de l 'environnement : budget)

121410 . - 17 novembre 1986. - M . Michei Pelchat attire l'atten-
tion de M. le ministre difigué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, ehargi de l'environnement, sur le fait que cer-
taines associations relevant de son secteur ministériel s'inquiètent
des intentions du Gouvernement à leur égard et jugent insuffi-
santes les dotations budgétaires attribuées aux milieux associatifs
pour 1987 . Particulièrement vigilant en ce qui concerne les
intérêts des associations, il lui demande de bien vouloir rappeler
et préciser la politique, les projets et les intentions de son minis-
tère à l'égard des associations.

Ministères et secrétariats d'État
(environnement : budget)

1M1 . - 16 février 1987 . - M. Michel Perdent rappelle à M. le
ministre dMiwi auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de 'snrirrsgewrerrt du territoire et des transports.
chargé de l'envieonnemsnt, qu'il n'a pas été répondu à sa
question n o 12443 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 17 novembre 1986 . II lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Le ministre chargé de l'environnement partage
tout à fait l'intérêt exprimé pour le rôle essentiel que jouent les
associations, tout particulièrement dans le domaine de sa compé-
tence . Leur constante vigilance sur le terrain, la diversité de leurs
actions de sensibilisation du public, comme leurs interventions
directes de protection et de gestion des milieux, en font des par-
tenaires irremplaçables et qui contribuent chaque jour à faire de
l'environnement, dans les faits, l 'affaire de tous. La dimunition
sensible que connaissent en 1987 les budgets des différents
départements ministériels consacrés au développement de la vie
associative, imposée par la nécessaire réduction des dépenses de
l'État et entérinée par le Parlement, obligera les services de l'Etat
à une sélectivité accrue dans le choix et la finalité de leurs aides.
Cependant cette évolution devrait pouvoir être rééquilibrée par
une meilleure diversification des sources de financement des
associations . En effet, depuis 1983, date du premier infléchisse-
ment sensible de ses crédits destinés à l'aide à la vie associative,
le ministère de l'environnement a eu à coeur d'engager les asso-
ciations de son secteur dans une réflexion de fond, visant à une
meilleure maîtrise de leur gestion interne et à asseoir plus large-
ment et plus solidement les bases de leur financement. Il n'est
pas illégitime de souhaiter que l'augmentation des ressources
propres constituées par les cotisations, prestations de services ou
ventes de produits, la capacité à susciter un mécénat privé, ou la

contractualisation sur objectifs avec les collectivités locales
concernées, prennent progressivement le p is sur les aides de
l'Etat pour l'ensemble des activités des associations ne ressortis-
sant pas strictement à une mission déléguée d'intérêt national . Le
ministre chargé de l'environnement est cependant bien conscient
du fait que cette diversification à laquelle les associations sont
appelées n'est pas achevée. Aussi entend-il poursuivre son effort
dans la double voie, et d'une meilleure adéquation de ses aides à
l ' intervention des associations, et d'un accroissement de leur
audience et de leur reconnaissance auprès de partenaires plus
nombreux et plus divers . L'année européenne de l'Environnement
qui s'ouvrira officiellement le 21 mars 1987 doit fournir à chacun
une occasion unique de travailler en ce sens. C'est en effet dans
cet esprit que le comité français pour l'année européenne de
l ' Environnement et le ministère chargé de l'environnement ont
lancé, le 3 décembre 1986, un appel de projets qui est avant tout
un appel au partenariat. En rendant publiques les actions menées
par les associations de protection de la nature, en perméttant que
des projets rencontrent leurs mécènes, le ministère chargé de l'en-
vironnement entend jouer pleinement son rôle de soutien, pour le
présent et l'avenir, à l'initiative associative.

Chasse et pêche (réglementation)

13111 . - f ar décembre 1986. - M. Charles Micmac appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, citerai de l'environnement, sur l'applica-
tion de la loi-pêche du 29 juin 1984 . Plusieurs associations de
pêcheurs font état de difficultés et de retard dans la mise en
oeuvre de cette loi . Par ailleurs, certaines réactions tendent à pré-
senter ce texte, pourtant voté à l ' unanimité, sous un jour défavo-
rable . Il serait notamment néfaste aux intérêts des propriétaires
riverains . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir faire le
point sur cette loi et les décrets d'application pris à ce jour.

Réponse. - La loi du 29 juin 1984 relative à la pêche en eau
douce et à la gestion des ressources piscicoles est entrée en
vigueur au f ar j anvier 1986 . Près de cinquante textes d'applica-
tion ont été pris à ce jour, essentiellement en remplacement de
l'ancienne réglementation ainsi que sur la protection des milieux
aquatiques et de leurs peuplements piscicoles . Une dizaine de
textes relatifs notamment à la gestion des ressources piscicoles
est en cours d'élaboration en concertation avec les organismes
intéressés. L'entrée en vigueur de cette réforme a suscité certaines
réactions, principalement vis-à-vis de son application aux plans
d ' eau et de la réglementation de l'exercice de la pêche . Pour ce
motif, le ministre délégué chargé de l'environnement a chargé, le
12 août 1986, M . le sénateur Lacour d'une mission de réflexion
sur la loi et ses textes d'application, ainsi que sur les modifica-
tions à y apporter. Par ailleurs, le décret n e 86-1372 du
30 décembre 1986 modifiant la réglementation de la pèche dans
le sens souhaité par les organismes de pêcheurs, a été publié au
Journal officiel du l er janvier 1987 et le délai de déclaration des
enclos piscicoles existants par leurs gestionnaires, prévu par la loi
du 29 juin 1984, a été prolongé jusqu'au 31 décembre 1987 par la
loi ri s 86-1290 du 23 décembre 1986.

Chasse et pêche (associations et fédérations)

14820. - 15 décembre 1986 . - M . Bernard sardin demande à
M. le ministre de l'agricultures de bien vouloir lui préciser les
modalités qui peuvent permettre, lors des assemblées générales,
d'accorder aux chasseurs faisant garder leur territoire par des
gardes de fédérations départementales de chasse la possibilité de
disposer de timbres-vote supplémentaires. - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment de !aménagement da territoire et des tnasporrs, chargé de
l 'enrironnement.

Réponse. - L'arrêté du 18 septembre 1975 modifié, portant
statut des fédérations départementales des chasseurs n'a pas
prévu, en ce qui concerne la représentation des chasseurs aux
assemblées générales, d'autres dispositions que celles figurant à
l'article 12 de ce statut. Le fait de faire garder son temtoire de
chasse par un garde-chasse de la fédération relève d'un contrat
de service, contrat de droit privé qui ne justifie en aucun cas
l'attribution de timbres-vote supplémentaires .
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Cours d'eau, étangs et lacs (pollution et nuisances : Somme)

152411 . - 22 décembre 1986. - M . Gautier Audlnot appelle l'at-
tention du M. le ministre délégué auprès du minlst .a de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transporte, chargé de l'environnement. sur la qualité
des cours d'eau dans le département de la Somme . La carte de la
qualité des cours d'eau établie par l'agence de l'eau Artois-
Picardie montre nettement que les sources de pollution se trou-
vent essentiellement dans l'Est du département . Sachant que
deux ou trois stations seraient prochainement installées sur la
côte' picarde (Saint-Valéry, Le Crotoy), il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour enrayer d'une manière effi-
cace la pollution à sa source et les crédits qu'il compte dégager.

Réponse. - Un contrat d'estuaire « baie de Somme » a été
signé, le 3 juillet 1986, en présence du ministre chargé de l'envi-
ronnement, pur le président du conseil régional de Picardie, le
président du conseil général de la Somme, les maires d'Abbeville,
du Crotoy et de Saint-Valéry ainsi que le ditccteur de l'agence de
l'eau Artois-Picardie . Ce contrat prévoit dans une première phase
l'amélioration des dispositifs d 'assainissement des communes du
Crotoy, de Saint-Valéry et d'Abbeville . A l'issue de cette phase
(1988), les plages du littoral pourront normalement être réou-
vertes à la baignade. Ce contrat prévoit ultérieurement la maîtrise
des principaux rejets à l'amont d'Abbeville . Un programme com-
plémentaire sera prochainement élaboré.

Cours d'eau, étangs et lacs
(pollution et nuisances)

11355. - 22 décembre 1986. - M . Michel Hennoun attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du !ogement, de l'aménagement du territoire
et des transports. chargé de l'environnement . sur la loi du
10 décembre 1964, et notamment sur son article 16 . En effet, de
nombreuses associations de pécheurs demandent qu'elle trouve sa
juste application dans le cadre de l'année européenne de l'envi-
ronnement, et particulièrement compte tenu des problèmes de
pollution dus à des déversements de produits par des entreprises.
Il lui demande donc son avis sur ce sujet, ainsi que les mesures
qu'il compte prendre.

Réponse. - L'article 16 de la loi 64-1245 du 16 décembre 1964
prévoit que peuvent être créés des établissements publics admi-
nistratifs ayant pour objet la lutte contre la pollution des eaux,
l'approvisionnement en eau, la défense contre les inondations,
l'entretien et l'amélioration des cours d'eau, lacs, étangs ., canaux,
fossés d'irrigation et d'assainissement . Un décret en Conseil
d'Etat du 19 novembre 1969 fixe la procédure de création et les
conditions de fonctionnement de tels établissements. Malgré l'in-
térét que présente cette disposition de la loi sur l'eau, aucun éta-
blissement de ce type n'a été créé à ce jour . Mais d'autres
maîtres d'ouvrage se sont mis en place, comme des ententes
interdépartementales ou des syndicats mixtes, avec les mêmes
objectifs que ceux visés à l'article 16. Ce volet particulier et
important de la loi sur l'eau, sera examiné par le groupe de
réflexion animé par M. Tenaillon, député des Yvelines, dans le
cadre de la mission qui lui a été confiée concernant la moderni-
sation du droit de l'eau . En ce qui concerne la réduction de la
pollution provenant des déversements de produits par des entre-
prises, celle-ci reste l'objectif majeur de l'application de la régle-
mentation des installations classées. Les entreprises continueront
de bénéficier, pour se mettre à jour avec la réglementation, des
aides financières des agences financières de bassin.

Eau et assainissement (politique de l'eau)

15755. - 29 décembre 1986. - M. Didlev Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement. du logement, de l'ernénager[tent du territoire
et des transports, chargé de l'environnement, sur la loi
n a 64-1245 relative au régime et à la répartition des eaux, et à la
lutte contre leur pollution . II lui demande de bien vouloir faire le
point sur l'application de cette loi et notamment de son
article 16.

Réponse . - L'article 16 de la loi n° 64-1245 du
16 décembre 1964 prévoit que peuvent être créés des établisse-
ments publics administratifs ayant pour objet la lutte contre la

pollution des eaux, l'approvisionnement en eau, la défense contre
les inondations, l'entretien et l'amélioration des cours d'eau, lacs,
étangs, canaux, fossés d'irrigation et d'assainissement. Un décret
en Conseil d'Etat du 19 novembre 1969 fixe la procédure de
création et les conditions de fonctionnement de tels établisse-
ments . Malgré l'intérêt que présente cette disposition de la loi sur
l'eau, aucun établissement de ce type n ' a été créé à ce jour. Mais
d'autres mitres d'ouvrage se sont mis en place, comme des
ententes interdépartementales ou des syndicats, mixtes, avec les
mêmes objectifs que ceux visés à l'article 16 . Ce volet particulier
et important de la loi sur l'eau sera examiné par le groupe de
réflexion animé par M. Tenaillon, député des Yvelines, dans le
cadre de la mission qui lui a été confiée concernant la moderni-
sation du droit de l'eau.

ÉQUIPEMENT. LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Circulation routière (réglementation et sécurité)

3322 . - 16 juin 1986. - M . Jean-Paul Fuchs demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports s'il ne serait pas possible, pour
améliorer la sécurité routière, de supprimer les routes à trois
voies sur lesquelles ont lieu de nombreux accidents, par une
alternance de tronçons comportant deux voies dans un sens, une
voie en sens opposé.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

MI. - 6 octobre 1986. - M . Jean-Paul Fuchs s'étonne auprès
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports de ne pas avoir obtenu
de réponse à sa question n° 3322 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
16 juin 1986, relative à la suppression des routes à trois voies . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

17166. - 26 janvier 1987 . - M. Jean-Paul Fuchs s'étonne
auprès de M . le minietre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question ne 3322 parue au Journal officiel
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
16 juin 1986, renouvelée sous le n° 9881 au Journal ofciel du
6 octobre 1986, relative à la suppression des routes à trois voies.
II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - II existe à l'heure actuelle en France environ
28 302 kilomètres de routes nationales dont 3 372 kilomètres à
trois voies. Exploitées primitivement par banalisation de la voie
centrale, ces routes à trois voies ont souvent reçu des améliora-
tions importantes sous forme d'élargissement par calibrage à
10,50 mètres ou mise à quatre voies ou encore à deux fois deux
voies, ainsi que sous forme d'affectation de voies de certaines
sections . On ne peut affirmer aujourd'hui que les routes à trois
voies soient les plus dangereuses. En effet, pour dix millions de
véhicules-kilomètres parcourus, on dénombre vingt-huit accidents
sur ce type de routes lorsqu'elles ont 10,50 mètres de large et
trente-quatre si elles ont 9 mètres de large . En comparaison, il y
a trente-trois accidents pour dix millions de véhicules-kilomètres
parcourus sur les routes à deux voies de 7 mètres. Les nouvelles
méthodes de signalisation horizontale, par affectation alternée de
voies (2 plus 1) dans les zones à faible visibilité, accroissent
encore les conditions générales de sécurité . II convier : en outre
de préciser que des zones à trois voies judicieusement implantées
sur des routes à d•.ax voies permettent, en constituant des cré-
neaux de dépassement, d'améliorer la sécurité sur ces itinéraires .,
Par ailleurs, il faut noter que la capacité des routes à trois voies
est plus importante que celles à deux voies, puisqu'elles peuvent
écouler un trafic allant jusqu'à 15 000 véhicules par jour, tout en
étant beaucoup moins coûteuses que les routes à deux chaussées,
notamment dans les zones de montagnes . Dans ce dernier cas en
particulier, mais pas exclusivement, la route à trois voies peut
donc constituer une solution intermédiaire intéressante . En
revanche, dès que le trafic dépasse 15 000 véhicules par jour, les
routes à trois voies deviennent dangereuses et il faut leur préférer
des routes à deux chaussées séparées . De même, pour les routes
à trois voies chargées et à pointes horaires très différenciées, en
particulier à proximité des grandes villes, l'affectation de voies
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par marquage au sol n'est pas envisageable, le sens le plus
s'appropriant la voie centrale en alternance . Dans ce cas

lase en place de dispositifs de sipalisation variable (portiques
i feux d'exploitation de voies è croix rouge ou flèche verte) peut
constituer une solution intéressante bien que relativement coû-
teuse.

Voirie (routes : Nord)

MM. - 22 septembre 1986 . - M . Jean darda : attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de ramène-
gansent du territoire et des transports sur les risques encourus
par les automobilistes sur le C.D. 959 entre Landrecies et
Maroilles dans le Nord . Cette route, en lune droite, longue de
cinq kilomètres, représente un danger certain pour la circulation.
La visibilité n'y est en effet pas parfaite, compte tenu de la pré-
sence de bosses et de faux plats, alors que cette. voie est couram-
ment empruntée par des engins agricoles qui sont difficilement
visibles de loin . Leurs dépassements s'avèrent dangereux et plu-
sieurs accidents corporels se sont produits, dus également à des
vitesses excessives, bien que des contrôles soient régulièrement
effectués. Il apparaît souhaitable que ces enr,ins soient équipés
d'un girophare qui permettrait aux automobilistes de les aperce-
voir plus aisément. En conséuence, il lui demande quelles dis-
positions il compte prendre afin que soient mis en place de plus
importants dispositifs de sécurité sur le C .D. 959 entre Lan-
drecies et Maroilles.

Réponse. - Pour répondre, de façon générale, à la légitime
préoccupation exprimée par l'honorable parlementaire, le
ministre de l 'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports a adressé aux commissaires de la Répu-
blique une circulaire en date du 20 janvier 1987 les incitant à
imposer des gyrophares orangés à tous les véhicules agricoles si
Pintée de la circulation routière l'exige, en particulier sur des
routes à grande circulation pendant la période de forte activité
agricole. .

Logement •(amélioration de !habitat : hlaut-Rhin)

1MM. - 20 octobre 1986. - M. Pierre Weisenhorn, dans sa
question écrite no 1917 du 26 mai 1986, ayant obtenu une
réponse le 28 juillet 1986, a attiré l 'attention de M. I. irjas&stre
de l'équipement, du logement. de l'aminsgement du terri-
toire et des transporta sur l'existence de plus de trois millions
de logements encore aujourd'hui inconfortables, en majorité dans
le parc privé .'La réponse faisait état dcs accélérations de pro-
grsmme concernant l'Agence nationale pour l'amélioration de
I habitat (A .N .A.H .) et de la mise en place de 100 millions de
francs supplémentaires pour les primes à l'amélioration de l'ha-
bitat (P.A.H .). Il lui signale que les crédits primes à l'améliora-
tion de l'habitat font cruellement défaut dans le département du
Haut-Rhin, alors que ceux qui pourraient normalement en bénéfi-
cier sont exclus pour des raisons de plafond de ressources qui
semblent notoirement trop bas . Il souhaiterait connaître le mon-
tant des crédits attribués pour ce chapitre au département du
Haut-Rhin et le montant des plafonds de ressources actuels.

Réponse . - Les dotations de prime à l'amélioration de l'habitat
(P.A .H .) attribuées au département du Haut-Rhin au cours de ces
trois dernières années figurent dans le tableau suivant :

(En millions de francs.)

REPORT
semée

antérieure

P.A.H.
budgétai.

P.A .H.
F.S .G .T.

TOTAL
disponible

1984

Bas-Rhin	 :	 0 2 4,2 6,2
Haut-Rhin	 0,13 l,7 3,1 4,9
Total Alsace	 0,13 3,7 7,3 11,1

'985
Bas-Rhin	 3,64 3,15 3,3 10,1
Haut-Rhin	 3,10 1,85 0 4,9
Total Alsace	 6,74 5 3,3 15

REPORT
année

antérieure

P.A .H.
budgétai .

P.AH.
F.S .O .T .

TOTAL
disponible

1986

Bas-Rhin	 3,2 1,9 0,1 5,2
Haut-Rhin	 3,3 1,6 0,1 5
Total Alsace	 6,5 3,5 0,2 10,2

Dans ce tableau, les dotations attribuées en P.A .H . budgétaire
et en F.S.G.T. tiennent compte des reports de crédits des années
antérieures afin que les départements disposant au total chaque
année d'un montant de crédits au rapport avec la consommation.
Par ailleurs, les conditions de ressources à l'attribution de la
P.A .H . correspondent à 70 p . 100 du plafond de ressources
annuelles imposables .en vigueur en janvier 1987 pour l'attribu-
tion d'un prêt aidé pour l ' accession à la propriété (P .A.P.) dont
les montants figurent dans le tableau suivant :

Catégorie de logements P .A .P.

ZONEZ
IIe-de-Frenp

ZONE II
hors

1le-de-France
ZONE III

Personne seule	 58 382 53 405 50 383

2 personnes :
Conjoint inactif	 69 109 62 986 59 421
Conjoint actif	 85 695 78 107 73 686

Jeunes ménages :
Conjoint inactif 	 83 205 75 761 7l 472
Conjoint actif	 102 914 93 933 88 617
Personne seule avec une per-

sonne à charge	 83 205 75 761 71 472

3 personnes :
Conjoint inactif	 83 205 75 761 71 472
Conjoint actif	 102 914 93 933 88 617

Jeune ménage + 1 enfant
à charge :

Conjoint inactif 	 83 205 75 761 71 472
Conjoint actif	 102 914 93 933 88 617
Personne seule + 2 personnes

à charge	 96 915 88 517 83 507

4 personnes :
Conjoint inactif 	 96 915 88 517 83 507
Conjoint actif	 120169 109 743 103 531
Personne seule + 3 personnes

à charge	 110 872 101 326 95 591

5 personnes :
Conjoint inactif. . . :	 1 10 872 101 326 95 591
Conjoint actif	 137 478 125 621 118 510
Personne seule + 4 personnes

à charge	 124 739 1 14 064 107 608

6 personnes :.
Conjoint inactif 	 124 739 114 064 107 608
Conjoint actif	 154 698 141 448 133 441

Par personne à charge
supplémentaire :

Conjoint inactif 	 + 13 849 + 12 738 + 12 017
Conjoint actif	 + 17 237 + 15 790 + 14 896

Assurances (contrats d'assurance)

11018. - 27 octobre 1986 . - M . Gautier Audlnot appelle l 'at-
tention de M. le ministre dNigué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur l 'évolution de la
position des grandes compagnies d 'assurances qui tendent à
reconsidérer leurs tarifications en faveur des motards . Il demande
si, dans cette optique, il n'apparaîtrait pas opportun d'autoriser
les titulaires de permis de conduite postérieurs à 1980 à piloter
des scooters automatiques de 125 cm' alors qu'ils sont actuelle-
ment limités à 80 cm' . - Quarlar transmise i M. k rob errr de
l'équipassent, du logement, de l'aménagement ds terrines et des
tramperes.

•
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Réponse. - Le problème des tarifications des grandes compa-
gnies d'assurances en faveur des motards ressortit à la compé-
tence de la direction des assurances du ministère de l'économie,
des finances et de la privatisation . Par ailleurs, au plan de la
sécurité routière, il est apparu que la conduite de motocyclettes
d ' une cylindrée de 125 cm', même munies d'un embrayage et
d'un changement de vitesses automatique, nécessite de la part du
conducteur une formation spécifique, en raison des caractérisques
techniques de ces véhicules et notamment de la vitesse qu'ils
peuvent atteindre . En conséquence, il n'est pas envisagé d'auto-
riser les titulaires de permis de conduire des catégories B, C
ou D, délivrés après le I « mars 1980, à conduire des motocy-
clettes d'une cylindrée de 125 cm' . En revanche, il est exact que
l ' article R. 124-2 du code de la route prévoit que tout « tout titu-
laire d'un permis de conduire des catégories B, C ou D, délivré à
partir du l er mars 1980 peut conduire des motocyclettes dont la
cylindrée n'excède pas 80 cm', dont la vitesse de marche ne peut
excéder par construction 75 km/h, et qui sont munies d'un
embrayage et d'une boite de vitesses automatique » . En effet, de
tels véhicules ne permettant pas d'accélérations brusques, ils sup-
posent donc une conduite plus souple et exigent peu de tech-
nique spécifique de la pratique motocycliste.

Circulation routière (limitations de vitesse)

11782 . - 3 novembre 1986 . - M. Jean Rigaud attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la réglementation rela-
tive à la limitation de vitesse imposée aux conducteurs d'automo-
bile dans la première année suivant l'obtention de leur permis de
conduire, fixée uniformément à 90 kilomètres/heure. Cette vitesse
est excessive sur les petites routes et faible sur les autoroutes . Il
lui demande s'il ne lui paraîtrait pas préférable de moduler cette
limitation de vitesse en fonction des routes empruntées, par
exemple à 70 kilomètres/heure, 90, 100, respectivement, selon
que les vitesses limites sont de 90, 110, 130 kilo-
mètres/heure . - Question transmise à M. le ministre . de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Circulation routière (limitation de vitesse)

18840. - 19 janvier 1987 . - M . Jean Rigaud rappelle à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports sa question écrite na 11782
parue au Journal officie, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 3 novembre 1986, restée sans réponse à ce
jour. Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La limitation de vitesse imposée aux conducteurs
débutants durant la première année qui suit l'obtention du
permis de conduire a été instaurée pour d 'une part astreindre ces
conducteurs à une prudence accrue, d'autre part les signaler aux
autres usagers afin que ces derniers fassent preuve d'une particu-
lière vigilance . En l'état actuel de la réglementation, cette restric-
tion de vitesse ne concerne que los conducteurs circulant sur
autoroutes, la limitation générale de vitesse sur route étant fixée
à 90 km/h . Ce seuil peut effectivement paraître faible sur un
réseau où, de plus, les exigences de la sécurité routière imposent
une relative homogénéité des vitesses . Cependant, compte tenu
de la forte sinistralité des conducteurs débutants - les statistiques
font apparaître que le risque d'être accidenté est multiplié par
trois durant les premières années suivant l'obtention du permis
de conduire - il parait préférable de maintenir cette limitation.
Par ailleurs, l'apposition d'un disque indiquant cette limitation et
permettant un repérage de ces conducteurs dans la circulation,
n'est pas sans incidence sur leur comportement . Des études ont
montré l'efficacité de cette obligation . Sur le plan des comporte-
ments généraux de prudence, les conducteurs se sentent tenus
psychologiquement de respecter scrupuleusement l'ensemble des
règles du code de la route. Dès lors une modulation des limita-
tions de vitesse en fonction des routes empruntées ne pourrait
générer qu'une complexité supplémentaire sans effet significatif
pour l'amélioration de la sécurité routière.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

121114. - 17 novembre 1986. - M . Jacques Mahéas attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le contrôle
des véhicules d'occasion. Ce contrôle doit être effectué avant la

revente si ces véhicules ont plus de cinq ans d'âge, mais les répa-
rations ne sont pas obligatoires . II lut demande donc ce qu'il
compte faire pour inciter les propriétaires à vendre un véhicule
en bon état . Ne serait-il pas souhaitable de mettre en place un
contrôle systématique tous les cinq ans, ainsi qu'un certificat de
conformité comme il en existe déjà pour les transports en
commun.

Réponse. - Les décisions prises en 1985 dans le domaine du
contrôle technique des véhicules en service ont constitué un pre-
mier pas, et ce premier pas a été efficace puisqu'un million de
contrôles de véhicules de plus de cinq ans d'âge ont été effectués
au premier semestre 1986. Par ailleurs des dispositions ont été

rises pour permettre le retrait de la carte grise par les forces de
l'ordre lorsque le véhicule a été gravement accidenté et pour n'en
accorder la restitution qu'après réparations dûment constatées.
Une table ronde réunie le 12 septembre 1986 a permis de faire
un bilan détaillé de la situation actuelle du contrôle technique.
Les participants ont exprimé leurs propositions pour une évolu-
tion de cette situation dans le sens d'un contrôle périodique avec
obligation de réparation des organes de sécurité des voitures au-
delà d ' un certain âge . Mes services étudient actuellement cette
proposition.

Voirie (autoroutes : Savoie)

1170. - 24 novembre 1986. - M. Louis Besson appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la nécessité
de mieux valoriser le réseau autoroutier alpin, tout spécialement
en Savoie . Si la politique mise en oeuvre au cours des dernières
années a permis de stabiliser le niveau des péages sur les sections
autoroutières, où ils étaient les plus prohibitifs, et s'il s'agit bien
d'un premier progrès appréciable, ii n'en reste pas moins que le
coût du passage reste trop élevé pour l'usager local sur une
liaison comme celle reliant Chambéry au lac d ' Aiguebelette où,
de surcroît, la réalisation du second tube du tunnel de l'Epine
s'avère de plus en plus urgente pour des raisons de sécurité, spé-
cialement les jours de grande affluence de skieurs se rendant
dans les stations de Savoie et de Haute-Savoie . Sur ce premier
point, il lui demande de bien vouloir lui indiquer, d'une part,
quel calendrier est envisagé pour l'achèvement de ce tunnel et,
d'autre part, s'il entend sur cette section courte mais chère
Chambéry - lac d'Aiguebelette contribuer à la création d'un sys-
tème de type carte orange plus équitable pour les usagers locaux
car nettement plus favorable que l'actuelle formule d ' abonne-
ment. Par ailleurs, à la différence des autres agglomérations fran-
çaises ou régionales, et notamment celle de Grenoble, les agglo-
mérations chambérienne et aixoise ne bénéficient pas, du fait des
dispositions de la convention signée en 1971 entre l'Etat et
l'A.R.E.A ., de sections autoroutières péri-urbaines sans péage et
l'effet dissuasif de cette situation sur l'usager entraîne des pro-
blèmes de circulation de plus en plus graves sur les principales
routes parallèles à l'autoroute . Si au Nord la continuité urbaine
Chambéry - Aix-les-Bains et la nécessité de valoriser les rives du
lac du Bourget justifient une suppression du péage sur la liaison
autoroutière correspondante, il en va de même au Sud de Cham-
béry où le maintien du péage sur les 7 kilomètres séparant cette
ville de la sortie de Chignin ne peut que rendre de plus en plus
insupportable et dangereux le trafic sur les voies adjacentes à
l ' autoroute. Sur ce dernier point son prédécesseur, auquel le
même problème avait été exposé, avait fait connaître son accord
de principe pour un regroupement à Chignin des deux barrières
de péage existant actuellement sur cet itinéraire, de préférence au
doublement sur place, prévu en 1987, de la gare de péage de
Chambéry-Sud et il serait souhaitable de préciser si cette onenta-
tion est aujourd'hui bien confirmée. Enfin,n, au lendemain de la
décision prise par le Comité international olympique d'attribuer
les jeux d'hiver de 1992 à Albertville, décision qui ne peut que
confirmer l'opportunité de prolonger l'autoroute jusqu'à l'entrée
de cette ville, tl lui demande s'il n'estime pas, comme lui-même,
le moment venu, simultanément au . parachèvement du réseau
autoroutier savoyard par sa prolongation jusqu'à Albertville, de
mettre les agglomérations chambérienne et aixoise à parité avec
la plupart des agglomérations desservies par autoroute en pré-
voyant la suppression du péage entre Chambéry-Sud et Chignin,
d'une part, Chambéry-Nord et Aix-les-Bains-Nord, d'autre part,
cette requête n'étant en rien démagogique puisque la longueur
autoroutière gratuite correspondante ne dépasserait pas celle dont
bénéficie l'agglomération grenobloise sur la seule direction du
Grésivaudan par l'autoroute A 41.

Réponse. - Il apparait tout d'abord indispensable de rappeler
quelques éléments et principes fondamentaux qui doivent être
pris, en compte lorsqu'il s'agit de la gestion et de l'exploitation
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du réseau autoroutier. La construction et l ' extension du réseau
autoroutier alpin n'ont été rendus possibles que grâce à l'adop-
tion du système de la concession qui implique nécessairement
l' institution du péage. Grâce à celui-ci, la société concessionnaire,
en l ' occurrence la société des autoroutes Rhônes-Alpes
(A .R.E.A.), peut couvrir ses charges d'exploitation, d'entretien, et
surtout peut rembourser les emprunts déjà contractés pour la
construction du réseau et ceux qui le seront pour son extension.
Il est évidemment impossible de revenir sur ces dispositions
Prévues par la convention de concession sans remettre en péril
l'équilibre financier de la société qui gère un réseau important
pour le développement économique de la région Rhône-Alpes et
sur lequel elle doit encore effectuer des investissements considé-
rables dans les années à venir. Toute mesure de gratuité, même
sur de très courtes sections, impliquerait donc le rachat du péage,
c'est-à-dire le versement à la société d'une indemnisation égale à
la perte de recettes correspondantes qu'elle subirait sur la durée
restant à courir de sa concession . La compensation du manque à
gagner devrait donc être assurée par un financement public dont
les ressources seraient prises dans les budgets des collectivités
demanderesses au détriment d'autres investissements productifs.
Telles sont les raisons de fond qui s'opposent à la mise hors
péage des sections d'autoroutes alpines . Ces raisons ont d'ailleurs
été confirmées pour les sections Aix-les-Bains-Nord et Chambéry-
Nord et Chambéry-Chignin par les études particulières de rachat
de péage qui ont déjà été faites et qui ont conclu au rejet de
telles solutions en raison du montant prohibitif de la compensa-
tion financière que les collectivités demanderesses devraient
verser au concessionnaire. D'autres solutions ont donc été recher-
chées et la concertation menée avec les collectivités locales a
permis l'élaboration d'un ensemble d'aménagements susceptibles,
dans des conditions financièrement acceptables par tous les par-
tenaires, de promouvoir l'utilisation de l'autoroute et d'améliorer
les conditions de circulation sur les routes dans cette partie de la
Savoie. Ainsi, entre Aix-les-Bains et Chambéry, un nouvel échan-
geur autoroutier construit par A .R.E .A. (ainsi que son raccorde-
ment au C .D . 991), sera mis en service dès cette annnée et contri-
buera indéniablement à l'amélioration de la desserte de la ville
d'Aix-les-Bains. Plusieurs aménagements ont également été pro-
posés pour parvenir à une meilleure répartition du trafic entre
l'autoroute A 41 et les voiries nationales et locales au Sud de
l'agglomération de Chambéry, indispensable pour une améliora-
tion réelle et durable de la situation des usagers et des riverains
dans ce secteur . En revanche, les études récemment menées ont
infirmé certaines des hypothèses couramment retenues jus-
qu'alors, notamment celles concernant l'efficacité du déplace-
ment, un moment envisagé il est vrai, de la gare de péage à
Chignin. Il est donc certainement nécessaire de rechercher
d'autres solutions au problème posé par l 'encombrement du
C .D . S. Pour les usagers utilisant l'autoroute sur les parcours Aix-
les-Bains - Chambéry et Chambéry-Chignin, on peut envisager si
nécessaire de renforcer l'efficacité de ces aménagements tech-
niques par la mise en oeuvre de systèmes d'abonnements plus
incitatifs et avantageux que ceux déjà offerts par la société
A.R.E.A . et qui accordent des réductions pouvant aller jusqu'à
30 p . 100. Ces mesures tarifaires seront à étudier par la société
concessionnaire et le manque à gagner éventuel qui' en résultera
devra bien entendu lui être compensé par une contribution des
collectivités intéressées . La création d'un système d'abonnement
similaire peut également être étudiée dans les mêmes conditions
pour les usagers locaux de la section Chambéry-Aiguebelette, si
le besoin s'en fait réellement sentir, sur cette section où le péage
n'a pas subi d'augmentation depuis 1982 . Enfin, le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports a donné son accord à la réalisation du deuxième tube
du tunnel de l'Epine, sous réserve bien entendu de l'obtention
des préts nécessaires à l'opération . Il a été demandé à la société
A .R.E.A . de commencer sans plus attendre les études détaillées
de la construction du second tube du tunnel.

Publicité (publicité extérieure)

11866 . - l er décembre 1986. - M. Sébastien Cou$pel attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
d• l'aménagement du territoire et des transports sur le fonc-
tionnement des services départementaux de l'équipement . Les
subdivisions, fonctionnant de manière autonome, ont fréquem-
ment une interprétation différente de la législation et des régle-
mentations relatives à la publicité commerciale en bordure des
axes routiers . Selon la subdivision de rattachement, un chef d'en-
treprise artisanale ou commerciale bénéficiera ainsi de certains
avantages ou subira des préjudices dans l'exercice de sa profes-
sion . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser
les mesures urgentes qu'il entend prendre pour permettre une
application équitable des textes en vigueur et, corrélativement,
faciliter les conditions de travail des artisans et commerçants
jouxtant un axe routier classé « voie express »,

Réponse. - Les services départementaux de l ' équipement sont
gestionnaires d ' un domaine routier et, à ce titre, ont à assurer sa
conservation et sa protection . Pour ce faire et dans le cas nrticu-
lier de la publicité commerciale, les textes en vigueur fixent le
cadre de leurs interventions, notamment : l e) vis-à-vis de la pro-
tection de l'environnement, la loi de 1979 qui interdit en particu-
lier toute publicité hors agglomération ; 2 .) vis-à-vis de la sécu-
rité routière, le décret de 1976 qui interdit en particulier toute
publicité sur le domaine routier et précise les servitudes inhé-
rentes aux voies rapides (route express) prévues par la loi du
3 janvier 1969 . Ces lois et décret sont de droit applicables à tous.
II revient aux services départementaux de l'équipement d'y veiller
en examinant toutes implantations avec réalisme et équité . Tou-
tefois, il convient de rappeler que les procédures à mettre en
oeuvre pour faire respecter les réglementations ne permettent pu
toujours une dépose rapide des implantations de fait et non
conformes . Aussi, dans le but de faciliter la gestion du domaine
public, un document est en cours d'étude pour apporter des
réponses claires et précises aux différents cas qui peuvent se pré-
senter en matière d'information, de promotion et de publicité,
tant vis-à-vis de la protection de l'environnement que de la sécu-
rité routière .

Architecture (agréés en architecture)

13715 . - l er décembre 1986. - M . Jean Provsua appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transporta sur la situation
des maîtres d'oeuvre en bâtiment . Cette profession s ' est trouvée
menacée par certaines dispositions de la loi de 1977 sur l'archi-
tecture . Elle représente cependant un tissu de professionnels
locaux sur lequel le secteur du bâtiment repose en partie. Le
projet de réforme de la loi sur l'architecture mis à l ' étude par le
précédent gouvernement n'ayant pu aboutir avant la fin de la
7 e législature, il lui demande de lui faire connaître quel statut il
entend proposer aux maîtres d'oeuvre en bâtiment . Une nouvelle
réglementation de cette activité est-elle préconisée.

Réponse. - La loi du 3 janvier 1977 sur l'achitecture pose le
principe de l'intervention obligatoire d'un architecte ou d'un
agréé en architecture pour la conception des bâtiments dont la
surface hors oeuvre nette dépasse 170 mètres carrés ou 800 métres
carrés hors oeuvre brute lorsqu'il s'agit d'un bâtiment agricole.
Afin de permettre aux maitres d'oeuvre en bàtiment installés
avant 1977 de poursuivre leur activité de conception architectu-
rale, la loi sur l'architecture a prévu dans son article 37, alinéas I
et 2, deux procédures donnant la possibilité à des personnes qui
exerçaient avant la publication de cette loi une activité de
conception architecturale à titre principal, sous leur responsabi-
lité personnelle, d'être inscrites au tableau de l'ordre des archi-
tectes sous le titre d'agréé en architecture . 3 700 candidats ont été
agréés au titre des deux procédures susvisées et 2 700 dossiers
environ restent à examiner qui concernent les personnes qui ont
formé un recours contre une décision de refus en première ins-
tance . La plupart de ces dossiers ayant été constitués il y a plu-
sieurs années, le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports a demandé aux
directeur départementaux de l'équipement de lui fournir un cer-
tain nombre de renseignements sur l'activité professionnelle
actuelle de chaque candidat . Ce complément d 'information était
nécessaire pour mieux apprécier la situation professionnelle des
personnes concernées et les conséquences qu'aurait pour celles-ci
un refus d'agrément . II est précisé que, pour l'examen de ces dos-
siers de recours, seuls les critères de la loi du 3 janvier 1977
seront appliqués.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

14110 . - 8 décembre 1986. - M. Roland Blum attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les statistiques des acci-
dents de la route qui laissent apparaître un nombre croissant de
victimes. Si le nombre d'accidents diminue, par contre, le nombre
de morts augmente . Les enquêtes effectuées par la gendarmerie
démontrent que les excès de vitesse sont responsables, pour une
bonne part, de ces accidents . Les campagnes de sensibilisation
entreprises à cet effet ne semblent pas apporter les résultats
escomptés . Mais comment responsabiliser les conducteurs à
l'égard des limitations de vitesse quand on met entre leurs mains
des machines dont on vante dans les publicités y afférentes leurs
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performances de vitesse : 180, 190, 200, 210 kilomètres/heure,
révisions hypocritement atténuées, pour être en règle avec la

législation en vigueur, par la mention : « Sur circuits » . II lui
demande quelles mesures il envisage de prendre à cet
égard . - Question transmise à M. le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement da territoire et des transports.

Réponse. - Le problème de la sensibilisation du public au res-
pect des limitations de vitesse préoccupe particulièrement les
pouvoirs publics alors que les statistiques récentes font apparaître
une augmentation sensible de la gravité des accidents . Les
constructeurs se sont engagés, à la demande du Gouvernement, à
ne pas vanter, dans leur publicité, les performances de vitesse de
leurs véhicules et à mettre davantage l'accent sur les équipements
de sécurité et de confort, dont la demande semble se dessiner
auprès du public . Cependant, pour lutter efficacement contre les
vitesses excessives, cause essentielle d'accidents graves, des
efforts sont entrepris pour intensifier les contrôles et veiller à une
application stricte des mesures répressives . C'est pourquoi des
recommandations ont été adressées aux procureurs de la Répu-
blique pour qu'ils réclament des sanctions sans indulgence à l'en-
contre des contrevenants . Par ailleurs il sera demandé aux
préfets, commissaires de la République, de prononcer des
mesures de suspension du permis de conduire de façon plus sys-
tématique pour ce type d'infraction . Des campagnes d'informa-
tion seront poursuivies afin de sensibiliser l'opinion sur ces pro-
blèmes et obtenir la participation active à l'objectif de sécurité
routière.

Voirie (tunnel)

14136. - 8 décembre 1986 . - M . Bruno Chauvierrs expose à
M . le ministre de l 'équipement. du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports le problème de la
construction du tunnel trans-Manche et de ses retombées sur
l'emploi dans la région Nord - Pas-de-Calais . II lui demande si
les entreprises régionales vont vraiment bénéficier de la manne
que représente la construction de ce tunnel . Car, dans une région
frappée par la crise, une telle construction peut être une chance
de survie pour certaines entreprises et peut éviter de nouveaux et
nombreux licenciements.

Réponse. - Conformément au traité entre , la République fran-
çaise et le Royaume-Uni concernant la liaison fixe trans-Manche,
signé à Cantorbéry le 12 février 1986, et la concession signée par
les. gouvernements français et britannique avec le groupement
France Manche - Channel Tunnel Group, la liaison fixe trans-
Manche sera financée sans qu'il soit fait appel à des fonds des
gouvernements ou à des garanties gouvernementales de nature
financière ou commerciale . Dans cette logique, pour apporter aux
investisseurs et prêteurs la garantie de bonne fin nécessaire à leur
intervention, le groupement France Manche . - Channel Tunnel
Group - qui a pris la dénomination d'Eurotunnel - concession-
naire et maître d'ouvrage a confié la réalisation de l'ouvrage à un
groupement d'entreprises franco-britannique compétentes et puis-
santes, Transmanche Link (T.M .L.) . En France, T.M.L . sera
amené à embaucher du personnel et à passer des commandes
(fournitures, sous-traitances, prestations de services) à de tierces
entreprises. L'acte de concession prévoit que les concessionnaires
sont soumis aux législations et réglementations applicables à tout
moment dans chacun des deux Etats, notamment le droit commu-
nautaire . Conformément aux dispositions de la déclaration du
26 juillet 1971 des représentants des gouvernements des Etats
membres, réunis au sein du conseil, relatives aux procédures à
suivre en matière de concession de travaux (J.O.CE. n° C . 82 du
16 août 1971), pour les contrats qu'ils adjugent à des tierces per-
sonnes au sens du titre Il de la susdite déclaration, les conces-
sionnaires ou le groupement des entreprises de construction doi-
vent appliquer les règles fixées au titre Il et dans la directive du
conseil du 26 juillet 1972 n° 72-277/C.E.E. (J.O.C.E. n° L. 176 du
3 août 1972) . En application de ces dispositions, 30 p . 100 des
commandes et sous-traitances dépassant 500 000 ECU seront sou-
mises aux procédures d'appel d'offres fixées par les directives de
la Communauté européenne . En outre, le Gouvernement français
a décidé la mise en oeuvre à cette occasion de la procédure des
« grands chantiers » dont l'objectif principal est de favoriser
l'emploi local et les retombées pour les entreprises régionales . Le
« grand chantier » aura un effectif de pointe dépassant
41)00 employés et ouvriers . Dès maintenant, le coordonnateur
« grands chantiers » et le pilote éducatif définissent avec les ins-
tances compétentes le plan de formation du personnel local . En
ce qui concerne les commandes (fournitures, sous-traitances,
prestations de services), les entreprises régionales ont à la fois la
compétence et les capacités pour entrer en compétition avec
succès compte tenu de leur proximité du chantier qui leur

apporte un avantage non négligeable . Le maître d'ouvrage, le
groupement d'entreprises et le comité interprofessionnel social et
économique sont convenus de constituer un groupe de travail
destiné à mettre en œuvre le plus en amont possible les procé-
dures d'information des entreprises régionales et à suivre la part
dévolue à ces entreprises.

Urbanisme (permis de construire)

14305 . - 8 décembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les diverses
simplifications administratives en matière d'urbanisme, intro-
duites par la loi du 6 janvier 1986 et ses décrets d'application du
15 janvier 1986 et du 14 mars 1986. Il lui demande de bien vou-
loir faire le point sur la mise en oeuvre des nouvelles dispositions.

Réponse . - La loi n s 86-13 du 6 janvier 1986 a rassemblé des
mesures ponctuelles portant, en ce qui concerne l'urbanisme, sur
les points suivants : le permis de construire et ses exemptions, le
régime des clôtures, les effets des lotissements, les emplacements
réservés . Ces diverses dispositions sont entrées rapidement en
vigueur, soit directement à la suite de la publication du texte de
loi, soit après édiction de dispositions réglementaires d'applica-
tion . 1 . Permis de construire : la loi a introduit deux séries de
dispositions ; elle a, d'une part, précisé le champ d ' application
du permis de construire (art. 3) et a, d'autre part, redéfini et
étendu la procédure du régime déclaratif des travaux exemptés
de permis (art . 4) . Ces deux séries_de dispositions ont fait l'objet
de décrets d'application : a) le décret n° 86-72 du 15 janvier 1986
pris en application de l'article 3 de la loi du 6 janvier 1986
définit, par une liste non exhaustive, des catégories de travaux
exclus du champ d'application du permis de construire . II est
entré en vigueur immédiatement ; b) le décret n o 86-514 du
14 mars 1986, modifiant le code de l'urbanisme et relatif à
diverses simplifications administratives en matière d'urbanisme,
pris notamment en application de l'article 4 de la loi du 6 jan-
vier 1986, concerne les travaux exemptés de permis de construire
qui font l'objet d'une déclaration . Ce décret a défini le champ
d'application du nouveau régime déclaratif et a précisé la procé-
dure de déclaration . Ses dispositions sont entrées en vigueur le

1 « mai 1986 . 2. Régime des clôtures : sur les points du territoire
où celles-ci sont soumises à réglementation, c'est désormais le
régie déclaratif qui s'applique, dans les conditions précisées par
le décret n° 86-514 du 14 mars 1986. Cette nouvelle procédure est
entrée en vigueur le I r, mai 1986 . 3 . Effets des lotissements : leur
modification résulte d'une disposition législative directement
applicable, mais la loi elle-même a prévu que le nouvel article
L. 315-2-1' du code de l'urbanisme entrera en vigueur deux ans
après sa publication. Quelques dispositions réglementaires ont été
prises (art . R . 315-44-1 à R. 315-46 du code de l'urbanisme intro-
duits par le décret n° 86-514 du 14 mars 1986) afin de préparer
et faciliter l'application du nouveau dispositif . 40 Emplacements
réservés par les P.O.S. et conditions d'exercice du droit de délais-
sement : trois modifications ont été introduites par la loi
(article 9) à l'article L . 123-9 du code de l'urbanisme : a) réduc-
tion à un an du délai imparti aux collectivité bénéficiaires pour
conclure un accord amiable avec le propriétaire à compter du
dépôt de la mise en demeure d'acquérir ; b) instauration, en cas
d'accord amiable, d'un délai de paiement fixé à deux ans à
compter du dépôt de la mise en demeure d'acquérir ; c) possibi-
lité pour le propriétaire d'un terrain partiellement réservé de faire
valoir une demande de réquisition d'emprise totale comme en
matière d'expropriation . Ces nouvelles dispositions de l'article
L. 123-9 du code de l'urbanisme sont directement applicables
depuis la publication de la loi, dans les conditions prévues par
les dispositions transitoires édictées par son article 10. Le décret
n° 86-514 du 14 mars 1986 a modifié l'article R. 123-32 du code
de l'urbanisme définissant les modalités d'application de l'article
L . 123-9, pour tenir compte des modifications législatives sus-
visées ainsi que celles résultant de l'article 4 de la loi n° 85-729
du 18 juillet 1985 relative à la définition et à la mise en oeuvre
de principes d'aménagement . En conclusion, toutes les diposi-
tions de la loi n° 86-13 du 6 janvier 1986 concernant l'urbanisme
sont entrées à ce jour en application, à la seule exception de
celles pour lesquelles la loi elle-même a prévu une application
différée . Les premiers mois d'application de ces réformes révèlent
une mise en oeuvre dans des conditions satisfaisantes et le Gou-
vernement n'a pas actuellement l'intention de modifier ces textes
dont la durée d'application est encore trop brève pour qu'en soit
tiré un véritable bilan . II est en revanche prévu, dans les mois à
venir, de recueillir auprès des services locaux des éléments per-
mettant d'apprécier les premiers résultats, notamment en ce qui
concerne le régime de la déclaration de travaux.
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Voirie (autoroutes)

14441 . - 8 décembre 1986. - M . Jean-Louis Masson attire l 'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
rdqulpement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur le fait que le
contournement par la voie rapide B 32 à l 'est de Metz est en
cours de réalisation . II a toujours été prévu de réaliser concomi-
tamment la bretelle autoroutière Metz-Vantoux . Il souhaiterait
donc qu'il lui indique dans quel délai la création ce cette bretelle
est envisagée. - Question transmise d M. k ministre de l'dgu4re-
asent da logement, de ! saséasgraseat du territoire et des transports.

Réponse. - Le projet de bretelle autoroutière de Mey-Vantoux
est destiné à assurer le raccordement entre le contournement sud-
est de Metz, en cours de réalisation, et la partie de l 'autotoute
A 4 en service qui forme le contournement nord-est, afin que
l ' agglomération Messine dispose à terme d'une grande voie de
contournement par l'est . Cet aménagement ne trouvera sa pleine
valeur que lorsque sera achevé le contournement sud de la ville,
permettant de rejoindre l'autoroute A 31 vers le sud . Lé décision
s été prise, en juin 1984, de ne pas soumettre au péage la bretelle
de Mey-Vantoux, ce qui aura pour conséquence de rendre gratuit
le contournement nord-est de Metz, et d'entraîner, par là, un
manque de ressources important pour la société des autoroutes
du Nord et de l'Est de la France (S .A.N.E.F.), concessionnaire de
l 'autoroute A 4. En compensation, il a été prévu que la bretelle
serait financée essentiellement - à hauteur de 85 p. 100 du coût
total de l 'opération - par l'Etat et les collectivités territoriales
intéressées (conseil régional, conseil général et la ville de Metz),
selon une clé de financement de 55 p. 100-45 p . 100, tandis que
la S .A.N.E.F., maître d'ouvrage, apporterait une contribution for-
faitaire de 15 p. 100 et prendrait à sa charge l 'entretien . Saisies
de cette proposition, les collectivités concernées n 'ont pas encore
arrété les modalités et la programmation de leur participation ;
l'Etat, pour sa part, se tient prêt à programmer son financement
puis à donner les instructions nécessaires au lancement des tra-
vaux dès qu'une décision sera prise, en cohérence avec la propo-
sition formulée.

Voirie (autoroutes)

14714. - 15 décembre 1986 . - M . Bruno Charmions expose à
M. le ministre de l' équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transporta l'idée de l'instauration
d'une tarification dégressive sur nos autoroutes, sans augmenta ..
tion des tarifs. En effet, certaines entreprises publiques telles
que : Air-Inter, la S .N .C .F. et les P . et T. ont déjà adopté cette
formule en proposant à léur clientèle la tarification « bleu, blanc,
rouge » . Alors, pourquoi pas les autoroutes. Dans la pratique,
cette formule pourrait se présenter de la façon suivante :
1° rouge : tarif actuel normal ; 2e blanc : période allant de
6 heures à 12 heures avant ou après un jour de trafic intense
(exemple : vacances ou jours fériés) ; 3 . bleu : pour les périodes
allant de 12 heures à 24 heures précédant un jour de grand trafic.
La mise en place d'un tel système présente des avantages certains
ppoour les utilisateurs : tarifs préférentiels pour les clients journa-
liers, pour les personnes âgées qui peuvent voyager les jours de
moindre affluence ; mais aussi pour les sociétés exploitant les
autoroutes : regain de l' utilisation des autoroutes, arrivée d'une
nouvelle clientèle qui jusqu 'à présent empruntait les nationales . Il
lui demande de bien vouloir tenter l'expérience de la tarification
dégressive sur certaines autoroutes et de l'étendre si l'essai est
concluant.

Réponse. - La suggestion émise par l'honorable parlementaire
d ' instaurer une tarification dégressive sur les autoroutes, en
dehors de jours de pointe, doit avant tout être replacée dans le
cadre général de la politique des péages . Il convient à cet égard
de rappeler deux éléments d'appréciation : le péage est destiné à
permettre aux sociétés d'autoroutes de faire face aux charges
financières et aux remboursements d'emprunts considérables liés
au développement du réseau autoroutier ; ensuite, l'évolution
tarifaire s'est traduite par une baisse en francs constants des
péages (de l'ordre de 35 p. 100 depuis 1970) et par une réduction
Importante de l'écart entre les tanfs pratiqués par les différentes
sociétés (qui variaient dans une proportion de 1 à 3 en 1980,
ramenée à 1,8 en 1986) . Toute réduction des recettes de péage ne
pourrait qu'entraîner un manque à gagner pour les sociétés d'au-
toroutes et réduire les ressources nécessaires à la poursuite, dans
des conditions saines et à un rythme soutenu, de l'extension du
réseau autoroutier, qui constitue l'un des objectifs majeurs du
Gouvernement . En ce qui concerne plus précisément la question
de la modulation des tarifs afin d'écrêter les pointes journalières
et horaires du trafic et améliorer ainsi la fluidité de la circula-
tion, c'est une idée qui semble a priori séduisante mais qui se
heurte en fait à plusieurs obstacles. Tout d'abord, l'expérience a

montré que les variations de niveau des péages n 'influaient prati-
quement pas sur l'utilisation de l'autoroute par les automobi-
listes ; il est donc permis de douter de l'efficacité d'une telle
mesure pour accroître la fluidité du trafic sur les autoroutes en
période de pointe. De plus, si les tarifs devaient diminuer en
dehors des seules périodes de pointe, c'est-à-dire pendant la
majeure partie de l'année, il serait nécessaire, dans l'hypothèse
du maintien d'une méme recette annuelle, que cette diminution
soit compensée par une hausse aux périodes de pointe, hausse
qui serait d'autant plus importante que ces périodes sont courtes.
En outre, la plupart des salariés dépendent d ' horaires ou de
dates de vacances qui ne sent pas fixés par eux ; ils risquent de
se trouver conduits soit à payer plus cher (ce qui ne manquerait
pas de défavoriser les salariés à revenus modestes), soit à
emprunter le réseau gratuit des routes parallèles, déjà surchargées
à ces moments, ce qui irait à l'encontre de l'objectif d'améliora-
tion de la circulation et de la sécurité. Enfin, contrairement à la
S.N .C.F . ou à Air Inter qui peuvent offrir un service identique
même les jours d'affluence en augmentant le nombre des trains
ou des avions mis en service, l ' autoroute présente des caractéris-
tiques qui .te sont pas modifiables en fonction du nombre
d' usagers souhaitant l'emprunter ; les conditions de circulation y
sont donc forcément moins bonnes les jours de pointe . II parait
en conséquence difficile d 'envisager de faire payer plus cher
l'usager au moment où il . risque de rencot;trer des difficultés de
circulation dues à un trafic trop important, alors même que l'ad-
ministration est fréquemment saisie de plaintes des usagers qui
estiment au contraire que le péage devrait être diminué, votre
supprimé, lorsque les conditions de circulation ne sont pas satis-
faisantes. Il convient encore de souligner que la mise en œuvre
pratique de changements de tarifs c, un jour à l'autre poserait des
problèmes d'exploitation très ardus compte tenu des durées de
déplacement très variables sur les autoroutes et des différences de
trafic aux jours de pointe selon les autoroutes et les sens de cir-
culation . Si la modulation du péage en fonction du trafic journa-
lier se heurte à des obstacles et des critiques difficilement sur-
montables, en revanche, la modulation saisonnière des tarifs,
comme celle pratiquée jusqu ' en 1986 par la société de l'équipe-
ment de la Côte basque, mérite un examen distinct ; le ministre
de l'équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire et
des transports a demandé à ses services de s'y employer, en
liaison avec les sociétés concessionnaires d 'autoroutes.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

14849 . - 15 décembre 1986 . - M. Pierre Bourguignon
demande à M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports de bien vouloir
lui faire connaître les catégories de personnes qui, de par leur
état ou leur profession, sont dispensées du port de la ceinture de
sécurité.

Réponse. - L'arrêté interministériel du 26 septembre 1979
dresse la liste des usagers qui, en raison notamment de leur état
ou de leur activité, sont dispensés du port de la ceinture de sécu-
rité . Il s'agit des cas suivants : a) les personnes dont la taille est
manifestement inadaptée au port de la ceinture ; b) les personnes
justifiant d'une contre-indication médicale au port de la ceinture
et munies d'un certificat médical à cet effet ; c) les conducteurs
de taxi en service ; d) les occupants des places avant : des véhi-
cules des services de police, de gendarmerie et de lutte contre
l'incendie ; des ambulances et des véhicules d'intervention
d 'Electricité de France et de Gaz de France, lorsqu'ils effectuent
des missions d'urgence ; e) en agglomération seulement : les
occupants des places avant des véhicules des services publics
contraints par nécessité de service de s'arrêter fréquemment ; les
occupants des places avant des véhicules effectuant des livraisons
de porte-à-porte. Il convient de préciser, ainsi que l'a d'ailleurs
rappelé une récente circulaire du Premier ministre à tous les
membres du Gouvernement, que ces dérogations doivent être
interprétées de la façon la plus restrictive.

Logement (amélioration de l'habitat)

111M . - 22 décembre 1986. - Lors du débat budgétaire, le
29 octobre 1986, M . Ouy Malandain interrogeait M. I. ministre
de l'équipement, du logement, de l'aménagemeM du terri-
toire et des transports sur la diminution des crédits consacrés
au financement des Palulos, ceux-ci passant globalement de
1950 millions de francs en 1986 à 1 290 millions de francs en
1987. Il lui fut répondu que la baisse du taux de subvention
(20 p . 100 au lieu de 30 p. 100 en moyenne) était compensée par
celle du taux de l'emprunt principal passant de 9 p . 100 en
quinze ans à 5,8 p. 100 sur la même durée, ce nouvel équilibre
permettant la réhabilitation du même nombre de logements
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- 140000 - pour un engagement moindre de l'Etat mais une
dépense identique pour les organismes . Or, un tableau de finan-
cement, étudié pour un investissement type de 70 000 francs par
logement, montre qu'il n ' en est rien . Le remboursement de l'em-
prunt principal plus important pour compenser la baisse de la
subvention conduit à des annuités plus élevées avec le nouveau
financement comparativement à l'ancien. Pour que les organismes
soient en situation de réaliser le même programme physique de
140 000 réhabilitations, il est nécessaire qu'ils se trouvent dans les
mimes conditions financières . Il lui demande donc s'il entend,
pour tenir ses engagements, soit augmenter les crédits consacrés
aux Palulos, soit diminuer le taux de l'emprunt complémentaire
qui devrait atteindre 4,5 p . 100 et non pas 5,8 p . 100 pour que
l ' ancien et le nouveau financement soient équivalents.

Réponse. - Le taux de subvention de la Palulos est désormais
au plus de 20 p. 100 du montant prévisionnel des travaux . Des
dérogations au taux de la subvention dans la limite de 30 p. 100
peuvent être accordées par le représentant de l'Etat dans le
département pour les opérations à caractère expérimental, les
opérations « habitat et vie sociale e, ou pour le développement
social des quartiers. Le taux des prêts complémentaires à la
Palulos a été abaissé de 9 p. 100 à 5,8 p . 100. En raison de cette
réduction très importante du coût du financement complémen-
taire, le coût de la subvention de l'Etat a pu être abaissé dans
une proportion qui ne modifie ni le coût global, ni la rentabilité
des opérations d'amélioration pour les organismes bénéficiaires.
Le tableau de financement ci-après montre que la charge finan-
cière en francs par mois est équivalente pour un même logement
type faisant l'objet d'un montant de travaux de 70 000 francs.
Ainsi, pour un logement type faisant l'objet de travaux d'amélio-
ration d'un montant de 70 000 francs, le financement est passé
de : 30 p . 100 à 20 p. 100 de subvention Palulos ; 50 p . 100
à 60 p. 100 de prêt complémentaire ; 10 p . 100 de fonds propres ;
10 p . 100 d'autres ressources (sub. I p . 100. . .).

Charge financière en francs par mois
(prêt complémentaire et prêt 1 p . 100

PLAN
de financement

Taux prit complémentaire

s 5 .8 4b

Subvention 30 % ; prêt 50 %	 384 330

Subvention 20 % ; prêt 60 %	 451 383

Subvention 10 0/o ; prêt 70 %	 518 438

Subvention 0 9/o ; prêt 80 0/o	 586 494

En conséquence, le programme physique sera maintenu en
Palulos . Les crédits Palulos inscrits au budget 1987 soit 129 mil-
lions permettront donc de réaliser un programme physique aussi
conséquent qu'en 1986 (140000 logements par an).

Postes et télécommunications (téléphone)

11031 . - 22 décembre 1986 . - M. Bernard Sehreiner signale à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, l'insuffisance du parc télépho-
nique équipant le réseau routier en secteur rural, en particulier le
long des voies de communication essentielles . Cette situation
pénalise les usagers de la route qui, sans connaître d'accidents,
peuvent parfois se trouver en difficulté . Les riverains ou habi-
tants proches sont alors soumis à des sollicitations dépassant
parfois le raisonnable. Considérant cette situation et la solution
effective des problèmes de sécurité, il lui demande si un plan
spécifique d'équipement des réseaux routiers de grande commu-
nication petit être mis en chantier, afin de permettre l'interven-
tion rapide s services chargés de la sécurité. - Question trans-
mise à hm ie ministre de l'équipement, da logement, de
l'aménagement du territoire et des transports.

Réponse. - L'installation de bornes d'appel d'urgence le long
des routes nationales fait l'objet d'un programme annuel, financé
par la direction de routes, et qui, compte tenu des disponibilités
budgétaires, progresse à un rythme moyen de l'ordre de
1 200 kilomètres par an . A l'heure actuelle, 50 p. 100 du réseau
national est équipé, ou en cours d'équipement, à raison d'une
borne tous les 4 kilomètres, sans compter les 6 500 kilomètres
d'autoroutes entièrement équipées, avec une borne tous les
2 kilomètres . A ces bornes implantées de façon régulière, il faut
en ajouter 300 qui le sont de manière diffuse le long des routes
nationales et environ 450 le long des chemins départementaux.
En ce qui concerne l'installation des bornes d'appel d'urgence en

bordure des chemins départementaux et des voies communales, le
financement en incombe aux collectivités territoriales auxquelles
il appartient, en outre, de développer ce système d'appel là où
elles l'estiment utile, le long des réseaux dont elles ont la charge.
Enfin, il convient de préciser que les directions départementales
de l'équipement peuvent étudier les sections à équiper en priorité
en fonction des besoins de chaque département et commune, en
se fondant sur différents critères tels que l'importance du trafic,
le nombre d'accidents et de victimes, ainsi que sur les conditions
locales (difficultés pour donner l'alerte, choix du lieu d'implanta-
tion) .

Permis de conduire
(service national des examens du permis de conduire)

15003 . - 22 décembre 1986. - M . Xavier Dugoin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la situation
du corps des inspecteurs du permis de conduire . A partir de
1982, le ministère des transports de l'époque décida de s :tpprimer
le service des permis de conduire. Le projet fut retenu et l'ar-
ticle 100 de la loi de finances pour 1983 supprima le S.N .E.P.C.
en affectant les personnels administratifs au ministère de l'inté-
rieur et de la décentralisation et les personnels techniques au
ministère des transports, en tant que contractuels toujours régis
par le statut de 1978 . Cette décision entraîna, par répercussion, la
suppression des deux caisses de retraites complémentaires
(I .G .I .R .S. et C .G .R .C .R .) et la résiliation d'un contrat de pré-
voyance souscrit par le S .N .E.P.C. auprès des A .G .F. Une nou-
velle caisse de retraite, l'Institution de retraite complémentaire
des agents non titulaires de l'Etat et des collectivités locales, fut
affectée au corps . Après de multiples péripéties, un statut de
catégorie B à trois niveaux fut rédigé . Il lui demande donc quelle
est précisément la situation des inspecteurs du permis de
conduire et leur exacte répartition et si à l'avenir on n'envisage
pas de créer un statut propre pour leur catégorie.

Réponse. - A la suite du mouvement de grève lancé par le syn-
dicat Force ouvrière le 20 octobre 1986, un conseiller technique
du cabinet du Premier ministre a reçu les représentants syndicaux
le 23 octobre et a confirmé par lettre le jour même les conclu-
sions suivantes : 1 . un choix sera offert à l'ensemble des agents,
y compris les personnels recrutés sur contrat de trois ans, d'opter
entre : a) le statut de fonctionnaires retenu par les pouvoirs
publics, conforme au statut des techniciens des travaux publics
de l'Etat, reprenant les services privés à hauteur des deux tiers de
leur durée, dans la limite maximum de six ans, lors de l'intégra-
tion dans la fonction publique ; b) ou l'ancien statut de contrac-
tuels régi par le décret du 29 décembre 1978, de l'ex-S .N.E:P.C.,
Ce statut sera proposé aussi bien aux agents en place qu'à ceux
qui seraient recrutés . L'ensemble des avantages de carrière sera
intégralement maintenu ; 2 . s'agissant des problèmes liés à la
protection maladie et au capital-décès des agents en place qui
auront opté pour le statut de contractuels, une solution sera
recherchée au sein d'un groupe de travail comprenant les admi-
nistrations concernées et des représentants de l'organisation syn-
dicale F.O . Ce groupe devra notamment définir les contributions
respectives de toutes les parties intéressées, notamment le comité
d'action et d'entraide sociale, tendant à maintenir les avantages
maladie et capital-décès dont bénéficiaient les agents qui rele-
vaient du S .N .E .P.C . ; 3 . pour les problèmes liés à la retraite, un
groupe de travail sera immédiatement réuni à l'initiative du
cabinet du ministre du budget. II comprendra des représentants
des administrations intéressées et de l'organisation syndicale F.O.
Il aura pour objet de dresser le bilan technique comparant la
situation des agents dans l'ancien et le nouveau régime de
retraite, dans un délai d'un mois . Au vu de ce bilan, une nou-
velle entrevue est prévue avec le conseiller technique du cabinet
du Premier ministre. Le groupe chargé du problème des retraites
s'est donc réuni les 27 octobre, 6, 17 et 28 novembre 1986 au
ministère de l'économie et des finances, mais compte tenu des
difficultés techniques rencontrées, le groupe n'a pu remettre ses
conclusions dans le délai imparti . Une nouvelle réunion s'est
tenue le 8 janvier 1987. Le groupe chargé des régimes de pré-
voyance s'est réuni le 20 novembre et le 16 décembre 1986 . Par
ailleurs, le projet de statut fonctionnaire a recueilli l'accord des
différents ministères concernés, et la saisine du Conseil d'Etat est
maintenant en cours.

Voirie (ponts : Gard)

151M . - 22 décembre 1986. - A la suite de l'entrevue du
Il décembre 1986, M . Bernard Deschamps appelle à nouveau
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports sur l'urgente
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nécessité de reconstruire le pont sur le Rhône de Beaucaire à
Tarascon (C .D. 999) . Cet ouvrage, utilisé chaque jour par
quelque 20 000 véhicules, 900 cycles et piétons, constitue le lien
indispensable entre deux agglomérations, deux départements et
deux régions, entre lesquels les échanges sont particulièrement
intenses. En raison des désordres graves qui l'affectent, il a été
décidé de le reconstruire, la maitrise d 'ouvrage étant assurée par
le conseil général du Gard, qui a inscrit, à cet effet, 14 millions
de francs à son budget 1986, le complément étant apporté par
l'Etat et les autres collectivités territoriales concernées . L'avant-
projet des travaux a été transmis au ministère de l'équipement
(direction des routes) pour approbation technique des deux solu-
tions retenues après concertation avec les municipalités et les ser-
vices intéressés du fait des problèmes d'insertion dans l'environ-
nement (sites classés) . Cette approbation est d'autant plus urgente
que l'interdiction éventuelle de toute circulation sur le pont
actuel avant la mise en service du nouvel ouvrage constituerait
une véritable catastrophe pour les populations riveraines du
Rhône. Il lui demande à quelle date il pense donner son accord
à cette réalisation.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est conscient de l'urgence
qui s'attache à la reconstruction du pont de Beaucaire dans les
meilleurs délais . Il rappelle néanmoins que les études
d'avant-projet du nouvel ouvrage ont été particulièrement diffi-
ciles en raison, d'une part, du site exceptionnel où se trouve le
pont et, d'autre part, des contraintes techniques importantes liées
aux problèmes hydrauliques et géologiques . De nombreuses cam-
pagnes de sondage ont été nécessaires et d'autres doivent encore
avoir lieu afin de procéder à la reconstruction de cet ouvrage
dans les conditions les plus satisfaisantes . Le dossier
d'avant-projet devrait être approuvé prochainement et l'enquête
préalable à la déclaration d'utilité publique des travaux sera
lancée peu après.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

111215. - 22 décembre 1986. - M . Jean Rigel demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l ' aménagement du territoire et des transporta,
chargé des transports, de lui indiquer pour le département de
l'Aveyron les lieux d'implantation des centres de contrôle auto-
mobile, ainsi que les résultats obtenus, notamment en ce qui
concerne le freinage et la suspension pour le nombre de véhi-
cules examinés. II lui demande également de lui indiquer s'ils
obtiennent des résultats suffisants ou s'ils doivent être améliorés,
et dans quel sens.

Qsestioe transmise d M. le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports.

Réponse. - La répartition géographique des centres de contrôle
technique dans les communes du département de l'Aveyron s'ef-
fectue ainsi qu'il suit : Villefranche-de-Rouergue (4), Rodez (6),
Decazeville (2), Onet-le-Château (1), Espalion (2), Millau (2),
Saint-Affrique (3), Montbazens (I), Villefranche-de-Panat (2),
Mur-de-Barrez (2), Aubin (1), Naucelle (t),
Saint-Sernin-sur-Rance (1), Saint-Geniez-d'Olt (1), Cas-
sagnes-Begonhes (I), Sainte-Geneviève-sur-Argence (I), Barac-
queville (1), Marcillac-Vallon (1). Sévérac-le-Château (1),
Requista (2), Camarès (1), Pont-de-Salars (1), Capdenac (1),
Rignac (I), Druelle (l), Saint-Côme-d'Olt(l), Salles-Curan (I) et
Saint-Saturnin-de-Lenne (I) . En ce qui concerne les résultats
obtenus à l'issue de ces contrôles, aucune statistique n'a encore
été établie à ce jour.

Voirie (ponts)

11321 . - 22 décembre 1986 . - M . Bruno Cheuvier►e attiré l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le problème
de la coordination des actions entreprises lors de la construction
du lien fixe trans-Manche. En effet, les travaux préliminaires et
de reconnaissance sont déjà engagés et les études d'exécution
sont en cours . Mais il semble nécessaire qu'une coordination
existe entre l'Etat, la région, les départements du Nord et du Pas-
de-Calais, les villes du littoral et la société Euro-Tunnel . II lui
demande donc s'il serait possible d'implanter une antenne de la
D .A.T.A.R. sur le littoral pour coordonner ces différentes actions
afin d'assurer l'homogénéité de tout le secteur .

Réponse . - La coordination entre les différents services de
l'Etat, de la région et des départements concernés par la liaison
fixe ainsi que la coordination avec les concessionnaires a été un
souci constant du Gouvernement désireux de favoriser au
maximum l'insertion de ce grand projet dans les économies
nationale et régionale . Par le Traité de Cantorbéry, signé le
12 février 1986, les deux gouvernements ont institué une commis-
sion intergouvernementale chargée de suivre en leur nom l'en-
semble des questions liées à la construction et à l'exploitation de
la liaison fixe . En outre, la concession du 14 mars 1986 stipule
que la commission intergouvernementale agit au nom et pour le
compte des deux concédants et s'efforce de faciliter les relations
entre les concédants et les concessionnaires. 11 a été décidé de
mettre en place cette commission dès avant la ratification du
traité par un échange de lettres entre les gouvernements en date
du 12 février 1986 . Un décret du I l mars 1986 relatif à la consti-
tution de la commission intergouvernementale, chargée de suivre
l'ensemble des questions liées à la construction et à l'exploitation
de la liaison fixe trans-Manche et du comité de sécunté, déter-
mine les conditions de désignation et les moyens de fonctionne-
ment de la délégation française et du secrétariat général placé
auprès d'elle . Conformément aux termes de l'article 10, 0 7, du
traité, la commission intergouvernementale peut faire appel, aux
fins de sa mission, à la collaboration des administrations de
chaque gouvernement . C'est donc, dans le cadre de l'action de la
délégation française à la commission intergouvernementale et du
secrétariat général que doivent être traitées les questions impli-
quant une coordination de l'action des autorités oubliques
concernées et des concessionnaires. En outre, un programme
d'accompagnement a été mis au point afin de valonser les
retombées économiques de l'ouvrage sur les régions concernées.
En particulier, un protocole d'accord a été passé le I I mars 1986
entre l'Etat et la région Nord - Pas-de Calais afin de concrétiser
les mesures propres à cette région . Enfin, pour assurer locale-
ment l'accueil, le logement des familles et la formation du per-
sonnel des diverses entreprises qui auront à intervenir sur le
chantier, il a été décidé d'appliquer au chantier de la liaison fixe
la procédure « grand chantier » . Un coordonnateur « grand chan-
tier » a été nommé à cet effet.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

15402 . - 22 décembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson demande
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement. de l ' aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, de lui indiquer dans quelles
conditions une commune peut installer des miroirs pour faciliter
la circulation à une intersection entre une route communale et
une route départementale . - Question transmise d M. le ministre de
l'équipement, da logement, de l'aménagement du territoire et des
transports.

Réponse. - L'emploi d'un miroir en tant qu'équipement routier
a été autorisé par arrêté interministériel du 3 octobre 1981 sous
certaines conditions et uniquement en agglomération . Destiné à
apporter une aide au conducteur dans une intersection sans visi-
bilité le miroir n'est qu'un palliatif et ne doit être utilisé que
lorsque les travaux nécessaires à l'amélioration de cette visibilité
s'avèrent très difficiles à réaliser, ce qui peut être précisément te
cas en agglomération dans les sites bâtis . Les caractéristiques du
miroir et ses conditions d'implantation sont strictement liées à la
sécurité des usagers ; c'est ainsi qu'il est notamment imposé :
1" une obligation d'arrêt « STOP » sur la branche du carrefour
où les conditions de visibilité ont entrainé l'utilité du miroir ;
2. un trafic essentiellement local sur la route où est implanté le
STOP précité ; 3. une limitation de vitesse sur la route prioritaire
inférieure ou égale à 60 kilomètres par heure . La mise en place
d'un miroir en agglomération reste impérativement subordonnée
à un arrêté correspondant pris par l'autorité compétente, en l'oc-
currence le maire, si aucune des voies concernées n'est classée à
grande circulation . Dans le cas contraire, le commissaire de la
République et le maire sont cosignataires de l'arrêté.

Propriété (servitudes)

15454 . - 22 décembre 1986 . - M . Henri Nallet attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la nécessité qu'il y a
d'informer dans les actes administratifs et les mairies sur l'im-
plantation des conduites souterraines et aériennes et des proto-
coles les concernant . Il serait souhaitable que tous les actes
administratifs et notariés relatifs aux parcelles traversées par une
conduite souterraine fasse mention des conditions de la servitude
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et particulièrement de l'existence du protocole d'accord et des
possibilités d 'indemnités qui y sont prévues, surtout en cas
d'aménagements ultérieurs des terrains empruntés. Il serait égale-
ment souhaitable que dans chaque mairie soit tenu un plan et
une liste récapitulative de l'ensemble de ces conduites et lignes
d'énergie traversant le territoire de la commune. Cette liste
devrait également rappeler les conditions de la servitude ainsi
imposée aux propriétaires des parcelles, conformément aux pro-
tocoles d'accord susceptibles d'être consultés à la chambre d'agri-
culture.

Réponse. - D'une façon générale, les équipements tels que les
canalisations souterraines ou aériennes de distribution de fluides,
d ' énergie ou de télécommunications voient leur implantation et
leur fonctionnement protégés par l ' institution de servitudes d'uti-
lité publique . Ces servitudes, qui s'imposent à toute personne
publique ou privée dès lors qu'elles ont été instituées, sont systé-
matiquement tenues à jour par les services extérieurs de l'Etat et
plus particulièrement ceux chargés de l'urbanisme (directions
départementales de l'équipement) . Elles sont, en outre, obligatoi-
rement mentionnées lors de la délivrance des certificats d'urba-
nisme et prises en compte lors de l'instruction des permis de
construire et des autres autorisations d'occuper ou d'utiliser le
sol . Elles doivent enfin être publiées aux hypothèques (art. 36-2
du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955, portant réforme de la
publicité foncière). C 'est surtout par le canal des plans d'occupa-
tion des sols (P.O.S .), dont 16 200 étaient prescrits et 9 400 oppo-
sables aux tiers au 1• r octobre 1986, qu'est atteint l'objectif d'in-
formation juridique et technique des usagers . En effet,
conformément à l'article L 126-1 du code de l'urbanisme (résul-
tant de la loi no 76-1285 du 31 décembre 1976), les servitudes
d'utilité publique figurant sur une liste dressée par décret en
Conseil d'Etat doivent, dès lors qu'elles sont instituées, figurer en
annexe au P.O .S. Cette obligation est sanctionnée par l'inopposa-
bilité de la servitude si l'annexion n'est pas opérée dans un délai
d'un an à compter soit de l'approbation du P.O.S., soit de l'insti-
tution de la servitude . Ce mécanisme juridique, qui a permis un
très grand progrès par rapport à la situation antérieure, a pour
effet d'assurer l'objectif d'information souhaité partout où existe
un P.O .S . opposable aux tiers, c'est-à-dire, à brève échéance,
dans environ 15 000 communes . S'agissant des quelque
20 000 communes qui ne disposeront sans doute pas de P .O.S.
dans un avenir prévisible, une information sur les servitudes
d'utilité publique n'en est pas moins envisageable . Plusieurs mil-
liers de ces communes bénéficieront probablement dans les
années à venir d'une « carte communale », basée sur les disposi-
tions de l'article L. 111-1-3 du code de l'urbanisme, tel qu'il vient
d'être modifié par la loi n° 86-972 du 19 août 1986 . Cette carte
communale pourra fort bien se voir adjoindre une annexe com-
portant les servitudes affectant le territoire communal. Enfin,
concernant les communes qui ne seront probablement dotées
d'aucun document d'affectation de l'espace, les services de l'Etat
étudient la possibilité de fournir aux usagers, à la mairie, une
information complète sur les servitudes . Certaines directions
départementales de l'équipement se sont déjà engagées dans une
telle démarche . Dans un esprit analogue, les services du ministère
de l'industrie, des P.T.T. et du tourisme ont mis à l'étude une
procédure de « déclaration d'intention de commencer des tra-
vaux » qui aurait pour effet d'obliger les maîtres d'oeuvre à
prendre connaissance des réseaux et canalisations concernant
l'emprise des chantiers projetés.

Voirie (tunnels)

11131 . - 5 janvier 1987 . - M . Bruno Cheuvierre attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le problème
de la coordination des différents services de l'Etat pour la
construction du lien fixe trans-Manche . En effet, les travaux pré-
liminaires et de reconnaissance sont déjà engagés et les études
d'exécution sont en cours . Mais il semble nécessaire qu'une coor-
dination existe : entre, notamment, les services de l'Etat, mais
aussi avec la société Euro-Tunnel . Il lui demande donc quelles
mesures il envisage pour qu'une coordination efficace entre les
services de l'Etat et Euro-Tunnel soit mise en place pour la réali-
sation de ce grand chantier.

Réponse . - Le traité signé le 12 février 1986 à Cantorbery entre
la France et le Royaume-Uni, pour permettre la construction et
l'exploitation d'une liaison fixe entre les deux pays, a institué
une commission intergouvernementale chargée de suivre, au nom
des deux gouvernements, l'ensemble des questions liées à la
construction et à l'exploitation de cette liaison. La concession du
14 mars 1986 stipule que la commission intergouvernementale
agit au nom et pour le compte des deux concédants et s'efforce

de faciliter les relations entre les concédants et les concession-
naires . Les deux gouvernements se sont accordés, par échange de
lettres en date du 12 février 1986, pour mettre en place avant la
ratification du traité la commission intergouvernementale et le
comité de sécurité prévus par le traité afin que ces organismes
coordonnent leurs relations avec les concessionnaires et agissent
en leur nom pour toutes les questions relatives à la concession.
La délégation française à la commission intergouvernementale a
été constituée par le décret du 11 mars 1986 . Les membres de la
délégation française et le sécrétaire général ont été nommés par
arrêtés du Premier ministre du 14 mars et du 3 juillet 1986.
Conformément aux termes de l'article 10 § 7 du traité de Cantor-
bery, la commission intergouvernementale peut faire appel, aux
fins de sa mission, à la collaboration des administrations de
chaque gouvernement . C'est donc dans le cadre de l'action de la
délégation française à la commission intergouvernementale et du
secrétariat général que doivent être traitées les questions impli-
quant une coordination de l'action des autorités publiques
concernées et des concessionnaires.

Voirie (routes : Ile-de-France)

16211. - 12 janvier 1987. - M . Jean-Claude Lamant attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire ex des transports sur l'urgence
qu'il y a à aménager la route nationale 2 aux abords de la région
parisienne. Dénommée route Charlemagne puisqu'elle relie Paris
à Aix-la-Chapelle via Bruxelles, cette voie n'est plus adaptée au
trafic qu'elle supporte. En effet, à l'approche de Paris, de nom-
breux villages avec feux tricolores et passages à niveau ralentis-
sent l'écoulement de la circulation et l'insécurité des automobi-
listes et des villageois en est augmentée . En fait, la R.N . 2 qui est
une route assez bien adaptée à son important trafic dans sa tra-
versée du département de l'Aisne et d'une partie du département
de l'Oise devient un point noir à l'approche de Paris, là où la
circulation est la plus intense . Il lui demande ce qu'il est envi-
sagé de faire pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports précise que l'aménage-
ment du réseau routier national de l'Oise fait l'objet d'un contrat
conclu entre l'Etat et la région de Picardie pour la période du
IX» Plan . L'établissement du programme pluriannuel de finance-
ment qui en résulte doit tenir compte de l'urgence des opérations
à réaliser, tant sur le plan national que régional, et fixer leur
ordre de priorité en fonction des ressources budgétaires consa-
crées aux investissements routiers, ressources qui s'avèrent forcé-
ment insuffisantes face à l'ampleur des besoins. Aussi l'effort a-t-
il porté, dans le département de l'Oise, sur un certain nombre
d'opérations coûteuses et prioritaires, prévues par le contrat de
plan sur les R.N . 31, 32 et 16 notamment. Parmi ces opérations,
on peut citer les déviations à deux fois deux voies de Clermont,
estimée à 160 M.F. pour une première phase, et de Therdonne,
estimée à 50 M .F. et dont la mise en service est attendue pour
1988, la première phase à deux voies (coût estimé à 157 M.F.) de
la déviation de Compiègne, dont les travaux commençeront
dès 1987, et la déviation à deux fois deux voies de Creil, dont la
construction, financée à 100 p. 100 par l'Etat (24 M .F .), s'achè-
vera en 1987. Le contrat de plan vient à échéance en 1988 et doit
donner lieu à une nouvelle négociation en 1989 ; c'est à ce
moment que pourront être examinées l'opportunité et la possibi-
lité de réaliser les opérations qui s'avéreraient nécessaires sur la
R.N . 2, en particulier en des points sensibles de cette route, à
hauteur du Pléssis-Belleville et de Levignen . Il n'est pas possible
d'envisager la construction de ces deux déviations dans l'immé-
diat en raison de leur coùt élevé, approximativement évalué, pour
les deux opérations, à quelque 140 M .F., d'autant moins que la
mise en oeuvre du plan routier trans-Manche destiné à assurer le
débouché du futur tunnel sous la Manche et qui intéresse la
Picardie, requiert des investissements de plusieurs milliards de
francs .

Voirie (routes : Aisne)

16221 . - 12 janvier 1987 . - M . Jean-Claude Lamant signale à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports l'urgence à financer les
travaux sur la route nationale 32 devant dévier l'agglomération
de Tergnier-La Fére par le sud . En effet, d'une part, l'actuelle
route nationale traverse sur toute sa longueur cette importante
agglomération et, d'autre part, l'arrivée très prochaine de l'auto-
route A 26 va y intensifier la circulation routière .
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Réponse . - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est bien conscient des
dangers que présente actuellement la traversée de Tergnier-
La Fére par la R.N . 32, et de la nécessité de construire la dévia-
tion de cette route au droit de l 'agglomération . Cette déviation
est inscrite en liste complémentaire du contrat conclu entre l'Etat
et la région de Picardie pour le IX' Plan et, dans ces conditions,
il n'a pas été possible de retenir l'exécution des travaux lors de
cette période, en raison de l'ampleur des besoins à satisfaire dans
la région. Néanmoins, cette importante opération ; au coût estimé
à 72,5 millions de francs, a d'ores et déjà bénéficié de crédits
d'un montant total de 5 millions de francs qui ont permis d'ef-
fectuer les premières études et acquisitions foncières ; l'effort sera
maintenu en 1987 puisqu ' il est prévu de consacrer 5,9 millions de
francs à la poursuite des études et des achats de terrains. C'est
dans le cadre des futurs programmes conjoints de l'Etat et de la
région qu'il conviendra d'examiner la réalisation effective des tra-
vaux de la déviation de Tergnier-La Fére.

Logement (A.P.L .)

1M7a. - 19 janvier 1987 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Osselet expose à M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transporte que
les titulaires d ' un prêt conventionné (P.C .) vont pouvoir
désormais renégocier leur prêt et remplacer leur prêt à taux élevé
par un autre au taux actuel . Il lui demande si les titulaires de
prêts perdront, de ce fait, l'avantage de l'aide personnalisée au
logement (A .P.L .).

Réponse. - La diminution de l'inflation et la modération corré-
lative de l'évolution des revenus des ménages ont pu amener cer-
tains emprunteurs à connaître des difficultés pour rembourser des
prêts souscrits à des taux d'intérêt et de progressivité élevés
durant les années 1981-1983. Afin de remédier à ces difficultés, le
Gouvernement a pris différentes mesures destinées à faciliter la
renégociation, ou le refinancement des prêts, notamment en
matière de prêts conventionnés (P.C.). Le réaménagement peut
consister en une baisse des taux, une baisse de la progressivité ou
un allongement de la durée du prêt dans la limite de 12 ans pour
les prêts souscrits avant le 12 mars 1985 et de 15 ans pour les
prêts souscrits après le 12 mars 1985 en amélioration ou 20 ans
en accession. Le prêt conserve sa qualité de P.C . et continue à
ouvrir droit à l'aide personnalisée au logement (A.P .L .) . Par ail-
leurs, la réglementation a été modifiée par l'arrêté du
5 mars 1986 afin de permettre pour les P.C . à annuités progres-
sives consentis avant le 31 décembre 1983 un allongement de leur
durée maximale jusqu'à 15 ans (amélioration) ou 25 ans (acces-
sion). Toutefois, ces prêts perdent leur qualité de P.C. et n'ou-
vrent plus droit à l'A .P.L. au-delà de 12 ans et 20 ans . Des
mesures ont également été prises afin de permettre le refinance-
ment de P.C . avec maintien du droit à l'A.P.L . Ainsi, le décret
na 86-1364 du 30 décembre 1986 prévoit-il que les P .C . ouvrant
droit à l'A.P .L. peuvent servir à rembourser un P.C . à annuités
progressives consenti avant le 31 décembre 1983 à condition que
le P.C . initial soit assorti du bénéfice de l'A.P.L . Cette condition
s'apprécie à la dernière échéance précédant l'émission de l'offre
de prêt .

Circulation routière (réglementation et sécurité)

IMM. - 19 janvier 1987 . - M . Jacques Barrot demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire st des transporta quelles sont ses intentions
au sujet de l'usage des pneus à clous dans les zones de mon-
tagne. II lui fait observer que les techniques utilisées pour les
pneumatiques ont, certes, progressé, mais il reste tout de même
un problème pour les habitants des zones de montagne qui sont
confrontés, de manière constante, aux risques que représentent la
neige et le verglas. En conséquence, il lui demande s'il n'y aurait
pu lieu de prévoir un régime spécifique pour les habitants rési-
dant en zone de montagne, sous certaines conditions. Il sollicite
de sa bienveillance toutes les informations souhaitables sur les
intentions du Gouvernement dans ce domaine qui conditionne la
vie quotidienne dans les zones de montagne.

Réponse. - Les automobilistes qui rencontrent des difficultés de
circulation en période hivernale peuvent faire appel à des solu-
tions techniques de plusieurs types qui sont librement autorisées,
à l'exclusion des pneus cloutés, dont l'usage est réglementé par
l'arrêté du 18 juillet 1985 . Les conditions restrictives qui sont

mises à l'usage des pneus cloutés sont dues à la dégradation
accélérée des revêtements routiers qu'entraîne le roulage de
pneus cloutés lorsque les clous entrent en contact directement
avec le revêtement . Cette situation a conduit plusieurs pays, et
notamment la République fédérale d'Allemagne, à interdire
l'usage des pneus cloutés depuis plusieurs années, sans qu'il en
résulte apparemment de difficulté insurmontable dans les zones
de montagne. La réglementation actuellement en vigueur en
France autorise l'usage des pneus à clous sur tout le territoire
entre le samedi précédant le I I novembre et le dernier dimanche
du mois de mars de l'année suivante . Lorsque les circonstances
atmosphériques l'exigent . ce qui est souvent le cas dans les zones
montagneuses, les commissaires de la République ont la possibi-
lité de modifier les dates d'application prévues par Pureté et
d'autoriser l'usage des pneumatiques cramponnés sur une période
plus étendue. Cette réglementation très souple semble corres-
pondre parfaitement aux souhaits formulés par l'honorable parle-
mentaire.

Ministères et secrétariats d'Etat (équipement : personnel)

17104 . - 26 janvier 1987 . - M . Guy Chanfrault appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la situation
des conducteurs, agents et ouvriers professionnels des T.P.E., des
ouvriers surveillants de travaux non titulaires, des auxiliaires de
la navigation intérieure, tous fonctionnaires dépendant de son
ministère. II lui demande, en particulier, à quel moment inter-
viendra l'adoption définitive et l'application des statuts particu-
liers, adoptés le l et janvier 1984 par le comité technique paritaire
ministériel, définissant les qualifications des catégories profes-
sionnelles citées ci-dessus.

Réponse . - Deux projets de réforme statutaire portant création
du corps des contrôleurs des travaux publics de l'Etat et celui
des agents d'exploitation des travaux publics de l'Etat ont été
établis pour remplacer respectivement le corps des conducteurs
des travaux publics de l'Etat et celui des agents des travaux
publics de l'Etat . Ces projets n'ont pu, à ce jour, recevoir une
suite favorable, compte tenu de la pause catégorielle . Les pro-
blèmes rencontrés pour ces corps, et qui rejoignent d'autres
revendications catégorielles, ont amené à engager une réflexion
globale sur la modernisation de l'administration de l'équipement,
aujourd'hui confrontée à d'importantes modifications de ses
structures centrales et territoriales résultant de la décentralisation.
Cette réflexion, qui porte sur la redéfinition des missions confiées
à cette administration et sur ses perspectives d'organisation et de
modernisation, devrait aboutir à une nouvelle structure des quali-
fications dans les services et préparer une redéfinition de la situa-
tion des agents, dont les statuts sont souvent très anciens, sur des
bases objectives prenant en compte leurs nouvelles responsabi-
lités . De façon plus immédiate, le budget de 1987 du ministère de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports permet la transformation de 1 500 emplois d'agent des
travaux publics de l'Etat en emplois d'ouvrier professionnel de
2^ catégorie des travaux publics de l'Etat. En ce qui concerne les
ouvriers et surveillants auxiliaires de travaux, environ 300 d'entre
eux ont été titularisés dans des corps de catégorie C, soit comme
conducteurs des travaux publics de l'Etat, soit comme agents ou
ouvriers professionnels des travaux publics de l'Etat, selon les
fonctions exercées et leur grille de rémunération . S'agissant des
éclusiers et éclusiers auxiliaires, appelés auxiliaires de la naviga-
tion intérieure (A .N .I .), leur intégration dans le corps des agents
des travaux publics de l'Etat est en cours dans le cadre d'un plan
de modernisation de la voie d'eau . A cet effet, il est prévu de
transformer progressivement 559 postes d'A.N .I . (pour un objectif
de 766) en postes d'agent des travaux publics de l'Etat « voies
navigables, ports maritimes ». C'est ainsi qu'un certain nombre
de titularisations dans ce grade ont déjà pu être prononcées,
soit 94 au titre de 1985 et 80 en 1986.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Administration (services du Premier ministre : personnel)

2151 . - 2 juin 1986. - M . Jean Rigel expose à M . le Premier
ministre la situation dans laquelle se trouvent les fonctionnaires
de tous grades au regard de leurs légitimes aspirations de retour
au pays . Cette volonté de revenir près de leurs parents âgés ou
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de réunir une famille trop longtemps séparée est rendue impos-
sible par des règles de mutation trop rigides et déshumanisées . Il
lui demande de lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre
pour divers corps qui sont de sa compétence pour que doréna-
vant le caractère spécifique de chaque dossier soit mieux pris en
compptte dans l ' intérêt des familles. - tramait« à M. le
as6sûar daigné auprès du Prensitr n irae, chaud de la falsifia
paMlips ef da Mas.

Réponse. - Le régime des mutations des fonctionnaires de
l'Etat est régi par l 'article 60 de la loi no 84-16 du 11 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l'Etat. Cet article prévoit que « dans toute la mesure
compatible avec le bon fonctionnement du service, les affecta-
tions prononcées doivent tenir compte des demandes formulées
par les intéressés et de leur situation de famille » . Pour appliquer
ces dispositions générales, les administrations procèdent au clas-
sement des voeux de mutation en fonction d'un barème de points

ćui traduit notamment la situation familiale et professionnelle
es intéressés et l'ancienneté de la demande de mutation . Les

critères de classement sont élaborés dans chaque ministère en
concertation avec les organisations syndicales représentatives et
tendent, d'une part, à remédier de manière prioritaire aux situa-
tions familiales particulièrement difficiles et, d'autre part, à satis-
faire, dans la mesure du possible, le souhait de certaines agents
de retourner dans leur région d'origine . Mais je précise à l'hono-
rable parlementaire que les facilités consenties ne doivent pas se
révéler incompatibles avec un fonctionnement correct du service
public, dont l'objet est, avant tout,de répondre aux besoins derusager.

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

11814. - 8 septembre 1986. - M . Jacques Romperd porte à l'at-
tention de M. le Premier ministre les réflexions suivantes qui
s'avèrent être, hélas, tous les jours plus pertinentes : le service
public, comme son nom l'indique, est censé apporter d'abord à la
nation française des facilités qui ne pourraient pas lui être
rendues par le secteur privé. II y a donc dans son principe une
connotation de solidarité nationale de bon aloi qui ne peut que
bénéficier e priori de l'assentiment de tous . Or l'étude objective
des services publics permet de percevoir que, petit à petit, cette
notion fondamentale de dévouement au pays s'est muée en prio-
rité accordée aux avantages dont bénéficient les employés du ser-
vice public. Cette évolution s'est faite bien souvent avec une
diminution de la qualité du service rendu, et cela sous l 'impul-
sion démagogique et systématiquement revendicative du syndica-
lisme politisé face à la faiblesse d'un Etat souvent i rresponsable.
Les, exemples n' ont pas à être cités ici ; ils ont fait l'objet de
l 'édition d'ouvrages littéraires nombreux . Il est à noter que, lors
des débats sur la communication, la majorité des honorables par-
lementaires a débattu de la protection de l'emploi et des préroga-
tives des journalistes et non de la protection de la qualité des
émissions livrées aux téléspectateurs . II se permet donc de lui
demander ce qu'il compte faire pour q ►.a ce rouage essentiel de
l'Etat redevienne ce qu'il n'aurait, hélas, jamais dû cesser d'être :
un corps d'élite qui fait l'unanimité de tous . - Ornans. tnaaauise
d M. k ministre daigné auprès du Premier minuter, chargé de la
faudra ira diqas et da Plan.

Fonctionnaires et agents publics
(politique et réglementation)

18848. - 19 janvier 1987 . - M. Jacques Ronspard s ' étonne
auprès de M . le ministre dNMu$ auprès du Pressier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan. de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question n° 8314 parue au Journal ofciel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du 8 sep-
tembre 1986. II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le ministre chargé de la fonction publique n'est
compétent qu'à l'égard des fonctionnaires de l'Etat et ne peut
donc porter de jugement sur la conception que peuvent avoir du
service public ou l'usage que font de leurs garanties statutaires
les agents des entreprises et établissements publics qui n'ont pas
la qualité de fonctionnaire de l'état . Cependant, il tient à rap-
peler que, dès sa nomination, il a considéré comme prioritaire de
moderniser l'administration afin de la rendre plus efficace, de lui
permettre de mieux assurer ses missions et, par conséquent, d'ap-
porter une meilleure réponse à l'attente des usagers . Pour réaliser
cet objectif, il a engagé une vaste réflexion à laquelle les organi-
sations syndicales représentatives sont étroitement associées et
qui devrait prochainement aboutir à des projets d'action . Il appa-
rait ainsi que, fidèles à leurs traditions, les fonctionnaires, sans

pour autant perdre de vue leurs légitimes intérêts de carrière, se
préoccupent de l'évolution de l'administration dans l'intérêt des
usagers .

Politique économique et sociale (plans)

11828. - 3 novembre 1986. - M. Pierre Remord appelle l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur la nette diminution des dota-
tions attribuées dans le projet de loi de finances pour 1987, d'une
part au commissariat général au Plan et aux organismes inscrits à
son budget, d'autre part, à la délégation de l ' économie sociale.
Cette baisse semble due à une réduction des effectifs de quatorze
postes si l'on prend en compte les suppressions d'emplois
décidées par la loi de finances rectificative de 1986 . Elle parait
aussi due à une diminution substantielle des crédits d'études et à
une concentration très sensible des dotations inscrites au titre IV
(consécutive à la suppression du centre mondial de l'informa-
tique et à la réduction des interventions en faveur de l'économie
sociale) . II lui demande de lever les incertitudes qui pèsent
aujourd'hui de la part du Gouvernement, sur l'avenir de la plani-
fication . La remise en cause d'un grand nombre de contrats Eut-
entreprises laisse craindre en effet un déclin du rôle d'orientation
et d'impulsion de l 'Etat en matière industrielle . - tram-
mise à M. le nanisme délégué «près da Pressier ' btee, este de
la fonction publique et du Ma ..

Réponse. - La diminution des dotations du commissariat
général du Plan dans la loi de finances pour 1986 est due princi-
palement aux cons uences de la suppression du centre mondial
informatique. Elle ulte aussi pour une beaucoup plus fable
part de la réduction des effectifs budgétaires . Il convient d'ob-
server que celle-ci a porté sur des postes vacants et n'a pas
affecté la situation des effectifs réels. Le Gouvernement s'est en
effet attaché à ne pas modifier les moyens du commissariat, tant
qu'aucun parti n'était pris sur l'avenir de la planification . En
témoigne d'ailleurs le maintien, voire la légère progression des
crédits du titre III, hors dépenses de personnel . La réflexion :pur
le contenu, les moyens et les procédures de la planification st
conduite par le ministre délégué chargé de la fonction publique
et du Plan. Sur sa proposition, le Premier ministre a saisi le
Conseil économique et social d'une demande de rapport.
D'autres consultations sont en cours . Pour ce qui concerne 1 iro-
nomie sociale, il est important de noter que les budgets préservés
respectivement dans les lois de finances initiales pour 1936
et 1987 ne sont pas comparables . Le second ne porte que sur
l'économie sociale alors que le premier comprenait aussi des
crédits affectés au développement local . Or cette attribution ne
relève pas du ministre délégué chargé de la fonction publique et
du Plan. Pour retrouver dans le passé un budget qui puisse être
comparé à celui de 1986, il convient de se reporter à la loi de
finances pour 1984. On observera alors, entre 1984 et 1987, une
augmentation des crédits affectés à l'économie sociale de
60 p. 100 bien supérieure à l'évolution des prix.

Aménagement du territoire (zones de montagne et de piémont)

12434. - 17 novembre 1986. - M. Pierre Sernerd-lleymend
rappelle à M. le Pressier ministre que les régions de montagne
ont été très durement éprouvées par la crise et que tous les
moyens doivent être mis en œuvre pour leur permettre de
retrouver le chemin de la croissance. Dans ces régions, le main-
tien des services publics en zone rurale constitue un puissant
moyen de survie économique. Dans cette perspective, il serait très
utile d'observer un moratoire de cinq ans pendant lequel il ne
serait procédé à aucune fermeture de service de l'Etat. Cette
période serait mise à profit pour conforter l'économie monta-
gnarde et lui assurer une meilleure intégration dans l'économie
nationale et européenne. -

	

tnrnsmfs à M. le misisar
daéarf auprès ‘e

	

dia* tir la fonedirie sifflas et
M flua.

Réponse. - Dans les zones à faible densité démographique et
notamment dans les régions de montagne sur lesquelles l'hono-
rable parlementaire appelle l'attention du Gouvernement, les
conditions du maintien des services publics posent un problème
difficile auquel les administrations sont confrontées depuis de
nombreuses années . II s ' agit en effet de réaliser un équilibre
convenable-entre la nécessité d'une saine gestion et l'obligation
d'assurer à tous les citoyens le meilleur accès aux services admi-
nistratifs . L'évolution économique et technique subie par notre
société au cours des trente dernières années a d'ailleurs considé-
rablement modifié les données de ce problème. Aujourd'hui,
grâce à des moyens de locomotion rapides et largement
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répandus, grâce aux télécommunications accessibles à tous dans
des conditions de prix très avantageuses, les habitants des cam-
pagnes ne se sentent plus isolés . L'administration s' est elle aussi
transformée et modernisée . Les services administratifs sont main-
tenant dotés pour la plupart d'outils bureautiques et informa-
tiques très puissants . Mais ces progrès n'ont été rendus possibles
que par une réorganisation des structures et un aménagement des
méthodes. Pour assurer une pleine efficacité, il est souvent néces-
saire de procéder à un redéploiement des effectifs et des locaux,
à des transferts de responsabilités vers les localités les plus
importantes . Ainsi, plutôt que de maintenir à tout prix des cel-
lules administratives fragiles dont l'activité réduite est découra-
geante pour les agents qui y sont affectés, il semble préférable de
doter les services administratifs locaux de moyens efficaces et de
compétences réelles pour leur permettre d' intervenir rapidement
et directement. Les habitants des régions concernées ne souffri-
ront donc pas de cette modification de la présence administrative
en milieu rural . Le Gouvernement ne pourrait donc s'engager,
comme le souhaiterait l'honorable parlementaire, dans un mora-
toire de cinq ans pendant lesquels il ne serait procédé à aucune
modification du réseau administratif . Un cadre rigide empêche-
rait toute modernisation et tout réaménagement des réseaux et
irait à l'encontre du but recherché qui est d'améliorer la qualité
du service rendu aux citoyens.

Politique économique et sociale (plans)

13722. - 1 « décembre 1986 . - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur l'avenir de la planification.
Dans le projet de loi de finances pour 1987, on constate une très
nette diminution des crédits affectés au commissariat général du
Plan. Défini, il n'y a pas si longtemps, comme « l'ardente obliga-
tion », le Plan aujourd'hui semble être laissé de côté . 11 lui
demande donc de bien vouloir lui préciser les intentions réelles
du Gouvernement en matière de planification et, d'une manière
plus générale, sur le rôle qu'il entend faire jouer à l'Etat pour
orienter et impulser l'économie du pays . - Question tr asmise d
M. k ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la foic-
tioa pabligue et da Plan.

Réponse. - La diminution des dotations du commissariat
général du Plan dans la loi de finances pour 1987 est due princi-
palement aux conséquences de la suppression du centre mondial
Informatique . Elle résulte aussi pour une beaucoup plus faible
part de la réduction des effectifs budgétaires . Il convient d'ob-
server que celle-ci a porté sur des postes vacants et n'a pas
affecté la situation des effectifs réels . Le Gouvernement s'est, en
effet attaché à ne pas modifier les moyens du commissariat
général du Plan, tant qu'aucun parti n'était pris sur l'avenir de la
planification. En témoigne d'ailleurs le maintien, voire la légère
progression de crédits du titre III, hors dépenses de personnel.
En tout état de cause, le Gouvernement, convaincu de l'impor-
tance d'une réflexion sur les orientations stratégiques de la poli-
tique économique et sociale de l'Etat ainsi que sur les grands
problèmes de moyen terme auxquels est confronté notre pays, a
engagé une procédure de réflexion sur l'avenir de la planifica-
tion . Le conseil économique et social a été saisi pour avis sur ce
sujet par le Premier ministre . Il est donc aujourd'hui prématuré
de préjuger le résultat de ces consultations.

Administration (ministère des affaires sociales : personnel)

14474 . - 15 décembre 1986 . - M . Philippe Mestrs attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de le fonction publique ex du Plan, sur la situation des
personnels techniques de l'hygiène du milieu travaillant actuelle-
ment au sein des D .D .A.S .S . et touchés par la décentralisation.
Ces personnels (agents de désinfection, inspecteurs de salubrité,
techniciens et assistants sanitaires, ingénieurs du génie sanitaire,
etc .), jusqu'à ce jour agents des départements (collectivités territo-
riales), sont soumis aux statuts les plus disparates. Ils sont pour
l'instant mis la disposition des services de l'Etat mais toujours
gérés par les conseils généraux. Leur situation devrait être norma-
lement réglée avant le l er janvier 1987 . Dans le cas contraire,
cette situation aurait trois effets négatifs : ajouter à la confusion
entre les D .D .A.S .S . de l'Etat et les services des conseils géné-
raux, accroître l'inquiétude légitime des personnels de l'hygiène
du milieu qui ignorent encore tout de leur devenir et, à terme,
conduire à la dégradation de services largement appréciés par la
population et les élus . Aussi, il lui demande de lui préciser ce
que le Gouvernement envisage de faire pour ces personnels avant
le 1« janvier 1987 .

Réponse. - Le ministre délégué auprès du Premier ministre
chargé de la fonction publique et du Plan a été saisi par le
ministre des affaires sociales et de l'emploi de deux projets de
décret portant création de corps de fonctionnaires du génie sani-
taire dans lesquels seraient intégrés les personnels techniques de
l'hygiène du milieu . Le premier porte statut particulier du corps
des ingénieurs de prévention, le second fixe le statut des per-
sonnels techniques du génie sanitaire répartis entre les corps des
assistants, des techniciens et des adjoints . Ces projets ont fait
l'objet d'un premier examen au niveau interministériel ; compte
tenu des observations et suggestions formulées par les départe-
ments intéressés, de nouveaux classements indiciaires qui condi-
tionnent le déroulement de carrière de ces corps ont été récem-
ment proposés . Une fois réalisé l'accord interministériel sur la
création de ces nouveaux corps et leur classement hiérarchique,
les projets de statuts seront revus en conséquence puis soumis,
pour avis, au comité technique paritaire du ministère des affaires
sociales et de l'emploi avant saisine du Conseil d'Etat.

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

147M . - 15 décembre 1986 . - M . Roland Muguet appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre.
chargé de la fonction publique et du Plan, sur la situation des
agents contractuels recrutés dans le cadre de la mise en place de
l'expérience « administration à votre service ». La poursuite de
cette opération engagée depuis plusieurs années et son extension
annoncée par le Gouvernement ne permettent plus de considérer
que les agents concernés occupent des fonctions nouvellement
prises en charge par l'administration, pour lesquelles l'article 4
de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique de l'Etat autorise le recru-
tement de contractuels . En conséquence, il lui demande si ceux
qui sont entrés en fonctions avant la date de publication de la loi
n° 83-481 du I1 juin 1983 ont voc'ation à être titularisés confor-
mément à l'article 73 de la loi précitée du 11 janvier 1984.

Réponse. - Le décret no 85-1529 du 31 décembre 1985 fixant
des conditions exceptionnelles d'intégration de personnels non
titulaires du ministère de l'intérieur et de la décentralisation, des
instituts régionaux d'administration et des délégations régionales
à la formation professionnelle dans des corps de fonctionnaires
de l'Etat ne concerne pas, en l'état, les quelques agents contrac-
tuels recrutés avant le 14 juin 1983 dans le cadre de l'expérience
« administration à votre service » et qui sont toujours en fonc-
tions dans certains centres départementaux A.V.S . La direction
générale de l'administration et de la fonction publique va se rap-
procher des services du ministère de l'intérieur qui assurent
directement la gestion des personnels concernés, afin d'examiner
si ces derniers peuvent se prévaloir des dispositions transitoires
de la loi n o 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique de l'Etat.

Fonctionnaires et agents publics
(attachés d'administration centrale)

18734. - 19 janvier 1987 . - Mme Gisèle Stiévenard attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur l'importante
diminution des primes constatée en décembre 1986 par les
attachés et attachés principaux d'administration centrale, notam-
ment au ministère de l'éducation nationale et au secrétariat
d'Etat à la jeunesse et aux sports . Ces fonctionnaires bénéficient
en effet d'une dotation complémentaire permettant de majorer la
prime de rendement et les indemnités forfaitaires qui leur sont
allouées dans l'année . Il apparaît que la baisse constatée s'ex-
plique par la diminution, décidée unilatéralement par la fonction
publique, des taux moyens de ces dotations. Une telle baisse
ramène à sa vraie mesure la prétendue revalorisation des attachés
d'administration centrale annoncée au cours de l'été 1986 . Les
personnels de la fonction publique sont fondés à penser que ces
mesures présagent l'adoption de dispositions plus générales à
l'encontre des primes et indemnités des fonctionnaires . En consé-
quence, elle lui demande de rétablir les attachés d'administration
centrale dans leurs droits et de lui garantir qu'aucune autre
mesure de ce type n'est prévue à l'encontre des agents de l'Etat.

Réponse . - Le ministre chargé de la fonction publique n'a pris
aucune mesure ni adressé aucune instruction visant à diminuer le
montant des primes et indemnités allouées aux attachés d'admi-
nistration centrale, dont l'attribution relève en tout état de cause
de l'autorité des ministres gestionnaires . La diminution men-
tionnée par l'honorable parlementaire des primes et indemnités
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versées aux attachés d'administration centrale des ministères cités
est due à des contraintes de gestion spécifiques à ces corps dans
ces deux départements.

Fonctionnaires et agents publics (mobilité)

18712. - 19 janvier 1987. - M . Jean-Hugues Colonna attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, sur la
question de l'accès des fonctionnaires territoriaux aux différents
corps de la fonction publique d'Etat, par voie de concours
interne. Dans son article 14, premier alinéa, la loi n° 83-634 du
13 juillet 1983 érige en garantie fondamentale la mobilité entre
les fonctions publiques . Cependant, il apparaît que certaines
administrations (cf. le décret n o 86-995 du 25 août 1986 relatif au
statut particulier du corps des contrôleurs de la répression des
fraudes) permettent en application de la loi sus-citée, cette mobi-
lité mais sans assurer le reclassement des agents concernés (terri-
toriaux), lors de leur nomination dans le corps (fonction publique
d'Etat). En conséquence, il lui demande s'il ne pense pas
opportun de prévoir des dispositions réglementaires globales per-
mettant aux fonctionnaires territoriaux de bénéficier, après succès
à un concours interne de la fonction publique, d'une continuité
de carrière et cela conformément à la volonté du législateur.

Réponse. - 11 est précisé à l'honorable parlementaire que les
conditions de reclassement des fonctionnaires ayant changé de
corps par la voie des concours internes relèvent, selon la juris-
prudence du Conseil d'Etat, de la compétence du pouvoir régle-
mentaire. En outre, aucune disposition de la loi n° 83-634 du
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ni
de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique de l'Etat ne traite du
reclassement des fonctionnaires territoriaux ayant accédé à un
corps de la fonction publique de l'Etat par la voie du concours .
interne. Le législateur n'a donc pas imposé, à cet égard, de
contraintes particulières au pouvoir réglementaire . S' tl paraît
cependant équitable de prévoir le reclassement des fonctionnaires
territoriaux ayant accédé à la fonction publique de l'Etat par voie
de concours interne, il ne semble pas pour autant opportun de
prendre, à cet effet, des dispositions réglementaires générales . Les
conditions de reclassement après concours interne varient, en
effet, d'un corps à l'autre. II est donc souhaitable de prendre en
compte les spécificités inhérentes à chacun des corps d'accueil.
S'agissant du cas particulier du corps des contrôleurs de la
répression des fraudes, il appartient au ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation dont relève ledit
corps d'apprécier l'opportunité du reclassement des fonction-
naires temtoriaux nommés contrôleurs de la répression des
fraudes après avoir passé avec succès les épreuves du concours
interne d'accès à ce copts et éventuellement de proposer les
modifications statutaires correspondantes.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions)

111211. - 19 janvier 1987 . - M. Alain Rodet attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du Fronder ministre, chargé
de le fonction publique et du Mn, sur la situation des agents
retraités de la fonction publique qui souhaiteraient bénéficier de
la mensualisation de leur pension de retraite . En effet, si en dix
ans de nombreux retraités de la fonction publique ont été men-
sualisés, un nombre important de ceux-ci attendent encore pour
bénéficier de cette mesure, ceux du Limousin notamment . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour accélérer le processus de mensualisation de ces retraites.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement sensible aux
inconvénients que présente pour une partie des pensionnés de
l'Etat le maintien du paiement trimestriel de leurs arrérages . Il
convient de rappeler, à cet égard, qu 'un peu plus des deux tiers
des pensionnés de l'Etat répartis dans soixante-dix-sept départe-
ments et la totalité des retraités relevant de la fonction publique
territoriale bénéficiaient d'ores et déjà en 1986 de la mesure dont
la mise en ouvre progressive a été prévue par l'article 62 de la
loi n° 74-1129 du 30 décembre 1974. II faut également souligner
que l'extension de la mensualisation, nui a concerné au l « jan-
vier 1987 les départements du Nord et du Pas-de-Calais, exige un
effort financier supplémentaire important . En effet, durant
l ' année où la mensualisation est appliquée pour la première fois,
l'Etat doit payer, au lieu de douze mots, treize ou quatorze mois
d'arrérages selon le type de pensions . C 'est pourquoi il ne peut
être d'ores et déjà précisé la date à laquelle la mesure de men-
sualisation sera applicable aux pensionnés de l'Etat relevant du
centre régional de pensions de Limoges . H peut cependant être

indiqué que le Gouvernement est fermement décidé à accélérer le
processus de mensualisation entamé en 1975 pour aboutir à un
achèvement de l'opération dans un délai rapproché.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions : Poitou-Charentes)

17421. - 2 février 1987 . - M. Pierre-Rémy Housain demande à
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du PMn, de lui préciser les disposi-
tions qu ' il envisage de prendre afin de faire généraliser par ses
services le paiement mensuel des pensions de retraite de la fonc-
tion publique à la totalité des ayants droit au plan national . En
effet, en 1986, il existe encore 27 p. !00 des intéressés qui perçoi-
vent leur pension trimestriellement, alors que la totalité des
agents relevant du régime général de la sécurité sociale verront
leurs pensions de retraite mensualisées en 1987 . Parmi ces
27 p. 100 d'agents susvisés, sont concernés ceux résidant dans la
région Poitou-Charentes . La généralisation de la mensualisation
constitue une amélioration, car elle permet notamment aux inté-
ressés de mieux gérer leur budget, leurs ressources diminuant
souvent lorsqu'ils passent de la vie active à la retraite. Ce fait est
d'autant plus sensible pour les personnels recevant des traite-
ments modestes. De plus, les personnes âgées étant souvent vic-
times de vols et de violence, le fait de garder à leur domicile
moins d'argent liquide du fait de la mensualisation diminue ces
facteurs de risques.

Réponse. - Le Gouvernement, particulièrement sensible aux
inconvénients que présente pour une partie des pensionnés de
l'Etat le maintien du paiement trimestriel de leurs arrérages, est
décidé à poursuivre le processus de mensualisation entamé
en 1975. Il convient de rappeler, à cet égard, qu'un peu plus des
deux tiers des pensionnés de l'Etat répartis dans soixante-dix-sept
départements et la totalité des retraités relevant de la fonction
publique territoriale bénéficiaient d'ores et déjà en 1986 de la
mesure dont la mise en oeuvre progressive a été prévue par l'ar-
ticle 62 de la loi no 74-1129 du 30 décembre 1974 . II faut égale-
ment souligner que l'extension de la mensualisation, qui a
concerné au l er janvier 1987 les départements du Nord et du Pas-
de-Calais, exige un effort financier supplémentaire important . En
effet, durant l'année où la mensualisation est appliquée pour la
première fois, l'Etat doit payer, au lieu de douze mois, treize ou
quatorze mois d'arrérages selon le type de pensions . C'est pour-
quoi il ne peut être d'ores et déjà précisé la date à laquelle la
mesure de mensualisation sera applicable à l'ensemble des pen-
sionnés de l'Etat et notamment à ceux d'entre eux relevant du
centre régional de pensions de Limoges dont dépendent les
quatre départements de la région Poitou-Charentes.

FRANCOPHONIE

Français : langue (défense et usage)

11217. - 27 octobre 1986 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre. chargé de la francophonie, sur le non-respect par
certaines entreprises de la loi n° 75-1349 du 31 décembre 1975
relative à l'emploi de la langue française . En effet, certaines
entreprises font paraître des offres d'emploi destinées à des res-
sortissants français en usant d'une langue étrangère. Cela est
contraire à la loi Bas-Lauriol et il lui demande s'il est dans ses
intentions de poursuivre ceux qui ne se conforment pas aux pres-
criptions du législateur.

Réponse . - La loi n o 75-1349 du 31 décembre 1975 interdit
l'utilisation exclusive d'une langue étrangère dans la rédaction
des offres d'emploi pour les services à exécuter sur le territoire
national, quelle que soit la nationalité de l'auteur de l'offre ou de
l 'employé et alors même que la parfaite connaissance d 'une
langue étrangère serait requise pour tenir l'emploi proposé : trois
exceptions sont prévues par le législateur : en cas d'offre d'un
poste à pourvoir à l'étranger, la rédaction peut être effectuée
dans la langue du pays dans lequel se trouve ce poste ; lorsque
l'offre d'emploi est insérée dans une publication principalement
rédigée en langue étrangère ; lorsque l'offre d'emploi est expres-
sément faite à l'intention de ressortissants étrangers ce qui est le
cas de certaines annonces parues dans les suppléments internatio-
naux de grands hebdomadaires . Si les offres d'emploi auxquelles
fait allusion l'honorable parlementaire n'appartenaient pas à
l'une de ces trois catégories, elles constitueraient à l'évidence une
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infraction à la législation qu'il appartiendrait alors au secrétariat
d'Etat auprès du Premier ministre chargé de la francophonie de
faire sanctionner.

INDUSTRIE. P. ET T. ET TOURISME

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

1037. - 12 mai 1986. - M. Augustin Bonrepaux attire l'atten-
tion de M . le ninletre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur l 'intérêt que représente pour l ' industrie textile française
la négociation de l'accord multifibre qui expire fin juillet 1986.
En effet, l'industrie textile de l'habillement se trouve confrontée à
une très forte pénétration provenant directement ou indirectement
des pays à bas salaires . Cette évolution préoccupante pourrait
compromettre le remarquable effort de redressement entrepris par
la profession à la suite de l'adoption, en 1982, par le Gouverne-
ment du plan textile. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître quelles sont les démarches entreprises par le Gou-
vernement pour que la négociation de l'accord multifibre apporte
des solutions positives aux problèmes de l'industrie textile.

Réponse. - La négociation multilatérale qui proroge l'accord
multifibre pour cinq années s'est terminée à Genève le let août
dernier. Les principales dispositions du nouveau protocole addi-
tionnel sont les suivantes : couverture en fibres : l'ancien accord
ne connaissait que les articles en coton, laine, fibres artificielles
ou synthétiques ; dorénavant il sera aussi possible aux pays
importateurs de limiter les importations de produits réalisés avec
des fibres différentes, à condition que ces derniers produits
soient directement concurrents de produits en coton, laine, fibres
artificielles et synthétiques ; en cas de forte poussée des importa-
tions à l'intérieur d'un quota sous-utilisé, il sera possible de
convenir d'une limitation de la croissance des courants
d'échanges. Cette disposition répond notamment à une demande
du Gouvernement français qui avait obtenu que le mandat de
négociation de la commission des Communautés européennes
mentionnai expressément ce point ; pour la première fois, enfin,
et toujours à la demande du Gouvernement français, il a été fait
mention du problème posé par les contrefaçons d'articles de tex-
tile et d'habillement. Ce protocole additionnel est maintenant
ouvert à la signature des pays importateurs et exportateurs ; le
Congrès des Etats-Unis n'ayant pas voté au début du mois d'août
le projet de loi limitant unilatéralement les importations textiles
dans ce pays, il est probable qu'en dépit de certaines réserves
l'accord sera signé par tous les participants à l'accord précédent.
Après examen, il apparaît que l'effet d'ensemble des dispositions
du nouveau protocole de renouvellement conduit pour les pays
européens, et donc pour la France, à une prolongation quasiment
à l'identique de l'accord multifibre . Cet accord a trouvé très
récemment sa traduction concrète dans les accords bilatéraux,
comportant des restrictions quantitatives, conclus entre la Com-
munauté européenne et un certain nombre de pays fournisseurs
(7 sur 23) . Dans ces négociations, le Gouvernement a été déter-
miné à placer les industries françaises du textile et de l'habille-
ment dans la meilleure position possible tant au sein de la Com-
munauté européenne que face à la concurrence venant des pays
tiers. Pour sa part, le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme s'y est employé activement . A cet égard, il avait reçu le
3 juillet dernier, le commissaire à la commission des Commu-
nautés européennes, chargé des relations extérieures, à qui il
avait réaffirmé de la manière la plus claire, son souci de ne pas
voir dépassé le mandat de négociation donné à la commission le
11 mars 1986, notamment en ce qui concerne les plafonds glo-
baux et les limitations fixées pour chaque pays exportateur.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

1321 . - 19 mai 1986 . - M . Charles Piètre appelle l'attention de
M. Ie ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme sur
les enjeux qui s'attachent au prochain renouvellement de l'accord
multifibres . C'est en pleine conscience de l'impératif que
constitue la préservation de l'emploi dans le secteur français du
textile que le Gouvernement en fonction à la date du
11 mars 1986 a donné son accord pour que soit confié à la com-
mission des Communautés européennes le mandat de participer
aux n ociations portant sur le renouvellement de l'accord multi-
fibres. conditions dans lesquelles s'engage cette négociation
ainsi que le silence du Gouvernement sur cette question font
craindre que ces impératifs de sauvegarde de l'emploi et de pré-

servation de l'outil industriel soient abandonnés à un rang secon-
daire par le Gouvernement, au profit de considérations bien dif-
férentes . 11 en va cependant de la vitalité de tout un secteur de
notre industrie, et de départements entiers qui, tel le Tarn, ont de
longue date fondé leur développement sur l'activité textile notam-
ment . Il lui demande quelles sont les préoccupations du Gouver-
nement dans ces négociations, et s'il entend faire en sorte que
l'industrie textile tire bénéfice et non préjudice du nouvel accord
multifibres.

Réponse. - La négociation multilatérale qui proroge l'accord
multifibres pour cinq années s'est terminée à Genève le 1" août
dernier . Les principales dispositions du nouveau protocole addi-
tionnel sont les suivantes : 1 , couverture en fibres : l'ancien
accord ne connaissait que les articles en coton, laine, fibres artifi-
cielles ou synthétiques ; dorénavant il sera aussi possible aux
pays importateurs de limiter les importations de produits réalisés
avec des fibres différentes, à condition que ces derniers produits
soient directement concurrents de produits en coton, laine, fibres
artificielles et synthétiques ; 2. en cas de forte poussée des
importations à l'intérieur d'un quota sous-utilisé, il sera possible
de convenir d'une limitation de la croissance des courants
d'échanges. Cette disposition répond notamment à une demande
du Gouvernement français, qui avait obtenu que le mandat de
négociation de la commission des Communautés européennes
mentionnât expressément ce point ; 3. pour la première fois
enfin et toujours à la demande du Gouvernement français, il a
été fait mentioh du problème posé par les contrefaçons d'articles
de textile et d'habillement . Ce protocole additionnel est mainte-
nant ouvert à la signature des pays importateurs et exportateurs ;
le Congrès des Etats-Unis n'ayant pas voté au début du mois
d'août le projet de loi limitant unilatéralement les importations
textiles dans ce pays, il est probable qu'en dépit de certaines
réserves l'accord sera signé par tous les participants à l'accord
précédent. Après examen, il apparaît que l'effet d'ensemble des
dispositions du nouveau protocole de renouvellement conduit
pour les pays européens, et donc pour la France, à une prolonga-
tion quasiment à l'identique de l'accord multifibres . Cet accord a
trouvé très récemment sa traduction concrète dans les accords
bilatéraux, comportant des restrictions quantitatives, conclus
entre la Communauté européenne et un certain nombre de pays
fournisseurs (7 sur 23). Dans ces négociations, le Gouvernement
a été déterminé à placer les industries françaises du textile et de
l'habillement dans la meilleure position possible tant au sein de
la Communauté européenne que face à la concurrence venant
des pays tiers. Pour sa part, le ministre de l'industrie, des P. et T.
et du tourisme s'y est employé activement . A cet égard, il avait
reçu, le 3 juillet dernier, le commissaire à la commission des
Communautés européennes, chargé des relations extérieures, à
qui il avait réaffirmé de la manière la plus claire son souci de ne
pas voir dépassé le mandat de négociation donné à la commis-
sion le 11 mars 1986, notamment en ce qui concerne les plafonds
globaux et les limitations fixées pour chaque pays exportateur.

Habillement, cuirs et textiles
(emploi et activité)

tifi7. - 19 mai 1986. - M . Vincent Anaqusr expose à M. le
ministre de l'industrie. des P. et T. et du tourisme qu'une
inquiétude se manifeste depuis plusieurs mois au sein de l'indus-
trie textile française en ce qui concerne la renégociation des
accords multifibres (A .M .F.). Le précédent ministre de l'industrie
avait fait savoir à l'époque que l'industrie textile française n'avait
pas de raison de s'inquiéter et que ses intérêts seraient fermement
défendus . Dans les prochaines semaines, les accords bilatéraux
qui doivent être négociés fixeront le montant réel des possibilités
d'importations . Bien qu'elle soit tentée de le faire, la C .E .E. n'est
pas obligée d'utiliser l'intégralité des montants inscrits par ses
soins comme plafonds globaux. Il est donc encore temps de faire
changer le cours de ces négociations, même si elles sont mal
engagées pour la France . Il lui demande quelle position il envi-
sage de prendre en ce qui concerne le problème qu'il vient de lui
exposer, afin de défendre avec toute la pugnacité nécessaire les
intérêts industriels français.

Réponse . - La négociation multilatérale qui proroge l'accord
multifibres pour cinq années s'est terminée à Genève le l et août
dernier . Les principales dispositions du nouveau protocole addi-
tionnel sont les suivantes : couverture en fibres : l'ancien accord
ne connaissait que les articles en coton, laine, fibres artificielles
ou synthétiques ; dorénavant il sera aussi possible aux pays
importateurs de limiter les importations de produits réalisés avec
des fibres différentes, à condition que ces derniers produits
soient directement concurrents de produits en coton, laine, fibres
artificielles et synthétiques ; en cas de forte poussée des importa-
tions à l'intérieur d'un quota sous-utilisé, il sera possible de
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convenir d'une limitation de la croissance des courants
d'échanges . Cette disposition répond notamment à une demande
du Gouvernement français qui avait obtenu que le mandat de
négociation de la commission des Communautés européennes
mentionnât expressément ce point ; pour la première fois enfin,
et toujours à la demande du Gouvernement français, il a été fait
mention du problème posé par les contrefaçons d'articles de tex-
tile et d'habillement. Ce protocole additionnel est maintenant
ouvert à la signature des pays importateurs et exportateurs ; le
Congrès des Etats-Unis n'ayant pas voté au début du mois d'août
le projet de loi limitant unilatéralement les importations textiles
dans ce pays, il est probable qu'en dépit de certaines réserves
l 'accord sera siffné par tous les participants à l'accord précédent.
Après examen, il apparaît que l'effet d'ensemble des dispositions
du nouveau protocole de renouvellement conduise pour les pays
européens, et donc pour la France, à une prolongation quasiment
à l'identique de l'accord multifibres . Cet accord a trouvé très
récemment sa traduction concrète dans les accords bilatéraux,
comportant des restrictions quantitatives, conclus entre la Com-
munauté européenne• et un certain nombre de pays fournisseurs
(7 sur 23) . Dans ces négociations, le Gouvernement a été déter-
miné à placer les industries françaises du textile et de l'habille-
ment dans la meilleure position possible tant au sein de la Com-
munauté européenne que face à la concurrence venant des pays
tiers . Pour sa part, le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme s'y est employé activement. A cet égard, il avait reçu le
3 juillet dernier le commissaire à la commission des Commu-
nautés européennes, chargé des relations extérieures, à qui il
avait réaffirmé de la manière la plus claire son souci de ne pas
voir dépassé le mandat de négociation donné à la commission le
11 mars 1986, notamment en ce qui concerne les plafonds glo-
baux et les limitations fixées pour chaque pays exportateur.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

2210 . - 2 juin 1986 . - M . Paul Chemin attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme
comme il l'avait fait sous la précédente législature auprès du
ministre du redéploiement industriel et du commerce extérieur,
sur les conséquences très graves qu'aurait pour l'industrie textile
française l'application du nouvel A .M .F. (accord multifibres) tel
qu'il a été négocié lors du conseil des ministres de la C .E.E . du
11 mars dernier . En effet, en l'état, il permettrait une forte pro-
gression des importations alors que le volume de la consomma-
tion textile en Franc, est en régression continue . C'est pourquoi,
lors des accords bilatéraux qui doivent être négociés et qui fixe-
ront le montant réel des possibilités d'importations, il lui
demande de défendre fermement les intérêts industriels français.

Réponse. La négociation multilatérale qui proroge l'accord
multifibres pour cinq années s'est terminée à Genève le I « août
dernier. Les principales dispositions du nouveau protocole addi-
tionnel sont les suivantes : couverture en fibres : l'ancien accord
ne connaissait que les articles en coton, laine, fibres artificielles
otr synthétiques ; dorénavant il sera aussi possible aux pays
importateurs de limiter les importations de produits réalisés avec
des fibres différentes, à condition que ces derniers produits
soient directement concurrents de produits en coton, laine, fibres
artificielles et synthétiques ; en cas de forte poussée des importa-
tions à l'intérieur d'un quota sous-utilisé, il sera possible de
convenir d'une limitation de la croissance des courants
d'échanges . Cette disposition répond notamment à une demande
du Gouvernement français qui avait obtenu que le mandat de
négociation de la commission des Communautés européennes
mentionnât expressément ce point ; pour la première fois enfin,
et toujours à la demande du Gouvernement français, il a été fait
mention du problème posé par les contrefaçons d'articles de tex-
tile et d'habillement . Ce protocole additionnel est maintenant
ouvert à la signature des pays importateurs et exportateurs ; le
Congrès des Etats-Unis n'ayant pas voté au début du mois d'août
le projet de loi limitant unilatéralement les importations textiles
siens ce pays, il est probable qu'en dépit de certaines réserves
l'accord sera signé par tous les participants à l'accord précédent.
Après examen, il apparaît que l'effet d'ensemble des dispositions
du nouveau protocole de renouvellement conduit pour les pays
européens, et donc pour la France, à une prolongation quasiment
à l'identique de l'accord multifibres. Cet accord a trouvé très
récemment sa traduction concrète dans les accords bilatéraux,
comportant des restrictions quantitatives, conclus entre la Com-
munauté européenne et un certain nombre de pays fournisseurs
(sept sur vingt-trois). Dans ces négociations, le Gouvernement a
été déterminé à placer les industries françaises du textile et de
l'habillement dans la meilleure position possible tant au sein de
la Communauté européenne que face à la concurrence venant
des pays tiers . Pour sa part, le ministre de l'industrie, des P. et T.

et du tourisme s' y est employé activement . A cet égard, il avait
reçu le 3 juillet dernier, le commissaire à la commission des
Communautés européennes, chargé des relations extérieures, à
qui il avait réaffirmé de lu manière la plus claire son souci de ne
pas voir dépassé le mandat de négociation donné à la commis-
sion le I1 mars 1986, notamment en ce qui concerne les plafonds
globaux et les limitations fixées pour chaque pays exportateur.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

3211. - 16 juin 1986. - M. Alain Mayoud appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P . st T. ut du tourisme sur
les inquiétudes que suscite, au sein de l'industrie textile française,
la renégociation des accords multifibres . En l'état actuel des
négociations ce nouvel A.M.F. serait particulièrement inquiétant
pour l'industrie textile française, puisqu'il permettrait une forte
progression des importations alors que le volume de la consom-
mation textile en France est en régression continue . Ainsi, le taux
annuel de progression des plafonds d'importation des filés de
coton passerait de 0,2 p . 100 à 6,4 p. 100, celui des tissus de
coton de 0,9 p. 100 à 2,9 p . !00 ; enfin le taux de progression
concernant les fibres synthétiques discontinues s'accroîtrait de
3,6 p. 100 à 4,4 p. 100. II lui demande en conséquence de pré-
ciser la position qu'il envisage de prendre pour la défense des
intérêts des industries textiles françaises.

Réponse. - La négociation multilatérale qui proroge l'accord
multifibres pour cinq années s'est terminée à Genève le 1•t août
dernier. Les principales dispositions du nouveau protocole addi -
tionnel sont les suivantes : 1 . Couverture en fibres : l'ancien
accord ne connaissait que les articles en coton, laine, fibres artifi-
cielles ou synthétiques ; dorénavant il sera aussi possible aux
pays importateurs de limiter les importations de produits réalisés
avec des fibres différentes, à condition que ces derniers produits
soient directement concurrents de produits en coton, laine, fibres
artificielles et synthétiques ; 2. En cas de forte poussée des
importations à l'intérieur d'un quota sous-utilisé, il sera possible
de convenir d'une limitation de la croissance des courants
d'échanges . Cette disposition répojid notamment à une demande
du Gouvernement français qui avait obtenu que le mandat de
négociation de la Commission des communautés européennes
mentionnât expressément ce point ; 3° Pour la première fois
enfin et toujours à la demande du Gouvernement français, il a
été fait mention du problém . ;rosé par les contrefaçons d'articles
de textile et d'habillement . Cn -rotocole additionnel est mainte-
nant ouvert à la signature des f cys importateurs et exportateurs ;
le Congrès des Etats-Unis r. o,ent pas voté au début du mois
d'août le projet de loi limitant unilatéralement les importations
textiles dans ce pays, il est probable qu'en dépit de certaines
réserves l'accord sera signé par tous les participants à l'accord
précédent. Après examen, il apparaît que l'effet d'ensemble des
dispositions du nouveau protocole de renouvellement conduit
pour les pays européens, et donc pour la France, à une prolonga-
tion quasiment à l'identique de l'accord multifibres. Cet accord a
trouvé très récemment sa traduction concrète dans les accords
bilatéraux, comportant des restrictions quantitatives, conclus
entre la Communauté européenne et un certain nombre de pays
fournisseurs (7 sur 23). Dans ces négociations, le Gouvernement
a été déterminé à placer les industries françaises du textile et de
l'habillement dans la meilleure position possible tant au sein de
la Communauté européenne que face à la concurrence venant
des pays tiers . Pour sa part, le ministre de l'industrie, des P . et T.
et du tourisme s'y est employé activement. A cet égard, il avait
reçu le 3 juillet dernier, le commissaire à la Commission des
communautés européennes, chargé des relations extérieures, à qui
il avait réaffirmé de la manière !a plus claire son souci de ne pas
voir dépassé le mandat de négociation donné à la Commission le
1l mars 1986, notamment en ce qui concerne les plafonds glo-
baux et les limitations fixées pour chaque pays exportateur.

Habillement, cuirs et textiles
(emploi et activité : Nord)

4783 . - 30 juin 1986 . - M . Georges DNtosse attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la situation extrêmement préoccupante découlant de la pro-
chaine mise en oeuvre des quatrièmes accords multifibres . Des
études sérieuses démontrent que l'application de tels accords
entraîneront une perte de 200 000 emplois dans le textile et l'ha-
billement d'ici à 1990 . Les plafonds d'importation retenus par ces
accords entraîneront des flux supplémentaires de produits
étrangers, notamment pour les filés et tissus de coton, les pan-
talons et les chemises . Le groupe textile Hervillier de Tourcoing
envisage déjà de supprimer 50 ou 60 emplois en raison de la
récession du marché international, aggravant encore plus la dété-
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rioration du marché de l ' emploi dans le Nord . Dans ce contexte,
il lui demande ce que compte faire le Gouvernement pour freiner
une libéralisation du commerce des textiles voulue par certains
de nos partenaires de la C .G .E. et dramatique pour notre indus-
trie textile.

Réponse. - La négociation multilatérale qui proroge l'accord
multifibres pour cinq années s ' est terminée à Genève le l a, août
dernier. Les principales dispositions du nouveau protocole addi-
tionnel sont les suivantes : couverture en fibres : l'ancien accord
ne connaissait que les articles en coton, laine, fibres artificielles
ou synthétiques ; dorénavant il sera aussi possible aux pays
importateurs de limiter les importations de produits réalisés avec
des fibres différentes, à condition que ces derniers produits
soient directement concurrents de produits en coton, laine, fibres
artificielles et synthétiques ; en cas de forte poussée des importa-
tions à l'intérieur d'un quota sous-utilisé, il sera possible de
convenir d'une limitation de la croissance des courants
d'échanges . Cette disposition répond notamment à une demande
du Gouvernement français qui avait obtenu que le mandat de
négociation de la commission des communautés européennes
mentionnât expressément ce point ; pour la première fois enfin,
et toujours à la demande du Gouvernement français, il a été fait
mention du problème posé pnr les contrefaçons d'articles de tex-
tile et d'habillement. Ce protocole additionnel est maintenant
ouvert à la signature des pays importateurs et exportateurs ; le
Congrès des Etats-Unis n'ayant pas voté au début du mois d'août
le projet de loi limitant unilatéralement les importations textiles
dans ce pays, il est probable qu'en dépit de certaines réserves
l'accord sera signé par tous les participants à l'accord précédent.
Après examen, Il apparaît que l'effet d'ensemble des dispositions
du nouveau protocole de renouvellement conduit pour les pays
européens, et donc pour la France, à une prolongation quasiment
à l'identique de l'accord multifibres . Cet accord a trouvé très
récemment sa traduction concrète dans les accords bilatéraux,
comportant des restrictions quantitatives, conclus entre la Com-
munauté européenne et un certain nombre de pays fournisseurs
(7 sur 23). Dans ces négociations, le Gouvernement a été déter-
miné à placer les industries françaises du textile et de l'habille-
ment dans la meilleure position possible tant au sein de la Com-
munauté européenne que face à la concurrence venant des pays
tiers. Pour sa part, le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme s'y est employé activement . A cet égard il avait reçu le
3 juillet dernier le commissaire à la commission des Commu-
nautés européennes, chargé des relations extérieures, à qui il
avait réaffirmé de la manière la plus claire son souci de ne pas
voir dépassé le mandat de négociation donné à la commission le
11 mars 1986, notamment en ce qui concerne les plafonds glo-
baux et les limitations fixées pour chaque pays exportateur . Il
faut cependant noter que si le taux de pénétration des produits
étrangers textiles sur le marché national est de 55,9 p . 100 en
volume en 1985, il n'est en valeur que de 33 p. 100. Quant au
chiffre évoqué d'une disparition de 200 000 emplois d'ici 1990, 11
est nécessaire de préciser qu'il ne découle d'aucune étude
sérieuse, pas plus de la profession que des services du ministère
de l'industrie . Même l'hypothèse pessimiste d'une continuation
de la tendance observée sur les exercices 1983, 1984 et 1985
conduirait à un chiffre sans aucun rapport avec celui mentionné.
Concernant le dispositif d'encouragement à l'investissement mis
en oeuvre en 1982, il y a lieu de rappeler qu'il a été interrompu
dès 1984 en raison de l'opposition de la commission des Commu-
nautés européennes à l'encontre de tout plan exclusivement sec-
toriel. Il n'est par conséquent pas davantage possible aujourd'hui
qu en 1984 de le rétablir. En revanche, conscient de l'efficacité
d'une réduction des prélèvements obligatoires, le Gouvernement
a pris un ensemble de mesures dans ce sens. Elles s'accompa-
gnent dans le même temps d'efforts visant à améliorer l'environ-
nement de nos entreprises tout en facilitant grandement la créa-
tion, l'innovation et bien entendu l'exportation ; au premier rang
de ces efforts, il faudrait citer tout ce qui est fait pour réduire
l'écart de hausse des prix entre la France et ses principaux parte-
naires .

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

12M. - 7 juillet 1986. - M. Jean Proveuxx appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie, da P. et T. et du tourisme sur
le renouvellement de l'accord multifibres . Les entreprises fran-
çaises de l'habillement se sont engagées, au cours de ces der-
nières années, dans un effort important de modernisation et
d'adaptation pour renforcer leur niveau de compétitivité . Mais
cet objectif ne pourra être atteint que si les conditions de la
concurrence intemationa g e deviennent plus équitables et qu'une
libération brutale des échanges avec les pays à bas salaires ne
vient pas désorganiser un marché intérieur déjà difficile . C'est
pourquoi, les entreprises de l ' habillement considèrent comme

extrêmement préoccupantes certaines dispositions adoptées par le
conseil des ministres de la C .E .E . pour le renouvellement de l'ac-
cord multifibres et plus particulièrement la décision d'admettre
que les importations françaises originaires des pays signataires
puissent augmenter en volume de façon très importante . Il lui
demande de lui faire connaître les mesures qu ' entend adopter le
Gouvernement pour que le taux des importations autorisé soit
ramené à des niveaux raisonnables et que les possibilités d'accès
au marché français ne puissent excéder globalement et effective-
ment les limites réajustées. Une progression aussi brutale d'im-
portations, sans commune mesure avec l'évolution prévisible de
la consommation intérieure, ne pourrait en effet qu'entraîner de
très graves difficultés pour l'activité et l'emploi de ces entreprises.

Textile et habillement (emploi et activité)

17177. - 26 janvier 1987 . - M. Jean Provoua s'étonne de
n'avoir pas reçu de réponse à la question écrite na 5200 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 7 juillet 1986, adressée à M . le ministre de l'In-
• dustrie, des P . et T . et du tourisme sur le renouvellement de
l'accord multifibres . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La négociation multilatérale qui proroge l'accord
multifibres pour cinq années s ' est terminée à Genève le
I « août 1986. Les principales dispositions du nouveau protocole
additionnel sont les suivantes : couverture en fibres : l'ancien
accord ne connaissait que les articles en coton, laine, fibres artifi-
cielles ou synthétiques ; dorénavant, il sera aussi possible aux
pays importateurs de limiter les importations de produits réalisés
avec des fibres différentes, à condition que ces derniers produits
soient directement concurrents de produits en coton, laine, fibres
artificielles et synthétiques ; en cas de forte poussée des importa-
tions à l'intérieur d'un .quota sous-utilisé, il sera possible de
convenir d'une limitation de la croissance des courants
d'échanges . Cette disposition répond notamment à une demande
du Gouvernement français qui avait obtenu que le mandat de
négociation de la commission des Communautés européennes
mentionnât expressément ce point ; pour la première fois enfin,
et toujours à la demande du Gouvernement français, il a été fait
mention du problème posé par les contrefaçons d'articles de tex-
tile et d'habillement . Ce protocole additionnel est maintenant
ouvert à la signature des pays importateurs et exportateurs ; le
Congrès des Etats-Unis n'ayant pas voté au début du mois d'août
le projet de loi limitant unilatéralement les importations textiles
dans ce pays, il est probable qu'en dépit de certaines réserves
l'accord sera signé par tous les participants à l'accord précédent.
Après examen, Il apparaît que l'effet d'ensemble des dispositions
du nouveau protocole de renouvellement conduit pour les pays
européens, et donc pour la France, à une prolongation quasiment
à l'identique de l'accord multifibres . Cet accord a trouvé très
récemment sa traduction concrète dans les accords bilatéraux,
comportant des restrictions quantitatives, conclus entre la Com-
munauté européenne et un certain nombre de pays fournisseurs
(7 sur 23). Dans ces négociations, le Gouvernement a été déter-
miné à placer les industries françaises du textile et de l'habille-
ment dans la meilleure position possible tant au sein de la Com-
munauté européenne que face à la concurrence venant des pays
tiers . Pour sa part, le ministre de l'industrie, des P . et T et du
tourisme s'y est employé activement . A cet égard, il avait reçu le
3 juillet 1986 le commissaire à la commission des Communautés
européennes, chargé des relations extérieures, à qui il avait réaf-
firmé de la manière la plus claire son souci de ne pas voir
dépassé le mandat de négociation donné à la commission le
11 mars 1986, notamment en ce qui concerne les plafonds glo-
baux et les limitations fixées pour chaque pays exportateur.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

17$. - 21 juillet 1986. - M . Pions Mauser appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
sur les difficultés des industries textiles françaises, et plus spécia-
lement sur le problème des industries de l'habillement . Le secteur
textile a connu en France une rémission grâce au plan textile
précédent, et des investissements importants ont pu être effectués.
Cependant, la négociation du renouvellement de l'accord multi-
fibres, en l'état actuel des discussions, fait planer de lourdes
menaces sur notre industrie, que nos partenaires européens ne
semblent guère prendre en considération . Il est, par exemple, sui-
cidaire d'augmenter en volume de 33 p . 100, 20 p . 100 et
26 p . 100 respectivement les importations de pantalons, chemises
et chemisiers. Il lui demande en conséquence de définir la posi-
tion de la France et d'adopter une attitude ferme pour sauve-
garder ce secteur d'activité déjà diminué par les difficultés écono-
miques que nous traversons .
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Réponse. - La négociation multilatérale qui proroge l'accord
multifibres pour cinq années s'est terminée à Genève le 1 ., août
dernier. Les principales dispositions du nouveau protocole addi-
tionnel sont les suivantes : couverture en fibres : l'ancien accord
ne connaissait que les articles en coton, laine, fibres artificielles
ou synthétiques ; dorénavant il sera aussi possible aux pays
importateurs de limiter les importations de produits réalisés avec
des fibres différentes, à condition que ces derniers produits
soient directement concurrents de produits en coton, laine, fibres
artificielles et synthétiques ; en cas de forte poussée des importa-
tions à l'intérieur d'un quota sous-utilisé, il sera possible de
convenir d'une limitation de la croissance des courants
d'échanges . Cette disposition répond notamment à une demande
du Gouvernement français qui avait obtenu que le mandat de
négociation de la Commission des Communautés européennes
mentionnât expressément ce point ; pour la première fois enfin,
et toujours à la demande du Gouvernement français, il a été fait
mention du problème posé par les contrefaçons d'articles de tex-
tile et d'habillement . Ce protocole additionnel est maintenant
ouvert à la signature des pays importateurs et exportateurs ; le
Congrès des Etats-Unis n'ayant pas voté au début du mois d'août
le projet de loi limitant unilatéralement les importations textiles
dans ce pays, il est probable qu'en dépit de certaines réserves
l'accord sera signé par tous les participants à l'accord précédent.
Après examen, il apparaît que l'effet d'ensemble des dispositions
du nouveau protocole de renouvellement conduit pour les pays
européens, et donc pour la France, à une prolongation quasiment
à l'identique de l'accord multifibres . Cet accord a trouvé très
récemment sa traduction concrète dans les accords bilatéraux,
comportant des restrictions quantitatives, conclus entre la Com-
munauté européenne et un certain nombre de pays fournisseurs
(7 sur 23). Dans ces négociations, le Gouvernement a été déter-
miné à placer les industries françaises du textile et de l'habille-
ment dans la meilleure position possible tant au sein de la Com-
munauté européenne que face à la concurrence venant des pays
tiers . Pour sa part, le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme s'y est employé activement. A cet égard, il avait reçu le
3 juillet dernier k commissaire à la Commission des Commu-
nautés européennes, chargé des relations extérieures, à qui il
avait réaffirmé de la manière la plus claire son souci de ne pas
voir dépassé le mandat de négociation donné à la commission le
11 mars 1986, notamment en ce qui concerne les plafonds glo-
baux et les limitations fixées pour chaque pays exportateur.

Habillement, cuirs, textiles (commerce extérieur)

fl02$. - 21 juillet 1986 . - M . Alain Rodet attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des P. et T. st du tourisme sur
les conditions de renouvellement de l'accord multifibres. II appa-
raît en effet que si le renouvellement de l'accord intervient sans
aménagement particulier, prenant en compte notamment les pro-
blèmes spécifiques aux manufactures de confection, l'industrie
textile nationale s'en trouvera affaiblie et de nombreux emplois
seront ainsi menacés . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour éviter que le renouvellement de
cet accord pénalise cette branche industrielle dans notre pays.

Réponse. - La négociation multilatérale qui proroge l'accord
multifibres pour cinq années s'est terminée à Genève le l er août
dernier. Les principales dispositions du nouveau protocole addi-
tionnel sont les suivantes : couverture en fibres : l'ancien accord
ne connaissait que les articles en coton, laine, fibres artificielles
ou synthétiques ; dorénavant il sera aussi possible aux pays
importateurs de limiter les importations de produits réalisés avec
des fibres différentes, à condition que ces derniers produits
soient directement concurrents de produits en coton, laine, fibres
artificielles et synthétiques ; en cas de forte poussée des importa-
tions à l'intérieur d'un quota sous-utilisé, il sera possible de
convenir d'une limitation de la croissance des courants
d'échanges. Cette disposition répond notamment à une demande
du Gouvernement français qui avait obtenu que le mandat de
négociation de la Commission des communautés européennes
mentionnât expressément ce point ; pour la première fois enfin,
et toujours à la demande du Gouvernement français, il a été fait
mention du problème posé par les contrefaçons d'articles de tex-
tile et d'habillement . Ce protocole additionnel est maintenant
ouvert à la signature des pays importateurs et exportateurs ; le
Congrès des Etats-Unis n'ayant pas voté au début du mois d'août
le projet de loi limitant unilatéralement les importations textiles
dans ce pays, il est probable qu'en dépit de certaines réserves
l'accord sera signé par tous les participants à l'accord précédent.
Après examen, Il apparaît que l'effet d'ensemble des dispositions
du nouveau protocole de renouvellement conduit pour les pays
européens, et donc pour la France, à une prolongation quasiment
à l'identique de l'accord multifibres . Cet accord a trouvé très
récemment sa traduction concrète dans les accords bilatéraux,

comportant des restrictions quantitatives, conclus entre la Com-
munauté européenne et un certain nombre de pays fournisseurs
(7 sur 23) . Dans ces négociations, le Gouvernement a été déter-
miné à placer les industries françaises du textile et de l'habille-
ment dans la meilleure position possible tant au sein de la Com-
munauté européenne que face à la concurrence venant des pays
tiers . Pour sa part, le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme s'y est employé activement. A cet égard, il avait reçu le
3 juillet dernier le commissaire à la Commission des commu-
nautés européennes, chargé des relations extérieures, à qui il
avait réaffirmé de la manière la plus claire son souci de ne pas
voir dépassé le mandat de négociation donné à la commission le
I l mars 1986, notamment en ce qui concerne les plafonds glo-
baux et les limitations fixées pour chaque pays exportateur.

Electricité et gaz (tarifs)

$0T4. - 21 juillet 1986. - M. Jacques Bompard porte à l'atten-
tion de M. le ministre des affairas sociales et de l'emploi les
faits suivants : la Déclaration universelle des droits de l'homme
et du citoyen pose en principe l'égalité des Français devant la loi.
Les versements des abonnés à l'Electricité de France subissent un
prélèvement de 1 p. 100 de leur montant qui va à l'organisation
de la C.C .A .S ., organisme social qui s'occupe des loisirs des
employés de l'E .D .F. Il lui demande quand et comment il
compte rétablir l'égalité des Français sur ce problème du finance-
ment de leurs loisirs . - Question transmise d M. le ministre de Itia-
drstrie des P. et T. et dit tourisme.

Réponse . - Le prélèvement de I p . 100 sur les recettes de distri-
bution de gaz et d'électricité destiné aux activités sociales du per-
sonnel des industries électriques et gazières est prévu à l'ar-
ticle 25 du statut du personnel qui a été approuvé par le décret
n° 46-1541 du 25 juin 1946. En 1985 ; le montant de ce prélève-
ment atteint 1 849 millions de francs, soit 6 580 francs par bénéfi-
ciaire (actifs et pensionnés) ou 11 470 francs par agent en acti-
vité . Le prélèvement de 1 p . 100 a apporté des ressources qui,
pendant les quinze premières années, ont progressé de façon
modérée ; à partir de 1970, elles ont connu un accroissement très
important d'environ 16 p. 100 par an . L'année 1986 marque, pour
la première fois, une stabilisation de ces ressources . Il convient
de noter que le budget des activités sociales du personnel des
industries électriques et gazières n'est pas uniquement consacré
aux activités de loisirs . Il participe également au soutien pécu-
niaire des agents malades ou éprouvant des difficultés matérielles
et assure le financement d'un certain nombre de centres médi-
caux ou paramédicaux . La loi n'impose pas que chaque salarié
bénéficie du même montant . Elle permet à chaque entreprise de
fixer librement ses salaires et ses ouvres sociales au dessus d'un
minimum commun et en fonction de ses possibilités . Dans le cas
des personnels du gaz et de l'électricité, les dispositions retenues
sont supérieures à celles en vigueur dans la majorité des entre-
prises françaises. Elles dépassent la capacité de la plupart des
entreprises et ne sauraient donc leur être imposées.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

$22$. - 28 juillet 1986. - M. Jean Basson attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
les inquiétudes que suscite, au sein de l'industrie textile française,
la renégociation des accords multifibres . En l'état actuel des
négociations, ce nouvel A .M .F. serait particulièrement inquiétant
pour l'industrie textile française, puisqu'il permettrait une forte
progression des importations alors que le volume de la consom-
mation textile en France est en régression continue. Ainsi, le taux
annuel de progression des plafonds d'importation des filés de
coton passerait de 0,2 p. 100 à 6,4 p . 100, celui des tissus de
coton de 0,9 p. 100 à 2,9 p. 100 ; enfin le taux de progression
concernant les fibres synthétiques discontinues s'accroîtrait de
3,6 p. 100 à 4,4 p . 100. Il lui demande en conséquence de pré-
ciser la position qu'il envisage de prendre pour la défense des
intérêts des industries textiles françaises.

Réponse. - La négociation multilatérale qui proroge l'accord
multifibres pour cinq années s'est terminée à Genève le 1« août
dernier. Les principales dispositions du nouveau protocole addi-
tionnel sont les suivantes : couverture en fibres : l'ancien accord
ne connaissait que les articles en coton, laine, fibres artificielles
ou synthétiques ; dorénavant il sera aussi possible aux pays
importateurs de limiter les importations de produits réalisés avec
des fibres différentes, à condition que ces derniers produits
soient directement concurrents de produits en coton, laine, fibres
artificielles et synthétiques ; en cas de forte poussée des importa-
tions à l'intérieur d'un quota sous-utilisé, il sera possible de
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convenir d'une limitation de la croissance des courants
d'échanges. Cette disposition répond notamment à une demande
du Gouvernement français qui avait obtenu que le mandat de
négociation de la Commission des Communautés européennes
mentionnés expressément ce point ; pour la première fois enfin et
toujours à la demande du Gouvernement français, il a été fait
mention du problème posé par les contrefaçons d ' articles de tex-
tile et d'habillement. Ce protocole additionnel est maintenant
ouvert à la signature des pays importateurs et exportateurs ; le
Congrès des Etats-Unis n'ayant pas voté au début du mois d'août
le projet de loi limitant unilatéralement les importations textiles
dans ce pays, il est probable qu'en dépit de certaines réserves
l'accord sera signé par tous les participants à l'accord précédent.
Après examen, tl apparaît que l'effet d'ensemble des dispositions
du nouveau protocole de renouvellement conduit pour les pays
européens, et donc pour la France, à une prolongation quasiment
à l 'identique de l'accord multifibres . Cet accord a trouvé très
récemment sa traduction concrète dans les accords bilatéraux,
comportant des restrictions quantitatives, conclus entre la Com-
tnunauté européenne et un certain nombre de pays fournisseurs
(7 sur 23). Dans ces négociations, le Gouvernement a été déter-
miné à placer les industries françaises du textile et de l'habille-
ment dans la meilleure position possible tant au sein de la Com-
munauté européenne que face à la concurrence venant des pays
tiers. Pour sa part, le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du
tourisme s'y est employé activement. A cet égard, il avait reçu le
3 juillet dernier, le commissaire à la commission des Commu-
nautés européennes, chargé des relations extérieures, à qui il
avait réaffirmé de la manière la plus claire, son souci de ne pas
voir dépassé le mandat de négociation donné à la commission le
11 mars 1986, notamment en ce qui concerne les plafonds glo-
baux et les limitations fixées pour chaque pays exportateur.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

8726 . - 28 juillet 1986 . - M. Jean (liard appelle l'attention de
M . le ministre de l'Industrie, des P. et T. et du tourisme sur
les préoccupations des représentants des industries de l'habille-
ment à propos du renouvellement de l'accord multifibres . Elles
sont exprimées dans la motion suivante : « Les entreprises fran-
çaises de l'habillement se sont engagées, au cours de ces der-
nières années, dans un effort sans précédent de modernisation et
d 'adaptation ; elles sont résolument décidées à poursuivre cet
effort et à tout mettre en oeuvre pour renforcer encore à l'avenir
leurs capacités offensives et leur niveau de compétitivité . Mais
cet objectif ne pourra être atteint que si les conditions de la
concurrence internationale deviennent plus équitables et qu'une
libération brutale des échanges avec les pays à bas salaires ne
vient pas désorganiser un marché intérieur déjà extrêmement dif-
ficile . Aussi les entreprises de l'habillement considèrent-elles
comme extrêmement préoccupantes certaines dispositions du
mandat de négociation adopté par le conseil des ministres de la
C.E.E. le I1 mars dernier pour le renouvellement de l'accord
multifibres, et plus particulièrement la décision d'admettre que
les importations françaises originaires des pays signataires puis-
sent, au cours des quatre prochaines années, augmenter en
volume de 33 p. 100, 20 p . 100 et 26 p . 100 pour respectivement
les pantalons, chemises et chemisiers . Cette décision est totale-
ment irréaliste car elle concerne un marché de produits ultra-
sensible pénétré à plus de 50 p . 100 et qui, dans les meilleures
des hypothèses, augmentera de 1 à 2 p. 100 l'an sur la période
considérée . Il est certain qu'une progression aussi brutale des
importations, sans commune mesure avec l'évolution prévisible
de la consommation intérieure, créerait de très graves difficultés
pour l'activité et l'emploi des entreprises. En conséquence, l'in-
dustrie de l ' habillement demande que le Gouvernement français
oeuvre avec fermeté pour que les taux de croissance mentionnés
ci-dessus soient ramenés à des niveaux raisonnables et que les
possibilités d'accès à notre marché offertes aux pays signataires
ne puissent, en aucun cas, excéder globalement et effectivement
les limites réajustées . Deux dispositions existant déjà dans l'ac-
tuel accord multifibres destinées à éviter des perturbations graves
du marché doivent également retenir l ' attention des autorités
françaises : la première, appelée « clause surge », vise à limiter
les difficultés provoquées par un gonflement soudain des impor-
tations à l'intérieur de quotas sous-utilisés ; la seconde, appelée
« sortie de panier », a pour objet de placer des importations sous
surveillance afin de les contingenter si elles atteignent certains
seuils . Ces deux clauses essentielles sont pourtant appliquées de
manière peu rigoureuse et souvent préjudiciable aux intérêts de
l'industrie. Les entreprises de l'habillement demandent donc que
les modalités de leur application soient réexaminées pour une
utilisation plus automatique et beaucoup plus rapide dans le
cadre du quatrième accord multifibres . Elles réaffirment enfin
leur attachement à ce que les résolutions du conseil européen
- sur le principe d'un engagement de tous les pays participant à

l ' accord multifibres à apporter une contribution au développe-
ment des échanges par une ouverture de leurs marchés et par des
conditions de concurrence plus équitables ainsi qu'à agir en vue
du respect de la propriété des marques, des dessins et des
modèles - soient concrétisées dans les accords bilatéraux qui
seront passés avec les différents pays signataires de l'A .M .F. Il
lui demande quelles dispositions il compte prendre en réponse
aux préoccupations de cette industrie.

Réponse. - La négociation multilatérale qui proroge l'accord
multifibres pour 5 années s'est terminée à Genève le 1 ., août der-
nier. Les principales dispositions du nouveau protocole addi-
tionnel sont les suivantes couverture en fibres : l'ancien accord
ne connaissait que les articles en coton, laine, fibres artificielles
ou synthétiques . Dorénavant il sera aussi possible aux pays
importateurs de limiter les importations de produits réalisés avec
des fibres différentes, à condition que ces derniers produits
soient directement concurrents de produits en coton, laine, fibres
artificielles et synthétiques ; en cas de forte poussée des importa-
tions à l'intérieur d ' un quota sous-utilisé, il sera possible de
convenir d'une limitation de la croissance des courants
d'échanges . Cette disposition répond notamment à une demande
du gouvernement français qui avait obtenu que le mandat de
négociation de la commission des communautés européennes
mentionnât expressément ce point ; pour la première fois enfin,
et toujours à la demande du gouvernement français, il a été fait
mention du . problème posé par les contrefaçons d'articles de tex-
tile et d'habillement. Ce protocole additionnel est maintenant
ouvert à la signature des pays importateurs et exportateurs ; le
congrès des Etats-Unis n'ayant pas voté au début du mois d ' août
le projet de loi limitant unilatéralement les importations textiles
dans ce pays, il est probable qu'en dépit de certaines réserves
l'accord sera signé par tous les participants à l 'accord précédent.
Après examen, il apparaît que l'effet d'ensemble des dispositions
du nouveau protocole de renouvellement conduit pour les pays
européens, et donc pour la France, à une prolongation quasiment
à l ' identique de l'accord multifibres . Cet accord a trouvé très
récemment sa traduction concrète dans les accords bilatéraux,
comportant des restrictions quantitatives, conclus entre la Com-
munauté européenne et un certain nombre de pays fournisseurs
(7 sur 23) . Dans ces négociations, le Gouvernement a été déter-
miné à placer les industries françaises du textile et de l'habille-
ment dans la meilleure position possible tant au sein de la Com-
munauté européenne que face à la concurrence venant des pays
tiers . Pour sa part, le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme s'y est employé activement . A cet égard il avait reçu le
3 juillet dernier le commissaire à la commission des commu-
nautés européennes, chargé des relations extérieures, à qui il
avait réaffirmé de la manière !a plus claire son souci de ne pas
voir dépasser le mandat de négociation donné à la commission le
I l mars 1986, notamment en ce qui concerne les plafonds glo-
baux et les limitations fixées pour chaque pays exportateur.

Travailleurs indépendants
(politique à l'égard des travailleurs indépendants)

7616. - 11 août 1986 . - M . Barnard Savy attire l'attention de
M . le ministre de l'Industrie, des P. et T . et du tourisme sur
l'intérêt des zones d ' entreprises pour les professionnels libéraux.
Elles représentent aujourd'hui 16 p . 100 des entreprises fran-
çaises, occupent près d'un million cinq cent mille salariés, et sou-
haiteraient, de toute évidence, être associées au développement
des zones en difficultés que doit favoriser la création de cette
nouvelle législation. Son but étant de créer des emplois en com-
pensation des difficultés que connaît la zone déterminée, il lui
demande s'il est d'accord d'inclure toutes les professions et
notamment les professions libérales, parmi les bénéficiaires de
cette législation .

Travailleurs indépendants
(politique à l'égard des travailleurs indépendants)

14803. - 15 décembre 1986 . - M. Bernard Savy s'étonne
auprès de M . le ministre de l'industrie, dea P. et T. et du tou-
risme de n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n° 7548
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 11 août 1986, relative à l'intérêt des
zones d'entreprises pour les professionnels libéraux . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le Gouvernement a mené une vaste réflexion sur
l'intensification des efforts consentis en faveur du développement
économique de certains bassins d'emplois en difficulté . Dans cet
esprit, le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme a
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présenté, lors du conseil des ministres du 8 octobre 1986, le
projet de création de trois zones d'entreprises situées autour des
pôles des chantiers navals Normed . Expérimentées depuis déjà
quelques années dans d'autres pays européens comme la Rel-

ique, l ' Angleterre, ainsi qu'aux Etats-Unis, elles se révèlent dans
l'ensemble une mesure très positive . Leurs principales caractéris-
tiques résident dans la suppression des subventions directes aux
entreprises remplacées par une exonération sur les bénéfices et
une simplification des procédures administratives . C'est le
schéma que le Gouvernement a retenu pour les futures zones
d'entreprises françaises dans l'ordonnance n° 86-113 du
15 octobre 1986 relative aux avantages consentis aux entreprises
créées dans certaines zones . Limitées à 300 hectares de zones
industrielles, elles permettront aux entreprises créatrices d'au
moins dix emplois qui s'y implanteront et y exerceront leurs acti-
vités d'être totalement exonérées d'impôt sur les bénéfices pen-
dant dix ans. Un tel dispositif s'applique aux seules personnes
morales soumises à l'impôt sur les sociétés et dont les activités
sont industrielles et commerciales au sens de l'article 34 du code
général des impôts . Les professions libérales, qui ne rentrent pas
dans ce cadre Juridique, ne peuvent bénéficier de ces mesures.

Électricité et gaz (distribution de l'électricité)

7087 . - 25 août 1986 . - M . Alain Brune appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme sur
l'attitude d'E .D .F. qui, par une circulaire du 8 avril 1986, s'oc-
troie le pouvoir de subventionner au taux de 50 p . 100 les tra-
vaux d'extension des réseaux en milieu rural à condition que la
maîtrise de l ' ouvrage lui soit réservée . Cette décision porte
atteinte à la mission de maîtrise d'ouvrage des collectivités concé-
dantes. De plus, la loi donne vocation au fonds d'amortissement
des charges d ' électrification d'aider, entre autres, au financement
des extensions de réseaux réalisées par les collectivités maîtres
d'ouvrage. En conséquence, l'institution d'une subvention E .D .F.
réservée aux seuls travaux dont cet établissement assure la mai-
trise d'ouvrage va diminuer la part des travaux d'électrification
rurale confiés par les collectivités locales à des entreprises de tra-
vaux publics locales. Aussi, il lui demande s'il envisage de
prendre des dispositions pour que s'établisse sur ce sujet une
concertation entre E .D .F. et les collectivités locales concernées.

Réponse. - Le souci du ministre de l 'industrie, des P. et T. et
du tourisme est de veiller à ce que le nouveau système (dispositif
dit « du ticket bleu ») ne modifie en rien le partage des responsa-
bilités entre E .D .F. et les syndicats d'électrification rurale . Il est
essentiel en effet que les objectifs poursuivis dans cette affaire
n'entraînent pas une réduction du rôle des collectivités et des
petites et moyennes entreprises locales dans la gestion de l'élec-
trification, et qu'ils ne conduisent pas à une augmentation des
coûts des travaux. Dans cet esprit, un accord a pu être conclu
entre E.D .F. et le président de la Fédération nationale des collec-
tivités concédantes et régies, qui permet d'éviter que l'doption
du ticket bleu ne s'accompagne d'un transfert des responsabilités
des collectivités locales vers E .D .F. à l'occasion de cette réforme
tarifaire. Ainsi, le service chargé de la gestion du Fonds d'amor-
tissement des charges d'électrification recevra une dotation com-
plémentaire annuelle qui permettra aux collectivités concédantes
d'offrir à leur clientèle des conditions similaires . L'application de
ces dispositions a été rendue possible par la décision du conseil
de direction du fonds de développement économique et social le
28 novembre dernier, qui a arrêté le montant total des investisse-
ments d'E.D.F . pour 1987 . Le ministre de l'industrie, des P . et T.
et du tourisme a tenu à annoncer lui-même ces décisions aux
élus concernés par un courrier qu'il vient de leur adresser . A un
moment où la priorité de l'effort national d 'équipement électrique
doit se porter vers la modernisation de la distribution, le ministre
de l'industrie, des P. et T. et du tourisme souhaite, de manière
générale, rapprocher les choix qui seront faits des besoins et des
préoccupations des collectivités et des élus, et plus généralement
des utilisateurs et de leurs représentants.

Pétrole et produits raffinés (entreprises)

7108. - 25 août 1986 . - M. Henri Prat demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, dos finances et de la
privatisation, de bien vouloir lui communiquer les renseigne-
ments suivants, concernant l'activité de la compagnie pétrolière
S .N .P.A., puis S.N .E .A. (p) et Elf-Aquitaine : a) quelle a été la
valeur de la production des gisements exploités en Béarn depuis
le début de la production jusqu'à la fin 1985 ; b) comment s'est
réparti le revenu cumulé de la production entre : l'Etat (rede-
vance, impôt sur les bénéfices, prélèvements divers) ; les collecti-
vités locales (conseil général, conseil régional, communes et grou-
pements de communes) ; la société exploitante ; c) quelles sont

les prévisions de répartition du revenu de production de 1986,
compte tenu des changements intervenus dans la structure des
prix du gaz et du pétrole ; d) quel a été le montant de l'aide
publique cumulée consentie depuis le début à ces sociétés :
régimes fiscaux dérogatoires ; subventions du fonds de soutien
aux hydrocarbures ; autres formes d'aides ; e) l'Etat impose-t-il
aujourd'hui à Elf-Aquitaine des tarifs privilégiés pour la fourni-
ture du gaz aux industries lourdes (chimie, engrais) et, dans l'af-
firmative, quelles en sont les conditions économiques et géogra-
phiques . - Question transmise à M. le ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme.

Pétrole et dérivés (entreprises)

19179 . - 23 février 1987 . - M. Henri Prat rappelle à M. le
ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme sa question
écrite no 7699 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 25 août 1986, lui demandant
des renseignements concernant l'activité de la compagnie pétro-
lière S .N .P.A., puis S.N.E.A . (P) et Elf Aquitaine. II fut en renou-
velle les termes.

Réponse . - Le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme apporte les précisions suivantes sur les différents points
évoqués dans la question qui a été posée : a) Production des
gisements exploités en Béarn depuis l'origine jusqu'à la fin
de 1985 : le total des hydrocarbures produits en Béarn depuis
l'origine est de 6 354 404 tonnes de pétrole brut et de
162 397,548 millions de mètres cubes de gaz commercialisé. II
faut y ajouter les produits extraits du gaz brut, à savoir
17 411 109 tonnes de produits pétroliers (essences, condensats,
butane-propane) et 42 659 383 tonnes de soufre. Pour
l'année 1985 seule, les productions sont de 726 187 tonnes de
pétrole brut, 5 314,357 millions de mètres cubes de gaz commer-
cialisé ainsi que 599 121 tonnes de produits pétroliers et
1 400 351 tonnes de soufre . On trouvera en annexe un tableau
détaillant ces chiffres par gisement . Pour l'année 1985, les prix de
valorisation moyens sont de 1 656 francs par tonne pour le
pétrole brut, 1,38 franc par mètre cube pour le gaz commercia-
lisé, 2 332 francs par tonne pour les produits pétroliers extraits et
1 298 francs par tonne pour le soufre ; la valeur des hydrocar-
bures et des produits extraits en Béarn en 1985 est donc d'en-
viron 11750 millions de francs. Le cumul des productions en
valeur depuis l'origine soulèverait de difficiles problèmes d'actua-
lisation et risquerait d'aboutir à un résultat peu significatif ;
b) Répartition du revenu de la production entre l'Etat, les collec-
tivités locales et la société exploitante : cette répartition est réglée
par la fiscalité, qui se concrétise sous un double aspect : par
l'impôt sur les sociétés, de droit commun, pour lequel Elf-
Aquitaine consolide toutes ces activités . Il n'est donc pas possible
d'en isoler une fraction correspondant à la production d'hydro-
carbures en Béarn ; et par la fiscalité pétrolière, se décomposant
elle-même en : 10 redevance proportionnelle des mines : les
concessionnaires de mines d'hydrocarbures liquides ou gazeux et
les titulaires de permis d'exploitation doivent verser à l'Etat une
redevance proportionnelle à la valeur des produits extraits . Le
taux maximal de cette redevance est de 30 p . 100 pour les pro-
ductions anciennes - lesquelles s'entendent de puits mis en ser-
vice avant le l er janvier 1980 -, de 12 p. 100 et de 5 p. 100 pour
les productions nouvelles d'huile et de gaz, respectivement . Elf-
Aquitaine a versé à ce titre 1 400 millions de francs à l'Etat
en 1985 pour l'ensemble de ses productions françaises ; 2 0 rede-
vances commerciale et départementale des mines : il s'agit de
redevances proportionnelles dont le montant est obtenu en multi-
pliant les quantités produites par un tarif unitaire . Ce tarif est
révisé chaque année par voie législative et réglementaire . Il est
actuellement de 40,60 francs par tonne de pétrole brut et de
11,76 francs par 1 000 mètres cubes de gaz naturel . Le produit de
cette redevance est réparti entre les départements et les com-
munes intéressés à l'exploitation des hydrocarbures . En outre, les
lois de finances pour 1980, 1981, 1985, 1986, ainsi que le projet
de loi de finances pour 1987, prévoient un prélèvement excep-
tionnel sur les bénéfices tirés de l'exploitation des hydrocarbures
en France . Le montant de ce prélèvement versé à l'Etat est d'en-
viron 1 GF, et il est pour plus des quatre cinquièmes à la charge
d'Elf-Aquitaine ; c) Prévisions de répartition du revenu de pro-
duction de 1986 le groupe ne fournit pas de prévisions de cet
ordre en raison des nombreuses incertitudes qui pèsent encore
sur l'évolution à court et moyen terme des prix du gaz et du
pétrole . Cependant, dans le cadre de la révision annuelle de son
plan quinquennal, le groupe a retenu un scénario fondé sur des
hypothèses d ' évolution modérée des prix du brut de référence
(15 dollars par baril courant en 1986 ; 20 dollars par baril cou-
rant en 1990) et de stabilité du taux de change du dollar sur la
période. Dans ces conditions, le groupe prévoit une baisse de
27 p. 100 en 1986 de la M .B .A . (marge brute d'autofinancement)
issue des hydrocarbures amont par rapport aux estimations de
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l'année antérieure. La diminution atteindrait 37 p. 100 à l'ho-
rizon 1990 ; d) La S.N.E.A . est assujettie au régime fiscal du
bénéfice mondial consolidé, et ne bénéficie pas d'aides publiques
autres que les aides traditionnelles à la technologie ; e) L'Etat
n'impose pas aujourd'hui une tarification privilégiée à la
S.N .E .A . Ces questions relèvent des négociations commerciales
classiques entre une entreprise et ses clients.

ANNEXE

Productions d'hydrocarbures en Béarn

Gisements
Cumul:

production
depuis l'origine

Productiontub

Pétrole brut (en tonnes) :
Lacq supérieur	 3 634 585 54 312
Lagrave	 161 554 152 217
Pécorade	 1 003 136 129 161
Vic-Bilh	 1 555 129 390 497

Total	 6 354 404 726 187

Gaz commercialisé (en mil-
liers de mètres cubes) :

Usine de

	

Lacq (Lacq profond,
Meillon, Rousse, Lacommande,
Ucha)	 162 295 638 5 299 642

Ger	 91 603 14 715
Mazères supérieur	 10 307 ab.

Total	 162 397 548 5 314 357

Condensats,

	

essences

	

(en
tonnes) :

Usine de Lacq	 11 204 104 359 710
Mazères supérieur	 1 0 4 8 0 ab.

Total	 11 214 584 359 710

Butane, propane (en tonnes) :
Usine de Lacq	 6 196 525 239 411

Soufre (en tonnes) :
Usine de Lacq	 42 659 383 1 400 351

Ces productions sont 100 p. 100 Elf-Aquitaine, à l'exception de
Lagrave, où le groupe BP est associé pour un tiers et de Vic-Bilh
où Esso est associé pour un quart.

Tourisme et loisirs (politique du tourisme et des loisirs)

711M . - 25 août 1986 . - M . Michel Hannoun demande à M . le
ministre de l'Industrie, des P . et T. st du tourisme si de nou-
velles mesures sont prévues afin de favoriser le développement
du tourisme dans les zones agricoles de montagne défavorisées . Il
souhaiterait aussi connaître les mesures qu'il envisage afin de
promouvoir ce type de tourisme.

Réponse. - Au-delà des actions déployées dans le cadre des
contrats de plan, le développement touristique des zones agri-
coles défavorisées de montagne a fait l'objet d'une attention toute
particulière dans le cadre des travaux récents du comité intermi-
nistériel de développement et d'aménagement rural auxquels s'est
associé le ministère de l'industrie, des P . et T. et du tourisme. Le
comité interministériel récemment réuni a ainsi réaffirmé la
nécessité d'une politique concertée en faveur du développement
économique, social et culturel des zones rurales les plus exposées
aux risques de désertification. Les orientations préconisées à cet
effet dans le secteur stratégique du tourisme visent d'une part à
favoriser l'installation de jeunes actifs et la reprise d'entreprises
hôtelières viables, d'autre part à valoriser les potentialités touris-
tiques des massifs de montagne . II a été décidé de concentrer les
interventions financières de l'Etat sur les actions concourant le
plus directement à la réalisation de ces objectifs. Le fonds inter-
ministériel de développement et d'aménagement rural, qui
constitue l'outil privilégié de l'aménagement rural, interviendra en
conséquence sur les projets d'investissements hôteliers présentés
dans le cadre d'opérations groupées ainsi que sur des projets tou-
ristiques impliquant des équipements lourds dès lors que ces der-
nières se justifieront par des études économiques et auront un
effet significatif sur l'emploi et l'aménagement. Ce fonds sou-
tiendra également la création de fonds d 'aides au conseil et à

l ' innovation touristiques, la restructuration et le développement
des petites stations montagnardes de moyenne altitude, la valori-
sation de grands sites d'intérêt international dans les massifs des
Pyrénées et du Jura et le développement d'une hôtellerie de caté-
gories 2 et 3 étoiles adaptée aux standards actuels d'accueil en
montagne. A cet effet sera établi un rapport visant à comparer la
situation de notre hôtellerie de montagne à celle des autres pays
de l'arc alpin . Ces mesures d'ordre financier seront complétées
de dispositions réglementaires visant à simplifier d'une part le
régime social des exploitants agricoles développant l'accueil à la
ferme, à réduire d'autre part les risques d 'aliénation des chemins
figurant aux plans départementaux de randonnée, à définr enfin
les conditions de mise en ouvre du programme de développe-
ment de l'hôtellerie du Grand Sud-Ouest, soutenu par le fonds
européen de développement régional . Par ailleurs, les travaux
initiés dans le cadre du Conseil national de la montagne et du
Conseil national du tourisme sur le développement de l'économie
des loisirs de montagne seront poursuivis afin de mieux appré-
hender les divers mécanismes de financement, ainsi que l'évolu-
tion des clientèles et des aménagements . Toutes ces mesures
contribueront à la promotion du tourisme en zone de montagne
tant en favorisant une meilleure organisation économique du sec-
teur qu'en améliorant l'accueil et la qualité des prestations par la
réalisation d'équipements de qualité et la formation des acteurs.

Electricité et gaz
(distribution de l'électricité : Pyrénées-Atlantiques)

8753 . - 22 septembre 1986 . - M. Henri Prat demande à M. le
ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme de bien
vouloir lui préciser dans quelles conditions ont été accordées,
successivement, au groupe Pechiney, deux tranches de kWh à
prix préférentiel, afin de permettre l'établissement du plan de res-
tructuration ayant fait l'objet d'un contrat de plan axé sur le
maintien de deux centres principaux de production : Saint-Jean-
de-Maurienne et Noguères . Après l'attribution d'un premier
contingent, le président-directeur général de Pechiney écrivait
qu'en ce qui concernait Noguères (dans les Pyrénées-
Atlantiques),et « pour moderniser complètement cette unité, il
convenait de disposer d'une seconde tranche d'électricité à valeur
également compétitive » (cf. lettre du 18 août 1983 du président-
directeur général). Or, malgré l'attribution de cette deuxième
tranche, l'abandon de l'usine de Noguères a été décidé . Pourtant,
un important investissement réalisant l'interconnexion des
réseaux de transport d'électricité haute tension avec la construc-
tion d'une ligne de 400 000 volts de Cazaril à Lacq permettant de
suppléer l'arrêt de la centrale thermique d'Artix qui alimente
actuellement l'usine Pechiney de Noguères a été engagé. II lui
demande les suites qu'il envisage de donner à cette situation et
les mesures qu'il compte prendre pour contraindre Pechiney à
respecter ses engagements, l'Etat ayant, lui, quant à la fourniture
d'électricité, respecté les siens.

Réponse. - L'une des conditions, identifiées par Pechiney
dès 1983, pour restaurer la compétitivité de l'industrie de l'alumi-
nium et de l'électrométallurgie est effectivement l'accès à
l'énergie électrique au coût le plus stable et le meilleur possible.
Dans ce cadre, Pechiney a acheté à E.D .F . en 1983 l'équivalent
d'une tranche de centrale électronucléaire, lui conférant un droit
d'usage, valable pendant vingt-cinq ans, de 2 milliards
de kWh/an au coût de l'électricité hors charges de capital ; c'est
sur la base de ce premier contrat qu'ont été réalisées la moderni-
sation et l 'extension de l'usine d'électrolyse d'aluminium de.
Saint-Jean-de-Maurienne. Par la suite, Pechiney et E.D.F. ont
conclu, en 1985, des contrats portant sur 3 milliards de kWh/an,
dans le même esprit que le précédent mais avec des modalités
sensiblement différentes, notamment quant à la durée, plus
courte que celle de la première tranche . Conformément à ses
engagements, Pechiney examinait simultanément la possibilité
d'une rénovation de l'usine de Noguères, en fonction de l'état du
marché international de l'aluminium et du coût d'une telle opéra-
tion . A cet égard, Pechiney a estimé que les installations de cette
usine, dans leur configuration actuelle et du fait de leurs ancien-
neté, devaient inéluctablement s'arrêter à horizon de quatre à
cinq ans . Dès lors, il s'agit pour ce groupe de déterminer s'il est
possible de reconstruire en France des capacités de production
d' aluminium prenant le relai de l'usine actuelle de Noguères . Au
terme d'une analyse très serrée, Pechiney a jugé que les condi-
tions, parmi lesquelles l'accès à l'énergie électrique, n'étaient pas
réunies pour décider à présent d'un investissement aussi lourd, et
ce malgré l'aménagement, convenu entre ce groupe et E.D.F., des
contrats signés en 1985. Cet aménagement permettra en effet de
consolider l'activité de cette usine pendant la durée de vie rési-
duelle qu'autorisent ses installations, soit cinq ans seulement
environ. La décision de fermeture de l'usine de Noguères à cet
horizon a donc été récemment confirmée par l'entreprise . Concer-
nant enfin la ligne électrique à haute tension, son objet premier
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est d'améliorer la desserte de cette région du Sud-Ouest, compte
tenu de fartés de la centrale thermique d ' Artix . Elle était néces-
saire quelle que soit la décision arrêtée pour l'usine de Noguères.

/mpets locaux
(licence des débitants de boissons)

11217. - 29 septembre 1986 . - M . Charles de Chambrun attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur l'utilité qu'il y aurait à modifier les textes régissant
les transferts de licence permettant la consommation de produits
alcoolisés, pour les mettre en concordance avec l'évolution de
moeurs tounstiques que, par ailleurs, le Gouvernement cherche à
encourager . Les terrains de camping-caravaning, qu'ils soient
classés en une ou quatre étoiles, n'ont pas le droit au transfert de
la licence IV. Ce qui veut dire que seule une certaine catégorie de
touristes, clientèle des hôtels, a le droit de prendre une consom-
mation alcoolisée au bar de l'établissement hôtelier qu'elle fré-
quente . Il se trouve que le camping et le caravaning, s'ils sont
acceptés du public français, ont surtout comme grands adeptes
des Belges, des Hollandais, des Danois, des Allemands, etc. Or,
les citoyens de ces pays européens ont énormément de mal à
comprendre pourquoi la législation française leur interdit de
boire sur place une bière ou un pastis . Pour ce, Européens, il
s'agit là d'une ségrégation, ni plus ni moins . L faire' devient
particulièrement ridicule lorsque l'on songe que dans le Sud de
la France, certains de ces terrains de camping-caravaning, dispo-
sent sur place de « supérettes », de snacks,, de restaurants, de
boulangeries, blanchisseries de façon à permettre aux gens
d'avoir tout sur place. Ils correspondent à des entreprises qui ont
investi des sommes souvent très supérieures à la construction
d'un hôtel classique. Certains de ces terrains sont conçus pour
« traiter » plus de 5 000 personnes . Allez donc expliquer à un
Bavarois que la législation française est ainsi faite qu'il a le droit
d ' acheter une bière à la « supérette » mais qu'il n'a pas le droit
de la boire ailleurs que sous sa tente 1 Si par malheur, comme
cela fut le cas récemment, il décide de la boire à la table du
snack où il va déjeuner, il expose le gérant de l'établissement à
une contravention grave. L'été dernier, des inspecteurs zélés ont
fait fermer sur-le-champ un snack, se saisissant de la personne
responsable de l'établissement, pour ce seul motif, devant
500 personnes médusées . L'attitude de ces inspecteurs n'a pas de
qualificatif ; soit ils sont stupides, soit ils ont voulu se livrer à un
acte de provocation. Sans vouloir me prononcer sur ce point
« délicat », il est évident qu'une législation qui permet de telles
aberrations est à revoir et ce avant la prochaine saison touris-
tique, de préférence. II lui demande donc s'il n'envisage pas de
Profiter du pouvoir d'ordonnance du Gouvernement pour modi-
fier l'état actuel des choses qui se résume de la manière sui-
vante : pour construire un terrain de camping-caravaning impor-
tant, il est préférable de demander une licence IV avant de
procéder à un quelconque investissement ; ce n'est qu'une fois la
licence obtenue que l'on peut faire construire tennis, piscine, etc.
Evidemment, l'autre formule consisterait peut-être à ne faire qu'
une extension des dérogations qui ont été octroyées aux chaînes
d' hôtels telles que les Novotel, Mercure, Sofitel, etc.

Réponse. - Dans un souci de lutte contre l'alcoolisme, le Parle-
ment français a voulu éviter la multiplication des lieux de
consommation de boissons alcoolisées . C'est pourquoi il
demande qu'un nouvel établissement, permanent ou temporaire,
utilise la licence cédée par un autre . Un camping important rece-
vant plus d'un millier de personnes a besoin d'offrir des possibi-
lités de consommation de boissons alcoolisées . Il doit donc se
préoccuper d'obtenir une licence au même titre qu'un hôtel ou
un petit restaurant. Le transfert de licence I'V est tout à fait pos-
sible dans les terrains de camping-caravaning au même titre que
les autres équipements touristiques . Ce transfert est soumis à
l ' approbation d'une commission départementale et est limitée à
un rayon d'action de 100 km . Les chaînes hôtelières sont sou-
mises aux mêmes règles générales . Elles bénéficient, sous cer-
taines conditions, d'une dérogation leur permettant, après appro-
bation de la commission départementale, de transférer les
licences d'un établissement à l'autre sans limitation de distance.
Les hôtels 3 et 4 étoiles ont de plus la possibilité d'acquérir et
d'utiliser plusieurs licences IV dans le même établissement.

Minerais et métaux (entreprises)

1299. - 29 septembre 1986. - M. Jean Rifler expose à M . le
ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme que la
presse s'est fait l'écho d'une donation par Sacilor à la société
promotrice des Schtroumpfs, Sorepark, de 430 hectares de ter-

tains industriels dont 100 000 mètres carrés de halls couverts. Or,
ces terrains industriels figurent à l'actif de la société Sacilor pour
une somme de 160 millions de francs . Cette même information
indique la nomination du secrétaire général de Sa ilor en tant
que président-directeur général de la société Sorepark . Il lui
demande de bien vouloir lui confirmer si ce transfert de propriété
a bien été réalisé et, dans l'affirmative, de lui faire connaître son
opinion sur cette opération.

Réponse. - Sacilor a aidé Sorepark, par l'intermédiaire de la
société de reconversion Solodev, au moyen de différentes avances
converties ensuite en capital : aucune perte n'a été provisionnée
dans les comptes de Solodev, car le parc des Schtroumpfs devra
être rentable à terme . En ce qui concerne les terrains industriels
qui sont évoqués, il n'y aura pas donation par Sacilor à Sore-
park, mais négociation d'un bail : il est en effet exclu que ces
actifs importants fassent l'objet d'un transfert de propriété.

Minerais et métaux (commerce extérieur)

9310. - 29 septembre 1986 . - M . Jean Kiffer attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie. des P. et T. et du tourisme
sur le fait qu'en mars 1985 une société importatrice de produits
sidérurgiques polonaise a informé par télex un négociant privé
« . . . qu'ils sont obligés de travailler avec les sociétés choisies par
la Dimme » . Il lui demande si cette direction industrielle est
effectivement intervenue auprès des sociétés sidérurgiques polo-
naises pour imposer des sociétés de négoce . Et si oui, quelles
mesures il compte prendre à l'encontre de telles pratiques,
contraires aux principes de liberté des échanges commerciaux.

Réponse. - Les importations en France de produits originaires
de Pologne sont soumises à des restrictions quantitatives et à des
règles de prix négociées chaque année entre la commission éco-
nomique européenne et la Pologne . Les engagements souscrits à
ce titre s'appliquent de la même façon aux autres Etats membres
de la Communauté . De tels arrangements existent avec une quin-
zaine de pays tiers et ont pour objet de protéger les producteurs
communautaires d'une concurrence anarchique qui mettrait en
péril leur rétablissement financier. En 1984, la société exporta-
trice polonaise, Stalexport, a été amenée à réorganiser sa struc-
ture de distribution en France. Cette restructuration ne limite en
aucune façon les possibilités pour cette société de prospecter
l'ensemble de la clientèle française.

Entreprises (entreprises nationalisées)

9485. - 6 octobre 1986. - M . Jack Lang demande à M . le
ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme de bien
vouloir lui communiquer les premières estimations des « contrats
de stabilité » signés avec les entreprises nationalisées et les entre-
prises sous-traitantes, dans le cadre de l'obligation des contrats
de plan des entreprises nationales.

Réponse. - Les entreprises publiques ont été invitées, dans le
cadre des contrats de plan, à conclure des contrats assimilables à
des conventions de stabilité, conformément aux recommandations
formulées par la commission technique de la sous-traitance. Trois
entreprises nationales, grands donneurs d'ordre (Renault, C .G .E.,
Thomson), sont intéressées au premier chef par ces contrats.
Renault et certaines filiales de la C .G .E. ont établi des codes de
relations avec certains de leurs sous-traitants, notamment ensem-
bliers . D'autres entreprises, telles que Bull, Solmer et l'Aérospa-'
tiale, ont développé des relations partenariales avec leurs sous-
traitants, portant par exemple sur l'analyse de la valeur et la
qualité . La situation reste cependant dans l'ensemble contrastée,
les difficultés propres à certains secteurs industriels ralentissant le
processus engagé de clarification des rapports entre donneurs et
preneurs d'ordre. On estime cependant que 1 200 à 1 500 contrats
de ce type, portant en particulier sur les délais de prévenance ou
les questions de qualité, ont été signés depuis 1983.

Habillement, cuirs et textiles (entreprises : Vosges)

9523. - 6 octobre 1986 . - M . Gérard Welzer attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la situation des salariés de l'ex-entreprise Montefrbre ; de
Saint-Nabord (Vosges), fermée en octobre 1983. Aujourd'hui, sur
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572 licenciés, 340 sont encore à la recherche d'un emploi . Parmi
eux, 270 ont suivi un stage de reconversion qui, hélas 1 n'a
débouché sur rien de concret . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour reclasser ces salariés dont 110 sont âgés de
plus de cinquante ans et pour aider à trouver une destination
industrielle à des locaux et des installations que chacun s'accorde
à trouver modernes.

Réponse. - S'agissant de la situation des personnels licenciés à
l'occasion de la fermeture de l'usine de la société Montefibre
France à Saint-Nabord en octobre 1983, le ministère des affaires
sociales et de l'emploi et le ministère de l'industrie, des P . et T.
et dis tourisme se sont attachés depuis cette date à faciliter le
reclassement des personnes à la recherche d'un emploi . Des
stages de reconversion ont été mis en place ; ils n'ont effective-
ment pas permis, malheureusement, de résoudre l'ensemble du
problème. Des projets industriels sont actuellement en cours de
négociation sur le site de Saint-Nabord, ce qui pourrait débou-
cher sur des créations d'emplois, notamment textiles.

Equipements industriels et machines-outils (entreprises : Nord)

ISSO. - 6 octobre 1986. - M . Jean Jarosz attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
la situation de la Société française du conteneur, sise à Feignies
(Nord). Ex-société Fruehauf, la Société française du conteneur
est née le I« avril 1985 et a bénéficié de 6 milliards de centimes
d'aides publiques lors de sa création . La Société française du
conteneur, devenant dès lors le seul constructeur français de
conteneurs, s'engageait alors à fabriquer 10 000 conteneurs par an
et à créer 157 emplois supplémentaires en trois ans . Un impor-
tant contrat avec une compagnie de transport maritime mexicaine
devait lui procurer un an de travail : il s'agissait de fabriquer les
conteneurs destinés aux quatre porte-conteneurs commandés
auprès de la Normed et d'Alsthom-Atlantique . Or la décision de
fermeture des chantiers de la Normed a amené la Société fran-
çaise du conteneur à ne pas continuer sa production de conte-
neurs à la rentrée de septembre et les deux tiers du personnel se
sont retrouvés au chômage total . Aujourd'hui, l'entreprise dépose
le bilan alors que le carnet de commandes initial était rempli et
les 375 salariés risquent fortement de se retrouver au chômage
définitif. Il s'avère ainsi aberrant qu'une entreprise qui a béné-
ficié des aides publiques et qui a du travail soit obligée de cesser
son activité en raison des mesures prises par ces mêmes pouvoirs
publics. En conséquence, il lui demande : de prendre d'urgence
toutes les mesures nécessaires pour que la Normed et Alsthom-
Atlantique puissent produire les bateaux que doit équiper en
conteneurs la Société française du conteneur installée à Feignies ;
de mettre impérativement en ouvre les dispositions indispen-
sables pour que le bassin de la Sambre, déjà reconnu pôle de
conversion, voit s'arrêter la casse industrielle et l'hémorragie de
ses emplois.

Réponse. - Après une reprise du marché et une remontée des
prix constatées en 1984, la demande mondiale de conteneurs
connaît depuis la fin de l'année 1985 une baisse très rapide qui a
débouché au premier semestre 1986 sur une demande quasi nulle
en Europe . Cette dépression s'accompagne d'un effondrement
des prix de vente qui avoisinent les prix matière (prix d'un conte-
neur 20 pieds en 1985 : 18 000 francs : prix en 1986 :
12000 francs) . D'ores et déjà, de nombreux constructeurs ont
cessé leur activité depuis le début de l'année (Brugeoise et
Nivelle en Belgique, Thyssen en Allemagne, Morteo en Italie,
Tokyo Car au Japon). Dans ce contexte, la Société française du
conteneur n'a pas échappé aux difficultés . Alors que son plan de
charge demeurait convenable en début d'année pour les conte-
neurs frigorifiques, la société s'est trouvée en très importante
sous-charge pour les conteneurs d'usage général, malgré la com-
mande de deux 'ots de conteneurs (2600 unités) destinés à des
navires construite par Normed . Ces deux lots ont été non seule-
ment fabriqués et livrés à Normed, mai :'. également en totalité
réglés . Le dépôt de bilan de Normed intervenu fin juin n'a eu
donc aucun impact direct sur la Société française du conteneur.
Aucune commande importante de conteneurs à usage général
n'est cependant venue prendre le relais des commandes de
Normed. Dans ces conditions, les fabrications de conteneurs ont
été interrompues au début du mois de septembre . Cette interrup-
tion de fabncation a aggravé les difficulté : de trésorerie de l'en-
treprise qui avait déjà enregistré des pertes d'exploitation impor-
tantes au cours du premier semestre de l'année 1986. La Société
française du conteneur a ainsi été conduite à déposer son bilan le
16 septembre 1986 . Aucune commande n'ayant été passée à la
Société française du conteneur depuis la mi octobre et aucune
entreprise ne s'étant portée candidate à sa reprise, le tribunal de
commerce de Valenciennes prononçait la liquidation judiciaire de
l'entreprise le 4 novembre dernier devant l'inexistence de pers-
pectives de redressement .

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

0774. - 6 octobre 1986 . - M . Gilbert Gantier a pris connais-
sance avec regret de la réponse de M. le ministre de l'industrie.
des P. et T. et du tourisme à sa question relative à l'heure
légale (heure d'été et heure d'hiver) . Il comprend, concernant
l'économie de 300 000 tonnes équivalent-pétrole réalisée chaque
année grâce à ce système, que cette économie ait été recherchée à
l'époque où la pénurie mondiale de pétrole était considérable et
où le prix du baril dépassait les 30 dollars, il l'estime aujourd'hui
réellement dérisoire avec un baril dont le coût a été réduit de
moitié. Il lui semble ensuite inexact de dire que la mise en oeuvre
de ce système permet de recentrer des actions humaines sur le
système solaire, car c'est nier toute référence aux traditions sécu-
laires selon lesquelles il est midi quand le soleil est au zénith. Il
s'étonne, enfin, que l'arrêté français du 20 février 1986 ait été pris
en application d'une directive fixant l'heure d'été dans les pays
de la C .E.E ., car il considère que le mythe d'une « heure euro-
péenne » est sans aucun fondement. II parait, en effet, paradoxal
de pratiquer la même heure à Brest ou à Salonique alors que
tous les Etats de grandes dimensions (U .R .S.S., U .S .A .) sont tra-
versés par plusieurs fuseaux horaires . Pour toutes ces raisons et
considérant les inconvénients psychologiques et physiologiques
que cette mesure a notamment sur les enfants d'âge scolaire, il
suggère un rétablissement progressif du régime horaire existant
auparava'tt, c'est-à-dire l'application de l'heure solaire en hiver et
l'avance d'une heure en été.

Réponse. - Le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tou-
risme ne peut considérer comme négligeable l'économie de
300 000 tonnes équivalent-pétrole par an réalisée g ce à l'appli-
cation de l'heure d'été depuis 1976. La baisse récente du prix du
pétrole, dont les effets à court terme sont favorables pour la
France, ne modifie pas les données énergétiques de base pour
notre pays . C'est pourquoi la France doit toujours poursuivre sa
politique d'utilisation rationnelle' de l'énergie . L'arrêté du
20 février a bien été pris en application d'une directive commu-
nautaire fixant l'heure d' été . Ce texte précise les dates auxquelles
les Etats membres doivent passer à l'heure d'été et à l'heure
d'hiver . Il ne signifie pas que tous les pays ont la même heure.
Ainsi y a-t-il une heure de décalage entre Brest et Salonique . Tra-
ditionnellement en France l'heure légale est en avance d'une
heure toute l'année sur le soleil . Mais on constate que l'évolution
de nos sociétés conduit la population à commencer la journée de
travail plus tard que dans le passé, ce décalage se répercutant
aussi le soir . L'avance d'une deuxième heure en été permet en
réalité de recentrer l'activité humaine sur le jour solaire et induit
ainsi une dépense d'énergie moindre, notamment en début de
soirée . Le décalage entre heure légale et heure solaire n'est d'ail-
leurs pas le seul fait de la France . La plupart des pays européens
ont une avance d'une heure en hiver et de deux heures en été sur
le soleil.

Politique économique et sociale (investissements)

10184. - 20 octobre 1986 . - M . Michel Pelchse attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur le fait que si la reprise de l'investissement se confirme
dans notre pays une décélération semble par contre s'observer en
ce qui concerne l'investissement productif dans l'industrie. 11 lui
demande de bien vouloir confirmer cette évolution . Et, dans l'af-
firmative, il lui demande si le Gouvernement compte prendre de
nouvelles mesures pour favoriser l'investissement Industriel dans
notre pays .

Politique économique (investissements)

11013. - 5 janvier 1987 . - M . Michel Pelchat rappelle à M . le
ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme qu'il n ' a
pas été répondu à sa question écrite n e 10666 du 20 octobre
1986. II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - L'investissement industriel a enregistré une crois-
sance notable depuis 1984 . Comparativement à l'année précé-
dente, elle a été de + 7,7 p . 100 en 1984, de 10,8 p. 100 en 1985
et devrait atteindre + 6,9 p. 100 en 1986 et 6 p. 100 en 1987
selon les comptes prévisionnels de ta nation annexés au projet de
loi de finances pour 1987 . En 1984 et 1985, l'évolution de l'inves-
tissement a été nettement plus favorable dans l'industrie que dans
l'ensemble des entreprises . En 1986 et 1987, la progression des
investissements reste dans une phase de croissance . Le Gouverne-
ment a décidé de ne pas prendre de mesures d'aide spécifiques
en faveur de l'investissement (telles que amortissements excep-
tionnels, crédits d'impôt, déductions fiscales, etc .). Le raisonne-
ment fondant cette décision est que ce type de mesures ne
conduit pas les entreprises à accroître leurs investissements sur la
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longue ou moyenne période, mais seulement à décaler leurs
projets d'investissements dans le temps afin de bénéficier à plein
de la mesure. En revanche, la politique engagée consiste à amé-
liorer les conditions de la compétitivité des entreprises afin que
celles-ci dégagent des marges supplémentaires leur permettant
d'accroître leurs investissements . Parmi les mesures prises en ce
sens, figure en particulier l'abaissement de 50 p . 100 à 45 p . 100
du taux de l'impôt sur les sociétés, de nature à accroître l'autofi-
nancement des entreprises . En ce qui concerne enfin le recours
aux financements externes, la progression des investissements
bute, particulièrement dans les P .M .E., sur te niveau élevé des
taux d'intérêt réels. Leur abaissement ne peut résulter que d'une
politique générale de maîtrise des équilibres financiers nationaux
et de la coopération internationale . Au niveau français, il est sou-
haitable que soient maintenus des prêts à taux d'intérêt faibles
réservés aux P .M.E . afin que celles-ci puissent disposer de condi-
tions de financement qui soient peu différentes de celles des
grandes entreprises.

Minerais et métaux (entreprises : Ariège)

10761 . - 20 octobre 1986 . - M . Augustin annrspaun attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du
tourisme sur les difficultés momentanées que rencontre la société
minière d'Anglade située à Salau dans l'Ariège, et sur les pers-
pectives d'avenir qu'elle peut avoir. Concernant ses difficultés,
l'engagement du département, pour apporter pendant deux ans
une subvention d'équilibre à cette société, est soumis à la condi-
tion que l'Etat et la région interviennent aussi . La région Midi-
Pyrénées paraît pencher pour un avis favorable . Il serait donc
opportun que l'Etat prenne aussi une décision dans ce sens . A
propos de son avenir, il est intéressant de noter que les dernières
découvertes font apparaître une teneur en minerai quasi excep-
tionnelle de l'ordre de 3 p . 100, ce qui confirmerait alors l'exis-
tence de gisements très importants et même peut-être d'autres
minerais exploitables . Pour toutes ces raisons, il lui demande de
bien vouloir examiner favorablement la demande présentée par la
société minière d'Anglade afin que l'effort conjugué du départe-
ment de l'Ariège, de la région Midi-Pyrénées et de l'Etat permet-
tent d'assurer pendant deux ans l'équilibre de cette société et de
garantir l'avenir des mines de Salau.

Réponse . - Les difficultés rencontrées par la société minière
d'Anglade proviennent, d'une part, de la faiblesse des réserves
connues avec certitude et, d'autre part, de la chute importante du
cours mondial du minerai extrait, dont les effets semblent mal-
heureusement durables . Des mesures ont effectivement été envi-
sagées pour permettre la poursuite de l'exploitation de cette
mine, à la suite de la découverte d'indices laissant espérer l'exis-
tence de réserves complémentaires de minerai . L'Etat, dans le
cadre général de sa mission de gestion du domaine minier du
pays, avait accepté de contribuer à ces mesures en réorientant
vers ce district géologique une part des programmes d'explora-
tion du bureau de recherches géologiques et minières . Seule, en
effet, la confirmation de ces réserves pouvait donner un sens à
un tel projet de poursuite de l'exploitation . II est toutefois
apparu que la totalité des autres appuis nécessaires n'a pu être
réunie . La société minière d'Anglade ne pouvait plus, dés lors,
que confirmer l'arrêt de l'exploitation . Cette société consacre à
présent tous ses efforts et moyens à l'application d'un plan social
et au reclassement de son personnel.

Electricité et gaz
(distribution de l'électricité : Provence - Alpes - Côte d'Azur)

10808. - 20 octobre 1986. - M . Henri Fissbin attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et dus transports sur les conditions dans
lesquelles est réalisée par les services d'E .D.F. la ligne électrique
aérienne de très haute tension (deux circuits de 400 000 volts)
entre Trans, région de Draguignan, dans le département du Var,
et Le Broc-Carros, région de Nice, dans le département des
Alpes-Maritimes . Le tracé et la mise en place de cette ligne de
très haute tension causent une légitime inquiétude aux habitants
des communes concernées . Ces communes, voisines de celle du
Tanneron, se trouvent particulièrement fragilisées par les risques
d'incendies de forêt du fait de leur exposition, de leur boisement
et d'un éparpillement de petits propriétaires fonciers qui rendent
très aléatoires des dispositions terrestres de protection généra-
lisée. Or, il est à craindre que l'établissement de la ligne de très
haute tension rende impossible l'utilisation, en cas de besoin, des
moyens aériens de lutte contre les incendies. En effet, le tracé
retenu traverse des zones forestières à haut risque, souvent acces-
sibles aux seuls avions et hélicoptères . Tout en étant extrêmement
attentif aux impératifs de développement et de modification du

réseau électrique qui ne peuvent être sérieusement contestés, on
n'en est pas moins fondé à faire preuve d'une extrême vigilance
quant aux conséquences de l'installation de la ligne projetée en
matière de lutte contre les incendies. D'autre part, il apparaît que
la ligne passera à proximité immédiate de l'observatoire du
Centre d'études et de recherches géodynamiques et astrono-
miques (C .E.R.G .A .) . Les scientifiques astrophysiciens du
C.E .R.G.A. ont alerté E.D.F. sur la gène, considérable pour leurs
activités, causée par cette ligne, les nuisances radioélectriques
induites étant de nature à perturber le site et l'expérimentation de
certaines techniques de haute sensibilité présentes ou à venir . Le
tracé initialement étudié par E.D.F. empruntant des terrains mili-
taires évitait l'ensemble des inconvénients dont il vient d'être fait
état. Il lui demande donc de faire en sorte de garantir qu'en tout
état de cause on pourra continuer à utiliser les moyens aériens de
lutte contre les incendies ; quelles dispositions il compte prendre
pour s'assurer qu'en dernière analyse il ne serait pas plus
opportun de revenir au tracé initial, qui semblait ne pas présenter
de réelles difficultés ; comment il compte assurer au Centre
d'études et de recherches géodynamiques et astronomiques que
l'installation de la ligne électrique de très haute tension n'entrai-
nera aucune nuisance pour ses travaux scientifiques. - Question
transmise à M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et da toairmes

Réponse. - Les services départementaux d'incendie et de
secours qui ont en charge l'utilisation des moyens aériens de lutte
contre l'incendie ont été consultés tant au moment de l'instruc-
tion administrative préalable à la déclaration d'utilité publique de
l'ouvrage électrique 2 x 400 kV Trans - Broc-Carros, qu'au titre
des consultations réglementaires prévues pour le projet d'exécu-
tion . Le concessionnaire de l'ouvrage s'est engagé à prendre en
considération toutes leurs observations tendant à ce que l'ouvrage
réponde aux prescriptions techniques en vue d'éviter les
incendies et soit suffisamment balisé sur certains tronçons pour
assurer une meilleure sécurité des manoeuvres des Canadairs. Le
tracé initial aurait notamment conduit à remettre en cause les
activités du camp de Canjuers, essentielles aux années et pour
lesquelles l'Etat a dû consentir des dépenses importantes pour la
création du complexe Draguignan-Canjuers et le regroupement
des deux écoles d'artillerie de Châlons-sur-Marne et de Nîmes.
Ce tracé initial aurait aussi fait l'objet de vives oppositions de la
part des usagers du centre de vol à voile de Fayence, qui crai-
gnaient qu'il rendît impossibles les activités du centre . Le
C .E .R.G .A. a été étroitement associé aux consultations des ser-
vices lors de l'instruction administrative du projet de l'ouvrage.
Les éléments recueillis à l'heure actuelle au plan technique ne
permettent pas de penser que les instruments scientifiques qui
seront . implantés sur le plateau de Calern subiront des perturba-
tions occasionnées par la présence de la ligne.

Engrais et amendements (entreprises : Héraub)

11405 . - 27 octobre 1986 . - M. Jacques Roux fait part à M. I.
ministre de l ' industrie, des P. et T . et du tourisme des
menaces de fermeture ou de réduction d'activité de l'usine d'en-
grais C .D .F . - Chimie A.Z.F. de Balaruc-les-Bains (Hérault), ris-
quant de frapper environ cent travailleurs. Plus de la moitié de la
production de cette usine est destinée à l'agriculture (notamment
la viticulture) de l'Hérault et des départements voisins . Elle pré-
pare plus de trente formules d'engrais, ce qui est probablement
un handicap quant à la productivité, mais souligne la qualité de
sa production et sa nécessité, puisque beaucoup de ces formules
ne sont pas préparées ailleurs . D'ailleurs, elle fait l'objet de
récents aménagements modernes . Enfin, elle se situe dans la zone
du bassin de Thau, déjà très lourdement frappé dans son éco-
nomie par la fermeture de nombreuses entreprises . II lui
demande quelles mesures il entend promouvoir pour assurer le
maintien de cette entreprise sur le site actuel.

Réponse. - L'industrie mondiale des engrais est entrée depuis
le début de l'année 1986 dans une crise de surproduction qui
touche tous les types d'engrais azotés, phosphatés, potassiques et
composés . Cela se traduit en France par des baisses de prix
importantes et un développement sans précédent des importa-
tions . Les résultats d'exploitation des sociétés d'engrais devraient
s'en ressentir lourdement pour l'année 1986. Dans le Sud-Est de
la France, la situation commerciale de l'industrie des engrais est
également très difficile . Celle-ci est également due à la présence
d' un marché restreint plutôt en diminution et à la présence de
nombreux fabricants locaux de produits de mélange créant une
surcapacité de production. C .D .F.-Chimie A .Z .F. a essayé de
consolider son usine de Balaruc pour se placer dans ce marché
difficile grâce à un effort qui a porté sur la qualité et la variété
(nombre de formules proposées) de ses produits et sur la qualité
du service client . Malgré cela le tonnage livré par l'usine pla-
fonne à un niveau qui ne semble pas permettre d'assurer l'équi-
libre économique de l'usine . Des mesures d'amélioration de pro-
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ductivité ont déjà été annoncées . Cependant elles pourraient se
révéler insuffisantes . C.D .F.-Chimie A.Z .F . a déjà annoncé qu'elle
envisageait d'arrêter l'atelier de granulation d'engrais dans le
courant de l'année 1987 . Une étude est actuellement en cours . La
décision de fermeture n'est pas encore prise, dans l'attente de
l'aboutissement d'accords avec d'autres producteurs . Au cas où la
fermeture serait inévitable, toutes les mesures seraient prises par
la société pour aider au reclassement du personnel.

Electricité et gaz (tarifs)

1113g . - 27 octobre 1986 . - M . Jacques Oudot attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur le cours du courant électrique en France . En effet, le
courant produit par les barrages du Rhône est cédé treize cen-
times le kilowatt-heure à Electricité de France, qui le vend plus
de vingt centimes aux industriels . Il lui demande donc s'il ne
serait pas envisageable de réduire la marge bénéficiaire d'Electri-
cité de France ou de donner l'autorisation à la C .N.R de vendre
directement le courant qu'elle produit aux industriels afin d'al-
léger les charges des entreprises.

Réponse. - Le développement des utilisations performantes de
l'électricité dans l'industrie représente une opportunité et une
chance pour l'économie nationale . La volonté du Gouvernement
est de faire bénéficier l'industrie française de nos ressources
hydrauliques et du programme nucléaire en lui apportant une
énergie bon marché . II faut aussi désendetter Electricité de
France sans augmenter les tarifs domestiques . La voie est étroite
mais il est nécessaire de progresser : une première étape de
baisse différenciée entre tarifs industriels et domestiques est sou-
haitable et possible . Il est clair que tout ne se fera pas en un
jour, et il convient de fixer des objectifs accessibles . Cela peut
être fait sans cesser de s'appuyer sur les principes tarifaires
d'Electricité de France fondés sur l'évaluation des coûts margi-
naux de développement. Une marge de manœuvre supplémen-
taire peut évidemment être apportée par des augmentations de
productivité que l'établissement doit s'attacher à poursuivre, à
l'instar de toutes les entreprises industrielles performantes.

Emploi et activité (zones à statut particulier)

11141 . - 3 novembre 1986. - M . Jean Gougy attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie. des P . et T. et du tourisme
sur la confusion qui pourrait apparaître entre l'esprit et la pra-
tique de l'aménagement du territoire. En effet, aux zones indus-
trielles et parcs d'activités, technopoles et pôles de conversion
viennent de s'ajouter les zones d'entreprises . Or, il arrive
désormais que différents circuits administratifs chevauchent une
même région ; ainsi, parmi les quinze pôles de conversion définis
en 1984, trois englobent des zones d'entreprises nouvelles. En
conséquence, il lui demande s'il est envisagé, par souci de cohé-
rence et volonté de réduire les pesanteurs administratives
contraires à l'esprit de l'ordonnance, de prendre des mesures
pour éviter que ne se reproduisent de telles situations.

Réponse. - II est fait état dans la question posée du risque de
confusion pouvant être décelé entre l'esprit et la pratique de
l'aménagement du territoire en raison de l'implantation des zones
d'entreprises dans des régions touchées par les restructurations
industrielles et bénéficiant déjà de structures et d'aides diverses
propres à favoriser la création ou le développement d'entreprises.
Le souci d'éviter toute incohérence en ce domaine est tout à fait
légitime, et c'est bien dans cet esprit que le Gouvernement a
décidé la création de zones d 'entreprises dont les principales
caractéristiques sont, d'une part, la suppression des subventions
directes-aux entreprises, qui sont remplacées par une exonération
fiscale et, d'autre part la simplification des procédures adminis-
tratives . Ce dispositif, qui constitue pour notre pays une innova-
tion originale, se démarque très nettement des mécanismes
d'aides et de soutien auit entreprises déjà existants et fondés sur
le principe de l'intervention de l'Etat ou des collectivités locales
sous forme d'aides financières dont le montant fixé a priori ne
tient pas compte des résultats ultérieurs du projet . Le schéma
retenu pour les zones d'entreprises implique par contre de la part
de l'entrepreneur une démarche très différente . C'est un outil qui
engage sa responsabilité propre dans la mesure où le bénéfice
qu'il retire de son implantation sur une zone d'entreprises
dépend exclusivement de sa capacité à rentabiliser son projet,
l'importance de l'allégement fiscal étant proportionnelle à la
réussite ou à l'échec de son projet . Par ailleurs, les zones d'entre-
prises, compte tenu de la limitation de leur surface qui ne peut
excéder 300 hectares, sont circonscrites à des périmètres de zones
industrielles bien définies et les procédures administratives y

seront simplifiées au maximum. Enfin, il est prévu, aux termes de
l'ordonnance du 15 octobre 1986, que le décret de création d ' une
zone d'entreprises ne pourra intervenir avant la signature d'une
convention passée entre l'Etat et les collectivités locales ou l'éta-
blissement public concerné et définissant, notamment, les condi-
tions d'aménagement et de gestion de la zone d'entreprises . Les
zones d'entreprises seront donc mises en place en parfaite
concertation avec les instances locales. Il doit être très clair, en
effet, qu'il y a aucune incompatibilité entre un pôle de conver-
sion, qui concerne en général plusieurs cantons sinon plusieurs
arrondissements, et une zone d'entreprises, qui est constituée par
une ou plusieurs zones industrielles . Il s'agit à la fois d'une diffé-
rence d'échelle et d'une différence de nature . Aussi est-il peu
vraisemblable que les investisseurs potentiels soient rebutés par
un dispositif simple, original, automatique et géographiquement
très limité et lui fassent grief d'introduire confusion et incohé-
rence dans l'ensemble du système d'aides aux entreprises et à
l'aménagement du territoire, qui demeure, par ailleurs, en vigueur
dans les régions situées hors de ces zones.

Automobiles et cycles (entreprises : Isère)

12117. - IO novembre 1986. - M. Jean Giard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur le devenir de l'entreprise Sedis, sise à Saint-Siméon-de .
Bressieux, Isère, pour laquelle son conseil d'administration, réuni
le 29 septembre 1986, a annoncé son intention de céder cette
entreprise, filiale du groupe Peugeot P .S .A., au groupe allemand
Sachs. Cette société, qui emploite 383 salariés, fabrique notam-
ment du matériel d'équipement automobile . Le personnel est très
inquiet face à ce nouvel acte de la politique d'abandon par le
groupe Peugeot de l'industrie française des équipements, alors
que déjà, depuis quelques mois, ce marché est contrôlé à
70 p. 100 par des entreprises étrangères . Trente et un mille
emplois ont ainsi été supprimés entre 1978 et 1984 dans cette
branche d'activité. Le personnel s'interroge donc sur les inten-
tions réelles de la société allemande et l'avenir de la Sedis, d'au-
tant que cette entreprise dispose d'atouts importants sur le plan
technologique et au niveau du marché automobile . Les salariés
de cette entreprise demandent donc que l'Etat s'engage à déve-
lopper les coopérations entre les grands groupes automobiles
français que sont Peugeot P .S .A., Renault et les entreprises fran-
çaises d'équipements automobiles. Il lui demande donc les dispo-
sitions qu'il compte prendre pour que la société Sedis reste pro-
priété du groupe Peugeot afin de maintenir et développer les
emplois industriels dans cette région de l'Isère déjà fortement
I :ou,héc perles licenciements.

Réponse. - La société de constructions mécaniques Sedis est
une société anonyme dont le capital était détenu à 79,5 p . 100
par le groupe Peugeot S.A . (par le biais de filiales). Cette société
est spécialisée dans la fabrication et la commercialisation de
chaînes et de systèmes de transmission pour l'industrie, l'automo-
bile et les deux-roues (cycles et engins motorisés) . Elle dispose de
trois unités industrielles à Saint-Siméon-de-Bessieux, Troyes et
Verrières-de-Joux, auxquelles s'ajoutent le siège social de Nan-
terre et les services d'études et de recherches de Gennevilliers.
L'effectif total de la Sedis s'élevait à 861 personnes au
31 décembre 1985. Les activités développées pour les secteurs
automobiles et deux-roues sont principalement concentrées sur le
site de Saint-Siméon-de-Bressieux (381 personnes) . Ces activités
représentaient 43 p . 100 du chiffre d'affaires de l'exercice 1985
(soit 116 M .F. sur un total de 270 M .F.) . Le groupe Peugeot S .A .,
principal actionnaire de la Sedis, a décidé de céder les actifs de
cette entreprise limités au seul établissement de Saint-Siméon-de-
Bressieux à la filiale française du groupe allemand Sachs : la
société Sachs Huret, elle-même spécialisée dans la production de
dérailleurs pour cycles et motocycles. Cette décision parachève la
politique de coopération menée ces dernières années par les deux
groupes en matière de développement et de lancement de nou-
veaux produits, au demeurant parfaitement complémentaires . La
constitution de ce nouvel ensemble industriel intégré (Sachs
Huret pour les dérailleurs et Sedis pour les transmissions pour
deux-roues) est apparue à même d'assurer le pérennité d'une
industrie européenne - et en particulier française - des équipe-
ments poar deux-roues, alors que ce secteur est confronté à une
forte concurrence du Japon et des pays du Sud-Est asiatique.
A l'occasion de cette reprise, le groupe allemand a manifesté sa
volonté de maintenir et de développer en France les activités de
la Sedis, comme celles de sa filiale Sachs Huret . La création d'un
ensemble européen d'équipements pour cycles et motocycles,
capable de rivaliser avec les actuels producteurs japonais, ne
devrait pas avoir d'incidence au plan social, Sachs reprenant la
totalité des personnels de Saint-Siméon-de-Bressieux ainsi qu'une
quarantaine de salariés employés dans les services d'études et de
recherches en région parisienne. Il convient de noter que la pro-
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duction des chaînes pour automobiles étant également assurée
dans l'usine de Saint-Siméon-de-Bressieux, cette activité ne pou-
vait être dissociée dans le cadre de la cession d'actifs . Le groupe
allemand Sachs, de par sa vocation d'équipementier automobile,
est intéressé par la reprise de cette activité, complément •e de
ses propres fabrications.

Electricité et gaz (E.D.F.)

121102 . - 17 novembre 1986. - M . Barnard Lefranc appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'Industrie, des P. et T. et du
tourisme sur la vive préoccupation des personnels E .D .F. suite
au refus de négocier exprimé par la direction générale de cette
entreprise qui applique en fait les directives gouvernementales.
Ces personnels souhaitent qu'une véritable négociation étudiant
une politique salariale de contrat, le maintien du pouvoir d'achat,
l'intéressement des salariés aux résultats de l ' entreprise et l'amé-
nagement des classifications et du temps de travail, soit menée
dans les meilleurs délais. Il lui demande la suite qu'il entend
réserver à ces revendications.

Réponse. - Au terme de négociations qui ont été menées depuis
le 11 décembre 1986 entre les directeurs généraux d'Electricité de
France, Gaz de France et les fédérations syndicales concernées,
un accord social a été conclu le 10 janvier 1987 . Cet accord,
signé par les représentants des fédérations syndicales des indus-
tries électriques et gazières C .F .D .T., C .G .T.-F .O ., C .G .C . et
C .F .T.C., comporte, en matière de politique salariale, les disposi-
tions suivantes : augmentation de 1,7 p. 100 au ter juillet 1987;
versement d'une prime de 0,4 p . 100 du traitement d'inactivité
1986 aux retraités au titre du 40e anniversaire des établissements,
engagement des directeurs généraux à négocier un accord col-
lectif de travail permettant la mise en place de procédures « d'in-
téressement et de participation » adaptées aux caractéristiques
des deux établissements . En outre, un rattrapage de 0,4 p .100 au
ler janvier 1986 a été mis en place pour tenir compte de la situa-
tion spécifique d'E.D .F. - G .D.F . en 1986. Enfin, des propositions
d'aménagement de l'organisation du travail seront faites par les
directions de ces établissements. L'ensemble de ces mesures a
recueilli l'accord de quatre organisations syndicales sur cinq.

Equipements industriels et machines-outils (entreprises)

12774. - 17 novembre 1986. - M. Michel Dslsbarre appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur les difficultés que rencontre actuellement l'entre-
prise Stein Industrie. En effet, en octobre 1985, l'entreprise a
licencié 225 salariés pour des motifs conjoncturels et a ramené
ses objectifs de fabrication de 800 000 heures/an à
650 000 heures/an . Depuis mai 1986, elle connaît à nouveau des
difficultés consécutives au manque de commandes et a recours
au chômage partiel à raison d'environ 50 heures/mois. Le
volume de travail est descendu à 500 000 heures/an . Le mois de
septembre et d'octobre ont connu du chômage partiel (5 à 6 jours
par mois) . Certaines rumeurs font état d'un risque de diminution
pour 1987 de 650 000 heures à 450 000 heures/an, ce qui amène-
rait une réduction d'effectif visant les chantiers et l'usine de Lys-
lez-Lannoy encore plus importante que ce qui est annoncé au
comité central d'entreprise. Er, conséquence, il lui demande
quelles sont les mesures qu'entent prendre le Gouvernement en
faveur de cette activité indutrielle indispensable à l'économie du
Nord - Pas-de-Calais.

Réponse. - Les mesures de licenciement adoptées par la société
Stein Industrie et qui concernent 381 personnes dont 272 à
l'usine de Lys-lez-Lannoy apparaissent comme la conséquence de
la baisse rapide du carnet de commandes, imputable pour l'es-
sentiel au ralentissement du programme électronucléaire français.
En effet, la fabrication des séparateurs surchauffeurs, qui assurait
la moitié environ du chiffre d'affaires récemment, représentera
moins de 25 p . 100 de charge en 1987 . Il est donc impératif pour
Stein Industne de trouver des débouchés pour son activité tradi-
tionnelle de fabrication de chaudières pour centrales thermiques
et de développer des produits nouveaux . Les commandes de cen-
trales obtenues à l'exportation par le groupe Alsthom, actionnaire
de la Stein, la dernière fin novembre en Chine populaire, assu-
rent le maintien du plan de charge au moins à son niveau actuel
durant toute l'année 1987, malgré la tendance de plus en plus
nette des donneurs d'ordre à exiger la réalisation d'une partie des
fabrications localement. Dans ce contexte, les craintes de sup-
pressions d'emplois allant au-delà de celles en cours de réalisa-
tion semblent dénuées de fondement dans un avenir prévisible.
Par ailleurs, si les perspectives d'exportation de chaudières clas-
siques sont relativement incertaines à moyen terme en raison du

caractère extrêmement concurrentiel de ce marché et de l'insolva-
bilité de certains clients potentiels, l'entreprise peut espérer
obtenir assez rapidement des contrats en développant des pro-
duits nouveaux, dont elle a acquis les licences de fabrication,
essentiellement des installations d'incinération d'ordures ména-
gères et de chaudières à lit fluidisé circulant.

Electricité et gaz (distribution de l'électricité)

12t1M. - 24 novembre 1986 . - M . Barnard Savy attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'Industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur la réglementation relative au service national d'Electri-
cité de France en cas d'occupation illégale de locaux . En effet,
des récentes affaires de « squatters » à Paris ont permis de
constater que les services d'E .D .F. installaient des compteurs de
consommation d'électricité pour toutes les personnes qui en fai-
saient la demande, sans s'assurer ni de l'identité de ces personnes
ni de leur droit d'occuper les locaux, objet de leur demande de
fourniture d'électricité, et ceci, selon cette administration, parce
qu'aux termes de l'article 1 « de la police type d'abonnement
annexée au traité de concession du 30 juillet 1955 Electricité de
France est tenue de fournir l'énergie électrique sur le parcours de
la distribution à toute personne qui demande à contracter un
abonnement, sans justification de titre . Or il apparaît que la pré-
sence de ces compteurs fait présumer, pour les forces de l'ordre
chargées de l'expulsion, la présence d'un domicile privé et leur
interdit d'intervenir. En outre, du fait de cette présomption, le
véritable propriétaire n'a plus de recours pour récupérer rapide-
ment son bien, dans l'impossibilité dans laquelle il se trouve pour
se procurer l'identité de ceux qui occupent illégalement ses
locaux . Cette situation tout à fait anormale, conséquence directe
de la position d'E.D .F ., va même encore plus loin puisque ce
service répond, par ailleurs, que « les litiges qui peuvent exister
entre propriétaire et occupant de fait des lieux ne nous sont pas
opposables, même s'ils ont été tranchés par voie de justice. . . ».
Cela signifie donc pour E .D.F . que le propriétaire, bien qu'il
n'ait pu être en mesure d'autoriser la pose de compteurs d'électri-
cité dans ses locaux par la faute d'E .D.F., sera ultérieurement
contraint de payer l'électricité consommée par ceux qui avaient
ainsi détourné son patrimoine. II lui demande donc si la position
d'E.D.F. est fondée juridiquement et si des mesures ne pourraient
être prises rapidement pour contraindre cette administration à ne
pas aider les éventuels spoliateurs de biens que sont les
« squatters ».

Réponse. - Aux termes des cahiers des charges des distribu-
tions d'énergie électrique, le concessionnaire est tenu de fournir
l'électricité à toute personne qui demande à contracter un abon-
nement . Le concessionnaire n'est donc pas en droit de subor-
donner cet abonnement à la justification de l'occupation légale
des lieux par le propriétaire. Au demeurant, le concessionnaire
ne pourrait se livrer à une appréciation de la valeur du droit
d'occupation des abonnés sans sortir de son rôle de distributeur.
Une telle attitude lui ferait porter atteinte aux prérogatives du

juge judiciaire, ayant à connaître des litiges entre propriétaires et
occupants, ainsi qu'à celles de l'autorité investie de la force
publique, à laquelle il revient de décider des éventuelles expul-
sions. Ce n'est que lorsqu'une personne se présente pour
contracter un abonnement pour un local dans lequel il n'a pas
été procédé à une résiliation préalable qu'Electricité de France
peut rechercher certaines garanties, dans le seul dessein de s'as-
surer de la vacance du local . Par ailleurs, dès lors que le proprié-
taire a résilié son contrat, il ne saurait être tenu de payer des
consommations relatives à un abonnement souscrit frauduleuse-
ment par des squatters, par exemple sous son propre nom . En
effet, le contrat d'abonnement est constitué par la première fac-
ture adressée par les service d'Electricité de France à l'abonné.
Ce contrat n'est consolidé que si son paiement a été effectué.
Dans le cas contraire, Electricité de France procède systématique-
ment, après enquête, à la coupure de l'abonné.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : politique à l'égard des retraités)

13012. - 24 novembre 1986 . - M . Roland Blum attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tou-
risme sur le problème posé par les indemnités de chauffage et de
logement du régime de retraite des mineurs . En effet, seuls, des
régimes spéciaux de retraite, dont la retraite de base est versée
par la sécurité sociale minière et les indemnités de chauffage et
de logement versées par l'employeur, ces indemnités représentent
bien des éléments constitutifs de la retraite des mineurs . Le
nombre des mineurs en activité en France étant en diminution, le
rapport entre les actifs et les retraités entraîne un alourdissement
croissant des charges liées à la retraite et entrave la compétitivité
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des entreprises minières . Bien que l'Etat ait pris en charge la
totalité de ces indemnités pour les Charbonnages de France et a
plafonné le coût laissé à la charge de mines de fer à 3 p. 100 de
la muse salariale, pour les entreprises minières autres, la charge
totale leur incombe, ce qui représentera en 1988 et dans la meil-
leure hypothèse 10 p. 100 des salaires, soit plus que la part
employeur dans la contribution au fonds spécial des retraites . A
titre d'exemple, les exploitations de bauxite versaient au
31 décembre 1985 des allocations chauffage et logement à
1 474 retraités alors qu'il n'y a que 520 actifs . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre afin que les charges de
chauffage et de logement des mineurs retraités et de leur veuves
soient intégrées au fonds de péréquation des retraites et que la
contribution des employeurs à ce fonds soit ajustée de façon à ne
pas excéder ce que versent, au titre de la retraite, les employeurs
relevant du régime général.

Réponse. - Les prestations de chauffage et de logement des
pensionnés des exploitations minières et assimilées ne sont pas
des éléments conertutifs de la retraite des mineurs, mais doivent
être considérées comme des avantages différés des salaires . C'est
pourquoi leurs règles d'attribution sont différentes de celles
appliquées pour le calcul des pensions de mineurs. La charge est
supportée par le dernier employeur ; mais, devant la diminution
du nombre de mineurs en activité, qui est plus sensible pour cer-
taines mines que pour d 'autres, la loi ne 51-347 du 20 mars 1951
a institué un fonds de garantie et de compensation pour le ser-
vice desdites prestations. Par ailleurs l'Etat a pris en charge, par
la loi ne 70-128 du 31-décembre 1970, les prestations versées aux
retraités des exploitations ayant cessé toute activité. Des disposi-
tions spécifiques ont été adoptées en faveur des houillères et des
mines de fer, qui ont permis d'alléger la charge des autres exploi-
tants . Quoi qu'il en soit, la contribution des employeurs au fonds
créé par la loi de 1951 est de plus en plus importante et le minis-
tère de l'industrie, des P . et T . et du tourisme examine, en liaison
avec les autres départements ministériels intéressés, si des
mesures propres à limiter l'impact de ce phénomène peuvent être
mises en place.

Electricité et gaz (distribution de l'électricité)

17118. - I r* décembre 1986 . - M . MIcha Hannon attire l'at-
tention de M . 1n ministre de l'équipement. du lestement. de
l'amMpement du tenitoiro et des transports sur la prise en
charge du renforcement de ligne électrique effectué par E .D .F.
lors d'une réhabilitation d'immeuble. Il apparaîtrait qu'une fac-
ture d'E .D.F. soit présentée aux communes inférieures à
2 000 habitants, contrairement aux villes plus importantes ou à
certains départements . I! souhaiterait savoir si ce type de travaux
doit être pris en charge par la commune ou par E .D.F. Par ail-
leurs, il aimerait connaître son avis sur ce sujet, et s'il envisage
d'apporter certaines modifications à cette situation, qui peut
parfois geler toute opération immobilière sur une com-
mune . - Qsestiou transmise à M. le ministre de l'industrie, des
T. et T. et de «mime.

Réponse. - Si, dans les villes et dans douze départements, Elec-
tricité de France assure la double mission de réaliser et
d'ex .ploiter les réseaux de distribution électrique, il n'en est pas
de même dates les communes dites rurales, c 'est-à-dire celles
comportant généralement moins de deux mille habitants . Dans
ces communes, Electricité de France distribue l'électricité mais ce
sont les collectivités locales (communes et syndicats d'électrifica-
tion) qui réalisent elles-mêmes les renforcements des réseaux
basse tension, travaux dont la plupart peuvent être inscrits dans
les programmes subventionnés d'électnfication rurale. Ces tra-
vaux peuvent bénéficier d ' une subvention de l'Etat, par la voie
de la dotation globale d'équipement allouée aux départements et
dont la répartition entre les communes appartient au conseil
général. Ils bénéficient également de crédits versés par le fonds
d'amortissement des charges d'électrification à chaque départe-
ment et dont une partie est réservée à des opérations ponctuelles.
La prise en charge des travaux d'alimentation en électricité lors
de la réalisation d'un immeuble paraît devoir s'inscrire dans ce
cadre . Il faut ajouter que la partie des frais à la charge de la
collectivité, - 30 p. 100 du montant des travaux -, est couverte, à
raison de 15 p. 100 environ, par la récupération de la taxe à la
valeur ajoutée ; le solde peut faire l'objet d'un emprunt, voire
d'une participation exceptionnelle du conseil général au titre
d'opérations visant à maintenir sur place la population locale et
à accueillir de nouveaux résidents ou encore à faciliter la réhabi-
litation de quartiers anciens . Ces dispositions permettent d'asso-
cier à la réalisaation des ouvrages les diverses parties intéressées et
plus spécialement les collectivités locales .

Electricité et gaz (centrales d'E.D.F. : Finistère)

11218. - 8 décembre 1986 . - M. Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le nilnIstre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
dense sur la reconversion du centre E .D.F: C.E.A. de Brennilis,
situé en Bretagne centrale, dans le département du Finistère.
A Brennilis fonctionnait une centrale nucléaire EL 4 qui fut, en
son temps, le prototype d'une filière intéressante : autour de cette
centrale prototype, non conventionnelle, étaient regroupés des
techniciens de haut niveau (exigence de la technologie nucléaire),
de toutes les spécialités, indispensables à l'étude, à l'entretien et
au fonctionnement indéfectible d 'une machine dont la puissance
(75 MWe) était loin d'être négligeable . Navrée de constater le
gaspillage d'expérience, de compétences, de savoir-faire que
représente le démantèlement du site de Brennilis, une association
dénommée Euriwa (Association européenne pour la réduction de
la prolifération nucléaire et le développement du tiers monde)
suggère de construire à Brennilis le premier réacteur à sels
fondus européen. Grâce à la technique des « sels fondus », il
serait possible de réduire la prolifération nucléaire en « brûlant »
tes ogives dans des sels ouvrant sur le cycle au thorium (on évite
ainsi la production de plutonium qui est l ' élément le plus prolifé-
rant), et un petit réacs-ur expérimentai utilisant comme combus-
tible un mélange de sein fondus a fonctionné de façon parfaite-
ment satisfaisante aux états-Unis, pendant cinq ans, à la fin des
années soixante. La nature liquide du sel combustible permet de
concevoir et de construire des centrales de petite puissance (50 à
150 MWe) intéressantes pour le développement des pays du tiers
monde . L'association mentionnée souhaite donc que E .D.F. et le
C .E .A., qui ont fait en commun l'effort de s'ouvrir aux tech-
niques des sels fondus, construisent à Brennilis un prototype
industriel exportable dans les pays du tiers monde . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir examiner cette proposi -
tion.

Réponse. - La mise à l'arrêt, le 31 juillet 1985, de la centrale de
Brennilis a conduit à la mise en place d'un dispositif local de
reconverison économique . Tout le personnel E .D .F. et C .E .A. a
fait l'objet de propositions d'affectation sur d'autres sites, aucun
licenciement n'a eu lieu . Parallèlement, un ensemble de mesures
d'animation économique ont été mises en oeuvre pour assurer le
maintien d'une activité dans la région . Ce dispositif repose sur
l'action des services administratifs locaux, sous l'égide du préfet
du Finistère, et sur l'intervention spécifique des établissements
E .D .F. et C .E .A . qui apportent un soutien logistique et financier
pour la création d'activités et d'emplois nouveaux. Les résultats
obtenus dans ce cadre sont très encourageants puisque, au
1~* janvier 1987, dix-sept opérations ont déjà fait l'objet d'une
aide contribuant à la création de 220 emplois environ dans un
rayon de vingt-cinq kilomètres autour de la centrale dont, cin-
quante à Brennilis même . Une dizaine de dossiers en cours d'ins-
truction devraient correspondre à cinquante emplois supplémen-
taire. Dès lors, l'engagement à Brennilis d'un nouveau prototype
nucléaire n'apparaît pas une solution nécessaire ni plus efficace
pour remédier aux problèmes économiques qu'a pu soulever
localement l'arrêt de l'exploitatition du réacteur EL 4 . En outre,
si la filière des « sels fondus » possède bien certaines qualités
théoriques déjà reconnues, elle se heurte à des difficultés techno-
logiques majeures qui en ont entravé jusqu'à présent le dévelop-
pement industriel. Rien ne permet, enfin, de penser que ce type
de réacteur présente de réelles perspectives à l'exportation,
compte tenu de la situation actuelle du marché international du
nucléaire.

Entreprises (aides et prêts)

14297 . - 8 décembre 1986. - M. Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur les aides accordées par le fonds industriel de moderni-
sation. 1l lui demande de lui indiquer la répartition par régions
ou départements des aides accordées par le F.I .M . de 1983 à
1986.

Réponse. - Selon les chiffres disponibles, le fonds industriel de
modernisation a accordé, du l e* septembre 1983 au 30 sep-
tembre 1986, un total de 16,9 milliards de francs de prêts partici-
patifs technologiques pour 3000 dossiers acceptés (11,8 milliards
pour 420 dossiers acceptés dans le cadre de la procédure natio-
nale ; 5,1 milliards pour 2600 dossiers acceptés dans le cadre de
la procédure régionale). Dans le cadre de la procédure régionale,
les quatre régions qui ont bénéficié des taux de concours les plus
élevés sont : la région Rhône-Alpes avec 474 MF correspondant à
9,3 p . 100 des concours pour 9,8 p. 100 du nombre des dossiers
acceptés ; la région Provence - Alpes - Côte d'Azur avec 471 MF
correspondant à 9,3 p . 100 des concours pour 10,1 p. 100 du
nombre des dossiers acceptés ; la région Nord - Pas-de-Calais
avec 469 MF correspondant à 9,2 p. 100 des concours pour
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8,5 p . 100 du nombre des dossiers acceptés ; la région 11e-de-
France avec 463 MF correspondant à 9,1 p. 100 des concours
pour 8,9 P. 100 du nombre des dossiers acceptés . Les autres
régions ont bénéficié chacune d'un taux moyen s'élevant à
4 p. 100 des concours (pour la Bretagne : 3,1 p. 100 des dossiers
représentant 3,5 p . 100 des concours), à l'exception de la Corse
(0,6 p . 100) et de la Guyane - Martinique - Guadeloupe
(0,1 p . 100). Dans le cadre de la procédure nationale, la réparti-
tion régionale n'est pas encore définitivement arrêtée car les
entreprises qui ont bénéficié de concours ont le plus souvent plu-
sieurs implantations régionales ; un travail exhaustif d'éclatement
régional des dossiers est en cours . Selon les chiffres disponibles,
il est cependant possible de dégager les quatre grandes régions
qui ont été les plus importantes bénéficiaires de la procédure : la
région 11e-de-France avec 3 milliards correspondant à 25 p . 100
des concours pour 18 p. 100 du nombre des dossiers acceptés ; la
région Rhône-Alpes avec 1,2 milliard correspondant à 10 p . 100
des concours pour I l p. 100 des dossiers acceptés ; les Pays de
Loire avec 1 milliard correspondant à 8 p . 100 des concours pour
4,8 p . 100 du nombre des dossiers acceptés ; le Nord - Pas-de-
Calais avec 0,85 milliard correspondant à 7 p. 100 des concours
pour 9 p. 100 du nombre des dossiers acceptés.

RÉPARTITION DES P.P.T RÉGIONAUX
(Période du 10 septembre 1983 au 30 septembre 1986)

Régions
Nombre

de dossier (MF)
%

Alsace	 100 3,9 273,4 5,4
Aquitaine	 125 4,8 215,3 4,2
Auvergne	 68 2,7 138,5 2,7
Bourgogne	 89 3,4 180 3,5
Bretagne	 81 3,1 176,7 3,5
Centre	 105 4,1 204,6 4
Champagne-Ardenne	 76 2,9 203 4
Corse	 26 I 28,3 0,6
Franche-Comté	 67 2,6 121,3 2,4
Languedoc-Roussillon	 114 4,4 142,5 2,8
Limousin	 60 2,3 105,9 2,1
Lorraine	 84 3,3 200,2 3,9
Midi-Pyrénées	 95 3,7 191,2 3,8
Nord - Pas-de-Calais 	 219 8,5 469,3 9,2
Basse-Normandie	 61 2,4 124 2,4
Haute-Normandie	 141 5,6 271,6 5,4
Ile-de-France	 231 8,9 463,1 9,1
Pays de Loire	 128 5 203,4 4
Picardie	 89 3,4 200 3,9
Poitou-Charentes	 102 3,9 221,9 4,4
Provence-Alpes-Côte d'Azur 	 262 10,1 470,7 9,3
Rhône-Alpes	 254 9,8 474,4 9,3
Guyane - Martinique - Guade-

loupe	 5 0,2 7,2 0,1

Totaux	 2 582 100 5 086,5 100

Energie (politique énergétique)

1Rl2. - 15 décembre 1986 . - M . Henri Bayard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tou-
risme sur les inquiétudes, tout à fait fondées, que le pétrole,
dans un avenir pas très lointain, ne devienne une denrée rare et
chère en raison de l'épuisement des gisements mondiaux . 11 lui
demande à ce sujet si des études sont menées pour évaluer ce
que seront les besoins, la production et les réserves de cette
énergie dans les prochaines décennies et si l'approche de ces
études est de nature à faire apparaître qu'il est urgent de définir
une politique de développement d'autres énergies.

Réponse. - Certains travaux récents se sont fait l'écho de
données quelque peu alarmistes sur les ressources énergétiques à
long terme . Il convient de rappeler que la consommation totale
d'énergie de la planète était d'environ 7 milliards de tonnes-
équivalents pétrole l'an dernier ; or, en 1972, certains experts pré-
voyaient une consommation de 11 milliards de tep pour 1985.
Toute évaluation prévisionnelle des consommations doit donc
être utilisée avec prudence. De plus, il est très difficile d'établir
des prévisions stables du nombre d'années de consommation cou-
vertes par les réserves actuellement connnues . En effet, l'estima-
tion de ces réserves a fait l'objet de révisions très importantes.
Ainsi, en 1939, il ne restait d'après les chiffres connus à l'époque
que 16 années de consommation de pétrole . En 1980, on estimait
les réserves de pétrole à 29 années de consommation : en 1983,
on considère qu'il reste environ 34 années. II n'apparais donc pas

de risque d'une pénurie mondiale de nature à justifier une
exploitation prioritaire, quel qu'en soit le coût, des ressources
nationales ; la valorisation de ces ressources, si elle reste un des
axes de la politique énergétique, doit demeurer compatible avec
la compétitivité de l'économie nationale . A cet égard, les perspec-
tives assignées au charbon et à la géothermie n'apparaissent pas
devoir être remises en cause à la lumière des travaux de prospec-
tive mentionnés plus haut. Ces travaux présentent, en revanche,
l'intérêt de rappeler que l'énergie reste une ressource rare, et que
la recherche des économies d'énergie reste un objectif prioritaire.

Ameublement (emploi et activité)

15008 . - 22 décembre 1986. - M . Christian Plerrst attire l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur la situation dramatique dans laquelle se trouvent
les fabricants de meubles de France. Des spécialistes considèrent
cette profession comme sinistrée et les fabricants de meubles, sur-
tout dans la région de Liffol-le-Grand et Neufchâteau (dans les
Vosges), se voient condamnés à disparaître. Ces entreprises fabri-
quent plus de 80 p . 100 de la production nationale de carcasses
de sièges et lits dont une partie est livrée en brut ou garnie, en
France ou à l'étranger, avec des meubles d'accompagnement :
armoires, salles à manger, bureaux ... Celle-ci accuse une baisse
de plus de 50 p. 100 de leur chiffre d'affaires, voire jusqu'à
70 p . 100 pour certains produits, et depuis juin 1986 cette busse
s'accentue contrairement aux prévisions . Les fabricants de
meubles de . qualité sont victimes de leur image de marque car les
négociants ne veulent plus travailler qu'à la contre-marque et les
centrales d'achats achètent de plus en plus à l'étranger (Italie,
Belgique, Espagne, pays de l'Est). L'arrivée de groupes tels que
Pinaut, bénéficiant d'aides et de primes, fausse le jeu de la
concurrence et renforce les handicaps des petits fabricants de
meubles de qualité . Cette baisse d'activités entraîne même la fer-
meture de centres de formation de l'ameublement et la dispari-
tion de fabricants de machines à bois (foire de Milan : l l expo-
sants français et 60 allemands, foire de Cologne : 40 exposants
français et 260 italiens). C'est pourquoi il lui demande avec insis-
tance comment il compte réagir pour sauver le meuble français.

Réponse. - L'industrie de l'ameublement a connu ces dernières
années une période difficile de mutation durant laquelle s'est
opérée une redistribution des marchés liée en grande partie à
l'émergence de nouveaux comportements d'achat des consomma-
teurs . Les entreprises de la région de Liffol-le-Grand ont été par-
ticulièrement sensibles à cette évolution : elles produisent en
effet, pour la plupart, des meubles et sièges de style de haut de
gamme ; or les études de marché indiquent toutes une certaine
désaffection du consommateur pour ce type de mobilier et une
orientation plus marquée de 1s consommation vers de petits
meubles ou des sièges aux ligues plus contemporaines . Une ana-
lyse plus poussée du marché et des consommateurs tend cepen-
dant à prouver que ce type de mobilier de qualité aura toujours
sa place sur le marché français comme à l'étranger . Le dévelop-
pement de ces entreprises repose sans doute sur leur capacité à
mieux définir leur position commerciale et à réaliser les investis-
sements matériels et immatériels cohérents avec leur stratégie
commerciale, notamment en matière de création de produits, de
formation des salariés ou d'investissements commerciaux . Ceci
demande un effort particulier aux fabricants qui s'engagent sur
cette voie mais c'est, dans le contexte incontournable de concur-
rence internationale, la condition même de leur survie . L'en-
semble des mesures gouvernementales qui ont été prises ou le
seront prochainenemt en faveur des entreprises sont avant tout
destinées à restaurer leur compétitivité : l'allégement de la fisca-
lité, la réduction des taux d'intérêt, l'assouplissement de diverses
procédures sont autant de mesures qui permettent de créer les
conditions d'une plus juste concurrence. Les entreprises d'ameu-
blement, au même titre que l'ensemble des entreprises, devraient
rapidement tirer parti de ces mesures . Elles sauront également
trouver l'appui nécessaire auprès des organismes de la profession
chargés de promouvoir auprès du secteur la connaissance du
marché, la création de nouveaux modèles, la diffusion de nou-
velles technologies et la formation de leurs salariés.

Produits chimiques et parachimiques
(pollution et nuisances)

tt14t8 . - 22 décembre 1986. - M. Georges Le Bell attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur les interrogations que nous posent les derniers acci-
dents liés à l'industrie chimique : manque d'information, consé-
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quences écologiques graves . Il lui demande si, afin de surmonter
les difficultés dues au secret industriel, il ne pourrait pas être
envisagé de créer un organisme scientifique indépendant, ayant
tout pouvoir de contrôle et d'information sur la fabrication, le
stockage, l'utilisation et l'élimination des produits chimiques
toxiques et dangereux.

Réponse. - Les risques que peuvent faire courir les produits
chimiques toxiques et dangereux dans leur stockage, leur utilisa-
tion et leur élimination ont retenu l'attention vigilante des pou-
voirs publics de loque date. En complément des réglementations
spécifiques de certaines catégories à plus grand risque éventuel,
comme par exemple les explosifs ou les produits phytosanitaires,
la législation des installations classées constitue un ensemble de
textes en évolution permanente qui donne à l'administration res-
ponsable les moyens d'un contrôle des risques engendrés par
toutes les activités pouvant présenter des dangers . C'est ainsi
notamment que pour les installations chimiques jugées les plus
dangereuses en application de la

	

du Conseil des com-
munautés européennes du 24 juin 198 : }cernant les risques
d 'accidents majeurs de certaines activne- industrielles, des
approches d'ensemble nommées « études de sûreté » et exigeant
l'emploi des techniques les plus modernes de l'évaluation des
risques, sont déjà exécutées ou en cours de réalisation par les
entreprises . Des législations complémentaires, appliquées en coor-
dination avec la précédente, règlent les rejets dans l'eau ou les
problèmes de déchets. En outre, le Gouvernement accorde une
attention particulière aux problèmes liés aux accidents majeurs et
à leur prévention. Dans l'application des textes existants, les ser-
vices compétents chargés du contrôle (les directions régionales de
l'industrie et de la recherche) sont constitués d'ingénieurs compé-
tents et ont accès aux informations confidentielles, en tant que de
besoin dans chaque firme . Il ne parait donc pas nécessaire d'en-
visager la création d'un organisme supplémentaire qui prendrait
en charge les mêmes préoccupations.

Minerais et métaux (entreprises : Var)

lais. - 5 janvier 1987 . - M. Maurice Janetti appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. st du tou-
risme sur lavenir de l'exploitation des mines de bauxites du
bassin de Brignoles. Il y a quelques jours, brutalement, sans
aucune concertation préalable, la direction nationale de Pechiney
a annoncé la fermeture du puits de Peygros à la fin de
décembre 1986 et la cessation de toute activité dans le Centre
Var d'ici à la fin de 1988 . Depuis l'annonce du « plan Gandois »,
qui modifie de façon unilatérale le plan antérieur, toute la popu-
lation brignolaise - et même au-delà - s'est mobilisée pour pré-
server l'avenir du Centre Var. En effet, des centaines d'emplois
sont menacés dans l'immédiat, aussi bien au niveau de l'exploita-
tion minière que dans le cadre des emplois induits, dans une
région déjà fortement touchée par le chômage (plus de 20 p. 100
de la population active) et dans un département qui vient de
subir le « plan Normed » . Cette décision est également surpre-
nante lorsque l'on sait que Pechiney a investi 6 milliards de
francs il y a quelques mois sur le puits (à ciel ouvert) de Peygros.
Il y a là une certaine incohérence . C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître la position du Gouvernement
sur ce dossier, en lui précisant les mesures qu'il compte prendre
pour que cette entreprise nationale respecte ses engagements
antérieurs et pour qu'une concertation soit mise en place avec
tous les partenaires afin qu'une solution adaptée à chaque cas
soit proposée à l'ensemble du personnel.

Réponse. - Les problèmes d'emploi dans le Var, et plus parti-
culièrement les conséquences qu'entraînerait la fermeture des
mines de bauxite du bassin de Brignoles, annoncée initialement
par le groupe Pechiney pour le courant de l'année 1988, ont été
suivis attentivement au cours des dernières semaines par les ser-
vices du ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme en
rapport étroit avec les responsables du groupe Pechiney. II doit
être rappelé, par ailleurs, que le président de Pechiney a reçu une
délégation d'élus le 6 janvier 1987. Il a annoncé à cette occasion
qu'après avoir réexaminé la programmation de l'extraction de la
bauxite, il était apparu possible de reporter l'arrêt définitif de
l'exploitation de ces mines au début de l'année 1990, le gisement
de Peygros étant dès à présent mis dans la situation d'une réserve
nationale . Il a d'autre part été rappelé les mesures annoncées
dans le projet de plan social présenté au comité central d'entre-
prise réuni le 3 décembre 1986 . Ces mesures portent notamment
sur les reclassements du personnel, les cessations anticipées d'ac-
tivité, les aides aux mutations au sein du groupe, les appuis aux
projets de reconversion individuelle, et enfin sur l'effort de for-
mation. Pour ce qui concerne le devenir de l'économie locale,
Péchiney a confirmé son intention d'intervenir, comme l'avaient
souhaité les élus, à travers la réalisation du projet baptisé « Nico-

polis n . A ce titre, ont été précisées les grandes lignes que pour-
rait revêtir l'appui du groupe, aussi bien pour la réalisation des
investissements fonciers et immobiliers d'accueil des entreprises
que pour le soutien au démarrage de ces nouvelles activités
industrielles . Enfin, le groupe Pechiney s 'est engagé à participer
au financement d'une « cellule » d'orientation et de promotion
de Nicopolis et apportera son aide logistique pour la prospection
et le montage de projets industriels pouvant créer des emplois.
Cette volonté de Pechiney se traduira dans l'immédiat par un
premier apport financier destiné à la réalisation urgente d'un
« atelier-relais » qui accueillera les toutes prochaines implanta-
tions . Ces décisions traduisent la volonté du groupe d'entre-
prendre sans tarder la reconversion économique d'une zône où il
est conduit à cesser de façon inéluctable toute activité dans un
avenir assez proche.

Emploi (zones à statut particulier : Vosges)

17011 . - 26 janvier 1987 . - M . Maurice Jsandon appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'Industrie . des P. et T . et du
tourisme sur la nécessité de création, dans l'arrondissement de
Saint-Dié, d'une zone d'entreprise et de liberté économique . II lui
fait savoir que, parmi les dix-sept bassins d'emploi que compte la
Lorraine, celui de Saint-Dié est le plus touché par le chômage
après celui de Briey . La situation qui y existe est particulièrement
grave puisque le dernier taux de chômage enregistré se situe à
13,1 p . 100 de la population active . La durée du chômage dans
ce bassin d'emploi est, d'autre part, une des plus longues de la
Lorraine . Actuellement fortement enclavé, l'arrondissement de
Saint-Dié offre cependant un espoir d'ouverture vers l'Alsace et
l'Europe par le tunnel de Sainte-Marie-aux-Mines et vers l'ouest,
par la réalisation d'une voie expresse Nancy - Saint-Dié . Il lui
demande à quel stade en est actuellement la réflexion engagée
par la Communauté européenne et insiste pour que les négocia-
tions en cours débouchent sur la décision d'installation d'une
zone d'entreprise et de liberté économique dans l'arrondissement
de Saint-Dié.

Réponse. - Les zones d'entreprises constituent une innovation
indéniable pour notre pays. Expérimentées depuis déjà quelques
années dans d'autres pays européens comme la Belgique et l'An-
gleterre, ainsi qu'aux Etats-Unis, elles se révèlent dans l'ensemble
une mesure très positive. Leurs principales caractéristiques rési-
dent dans la suppression des subventions directes aux entreprises
remplacées par une exonération d'impôt sur les bénéfices et une
simplification des procédures administratives. C'est le schéma
que le Gouvernement a retenu pour ler zones d'entreprises fran-
çaises : limitées à quelques dizaines ou centaines d'hectares de
zones industrielles, elles permettront aux entreprises créatrices
d'emplois qui s'y implanteront d'être totalement exonérées
d'impôt sur les bénéfices pendant dix ans . Un tel dispositif déro-
gatoire au droit commun de la fiscalité ne peut bien évidemment
s'appliquer que dans des zones où la situation de l'emploi est
exceptionnellement grave du fait, notamment, des décisions de
restructurations industrielles inévitables . C'est pourquoi le Gou-
vernement a décidé que les trois premières zones de ce type se
situeraient dans les régions touchées par le dépôt de bilan de la
société Normed . Lorsque ces premières expériences auront
permis de tester la validité du système, et au vu des résultats
obtenus, le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
proposera au Premier ministre, en liaison avec le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, un certain nombre de mesures quant à la création
possible de nouvelles zones d'entreprises dans le respect des
règles extrêmement contraignantes fixées par la Communauté
économique européenne, étant toutefois bien précisé que la créa-
tion d'éventuelles nouvelles zones d'entreprises relèvera du
domaine de la loi.

INTÉRIEUR

Emploi et activité (politique de l'emploi)

1107 . - 12 mai 1986 . - M . Bernard Lefranc rappelle à M. le
ministre de l' intirieur les difficultés que rencontrent les mairies
dépourvues de service de l'A.N .P.E. pour obtenir de ce service la
communication de la liste nominative des demandeurs d'emploi
aux seules fins d'assurer le service qui leur est confié dans le
cadre de l'article 311-3 du code du travail . Il lui demande s'il ne
serait pas souhaitable de redéfinir un nouveau schéma de trans-
mission de ces informations aux mairies, qui bénéficierait cette
fois-ci de l'aval de la commission nationale de l'informatique et
des libertés .
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Emploi ri activité (Agence nationale pour l'emploi)

/~. 19 mai 7986. - M. Jean-CNude Lamant expose à
Mao 'Malebo de l'Mrlbleet qu'un maire dont la commune ne
dispose pas de services de l'A.N .P.E. a demandé à cet établisse-
ment que lui soit communiquée la liste nominative des deman-
deurs d'emploi résidant dans la commune, afin de lui permettre
de participer au service public de l'emploi . La réponse reçue a
été Mgstive. Il lui demande de bien vouloir lui faire connante si
la position prise par l'A.N.PE .-en cause est conforme aux ins-
tructions concernant ce problème et, dans l'affirmative, s'il n'es-
time pas nécessaire d'apporter à celles-ci des modifications ten-
dant à permettre aux maires de connaltre la situation des
demandeurs d'emploi figurant parmi ses administrés.

Emploi et activité (Agence nationale pour l'emploi)

»». - 9 juin 1986. - M. Henri de OMtM» rappelle i M. Io
ministre de l'intérieur que, depuis quelques mois, le précédent
Gouvernement a proscrit la communication aux maires des noms
de ceux de leurs administrés se trouvant sans emploi . Une telle
mesure est difficilement compréhensible car, en dehors du fait
qu'il est anormal que le maire d'une commune ne soit _pas en
possession de l'information essentielle que représente la situation
sociale de ses administrés, il est par ailleurs privé du moyen
d'aider les Chômeur de la localité é bénéficier des opportunités
d'emploi dont il peut avoir connaissance. L'auteur de la présente
question a eu souvent l'ocasion de participer, en tant que maire,
à cette réalisation. Il lui demande en conséquence de bien vou-
loir pprreessn toutes dispositions afin que les maires soient, comme
précédemmment, rendus destinataires des listes des demandeurs
d'emploi résidant dans leur commune.

•

Emploi et activité (Agence nationale pour l'emploi)

MM. - 16 juin 1986. - M. Vines'« Maquer expose à M. is
Mulet» de l'Intérieur qu'un maire, dont la commune ne . dis-
pose pas de services de l'A.N.P.E., a demandé i cet établissement
que lue soit communiquée la liste nominative des demandeurs
d'emploi résidant dans sa commune, afin de lui permettre de par-
ticiper au service public de l'emploi. La réponse reçue a été
négative. il lui demande de bien vouloir lus faire savoir si la
position prise par l'A.N .P.E. en cause est conforme aux instruc-
tions concernant ce problème et, dans l'affirmative, s'il n'estime
pas nécessaire d'apporter à celles-ci des modifications tendant à
permettre aux maires de connaltre la situation des demandeurs
d'emploi figurant parmi leurs administrés.

Emploi et activité (Agence nationale pour l'emploi)

MM. 6 octobre 1986. -- M . Semait Lemme s' étonne auprès
de M. N ministre de l'MttérNw de ne pas avoir reçu de réponse
i sa question écrite n• 1167 publiée au Journal eciei, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 12 mai 1986 rela-
tive à la situation des mairies face aux services de l'A.N.P.E. il
!ni en renouvelle donc les termes.

Emploi et activité (Agence nationale pour l'emploi)

12128. - 24 novembre 1986. - M . Jean-Freepe.; Mancei rap-
pelle à M . P. ministre de l'ineklwr que le précédent Gouverne-
ment a proscrit la communication aux maires des noms de ceux
de leurs administrés se trouvant sans emploi . Une telle mesure
est difficilement compréhensible car, en dehors du fait qu'il est
anormal que le maire d'une commune ne sont pas en possession
de l'information essentielle que représente la situation sociale de
ma administrés, il est par ailleurs privé du moyen d'aider les chô-
meurs de la localité à bénéficier dos opportunités d'emploi dont
il peut avoir connaissance . Il lui demande en conséquence de
bien vouloir prendre toutes dipositions afin que !es maires soient,
comme précédemment, rendus destinataires des listes des deaaan-
deurs demploi résidant dans leurs communes.

- L'ordonnance n• 86-1286 du 20 décembre 1986
les titres 1' et 111 du livre iII de la première partie

(législadve) du code du travail et relative au placement des
demandeur d'emploi permet de répondre aux préoccupations
exprimées par l'honorable erlementaire . Elle prévoit en effet en
son article 6 d'associer !es collectivités locales à ce placement.
L'article L. 311.11 nouveau du code du travail ni qu'à
leur demande, les maires, pour les besoins du placement

u
ou pour

la dffaminntioa . des muta.. sociaux auxquels peuvent pré-
tendre les

	

ont communication de la liste des deman-

demi d'emploi domiciliés dans leur commune . Lei conditions
d'application de ces nouvelles dispositions seront fixées par un
décret en Conseil d'état.

Police (fonctionnement Loiret)

MM. - 21 juillet 1986. - M . Jean-Mass Suave appelle l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur les conditions dans lesquelles
la police est intervenue le vendredi 20 juin 1986 au foyer
A.F.T.A.M. de Saint-Jean-le-Blanc (Loiret) . Il apparat en effet
que cette intervention de police a été effectuée en violation des
disposition du code de procédure pénale . En premier lieu, les
articles 53 et 395 de ce code disposent que la mise en oeuvre de
la procédure de comparution immédiate suppose l'existence d'un
délit flagrant, ou, pour le moins, d'un indice apparent qui per-
mette de prbumer l'existence du délit avant que celai-ci ne soit
constaté, ainsi que cela a été confirmé par une jurisprudence
constante ; or le procès-verbal de police cité devant le tribunal
correctionnel d'Orléans indique simplement que les forces de
police se sont transportées à Saint-Jean-le-Blanc au . foyer
A.F.T.A.M . et ont procédé au contrôle de la population flottante.
En second lieu, les contrôles d'identité ne pouvaient être
effectués que dans les cas limitativement énumérés par l'ar-
ticle 78-2 du code de procédure

	

e, disposent que oe contrôle
ne peut être opéré qu'à 1' de toute personne au sujet de
laquelle existe un indice faisant présumer qu'elle , a commis ou
tenté de commettre une infraction, ou qu'et! : se prépare à com-
mettre un crime ou un délit, ou qu'elle eut susceptible de fournir
des renseignements utiles à l'enquête en cas de crime ou de délit,
ou qu'elle fait l'objet de recherches ordonnées par une autorité
judiciaire ; or il s'avère que le contrôle d'identité a, en l'espèce,
été pratiqué de manière indistincte sur une catégorie de la popu-
lation. En troisième lieu, le code de procédure pénale fixe stricte-
ment les conditions dans lesquelles une visite domiciliaire peut
être effectuée (l'article 54 en cas de délit flagrant et l'article 76 en
cas d'enquête préliminaire) ; or il apparat qu'en l'espèce l'inter-
vention ne correspondait i aucun des cils prévus par la loi . Il lui
rappelle que le tribunal correctionnel d'Orléans, appelé à statuer
sur le cas de l'une des personnes incarcérées à la suite de cette
action policière, a déclaré que celle-ci s'était déroulée dans des
conditions irrégulières. Il demande en conséquence s'il entend
ordonner une enquête sur les faits précité et quelles•dispositions
il compte prendre pour que les textes de loi actuellement ce
viptneur en madère de comparution immédiate, de contrôle
d'identité et de visite domiciliaire soient respectées . - Qarsrti _
»mat& d M. k méah re de l'ioatr e.

Réponse. - il appartient aux services de police de veiller au
respect des lois et rèlemnents . Dans le cadre de cette mission, les
fonctionnaires du commissariat central d'Orléans ont été amenés
à intervenir le 20 juin 1986 dans les locaux du foyer A .F.T.A.M.
de Saint-Jean-le-Blanc (Loiret) . Cette opération a donné lieu à
l'établissement de procédures judiciaires transmises au parquet,
lequel a enpaeé des poursuites à l'encontre de ressortissants
étrangers en situation i fière. Dans un arrêt prononcé le
3 novembre 1986, la cour d'appel d'Orléans a déclaré la procé-
dure régulière, en indiquant notamment qu'il a été procédé aux
investigations et interpellations en conformité avec les disposi-
tions dia code de procédure pénale et que la procédure de com-
parution immédiate a été ensuite régulièrement suivie.

Partis et groupements politiques
(groupements fascistes : Pyrénées-Orientales)

8741 . - 22 septembre 1986. - M. Ciu ad« Lauriessersaa
appelle l'attention de M . I. nsL aw do rLeériesw sur la
tenue - révélée par un quotidien régional - d'un « camp• d'été »
de type paramilitaire et fascisant, près de Tburr, dans les
Pyrénées-Orientales . Selon les informations diffusées par ce quo-
tidien, ce camp serait organisé par un groupe lié à un mouve-
ment d'extrême droite. Ses activités seraient les suivantes :
marches « commando » dans les massifs montagneux voisins,
cours théoriques et idéologiques, séances de tir à balles réelles,
cours de close-combat, utilisation d'uniformes et d'armes automa-
tiques. Si cela se révélait exact, il serait extrêmement inquiétant
de voir, dans notre pays, des extrémistes organiser des camps
d'entraînement militaire ou paramilitaire, spécialement à un
moment où la violence politique et le terrorisme tentent de
mettre en cause la démocratie . En conséquence, il lui demande :
si une enquête a été ordonnée et effectuée ; si des conclusions et
des responsabilités ont été établies ; si des mesures ont été prises
pour neutraliser ces individus et éviter que de pareils faits se
renouvellent.
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Réponse . - L'affaire signalée par l'honorable parlementaire a
attiré l'attention des services de police et de gendarmerie . Une
enquête a pu déterminer que la quarantaine de personnes qui
s'est livrée à des activités de type paramilitaire dans le massif
montagneux des Albères du l as août 1986 appartient au groupe
d'extrême droite « Jeune Garde » . Les faits signalés s ' étant pro-
duits en zone de gendarmerie, la gendarmeries informé les auto-
rités judiciaires, mais aucune procédure n'a été établie dans la
mesure où la plupart des activités dont il s'est agi ont eu lieu
dans une propriété privée.

Communes (maires et adjoints)

MN. - 29 septembre 1986. - M . Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . I. ministre de l'intérieur sur la lourde respon-
sabilité qui pèse sur les maires en tant qu'officiers d'état civil.
Ceux-ci sont, en effet, responsables sur leur patrimoine propre
non seulement de leurs faits, mais égaiement de ceux commis par
les agents qui participent au fonctionnement du service . Il sou-
haiterait savoir s'il ne serait pas envisageable que ces fonctions,
exercées au nom de l'Etat, entrainent, en cas de faute, la respon-
sabilité de celui-ci ou qu'à défaut les cotisations de l'assurance
souscrite par le maire puissent être prises en charge par le budget
communal .

Communes (maires et adjoints)

1!227. - 23 février 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'intérieur que sa question écrite n° 9156
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 29 septembre 1986 n'a toujours pas obtenu
de réponse. En conséquence il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Traditionnellement il était admis que les fautes et
négligences de l'officier de l'état civil, qui ont causé un préjudice
à un usager, engageaient sa seule responsabilité personnelle alors
même qu'elles constituaient une faute de service . Toutefois, cer-
taines décisions des tribunaux permettent de reconsidérer cette
analyse . En effet, les officiers de l'état civil assurent un véritable
service public et sont soumis au contrôle des autorités judiciaires
et notamment du procureur de la République qui peut leur
donner des directives (Instruction générale relative à l'état civil
n s 16 et suivants). Les principes de la responsabilité des services
publics doivent donc pouvoir s'appliquer en matière d'état civil
et l'Etat ou la commune peut être déclaré responsable de la faute
de service et, de façon générale, du mauvais fonctionnement du
service public de l'état civil . Ce point de vue a été admis par un
jugement rendu par le tribunal de grande instance de Saintes du
21 avril 1970, ainsi que par jugement du tribunal de grande ins-
tance de Tarbes du 14 janvier 1981 . L'analyse d'un arrêt de la
cour de cassation du 28 avril 1981 va dans le même sens
(D. 1981, lus . p. 557, note Massip - R.T.D.C . 1982, p. 148, note
Durry - Gaz. Pal . 1982 - Panorama de jurisprudence, p . 10, note
Chabas) . Cependant, et conformément au droit commun, l'offi-
cier de l'état civil est tenu de répondre seul des conséquences de
ses fautes détachables du service public . S'agissant de la prise en
charge des cotisations de l'assurance responsabilité personnelle
contractée par l'officier de l'état civil, il convient de préciser qu'il
ne parait pas possible d'admettre la prise en charge d'une dette
privée par un budget public.

Police (fonctionnement)

0820. - 6 octobre 1986 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la circulaire de 1982 par
laquelle, compte tenu des nouvelles grilles horaires, une cin-
quième brigade devra être constituée à partir des personnels
détachés, et ceci pour assurer une couverture sur une période de
vingt-quatre heures . Si, à ce niveau, un effort sensible a été enre-
gistré dans cette catégorie de personnel, la majorité cependant,
composant cette cinquième brigade, provient des corps de gar-
diens de la paix non détachés . Cela n'étant pas en conformité
totale avec l'esprit de la circulaire, il lui demande par quelles
dispositions il envisage de renforcer cette circulaire pour sa
pleine application.

Réponse. - Le régime de la cinquième brigade de roulement,
mis en place en janvier 1984 en application de la circulaire
na 82-105 du 13 juillet 1982, visait, dans le cadre de la réduction
de la durée légale du travail prévue par le décret du
16 décembre 1981, à aménager les cycles de travail des seuls
fonctionnaires de la police nationale exerçant en tenue dans les

polices urbaines de province . La nouvelle grille horaire ne
constitue pas un allégement des servitudes imposées à ces
effectifs mais un réaménagement des horaires d'emploi consécutif
à la réduction de la durée légale du travail . La formation de la
cinquième équipe supposait un apport important en personnel.
Faute d'un recrutement supplémentaire suffisant, des fonction-
naires en tenue occupant un emploi sédentaire, ainsi que certains
personnels des unités spécialisées dissoutes ont été reversés au
service général pour constituer cette brigade supplémentaire. Les
autres fonctionnaires en tenue bénéficient également des disposi-
tions de la circulaire de 1982, adaptées à leur emploi par des
textes particuliers.

Protection civile (services départementaux
de lutte contre l'incendie et de secours : Puy-de-Dôme)

11431 - 27 octobre 1986. - M . Pierre Pascallon demande à
M . le ministre de l'intérieur quel est l'état d'avancement du
projet de C.O .D .I .S . (centre opérationnel départemental d'in-
cendie et de secours) du Puy-de-Dôme . Un tel projet concrétise
la nécessité d'améliorer chaque jour le service public d'incendie
et de secours. Le contexte favorable des relations existant dans le
Puy-de-Dôme entre la direction des services départementaux d'in-
cendie et de secours et le S .A .M .U . a permis un accord de prin-
cipe qui concerne la mise en commun des moyens indispensables
à ces deux organismes appelés généralement à intervenir
ensemble . Le conseil général du Puy-de-Dôme, dans sa séance du
31 janvier 1985, avait donné un avis favorable à ce projet de
création, ainsi qu ' il avait accordé sa garantie financière pour
l'emprunt que devra contracter la direction des services départe-
mentaux d'incendie et de secours pour l'équipement de ce centre,
le financement et la responsabilité au niveau de lai partie immo-
bilière étant confiés au C .H .R .U.

Réponse. - Les responsables du service départemental d'in-
cendie et de secours (S .D.I .S .) et du S .A .M .U . du Puy-de-Dôme
cherchent, depuis plusieurs années, à concrétiser un projet de
création d'un centre opérationnel départemental d'incendie et de
secours (C .O .D .I .S.) . Ce centre serait tenu par un médecin njula-
leur du S .A .M .U . et un officier de sapeurs-pompiers, chargé d'as-
surer conjointement la réception des appels 15 et 18, l'envoi des
secours appropriés et le suivi des interventions . Le financement
de cette opération pourrait être assuré par une subvention de
l'état, au titre du ministère de la santé, direction des hôpitaux,
pour la partie immobilière de l'installation, et par un emprunt
contracté par le S .D .I .S. avec garantie du département pour
l'équipement matériel des locaux . Le principe d'une subvention
et le montage financier définitif de ce projet sont actuellement à
l ' étude dans les services du ministère de la santé.

Politique extérieure (lutte contre le terrorisme)

11460 . - 27 octobre 1986 . - Selon le Tunisien arrêté en mai
dernier à Nancy après avoir déposé des bombes à Paris et à
Londres, le réseau auquel il appartient comprendrait une cen-
taine de Maghrébins motivés par un salaire de 3 000 dollars par
mois. Son officier traitant est un ancien du Fatah rallié au prési-
dent de la Syrie . M . Jacques Bompard demande à M . le Pre-
mier ministre si ces éléments mettent en cause ou non un pays
dans la manipulation des terroristes qui opèrent en
France . - Question transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Politique extérieure (lutte contre le terrorisme)

lOiN. - 19 janvier 1987 . - M. Jacques Bompard s'étonne
auprès de M . le Premier ministre de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n° 11450 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
27 octobre 1986. Il lui en renouvelle tes termes . - Question trans-
mise d M. le ministre de N 'aériens..

Réponse. - L'affaire évoquée par l'honorable parlementaire est
couverte par le secret de l'instruction . II n'est donc pas possible
de répondre à la question posée.

Police (fonctionnement : Essonne)

12206 . - 10 novembre 1986 . - M . Jacques Guyard appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur la faiblesse des
effectifs des services de police et de sécurité dans la circonscrip-
tion d'Arpajon, laquelle se traduit par une augmentation régulière
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de la petite criminalité dans les zones rurales . Ce constat sou-
ligne la nécessité de réduire la différence excessive des moyens
de police affectés à la petite et à la grande banlieue, alors que la
criminalité tend à s'homogénéiser entre ces deux . zones.

Réponse. - En 1985, le nombre de crimes et délits a effective-
ment progressé plus rapidement dans les départements de la
grande couronne que dans ceux de la petite couronne où la cri-
minalité reste néanmoins plus forte, justifiant une dotation supé-
rieure. Cette évolution nécessite le maintien de l'effectif des cir-
conscriptions de la grande banlieue au plus haut niveau possible
et tous les postes attribués aux polices urbaines lors des dernières
promotions de gardiens de la paix ont ainsi été ouverts dans ces
services . A ce titre, l'Essonne a reçu en octobre et
novembre 1986, cinquante-huit gardiens stagiaires dont trois pour
le commissariat d'Arpajon . De plus, quatorze inspecteurs sta-
giaires ont été affectés dans ce département, le 12 novembre der-
nier, dont un à Arpajon . En ce qui concerne les personnels en
tenue, l'effort entrepris sera poursuivi à l'occasion des sorties
d ' école prévues en juin 1987 . Par ailleurs, l'affectation de poli-
ciers en civil supplémentaires sera étudiée lors de la répartition
des emplois créés dans le cadre de la loi de finances rectifica-
tive 1986 .

Police
(commissariats et postes de police : Essonne)

12725 . - 17 novembre 1986 . - M . Michel ...son attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'Intérieur sur l'insuffisance des
effectifs de police en poste dans les bureaux de police de Draveil
et de Vigneux-sur-Seine . En répondant à la question orale sans
débat qu'il lui avait posée, le 30 mai dernier, l'abandon de la
construction du commissariat de Crosne, Draveil, Montgeron et
Vigneux, sur l'emplacement prévu au centre des villes concernées,
avait été justifié par le souci de voir rapprocher la police de la
population . A cette fin, ce projet de commissariat était mainte-
nant envisagé au centre ville de Montgeron et, en contrepartie,
les effectifs des bureaux de police de Draveil et de Vigneux
devaient être étoffés . Aujourd'hui, ce revirement a poussé les élus
de Draveil et de Vigneux à revendiquer un commissariat subdivi-
sionnaire pour leur ville, qui n'a pas de raison d'être plus mal
traitée que la ville voisine de Montgeron. Or, dans le même
temps, leurs bureaux de police, faute d'effectifs suffisants, ont dû
être fermés le samedi . Cette attention toute particulière qui est
portée au renforcement des moyens en personnel dans cette cir-
conscription" de police depuis six mois laisse présager le pire
quant aux renforcements substantiels des effectifs qu'impose cette
décision sur le lieu d'implantation du nouveau commissariat. En
demandant à la ville de Montgeron de financer, à la place de
l'Etat, la construction du commissariat de Crosne, Draveil, Mont-
geron et Vigneux, l'Etat se désengage de son rôle de garant de la
sécurité . En diminuant les effectifs des bureaux de police, l'Etat
ne se donne plus les moyens d'assurer la sécurité et trompe les
habitants auprès desquels il s'était engagé « à répondre à leur
attente » en « rapprochant la police de la population » . Aussi il
lui demande de lut faire savoir de combien d'effectifs supplémen-
taires pourront compter les bureaux de police de Draveil et de
Vigneux à l'issue du prochain mouvement de personnel et s'il
compte leur donner les moyens, au minimum, d'une réouverture
le samedi . Peut-il aussi assurer aux élus, qui voient la police
s'éloigner de leur commune, que leurs bureaux de police seront
suffisamment étoffés afin qu'ils remplissent les tâches avec autant
d'efficacité qu'elles auraient été assurées par le nouveau commis-
sariat s'il avait été installé sur l'emplacement préalablement
décidé.

Réponse . - Compte tenu de la vétusté et de l'exiguïté- des
locaux, il devenait urgent de reloger le commissariat central de la
circonscription de police urbaine de Montgeron dans des bâti-
ments neufs . C'est pourquoi la décision de construire ce nouvel
édifice au centre ville, non loin du commissariat actuel, a été
prise . En effet, la municipalité de Montgeron s'est proposée d'as-
surer la maîtrise d'ouvrage de l'immeuble dont la mise en chan-
tier doit avoir lieu dès le mois de janvier, ce qui n ' aurait pas été
le cas si le projet initial avait été maintenu, les crédits nécessaires
n'ayant pas été inscrits au programme immobilier de la police
nationale pour 1986. Cette réalisation ne modifie en rien l'organi-
sation du service et n'entraînera pas une réduction de la présence
policière sur les autres communes. La diminution des effectifs de
police de Draveil et Vigneux et la fermeture des bureaux le
samedi ne résultent pas de ce projet mais des recrutements
limités organisés en 1985 qui n'ont pas permis de combler tous
les postes vacants de gradés et gardiens . Cette possibilité sera
étudiée avec attention à l'occasion des sorties d'école et du mou-
vement général prévus en 1987 . Ainsi le chef de service disposera

des moyens nécessaires pour renforcer les bureaux de police qui
continueront par ailleurs à bénéficier des patrouilles et interven-
tions diligentées par le corps urbain . Ces mesures devraient donc
répondre à l ' attente de l'ensemble des administrés de la circons-
cnption comme à celles des fonctionnaires de police qui pour- `
ront désormais travailler dans de meilleures conditions.

Serv ice national (appelés)

12511. - 24 novembre 1986. - M . Jean Bonhomme demande à
M . le ministre de l'intérieur quels titres sont nécessaires, quelles
conditions sont imposées pour permettre aux appelés du contin-
gent volontaires d'effectuer leur service national dans la police ;
comment et quand doivent-ils formuler leur demande ; le nombre
possible des recrutements à ce titre.

Se rvice national (appelés)

11125. - 18 février 1987 . - M. Jean Bonhomme s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n a 12908 publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
24 novembre 1986 relative aux titres nécessaires, aux condpons
imposées pour permettre aux appelés du contingent volontaires
d ' effectuer leur service national dans la police . Il lui en renou-
velle donc les termes.

Réponse. - Pour effectuer le service national dans la police, les
conditions de candidature sont les suivantes : être reconnu apte
au service actif lors des examens au centre de sélection et satis-
faire aux conditions particulières de recrutement dans le corps
des gardiens de la paix (taille minimum 1,71 m, bonne acuité
visuelle, bonne condition physique) ; ne pas devoir recevoir une
autre affectation en fonction d'un droit, d'une obligation ou de la
qualification professionnelle ; ne pas avoir déjà déposé une
demande agréée pour un emploi particulier ou une forme parti-
culière de service ; ne pas avoir été condamné à une ou plusieurs
peines en matière criminelle ou correctionnelle ; être recensé au
moment du dépôt de la demande ; résider en métropole ; être âgé
de 18 ans à la date d'incorporation demandée ; dans l'éventualité
d'une demande d'appel avant 18 ans, ne pas faire l'objet d 'une
opposition des parents ; avoir déposé la demande dans un délai
de quatre mois avant la date d'incorporation souhaitée ; ne pas
être susceptible d'être appelé d'office avant la date d'appel
demandée . Il est précisé qu'aucun diplôme n'est exigé . Les moda-
lités de candidature sont les suivantes : une demande signée par
le candidat doit être déposée auprès du bureau du service
national dont il relève quatre mois au moins avant la date
d'appel de la fraction du contingent avec laquelle il souhaite être
incorporé. A cet égard, un candidat peut choisir entre trois possi-
bilités : demander son incorporation de façon inconditionnelle à
une date choisie, que sa candidature pour la police soit ou non
retenue ; demander son incorporation dans la police nationale à
une date d'appel choisie ; demander son incorporation dans la
police nationale pour deux appels successifs, et en cas de rejet
définitif, cette demande est annulée et l'appel sous les drapeaux
s ' effectue dans les conditions normalement prévues . Une commis-
sion d'agrément du ministère de l'intérieur examine les candida-
tures qui lui sont proposées par le comité militaire de sélection.
Les candidats non sélectionnés sont remis à la disposition de leur
bureau du service national . Un contingent est constitué tous les
deux mois. 300 appelés ont déjà été incorporés dans la police le
l er octobre 1986, 300 autres le l er décembre suivant, et 200 le
l er février 1987 . Les incorporations programmées en 1987
devraient permettre d'atteindre, en fin d'année, 1 200 affectations
dans les différents services actifs de police concernés.

Politique extérieure (Liban)

13551 . - I « décembre 1986 . - M . Bruno Oollnisch attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que le congrès
de chrétienté-solidarité France-Liban prévu les 24-25
et 26 octobre n'aura pas lieu à Nice . En effet, le préfet des
Alpes-Maritimes a décidé de l'interdire sous le prétexte de la pré-
sence de Libanais et des dangers que cela pourrait entraîner . Il
lui demande donc si la France est encore capable de distinguer,
au Liban comme ailleurs, ses amis de toujours de ses ennemis.
Met-elle les chrétiens du Liban sur le même pied que les terro-
ristes marxistes et les fanatiques du Hezbollah qui ont juré leur
perte et celie de notre commune civilisation.



Réponse. - Contrairement à ce qu'indique le parlementaire
intervenant, le préfet, commissaire de la République du départe-
ment des Alpes-Maritimes n'a pas interdit le congrès de
chrétienté-solidarité France-Liban qui devait se tenir à Nice en
octobre dernier. Cette réunion a été annulée par les organisateurs
à la suite du refus des autorités municipales de mettre à leur
disposition la salle du Palais des congrès.
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une circulaire aux préfets
nécessité de faire montre de sévérité à l'égard des auteurs d'actes
malveillants à l'encontre des animaux. Dans le cadre de ces ins-
tructions, les services de police sont amenés à dresser des procès-
verbaux destinés à l'autorité judiciaire dès lors que des infrac-
tions, notamment à l'arrêté interministériel du 25 octobre 1982,
sont constatées,
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le 27 juin 1986 afin de rappeler la

Collectivités locales (élections locales)

1362/. - l er décembre 1986. - M . Claude Lorenzinl évoque
auprès de M. le ministre de l'intérieur l'incompatibilité édictée
par l'article L . 238, 2e alinéa, du code électoral . Le risque de
collusion familiale qui, semble-t-il, a inspiré cette disposition
n'apparaît certes pas plus évident que des ententes d'intérêts ou
de caractère politique . Quoi qu'il en soit, il désirerait savoir si de
telles incompatibilités existent, pour les assemblées locales ou
nationales, dans les divers pays de la Communauté.

Réponse . - Ainsi que le rappelle l'auteur de la question, l'ar-
ticle L. 238, 2e alinéa, du code électoral édicte une incompatibi -
lité, dans les communes de plus de 500 habitants, pour les ascen-
dants et les descendants, les frères et saurs, qui ne peuvent être
simultanément membres du même conseil municipal . La compa-
raison avec les autres pays de la Communauté européenne n'est
pas toujours significative dans la mesure où ils ont généralement
un nombre de communes nettement moins élevé qu'en France et
une population municipale moyenne très supérieure à celle de la
France. Sous réserve de cette importante observation, on peut
cependant indiquer, à la suite des recherches qui ont pu être
faites sur le régime électoral des pays de la Communauté, que le
fait d'être apparenté par les liens du sang ou par le mariage au
maire ou à un autre membre du conseil empêche l'exercice d'un
mandat électoral municipal aux Pays-Bas et en Belgique.

Protection civile (sapeurs-pompiers)

14550. - 15 décembre 1986 . - M . Joseph Mite attire l'attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur l'imprécision du champ
d'application des dispositions de l'arrêté du 30 juin 1971 relatif
aux conditions d'exécution pour les personnels civils et militaires,
des services aériens, sous-marins ou subaquatiques et au calcul
des bonifications correspondantes . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser si ces mesures s'appliquent aux sapeurs-pompiers
professionnels des collectivités territoriales qui effectuent des ser-
vices de même nature pour le compte des collectivités de ratta-
chement.

Réponse. - L'article 11-7° du décret n° 65-773 du 9 sep-
tembre 1965 relatif au régime de retraite des fonctionnaires
affiliés à la Caisse nationale de retraites des agents des collecti-
vités locales dispose expressément que les bonifications pour
l'exécution d'un service aérien ou sous-marin commandé sont
prises en compte dans les conditions prévues pour les fonction-
naires de l'Etat, c'est-à-dire celles figurant aux articles R . 20 et
R. 21, D . 12 à D . 14 du code des pensions civiles et militaires de
l'Etat. L'arrêté du 30 juin 1971 pris pour l'application de ces dis-
positions et qui précise les conditions d'exécution des services
donnant lieu à bonification ainsi que leur mode de calcul est
applicable aux fonctionnaires territoriaux et notamment aux
sapeurs-pompiers professionnels affiliés à la C.N .R .A.C .L.

Animaux (protection)

14666. - 15 décembre 1986. - M . Pierre Weisenhorn attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les dispositions
de l'arrêté interministériel du 25 octobre 1982 publié au Journal
officiel du l0 novembre 1982 (numéro complémentaire) relatif à
l'élevage, à la garde et à la détention des animaux, et dont l'objet
est d'assurer la protection des animaux . Il semble que l'applica-
tion de cet arrêté soit peu connue des services de police ou de
gendarmerie auxquels s'adressent certaines associations militant
pour la protection des animaux . Il lui demande en conséquence
de bien vouloir lui confirmer la volonté du Gouvernement de
voir appliquer cet arrêté.

Réponse . - Si ta protection des personnes et des biens constitue
la mission essentielle des polices urbaines, il leur appartient éga-
lement de veiller au respect des lois et règlements relatifs à la
protection des animaux et d'intervenir afin de réprimer les
mauvais traitements qui peuvent leur être infligés. Soucieux du
respect de ces dispositions, le ministre de l'intérieur a adressé

Communes (maires et adjoints)

14107 . - 15 décembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson demande
à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si un
maire est susceptible d'avoir accès aux procès-verbaux établis par
les forces de police sur le territoire de sa commune.

Communes (maires et adjoints)

19175. - 23 février 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de Pinté ieur que sa question écrite n s 14607
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 15 décembre 1986 n'a toujours pas obtenu
de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Aux termes de l'article 11 du code de procédure
pénale, sauf dans les cas où la loi en dispose autrement et sans
préjudice des droits de la défense, la procédure au cours de l'en-
quête et de l'instruction est secrète . Toute personne qui concourt
à cette procédure est tenue au secret professionnel . Aucune déro-
gation n'ayant été prévue pour les maires, ils ne peuvent légale-
ment avoir accès aux procès-verbaux établis par les forces de
police ou de gendarmerie sur le territoire de leur commune, l'au-
torité judiciaire directement concernée en étant seule destinataire.
Par contre, il revient aux services de police ou de gendarmerie
territorialement concernés d'informer régulièrement les maires de
l'état de la déliquance et des problèmes particuliers de sécurité
de leur commune, afin que ceux-ci soient à même, dans le cadre
de leurs pouvoirs propres, de prendre les mesures qu ' ils estiment
utiles .

Commerce et artisanat
(sécurité des biens et des personnes)

14715 . - 15 décembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la journée d'étude et
de réflexion qui s'est déroulée le mercredi 19 novembre à la
chambre de commerce et d'industrie de l'Aisne, relative aux vols
et cambriolages qui ont lieu chez les commerçants . Il lui
demande comment s'établit la collaboration entre les banques et
les services de police afin de réduire les problèmes liés aux
modes de paiement des clients.

Réponse. - Depuis plusieurs années, les commerçants sont vic-
times d'une utilisation croissante de chèques sans provision ou
volés, cela étant directement lié au développement des chèques
comme moyen de paiement. Les services de police, lorsqu'ils sont
saisis de plaintes concernant de telles affaires, bénéficient généra-
lement pour leurs enquêtes d'une totale collaboration des
banques intéressées, les documents nécessaires aux investigations
leur étant remis à chaque réquisition légalement formulée . En
outre, certains organismes bancaires participent localement à des
expériences préventives permettant aux bénéficiaires de chèques
de s'assurer auprès d'un fichier automatisé que ceux-ci, volés ou
perdus, ne sont pas frappés d'opposition.

Protection civile (politique de la protection civile)

14114. - 15 décembre 1986. - M . Michel Hennoun demande à
M . le rninistre de l'intérieur de bien vouloir lui exposer les
lignes directrices de sa politique en matière d'organisation des
secours. Est-il en particulier envisagé de créer un organisme qui
fédérerait les différents centres de secours sur le plan départe-
mental.

Réponse. - En sa qualité de responsable de la sécurité des per-
sonnes et des biens, le ministre de l'intérieur assure une mission
d'impulsion sur l'ensemble des services chargés d'organiser les
secours face aux accidents de toute nature. Il dispose à cet effet :
d'une structure à l'échelon national, la direction de la sécurité
civile ; de structures territoriales, constituées, d'une part, par les
directions départementales des services d'incendie et de secours,
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chargées du contrôle et de remploi des corps de sapeurs-
pompiers, et, d ' autre part, . des services de protection civile, à
vocation essentiellement orientée sur la protection des popula-
tions contre les risques du temps de guerre et du temps de paix ;
enfin, de remploi, au travers des compétences dévolues aux
préfets, commissaires de la République, des corps de sapeurs-
pompiers. Si la départementalisation des personnels et des maté-
riels ne peut qu'erre encouragée, par l'intermédiaire des services
départementaux d'incendie et de secours, établissements publics,
il n'est pas envisagé de créer un organisme mi generis supplé-
mentaire. Toutefois, dans le but de faire face plus efficacement
aux grandes catastrophes naturelles ou technologiques, un projet
de loi, relatif à l'organisation de la sécurité civile, tarera déposé
prochainement devant le Parlement.

Associations et mouvements (réglementation)

1MN. - 15 décembre 1986. - M . Jean-Marie Bookel appelle
l'attention de M . le ministre de l'Intérieur sur un problème
d'interprétation du droit local d'Alsace-Moselle sur les associa-
tions. La loi de 1901 sur les associations est généralement inter-
prétée de manière extensive en autorisant la présence de mineurs
dans les conseils d'administration des associations scolaires, à
condition que trois adultes au moins participent à la constitution
de l'association et bien entendu, para suite, au fonctionnement
du bureau . Il est évident qu'une telle interprétation est la condi-
tion sine qua non du fonctionnement dans la pratique de ces
associations scolaires : il serait en effet extrémement difficile,
voire souvent impossible, de réunir sept adultes dans de petits
établissements scolaires d'une ou deux classes. Le texte de la loi
locale de 1908 sur les associations prévoit actuellement la consti-
tution de l'association à partir de sept associés sans autres préci-
sions ; l'interprétation jurisprudentielle semble aller dans le sens
d'une présence obligatoire de sept adultes à la constitution de
l'nssoaation puis au bureau . Il serait souhaitable qu'il donne son
interprétation de la loi par voie de circulaire en acceptant que le
nombre d'adultes soit réduit à trois au minimum tant au moment
de la constitution que dans le cadre du fonctionnement du
bureau conformément à la pratique acceptée par , lui au niveau
national . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
faire connexe ses intentions.

Réponse. - Le régime des associations de droit local est déter-
miné par les articles 21 à 79 du code civil local qui a été expres-
sément maintenu en vigueur en Alsace-Moselle par la loi d'intro-
duction de la législation civile française du lit février 1924. A la
différence des associations relevant du cadre juridique de la loi
du I ca juillet 1901, que deux personnes capables peuvent créer,
l'article 56 du code civil local prévoit qu'une association ne peut
titre inscrite au registre des associations si le nombre de ses
membres est inférieur à sept. Il n'est pu envisagé actuellement
de modifier cette disposition du droit local . En revanche, si l'ar-
ticle 26 du code civil local dispose que « l'association doit néces-
sairement posséder une direction » il ne détermine pas le nombre
de personnes qui doivent composer le conseil d'administration
dont l'organisation dépend, en fait, de l'importance de l'associa-
tion. Dent celles regroupant des mineurs, les pouvoirs publics
admettent que ceux-ci votent aux assemblées générales et soient
élus au conseil d'administration . Dans ce cas, iL ne pourraient
toutefois étre investis de la mission de représenter l'association
dans la vie civile ou titre chargés de sa gestion financière. Dès
lors et en pratique, les postes de président, de secrétaire et de
trésorier doivent toujours étre occupés par des personnes
majeures jouissant de toute leur personnalité juridique tant dans
le cadre du code civil local que sous l'empire de la loi du
1•t juillet 1901 . Cette é1alité de traitement issue de la pratique
des deux régimes associatifs ne semble pas appeler, dans son
application actuelle, l'intervention d'une circulaire.

Police (police municipale : Hérault)

14588. - 22 décembre 1986 . - M . Jean Lesembe attire l'atten-
tion de M. le mbtiaere N l'Mthleur sur la création d ' une école
de police municipale à Orao4e régie par loi de 1901 sur les asso-
ciations . La fonction territoriale étant placée sous la tutelle du
ministre de l'intérieur, il lui demande de lui indiquer : 1 r quelles

Cr
iions il compte prendre, compte tenu qu'un responsable
i d'un syndicat de police municipale, à l'exclusion des

autres syndicats existants, dus cette catégorie de fonctionnaires
territoriaux, siège au comité directeur de cette école, pour que les

m

	

ux admis à cette école ne soient pas amenés,
ou obligé de prendre une carte d'adhésion à tel ou tel

syyn~dicat ; 2• quels seront les diplômes ou certificats d'aptitude
délivrés par cette école et queue sera leur valeur ; 3° par quel
organisme sua financée cette école, C .F.P.C., maires ou Etat,

quels en seront les instructeurs ; 4° s'il ne serait pas préférable
d'ouvrir aux policiers municipaux les portes des écoles de police
nationale, afin qu'ils obtiennent une véritable formation.

Réponse. - La création d'une école de police municipale à
Orange sous forme d'association de la loi de 1901 est une initia-
tive locale . L' Etat, qui ne participe ni au fonctionnement ni au
financement de cette école, ne donne pas d'agrément aux
diplômes qu'elle délivre. Il reste que le problème du recrutement
et de la formation des agents de police municipale est actuelle-
ment examiné par un groupe de travail installé par le ministre
délégué, chargé de la sécurité . Ce groupe de travail remettra pro-
chainement ses conclusions au Gouvernement.

Etrangers (politique à l'égard des étrangers)

18181 . - 22 décembre 1986 . - M . Abdelholhade Benyahia, jeune
homme de vingt ans, est mort vendredi soir, assassiné d'une balle
tirée à bout portant pu un inspecteur de police. En état
d'ivresse, le policier n'était ni sur son secteur, ni de service ce
soir-là. Ce crime odieux et révoltant a plon4é la « Cité
des 4000 » de la Courneuve, où Abdelholhade vivait avec sa
famille,dans un véritable état de choc : son assassinat fait suite à
celui de Toufik, enfant de dix ans, l'été dernier, et précède de
quelques heures celui de Malik Oussekine . A ce meurtre abomi-
nable, s'ajoute le silence intolérable des autorités qui ont caché la
mort d'Abdelholhade pendant plus de quarante-huit heures.
Dimanche soir, ses parents n'avaient toujours pas été informés de
l'endroit où se trouvait le corps de leur fils, alors que celui-ci
avait été transporté samedi à l'institut médico-légal . La logique
sécuritaire et démagogique du « tout répressif » prônée par le
Gouvernement, dont l'inévitable et ignoble corollaire antijeune,
raciste et xénophobe fait du jeune un suspect en puissance et
plus particulièrement du jeune immigré un délinquant potentiel,
trouve ici ses conséquences dramatiques. Hier Malik et Abdelhot-
hade, demain.. . qui ? Face à ce dangereux développement de la
suspicion antijeune et de la violence raciste dans notre pays,
M. Prengols Amenai demande à M . le ministre de l'krtMlew de
prendre d'urgence toutes les mesures nécessaires pour poursuivre
et punir comme il se doit l'assassin d'Abdelholbade Benyahia ;
de mettre en place une commission d'enquéte chargée de faire
toute la clarté sur le silence des autorités, silence ressenti par la
population et la famille comme une tentative de dissimulation de
l'assassinat d'Abdelholhade ; de retirer définitivement le projet
de loi du Gouvernement portant sur le code de la nationalité
dont les dispositions accentueront encore la spirale infernale et
immonde de la haine raciale et de la xénophobie.

Police (fonctionnement)

18817. - 22 décembre 1986. - M. Jacques Mebies appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le drame qui a eu
lieu à Pantin le vendredi 5 décembre dernier et a provoqué la
mort du jeune Abdel Benyahia . Compte tenu du précédent de
l'affaire Burgos, il lui demande que toutes les précautions soient
prises pour que le policier inculpé ne subisse pu de pressions
pour une version tentant d'accréditer la thèse de la légitime
défense, thèse en contradiction avec tous les témoignages . Il lui
demande quand le ministre a été informé du drame . Il s'étonne
du laps de temps qui s'est écoulé entre la mort du jeune homme
et la diffusion de l'information, ainsi que de l'ignorance dans
laquelle ont été tenus la famille de la victime ainsi que les maires
de Pantin et de La Courneuve. En conséquence, il lui demande
que toute la lumière soit faite dans les meilleurs délais sur cette
affaire et sur ces anomalies.

Réponse. - M . Abdel Benyahia a, lors d'une rixe, opposant plu-
sieurs personnes sur la voie publique, été grièvement blessé par
un fonctionnaire de police qui n 'était pas en service . Il est
décédé des suites de ses blessures . Le fonctionnaire en cause,
suspendu de ses fonctions, a été inculpe, de coups et blessures
ayant entrslné la mort sans intention de la donner. Laissé en
liberté, il a été placé sous contrôle judiciaire . La procédure rela-
tive à cette affaire a été transmise le 7 décembre au parquet.
L'enquéte se poursuit sur commissions rogatoires confiées à l'ins-
pection générale des services de la préfecture de police par un
juge d'instruction du tribunal de grande instance de Bobigny.

Police (commissariats et postes de police : Vaucluse)

18245. - 22 décembre 1986 . - M. Jean-Michel Psnend appelle
l'attention de M . te ministre de l'Intamiws sur l 'opportunité de
l'installation d'un commissariat de police urbaine dans la sous-
préfecture d'Apt (ville de plus de 10 000 habitants), qui se révèle
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urgente. En effet, la délinqûance ne cesse de se développer et
devient insupportable pour la population . La création d'un com-
missariat de police urbaine répondrait à son attente et à ses
inquiétudes . Il lui demande, en conséquence, s ' il entend prendre
une décision dans ce sens.

Réponse. - L'implantation d'un commissariat de police urbaine
dans la commune d'Apt est inscrite au programme des réalisa-
tions futures mais ne pourra se concrétiser qu'en fonction des
disponibilités budgétaires des prochains exercices . Dans l'attente,
la protection des personnes et des biens à Apt continuera d'être
assurée par les militaires de la gendarmerie nationale.

Nomades et vagabonds (stationnement)

18713. - 29 décembre 1986. - M. Michel Debré demande à
M . le ministre de l'intérieur s'il n'estime pas nécessaire de
modifier les dispositions existantes qui obligent le maire d'une
commune, eût-elle adhéré à un syndicat destiné à créer et à gérer
un terrain intercommunal pour les « gens du voyage », d'accepter
leur présence sur le temtoire de la commune pendant vingt-
quatre heures. En effet, cette disposition qui, compte tenu des
grandes difficultés de faire partir les « gens du voyage » au bout
de vingt-quatre heures, aboutit en fait à annuler la valeur des
efforts mis en oeuvre pour réaliser à frais communs, un terrain de
qualité. Il attire son attention sur la gravité de cette affaire.

Réponse. - Il résulte des principes dégagés par la jurisprudence
du conseil d'Etat (2 décembre 1983, ville de Lille) que chaque
maire doit désigner sur sa commune un terrain de passage, même
sommairement équipé, qui convienne au séjour des nomades
pour une durée très limitée mais en général non inférieure à
quarante-huit heures. Une commune qui participerait au financer
ment d'une aire de séjour équipée dans le cadre d'un syndicat
intercommunal ne saurait pour autant s'exonérer de Cette obliga-
tion inhérente à l'exercice des libertés publiques. Toutefois, dès
lors que le stationnement des nomades est autorisé sur un empla-
cement officiellement désigné et à condition que cet emplacement
ajt une capacité d'accueil suffisante, il peut être interdit sur toute
autre parcelle du domaine communal.

Ordre public (attentats)

11802 . - 5 janvier 1987. - M. Philippe Puaud attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur l ' appel à témoins dans le
cadre des enquêtes ouvertes sur les attentats terroristes concer-
nant les frères Abdallah, Nathalie Ménigon et Joëlle Aubron. Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer : 1° le nombre d'af-
fiches qui ont été diffusées à travers la France pour la recherche
des personnes indiquées ci-dessus ; 2 e le nombre d'appels télé-
phoniques reçus à la direction régionale de la police judiciaire et
à la direction centrale de la police judiciaire au ministère de l'in-
térieur et la suite qui leur a été donnée ; 3 e si des récompenses
financières ont été remises à des témoins.

Réponse. - II est précisé qu'il a été diffusé 107 480 affiches
concernant les frères Abdallah et 85 560 affiches concernant
Nathalie Ménigon et Joëlle Aubron. Le nombre d 'appels télépho-
niques exploitables concernant les deux affaires a été d'une cin-
quantaine à la direction régionale de la police judiciaire de Paris
et de 390 environ à la direction centrale de la police judiciaire.
Toutes les informations exploitables ont fait l'objet de vérifica-
tions systématiques . Aucune récompense financière n'a été attri-
buée, à ce jour, aux témoins qui se sont fait connaître.

Collectivités locales (finances locales)

18174. - 12 janvier 1987 . - M. Dominique Strauss-Kahn
appelle l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'inquié-
tude provoquée chez de nombreux élus locaux par les disposi-
tions annoncées pour 1987 en matière de réduction des bases de
la taxe professionnelle. L ' allégement de 10 p. 100 accordé ces
dernières années aux assujettis à la taxe professionnelle se tradui-
sait par un dégrèvement pris en charge par l'Etat et n'avait donc
aucune répercussion sur les budgets communaux . Le nouveau
système mis en place à compter de 1987 sera très différent à cet
égard puisqu'il se traduira par une réduction de base de
16 p . 100 qui fera l'objet d'une compensation calculée en appli-
quant aux bases le taux voté en 1986 . Ce système risque donc de
se traduire par un manque à gagner pour les communes qui ira
croissant. Ii lui demande en conséquence de préciser si le Gou-
vernement ne juge pas opportun de prévoir des mécanismes de

garantie qui permettraient aux collectivités locales de ne pas
avoir à supporter les conséquences financières de la décision
prise par l'Etat.

Réponse. - La loi de finances pour 1987 comporte diverses
mesures d'allégements de taxe professionnelle. Dès 1987, il sera
appliqué un abattement de 16 p. 100 aux bases d'imposition de
la taxe professionnelle. A compter de 1988, ne sera retenue
l'année de leur constatation, que la moitié des augmentations de
bases de taxe professionnelle. Eu ce qui concerne plus particuliè-
rement l'abattement de 16 p . 100, les collectivités locales bénéfi-
cieront d'une compensation calculée par application du taux voté
en 1986 à la perte de base résultant de cette mesure, constatée
en 1987 . L'abattement de 16 p. 100 doit être compris comme une
nouvelle règle de détermination de l'assiette de la taxe profes-
sionnelle . La compensation des pertes de bases en 1987 est inté-
grale, dans la mesure où il sera bien tenu compte des diminu-
tions de bases effectivement constatées au titre de cette année
pour chaque collectivité. 11 n'est en revanche pas possible de
tenir compte des pertes de bases de taxe professionnelle qui ne
sont qu'hypothétiques . Par ailleurs, le Gouvernement s'est engagé
à retenir, pour le calcul de la compensation, la partie des bases
de taxe professionnelle exonérée par les collectivités au titre de
l'article 1465 (exonération 'accordée dans le cadre de l'aménage-
ment du territoire) ou 1464 B (exonération des entreprises nou-
velles) du code général des impôts . Cette mesure est favorable
aux collectivités locales. En outre, il convient de remarquer que
la compensation versée à chaque collectivité est évolutive car
indexée sur l'évolution des recettes fiscales nettes de l'Etat, ce
qui n'est pas le cas de celles versées depuis 1983 aux collectivités
en application des dispositions de la loi n e 82-540 du
28 juin 1982 .

Industrie aéronautique
(établissements : Bouches-du-Rhône)

18281 . - 12 janvier 1987 . - M. Maurice Toge appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur la crise grave que tra-
verse l'établissement Aérospatiale de Marignane, spécialisé dans
l'étude et la fabrication des hélicoptères Super-Puma, Dauphin,
Ecureuil, Gazelle . Exportant 95 p . 100 de sa production, la divi-
sion Hélicoptères subit actuellement l'effondrement du marché
mondial . Pour sauvegarder l'existence de cet établissement haute-
ment spécialisé, dont la compétence est internationalement
reconnue, pour sauvegarder également les 6 474 emplois qu'il
engendre, il apparait nécessaire d'orienter sa production vers les
besoins nationaux . Ainsi, dans le cadre de la sécurité civile, il
serait souhaitable de prévoir, pour tout contrat avec la firme
Canadair, la négociation d'achat en conne p artie, par l'Etat cana-
dien ou toute entreprise canadienne, d'hélicoptères français . De
même, les fonds provenant de nouvelles taxes sur les allumettes
et les briquets pourraient être employés à doter la sécurité civile
d'appareils fabriqués par la division Hélicoptères . Par ailleurs,
des commandes ainsi qu'un soutien de l'Etat aux programmes de
développement d'appareils nouveaux permettraient à cet établis-
sement d'obtenir le « label Etat français » et, par là même, une
ouverture sérieuse à l'exportation . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage
d 'adopter en ce domaine.

Réponse. - S'il est bien exact que des pourparlers ont lieu avec
la société Canadair pour le renouvellement de la flotte des bom-
bardiers d'eau de la sécurité civile, aucune décision n'a actuelle-
ment été arrêtée. Mais, d'ores et déjà, l'action menée par le Gou-
vernement va tout à fait dans le sens souhaité par l'honorable
parlementaire, puisqu ' un accord de coopération a été conclu
entre la société Canadair et l'Aérospatiale en vue de soumis-
sionner pour la vente d'hélicoptères français à l'armée cana-
dienne . Par ailleurs, des études sont actuellement menées par
l ' Aérospatiale en vue d'équiper des hélicoptères Puma de réser-
voirs de produits largables pour lutter contre les feux de foret.

Elections et référendums (campagnes électorales)

1t13N. - 12 janvier 1987 . - M . Jean-Claude Cuisine attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'interprétation de
l'article L . 52-1 du code électoral dans le cas de publicités poli-
tiques gratuites effectuées après la date d'ouverture de la cam-
pagne électorale . En effet, l'article L. 52-1 du code électoral dis-
pose : « Pendant toute la durée de la campagne électorale est
également interdite l'utilisation, à des fins de propagande électo-
rale, de tout procédé de publicité commerciale par la voie de la
presse ou par tout moyen de communication audiovisuelle. » En
conséquence, il lui demande quelle interprétation doit être
donnée au terme « publicité commerciale » et, en particulier, si
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des publicités gratuites effectuées par voie d'affiches, de placards
insérés dans la presse écrite par les radios ou tel visions privées,
sont prohibées malgré leur caractère gratuit.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l'auteur de la question, aux
termes de l'article L . 52-1 du code électoral « pendant la durée
de la campagne électorale est également interdite l'utilisation, à
des fins de propagande électorale, de tout procédé de publicité
commerciale par la voie de presse ou par tout moyen de commu-
nication audiovisuelle » . La loi du 30 septembre 1986 relative à
la liberté de communication étend cette interdiction aux émis-
sions publicitaires à caractère politique (art . 14). Le législateur a
entendu maintenir l'égalité entre les candidats en leur Interdisant
de consacrer des sommes importantes à l'achat d'espaces publici-
taires dans des organes de presse, ou des moyens de communica-
tion audiovisuelle, aux fins de propagande électorale . Le non-
respect de ces prescriptions est passible des sanctions prévues par
l'article L . 90.1 du code électoral . En revanche, selon le principe
de liberté de la presse, aucun texte ne limite les prises de posi-
tions politiques, les communiqués émanant des comités de sou-
tien émis par voie de presse ou par tout autre moyen. Quels que
soient son objet et le support par lequel elle s'exprime, la publi-
cité à pour caractère de ne pas être gratuite . Il s'ensuit que toute
publicité à caractère électoral par voie de presse ou par tout
moyen de communication audiovisuelle qui serait donnée à titre
gratuit ne peut dès lors être regardée que comme une prise de
position en faveur du candidat ou du parti en cause. La loi du
30 septembre 1986 précitée confie à la commission nationale de
la communication et des libertés le rôle de veiller « veiller à
assurer l'égalité de traitement et à favoriser .. . l'expression plura-
liste des courants d'opinion » (art. 3) ; en ce sens, la C .N .C .L.
fixe les règles concernant les conditions de production, de pro-
grammation et de diffusion des émissions relatives aux cam-
pagnes électorales que les sociétés nationales de programme sont
tenues de produire et de programmer ; pour la dure des cam-
pagnes électorales, la commission adresse des recommandations
aux exploitants des services de communication audiovisuelle
autorisés (art . 16) ; l'autorisation peut être assortie de l'obligation
pour la radio ou la télévision privées de respecter les règles du
pluralisme . Enfin, le juge de l'élection, en cas de contestation,
peut être conduit à sanctionner le caractère injurieux ou diffama-
toire d'un écrit ou d'une émission, surtout si la personne mise en
cause n'a pas disposé du temps matériel pour répondre, sans pré-
judice des sanctions pénales encourues par leur auteur ; il
apprécie également si de tels faits ne sont pas constitutifs de
manoeuvres de nature à altérer la sincérité du scrutin.

Collectivités locales (finances locales)

IM M . - 19 janvier 1987 . - M . Claude Lorenzini demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer les collectivités ter-
ritoriales auxquelles il est interdit de prévoir une structure budgé-
taire distinguant « crédit de programme » et « crédit de paie-
ment » ainsi que les considérations sur lesquelles se fonde cette
impossibilité.

Réponse. - L'article 6-1 de la loi n e 72-619 du 5 juillet 1972
portant création et organisation des régions autorise ces dernières
à présenter leur budget en autorisations de programmes et crédits
de paiement pour la seule action d'investissement. Cette faculté a
été étendue au conseil de Paris par l'article f ar de la
loi n° 86-1309 du 29 décembre 1986 portant adaptation du
régime administratif et financier de la ville de Paris . Par ailleurs,
l'article 8 du décret n° 85-1306 du 19 septembre 1985 relatif à la
dotation régionale d'équipement scolaire et à la dotation départe-
mentale d'équipement des collèges financées par la dotation
départementale d'équipement des collèges en autorisations de
programmes et crédits de paiement . Dans les cas ci-dessus
énoncés, l'équilibrage budgétaire s'apprécie au niveau des seuls
crédits de paiement, les crédits d'autorisation de programme figu-
rant sur les documents budgétaires . En dehors des cas où le loi a
expréssément prévu des crédits d'autorisation de programme, les
inscriptions budgétaires doivent se faire en crédit de paiement.
Toutefois, l'article L. 211-2 du code des communes permet à
celles-ci de prendre des délibérations comportant une évaluation
de la dépense globale entraînée par l'exécution de travaux, ainsi
qu'une répartition de cette dépense par exercice si la durée des
travaux doit excéder une année, et l'indication des ressources
envisagées pour y faire face. Mais cette délibération ne constitue
pas une décision budgétaire valant inscription de crédit d'autori-
sation de programme . L'extension de la procédure des autorisa-
tions de programme et des crédit de paiement ne pourra être exa-
minée qu'après un bilan complet des pratiques observées auprès
des collectivités territoriales bénéficiant de cette faculté, notam-
ment en ce qui concerne les mécanismes mis en place pour
assurer le suivi des engagements .

Impôts locaux (taxe foncière)

1S71ii. - 19 janvier 1987. - M . Guy Chanfrault appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que la dernière
révision des évaluations foncières remonte à 1970 et que, depuis
lors, les actualisations successives, réalisées en pourcentage, ont
entrainé des dérives d'imposition qui deviennent difficilement
supportables pour les propriétaires concernés . Il lui demande
donc : I . si une nouvelle évaluation des bases du foncier bâti et
du foncier non bâti est prévue dans un avenir proche ; 2° si une
telle révision n'est pas prévue, s'il n'est pas possible d'envisager
de laisser aux communes la possibilité de moduler l'estimation
des valeurs foncières concernées par dérives citées plus haut ou
celle de la liste des immeubles de référence.

Réponse. - Une expérience de révision générale des évaluations
des propriétés non bâties a été engagée le 15 novembre 1985 dans
huit départements (Aisne, Dordogne, Isère, Landes, Maine-et-
Loire, Nièvre, Orne et Vaucluse) en vue de mieux apprécier les
transferts de charge fiscale qui résulteraient d'une révision des
valeurs locatives foncières. Au vu des résultats de l'enquête, un
bilan sera établi au cours du premier trimestre 1987 . Les résultats
pourront alors être portés à la connaissance du Parlement et être
utilisés pour la préparation d'un projet de loi fixant les condi-
tions d'exécution de la prochaine révision générale conformément
à l'article 29 de la loi de finances rectificative pour 1986
(ne 86-824 du 11 juillet 1986) qui prévoit que les résultats de la
révision seront intégrés dans les rôles d'imposition de
l'année 1990.

Conseil d'État et tribunaux administratifs
(attributions juridictionnelles)

1IIM47 . - 19 janvier 1987 . - M . Pierre Weisenhom attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de I. justice, sur
le problème des effectifs des tribunaux administratifs qui sta-
gnent depuis quelques années et ce malgré la croissance
constante des recours . Il lui demande s'il n'estime pas nécessaire
pour assurer l'efficacité des tribunaux administratifs, que soient
augmentés les effectifs des juridictions administratives . II lui
indique, à titre d'exemple, les chiffres des affaires enregistrés par
le tribunal administratif de Strasbourg à savoir 1980-1981:
1886 entrées, 1933 sorties, 3640 stock ; 1983-1984 : 2 252 entrées,
1 742 sorties, 3 635 stock ; 1985-1986 : 2 334 entrées, 1759 sorties,
4559 stock . - Question transmise à M. k ministre de lintérierr.

Conseil d'État et tribunaux administratifs (personnel)

171111 . - 26 janvier 1987 . - Mme (tinette Leroux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'inquiétude manifestée
par le personnel de la juridiction administrative devant la situa-
tion d'engorgement des tribunaux administratifs . Entre 1980 et
l'année qui vient de s'achever, le nombre des requêtes enregis-
trées annuellement devant les tribunaux administratifs de métro-
pole a progressé de près de 50 p . 100. Le stock des affaires res-
tant à juger s'est considérablement développé . Aussi le délai
moyen de jugement qui était de dix-neuf mois au début des
années 80 s'est allongé pour être aujourd' hui de l'ordre de vingt-
cinq mois . Or le budget pour 1987 supprime six postes de
conseillers de deuxième classe sur un effectif déjà insuffisant
(cent trente-sept postes au 31 décembre 1985) . Par ailleurs le
nombre de places offertes au concours d'entrée à l'E .N.A. semble
vouloir être réduit de moitié en 1987, cette mesure ne sera pas
sans conséquence sur le recrutement des tribunaux administratifs.
Elle lui demande ce qu'il entend faire pour remédier à une telle
situation qui, si elle se prolongeait, rendrait dérisoire l'interven-
tion du juge.

Réponse. - En 1979, l'effectif budgétaire de la juridiction du
premier degré était de 250 présidents et conseillers . Le Gouverne-
ment a alors décidé la mise en oeuvre d'un plan de créations
d'emplois qui a eu pour effet de porter cet effectif à 375, soit une
augmentation de 50 p. 100 qui a permis notamment la mise en
place de 23 nouvelles formations de jugement . Au surplus, si cer-
tains tribunaux métropolitains, en nombre très limité (quatre)
connaissent un retard à juger important, treize, soit la moitié
d'entre eux et certains parmi les plus chargés, ont un stock cor-
respondant en moyenne à un an et demi de jugements, cette
moyenne pour les autres étant légèrement supérieure à deux ans.
L'institution parait donc en mesure de faire faceà la mission qui
lui incombe, après les recrutements (287) auxquels ont donné lieu
les créations d'emplois mises en oeuvre au cours des dernières
années. Au-delà de ces créations qui ont eu pour effet de rajeunir
le corps des tribunaux administratifs (155 conseillers ont quatre
ans ou moins d'ancienneté), et peut-être faut-il voir là l'origine
des difficultés que connaissent certains tribunaux dont l'effectif
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s'est renouvelé trop rapidement, le ministre de l 'intérieur s'at-
tache désormais i mettre en ouvre des méthodes modernes de
gestion (informatisation des greffes, aménagement rationnel des
locaux, raccordement $ des banques de données juridiques, etc .).
En facilitant la tache des membres du corps des tribunaux admi-
nistratifs, elles doivent avoir pour effet, sous l'impulsion des
chefs de juridiction, investis par les lois et règlements (code des
tribunaux administratifs, titre II, loi du 6 janvier 1986) de la
direction des services du tribunal et de la mise en oeuvre de
toutes les mesures susceptibles d'assurer leur fonctionnement, de
mettre la juridiction du premier degré à méme de faire face à sa
mission .

Circulation routière (réglementation et sécurité)

1IM8. - 26 janvier 1987 . - M: Glu a de Robien attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'Mt4rleur sur l 'opportunité qu'il y
aurait à autoriser les conducteurs d 'automobile à présenter les
photocopies des papiers du véhicule certifiées conformes avec
obligation de présenter les originaux sous un délai de quelques
jours au commissariat . Chaque membre d'une famille conduisant
un méme véhicule pourrait détenir sur lui les papiers de cette
voiture et, en cas de vol, les tracas administratifs seraient
diminués. Il lui demande s ' il envisage de prendre des mesures en
ce sens.

Réponse. - Le décret no 86-1043 du 18 septembre 1986 relatif
aux infractions en matière de circulation routière et d'assurance
obligatoire des véhicules terrestres à moteur a pour objet, en
imposant la présentation immédiate à toute réquisition des agents
de l'autorité compétente des pièces et autorisations administra-
tives exigées pour la conduite d ' un véhicule, de mettre fin aux
abus, aux fraudes et aux charges indues résultant de la présenta-
tion différée des documents précités. En outre, il n'est pas envisa-
geable de réduire la portée de ce texte à la seule présentation du
permis de conduire, car, si la carte grise n'est pas une pièce
d ' identité, elle n'en constitue pas moins un titre de circulation
permettant la mise en oeuvre de la responsabilité juridique de son
titulaire et il importe de vérifier que la voiture est bien régulière-
ment immatriculée et n'a pas été volée . Enfin, ces dispositions
n'imposent pas de contraintes très lourdes pour les particuliers.
Elles n'entraînent de difficultés que pour certaines catégories pro-
fessionnelles. C'est pourquoi, une modification de la ~glementa-
tion est actuellemenet envisagée, Cm de permettre dans le cas de
professions se heurtant à des difficultés pratiques insurmontables,
la présentation de photocopies de cartes grises . Toutefois une
telle mesure ne saurait trie généralisée sous peine de faire perdre
toute portée à une réglementation destinée, notamment à protéger
les usagers contre les vols.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (basket-bal)

137M. - I K décembre 1986. - M . Philippe Puaud attire Patio . -
tion de M. le seortitsh. d'état »priée du Premier ministre.
ebnRé de le Menses» ut des sports. sur sa décision de geler le
poste de conseiller technique départemental mis à la disposition
du comité départemental de Vendée de basket-ball . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser, suite à la réponse à sa
précédente question écrite (Jownal officiel du 10 novembre) quels
sont les différents paramètres qui déterminent la décision du
ministre pour affecter un conseiller technique départemental de
basket-ball à un département.

Réponse. - La Fédération française de basket-ball dispose glo-
balement de 85 cadres techniques pour un effectif de
364 623 licenciés (sources statistiques 1984). Au niveau de la
région de Nantes, al y a 53 169 licenciés répartis dans 669 clubs.
Les départements aycut le plus grand nombre de licenciés sont la
Loire-Atlantique et le Maine-et-Loire, qui disposent d'un
conseiller technique départemental . La Vendée (I l 728 licenciés,
12 clubs) possédait talement un cadre technique à temps partiel,
M . Gallard (Philippe), jusqu'au retour de ce dernier au ministère
de l'éducation nationale. Le secrétariat d'Eat à la jeunesse et aux
sports, en fonction de ces critères quantitatifs et après avis du
président de la Fédération concernée, s'efforce autant que faire
se peut de nommer dans les régions et les départements des
conseillers techniques régionaux et' départementaux, dans de très
nombreuses disciplines sportives, dont le basket-ball. D'une
manière plus générale, les contraintes budgétaires actuelles liées à
la nécessaire baisse du niveau des prélèvements obligatoires
entralnent inévitablement une gestion plus rigoureuse des

effectifs. Les remplacements seront assurés en fonction des prio-
rités présentées par les fédérations par des personnes issues des
prochains concours de professeurs de sport.

Sports (golf)

144t1 g. - 15 décembre 1986. - M. Michel Petohat attire l 'atten-
tion de M. le secrétaire d'état auprès du Premier ministre.
oharpd de le jeunesse et des sports . sur le fait que de plus en
plus de Françaises et de Français pratiquent ou souhaitent prati-
quer le golf. Par là mime, il lui fait remarquer que le nombre de
golfs publics et privés se révèle d'ores et déjà insuffisant dans
notre pays, cette situation étant appelée à s'aggraver à très brève
échéance . Il lui demande donc quels moyens le Gouvernement
compte mettre en oeuvre pour offrir aux Françaises et aux
Français un nombre suffisant de golfs privés ou publics qui leur
permette de pratiquer ce sport.

Réponse. - L'évolution constante du nombre de pratiquants de
golf depuis quelques années en France a permis à la Fédération
française de golf de recenser 96000 licenciés en 1986 . L'impul-
sion donnée à la pratique du golf dans notre pays e bénéficié de
la réalisation du premier « plan vert » menée par le secrétaire
d'Etat à la jeunesse et aux sports à la demande de la Fédération
française de golf grâce aux subventions du Fonds national pour
le développement du sport . Il importe de préciser que dans le
cadre du « plan vert » les subventions ne peuvent !are attribuées
qu'en vue de la création de golfs publics. Cette opération a
permis la réalisation de 14 projets d'équipement portant ainsi à
20 le nombre total de golfs publics actuellement ouverts en
France. Cette première phase du « plan vert » est désormais
achevée . Cependant, le développement important de ce sport
rend indispensable l'élaboration d'un plan plus ambitieux afin de
répondre au fort accroissement de la demande. Cette nouvelle
phase devrait permettre la construction de 100 parcours de golf
publics de 9 à 18 trous en dix ans à raison de 1 terrains par an,
atteignant ainsi l'objectif fédéral de 100 golfs pour 100 000 gol-
feurs. Il importe de préciser que dans le cadre du « plan vert »
les subventions ne peuvent étre attribuées qu'en vue de la créa-
tion de golfs publics. C'est ainsi que se manifeste pour l'essentiel
la contribution du secrétariat d' Etat à la jeunesse et aux sports à
une pratique du golf plus accessible, la vocation des golfs publics
étant d't re ouverts à tous à des tarifs modestes et de favoriser
l'initiation, la pratique scolaire, universitaire ou corporative . La
situation en 1986 se présentait ainsi : 150 golfs étalent ouverts
dont 130 privés et 20 publics, 57 golfs étaient en cours de travaux
dont 36 privés et 21 publics. Toutefois, si l'effort consenti par
l'Etat en faveur du développement du golf porte en priorité sur
la création des équipements indispensables, l'aide apportée par le
secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports se concrétise égale-
ment par l'attribution d'importantes subventions à la Fédération
française de golf en faveur de la promotion de cette discipline.
C'est ainsi qu'en 1986 il a été versé à cette fédération la somme
de 400 000 francs au titre de l'aide à la pratique du sport amé-
nagé, 250 000 francs au titre de l'aide à l'innovation technolo-
gique et 400000 francs au titre de l'aide aux ligues, comités et
clubs, le montant total de la subvention destinée à la Fédération
française de golf en 1986 s'étant élevé à 2 397 500 francs. Ces
aides apportées plus spécifiquement au développement du golf
pour tous représentent ainsi près de 44 p. 100 de la subvention
annuelle attnbuée à la Fédération française de golf en 1986 et
témoignent du souci du secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux
sports de soutenir la politique fédérale de démocratisation du
golf en France que la forte augmentation en 1987 des crédits
publics en faveur du sport permettra d'intensifier.

Administration
(ministère de la jeunesse et des sports : budget)

14781 . - 15 décembre 1986. - M. Vve. Fréville demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre. chargé
de le faunesse et den sports, de bien vouloir lui indiquer, pour
chaque chapitre budgétaire dont il a la responsabilité, le montant
des autorisations de programme délivrées en 1985 au titre des
investissements déconcentrés à caractère régional (catégorie II)
ou à caractère départemental (catégorie III) . Il lui demande éga-
lement de bien vouloir préciser, pour les dotations supérieures à
100 millions de francs, les clés de répartition précises utilisées
pour ventiler ces dotations entre les diverses régions métropoli-
taines.

Réponse. - Les tableaux ci-dessous font apparaître pour les
chapitres 56-50 (Installations appartenant à l'Etat - équipement) et
66-50 (Subventions d'équipement aux collectivités) le montant des
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autorisations de programme mises à la disposition des régions
en 1985 pour le financement d'investissement d'intérêt régional
(catégorie II) ou départemental (catégorie Ill).

Répartition régionale des dotations 1985
Chapitre 56-50 (catégories Il et Ili)

Répartition régionale des dotations 1985

Chapitre 66-50 (catégories II et III)

Alsace	
Aquitaine	
Auvergne	
Bourgogne	
Bretagne	
Centre	
Champagne-Ardenne	
Corse	
Franche-Comté	
11e-de-France	
Languedoc-Roussillon	
Limousin	
Lorraine	
Midi-Pyrénées	
Nord - Pas-de-Calais 	
Basse-Normandie	
Haute-Normandie	
Pays de la Loire	 :	
Picardie	
Poitou-Charentes 	
P.A.C .A	
Rhône - Alpes	

Total métropole	 6 198 000

Départements d'outre-mer :
Guadeloupe	
Guyane	
Martinique	
Réunion	
Saint-Pierre-et-Miquelon	
Mayotte	

Total départements d'outre-
mer	

Observations : il appartenait à chaque préfet, commissaire de
la République de. région, de procéder à la subdélégation de ces
autorisations de programme et à leur classement en catégories 11
et III ; aucune dotation n ' atteint 100 MF étant entendu que le
montant global des autorisations de programme s'est élevé à
42,15 MF pour le chapitre 56-50 et à 25,64 pour le cha-
pitre 66-50.

Décorations (médaille de la jeunesse et des sports)

1M72 . - 22 décembre 1986 . - M . Mrnard Latone appelle l'at-
tention de M . te secrétaire d'état auprès du Premier mfnlsts%,
chargé de la Jeunesse st des sports, sur l'attribution de la
médaille de la jeunesse et des sports à des responsables d'asso-
ciations de pécheurs. H souhaite savoir si ceux-ci peuvent pré-
tendre à cette distinction . En effet, la pêche est à la fois une
activité de plein air, de loisir social et une activité sportive.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre
chargé de la jeunesse et des sports est habilité à accorder des
distinctions honorifiques (entre autres la médaille de la jeunesse
et des sports) aux fédérations suivantes : Fédération française des
pêcheurs en mer ; Fédération . française de la pêche au coup et
Fédération française des groupements des pécheurs sportifs. Pour
obtenir la médaille de bronze de la jeunesse et des sports, il y a
lieu de justifier de huit ans d'activités sportives.

Politique extérieure
(République fédérale d'Allemagne)

16828. - 23 décembre 1986. - M . Alain Calmat appelle l'atten-
tion de M. le sserétairs d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de ta jeunesse et des sports, sur l'avenir de l'Office
franco-allemand pour la jeunesse (O .F .AJ.). En effet, il a appris,
au moment où le Président de la République française et le chan-
celier Kohl rendaient hommage à l'O .F.A.J. lors du sommet
culturel de Francfort, que la réunion réglementaire du conseil
d'administration de l'O.F.A.J ., prévue par l'accord entée la
France et la République fédérale d 'Allemagne, n'aurait pas lieu
cette année . En outre, ayant présidé en tant que ministre de la
jeunesse le conseil d'administration de l'O.F.A .J ., il s'interroge
lorsqu'il lit dans le rapport au nom de la commission des
finances le passage concernant l'O.F.A .J . où il n'est pas précisé
- s'agissant des liens entre les services extérieurs de la jeunesse et
des sports et le secrétariat général de l'O.F.A .J. - la désignation
de correspondants académiques de l'O .F.AJ ., accompagnée d'une
déconcentration des crédits destinés aux échanges scolaires sur
chaque rectorat. Enfin, il lui demande ce qu' il faut penser du
passage sur la contribution allemande où il est indiqué que celle-
ci ne marque que de faibles progressions annuelles, alors que
l ' augmentation en francs n'est qu'un rattrapage pour maintenir la
contribution française au même niveau que celle du gouverne-
ment fédéral, compte tenu de la dévaluation. Or, il note
qu'en 1987 la contribution française qui est de 58 200 000 F ne
parvient pas au niveau des 18 000 000 de deutschemark (au prix
moyen S .M .E . de 325 francs pour 100 deutschemark) . L'ensemble
de ces éléments est de nature à l'inquiéter mais aussi tous ceux
- et ils sont nombreux - qui sont attachés à cette institution puis-
qu'elle donne totale satisfaction. C'est pourquoi il lui demande
s'il s'agit en l'espèce d'une méconnaissance de l'activité réelle de
l'office ou d'une volonté de réduire son champ d'intervention
interministériel et l'interroge sur ses intentions à l'égard de l'of-
fice franco-allemand pour la jeunesse.

Réponse. - L'accord créant l'Office franco-allemand pour la
jeunesse prévoit, en effet, deux réunions du conseil d'administra-
tion par an . La session budgétaire, qui devait avoir lieu vers la
fin de l'année 1986, n 'a pu se tenir en raison de difficultés de
calendrier rendant impossible aux deux coprésidents français et
allemand de fixer conjointement la date du conseil . II n'était plus
possible ensuite, au cours du mois de janvier, pour le ministre
fédéral de la jeunesse, de la famille et de la santé de présider la
session de l'O .F.A.J. dans la mesure où la campagne pour les
élections au Bundestag était ouverte. Dès que le nouveau gouver-
nement fédéral sera mis en place, la soixante et unième session
sera convoquée dans les meilleurs délais . En ce qui concerne les
correspondants régionaux de la jeunesse et des sports, ceux-ci
continuent d'exister . Le secrétariat d'Etat attache du reste une
importance particulière à leur rôle qui a été d'ailleurs souligné
dans une circulaire adressée aux services extérieurs le
10 octobre 1986. II faut préciser, par ailleurs, que les correspon-
dants académiques désignés au niveau des rectorats pour le suivi
des échanges scolaires ne bénéficient pas, à proprement parler,
de crédits déconcentrés . En effet, l'ensemble des crédits de
l'O.F.A.J. sont gérés par le secrétaire général de l'office pour
chaque secteur d'activité . Les correspondants académiques, dont
la désignation remonte cependant à plusieurs années, exercent en
fait un droit de tirage sur une enveloppe qui leur est pré-affectée.
La contribution française au fonds commun de l'O.F.A.J . a été
calculée effectivement sur la base de 1 deutschemark pour
3,23 francs français par rapport à la contribution allemande
demeurée inchangée . Le taux retenu par le ministère de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation a correspondu à la
parité de ces deux monnaies, constatée au sein du serpent moné-
taire, dans le courant du premier trimestre de l 'année précédente,

Région*

	

En franco

Alsace	
Aquitaine	
Auvergne	
Bourgogne	
Bretagne	
Centre	
Champagne	
Franche-Comté	
Languedoc-Roussillon	
Lorraine	
Midi-Pyrénées	
Nord . . . . . . .... . . . .. . . . . ... . . . .. . . . .. .. .. ... . .. . ... . .. . . . . . . . .. . . .. ...
Basse-Normandie	
Ile-de-Fran ce	
Poitou-Charentes 	
Provence - Alpes - Côte d' Azur	
Rhône - Alpes	
Guadeloupe	
Réunion	
Pays de la Loire	

Total	

4 850 000
830 000
450 000
670 000
370 000

1 000 000
250 000

2 500 000
3 350 000
1 900 000

677 500
l 250 000

800 000
9 500 000

500 000
11 516 500

725 000
500 000
500 000

11 000

42 150 000

Régions

Equipemsnts
d. jeunesse

et d'éducation
populaire

Contrats
Etat/Ngiona

256 000

229 000
354 000
283 000
196 000
109 000

1 555 000

186 000
398 000

566 000
213 000
239 000
186 000
213 000
213 000

1 002 000

S40 000

300 000
1 050 000
9 400 000

3 140 000

260 000
420 000

3 450 000

18 860 000

582 000

137 000
55 000

175 000
115 000
50 000
50 000

à
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soit 1986, période de référence généralement retenue pour la fixa-
tion des taux de change dans la plupart des organisations de
caractère international. Le secrétariat d ' Etat tient à réaffirmer son
attachement à l'Office franco-allemand pour la jeunesse et s'est
employé i faire en sorte que les mesures d'économie imposées
par la conjoncture n'affectent pas cette institution dont les acti-
vités demeurent prioritaires pour le Gouvernement, conformé-
ment à l'esprit de ses créateurs.

Jeunesse et sport : personnel

ISSU. - 19 janvier 1987. - M. Michel Nannoun attire l'atten-
tion de M. le »métal.* «tilt auprès du PremNr ministre,
ohae~ de le jeunesse et des sports, sur la situation des cadres
techniques sportifs dénommés conseillers techniques régionaux et
départementaux du secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports.
Ces cadres sportifs exercent leurs fonctions auprès des clubs et
associations sportives locales . Depuis le 11 juin 1983, ces
conseillers techniques peuvent être titularisés. Les conseillers
techniques de première catégorie peuvent être intégrés directe-
ment en tant que professeurs de sport. Les conseillers techniques
de deuxième catégorie sont d'abord intégrés dans un corps inter-
médiaire de chargé d 'enseignement à l'éducation nationale. Les
conditions de calcul de l'ancienneté prise en compte au moment
de leur reclassement leur sont défavorables (ancienneté prise en
compte uniquement après les sept premières années) et peuvent
entraîner des pertes de salaire non négligeables . En conséquence,
il lui demande s'il serait possible de prendre des dispositions
pour les reclasser à l'indice qu'ils avaient avant leur titularisation
ou bien de leur verser une indemnité compensatoire.

Réponse. - Les conseillers techniques et pédagogiques de
deuxième catégorie, intégrés dans le corps des chargés d'ensei-
gnement d'E.P.S. du ministère de l'éducation nationale, peuvent
prétendre à une indemnité compensatrice dans les conditions
fixées à l'article 87 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 . Des
instructions sont données aux responsables régionaux et départe-
mentaux de la jeunesse et des sports afin de régulariser les situa-
tions des agents concernés.

Sports (installations sportives)

18873 . - 19 janvier 1987. - M. Francis Gong attire l'attention
de M. le »métallo d'état auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur l'actuel développement du
golf en France. Compte tenu de cette évolution et du nombre de
golfs en France, il lui demande quelle sera la politique du Gou-
vernement afin que de nouveaux golfs soient créés.

Réponse. - L'évolution constante du nombre de pratiquants de
golf depuis quelques années en France a permis à la fédération
française de golf de recenser 96 000 licenciés en 1986 . L'impul-
sion donnée à la pratique du golf dans notre pays a bénéficié de
la réalisation du premier « plan vert » menée par le secrétariat
d'Etat à la jeunesse et aux sports à la demande de la fédération
française de golf grâce aux subventions du Fonds national pour
le développement du sport. II importe de préciser que dans le
cadre du « plan vert » let subventions ne peuvent être attribuées
qu'en vue de la création de golfs publics . Cette opération a
permis la réalisation de 14 projets d'équipement, portant ainsi
à 20 le nombre total de golfs publics actuellement ouverts en
France. Cette première phase du « plan vert » est désormais
achevée . Cependant, le développement important de ce sport
rend indispensable l'élaboration d'un plan plus ambitieux afin de
répondre au fort accroissement de la demande. Cette nouvelle
phase devrait permettre la construction de 100 parcours de golfs
publics de 9 à 18 trous en dix ans à raison de dix terrains par
an, atteignant ainsi l'objectif fédéral de 100 golfs pour
100 000 golfeurs. C'est ainsi que se manifeste pour l'essentiel la
contribution du secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports à
une pratique du golf plus accessible, la vocation des golfs publics
étant d'être ouverts à tous à des tarifs modestes et de favoriser
l'initiation, la pratique scolaire, universitaire ou corporative. La
situation en 1986 se présentait ainsi : 150 golfs étaient ouverts
dont 130 privés et 20 publics, 57 golfs étaient en cours de travaux
dont 36 privés et 21 publics . Toutefois, si l'effort consenti par
l'Etat en faveur du développement du golf porte en priorité sur
la création des équipements indispensables, l'aide apportée par le
secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports se concrétise égale-
ment par l'attribution d'importantes subventions à la fédération
française de golf en faveur de la promotion de cette discipline.
C 'est ainsi qu'en 1986, il a été versé à cette fédération la somme
de 400000 francs au titre de l'aide à la pratique du sport amé-
nagé, 250000 francs au titre de l'aide à l'innovation technolo-
gique et 400 000 francs au titre de l ' aide aux ligues, comités et

clubs, le montant total de la subvention destinée à la fédération
française de golf en 1986 s'étant élevé à 2 397 500 francs . Ces
aides apportées plus spécifiquement au développement du golf
pour tous représentent ainsi près de 44 p. 100 de la subvention
annuelle attribuée à la fédération française de golf en 1986 et
témoignent du souci du secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux
sports de soutenir la politique fédérale de démocratisation du
golf en France que la forte augmentation en 1987 des crédits
publics en faveur du sport permettra d'intensifier.

JUSTICE

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord)

. - 21 juillet 1986. - Mme Yann Plat appelle l'attention de
M . le Premier ministre sur la situation morale et matérielle des
anciens militaires de carrière, qui ont été condamnés et empri-
sonnés du fait de leur participation aux événements d'Algérie. II
prépare une loi d'amnistie en faveur des partisans de l'Algérie
française. Elle lui demande que ces militaires, qui ont sacrifié
leur carrière et, certains, leur existence, pour la défense de l'Al-
gérie française, soient amnistiés et réhabilités, comme cela a été
fait pour leurs généraux. Elle demande aussi qu ' on leur accorde
une juste réparation du préjudice subi du fait de leur incarcéra-
tion et qu'en particulier le temps passé en prison (cinq ans pour
certains) soit décompté dans le calcul des retra'tes, avec effet
rétroactif, et que ceux dont on a refusé ensuite la réintégration
dans l'armée reçoivent une juste indemnisation . - Question trsss-
nsise d M. le garde des sceaux, miairt e de la justice.

Réponse. - Le projet de loi, àuq_iel se réfère l'honorable parle-
mentaire, a été déposé sur le bureau du Sénat en juillet 1986. Il
tend à modifier et compléter la loi du 3 décembre 1982, relative
notamment au règlement de certaines situations résultant des évé-
nements d ' Afrique du Nord, celle du 4 décembre 1985 portant
amélioration des retraites des rapatriés et celle du 31 juillet 1968
portant amnistie. Toutes les condamnations qui ont été pro-
noncées dans le passé pour des infractions commises en relation
avec les événements d'Algérie sont aujourd'hui amnistiées ; c'est
pourquoi le projet de loi prévoit de ne compléter la loi du 31
juillet 1968 que sur deux points particuliers, afin d'effacer les
dernières conséquences des condamnations amnistiées . II n'est
pas envisageable qu'une quelconque réparation soit accordée
pour une incarcération qui aurait été subie en exécution d ' une
condamnation pénale avant qu'elle soit amnistiée . L'article 12 de
la loi du 3 décembre 1982 a fixé limitativement les bénéficiaires
d'une indemnité : il s'agit des personnes ayant fait l'objet de
mesures administratives d'expulsion, d'internement ou d'assigna-
tion à résidence ; il n'est pas envisagé de le modifier. En ce qui
concerne la reconstitution de carrière dont l'honorable parlemen-
taire souhaite que certains militaires puissent bénéficier, ni la loi
du 3 décembre 1982, ni le projet de loi auquel il est fait référence
ne procèdent à une telle reconstitution . Les militaires peuvent
seulement racheter les annuités pour faire réviser ou liquider leur
pension de retraite, y compris, le cas échéant, les annuités corres-
pondant à la période de leur incarcération . II ne peut, en équité,
être envisagé de faire bénéficier les militaires qui ont été incar-
cérés d'une situation plus favorable que celle qui est faite à ceux
qui ont été rayés des cadres à la suite de simples sanctions disci-
plinaires ou qui ont démissionné de leur plein gré à l'occasion
des événements visés par la loi du 3 décembre 1982.

Départements et territoires d'outre-mer (drogue)

7719 . - 25 août 1986 . - M . André Thlen Ah Koon appelle l'at-
tention de M. le Premier ministre sur la recrudescence de la
circulation de la drogue dans les départements d ' outre-mer,
comme le démantèlement récent d'un important trafic d'héroïne
entre Pile Maurice et la Réunion le prouve. II y a urgence à
coordonner les différents ministères concernés pour abattre ce
véritable fléau. Or il ne semble pas que le ministère des
D.O .M.-T.O .M . fasse pleinement partie de la mission interminis-
térielle de lutte contre la toxicomanie, comme le laisse apparaître
la dernière réunion du comité interministériel antidrogue tenue le
22 juillet dernier à l'hôtel Matignon . Compte tenu de l'évolution
de la toxicomanie dans les départements d'outre-mer, il lui
demande s'il n'envisage pas de faire participer le ministère des
D .O .M .-T.O .M . aux prochains travaux de la mission interministé-
rielle de lutte contre la toxicomanie . - Question transmise à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - La toxicomanie et le trafic de produits stupéfiants
connaissent, ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, un
développement préoccupant dans les départements et territoires
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d'outre-mer. Ce problème est susceptible d'être inscrit à l'ordre
du jour d'un prochain comité interministériel de lutte contre la
toxicomanie et, dans cette hypothèse, le ministère des
D .O .M .-T.O.M. sera évidemment invité à participer à ces travaux.
Par ailleurs, la mission interministérielle e lutte contre la toxico-
manie a pris l'attache de ce ministère en vue de déterminer avec
lui les moyens propres à, combattre efficacement l'extension de
l'usage et du trafic de drogues dans les régions concernées.

Administration et régime pénitentiaire (établissements)

pp. - 22 septembre 1986. - M . Jssst-Hem Michel attire l'at-
tention de M . le garde des aesatsa. ente» de la juatios, sur
la très forte progression, entre janvier et septembre 1986, du
nombre de personnes incarcérées . Alors même que l'on évalue à
32 500 le nombre de places disponibles dans les prisons fran-
çaises, une enquête du Credos dénombrait 42 601 détenus en
décembre 1985 et 46 119 en septembre 1986. soit 3 518 détenus
supplémentaires en 9 mois, et un surplus de 13 600 détenus par
rapport à la capacité actuelle des prisons. Ce chiffre est considé-
rable, d'autant plus que 41 p . 100 des personnes concernées sont
des prévenus en attente d 'un premier jugement. Quant à la situa-
tion ainsi créée, préoccupante à plus d'un titre, elle n'est pas
pour rassurer une opinion publique qui, d'après la même
enquête, considère que la justice fonctionne mal ou très mal.
C ' est pourquoi il souhaite connaître les mesures qu'il entend
prendre, notamment en matière de prévention, afin d'atténuer
autant que faire se peut, en 1987, la distorsion existant entre le
nombre de places disponibles dans les prisons et le nombre des
personnes effectivement incarcérées.

Réponse. - Pour tenir compte de l'accroissement des effectifs
de la population pénale évoqué par l'honorable parlementaire, et
compenser au maximum le retard accumulé par la politique
d'équipement suivie à partir de 1981, il a été décidé de lancer un
programme de travaux d ' urgence qui permettra l'ouverture de
plus de 5 000 places d'ici à la fin de l'année 1987, dans les
domaines pénitentiaires existants, qui viendront s'ajouter à celles
créées dans les établissements en cours de construction ou de
rénovation (1400 places environ). L'accroissement sans précédent
des capacités d'accueil des établissements pénitentiaires ainsi
obtenu ne saurait être considéré comme étant le seul élément
d'une politique criminelle fondée également sur le développement
des sanctions alternatives à l'emprisonnement. C'est ainsi que le
nombre de personnes placées sous le contrôle des juges de l'ap-
plication des peines et des comités de probation continue à
croître : au 30 juin 1986, le nombre des probationnaires (72 711)
avait augmenté de 2,5 p. 100 par rapport à la fin du semestre
précédent et celui des condamnés au travail d'intérêt général
(5 879) de 21 p. 100. Cette tendance sera soutenue. Dans cet
ordre d'idée, l'action entreprise sur la bue d'une circulaire du
11 août 1986 aux préfets, en vue du développement important
des chantiers extérieurs devrait constituer une pièce maîtresse du
dispositif de prévention de la récidive, en même temps qu'un
moyen de contenir la surpopulation pénitentiaire . Enfin, Il ne
sera pas sans intérêt de noter que le nombre des prévenus, qui
était d'environ 50 p. 100 au t ir janvier 1986, a chuté de 46 p. 100
au lu novembre 1986, ce qui témoigne indiscutablement de l'effi-
cacité de l'action engagée pour limiter le nombre des détentions
provisoires, et, partant, l'un des facteurs de l'encombrement des
établissements, en accélérant le cours des procédures (près d'un
tiers des effectifs, en effet, de ces prévenus n'est plus en cours
d'instruction).

Drogue (lutte et prévention)

MM. - 22 septembre 1986. - M . Jacquets Bornpard porte à
l'attention de M . Io Premier minée» quelques éléments du pro-
blème crucial pour notre jeunesse du trafic de la drogue en
France. Un hebdomadaire célèbre évoque dans les causes du
développement de cette calamité de très nombreux éléments fort
bien documentés : l' utilisation et le commerce des drogues les
plus dures par des personnes chères au monde du spectacle, du
sport et de la politique, et qui se trouveraient mises à l'abri des
lois par leurs relations ; l'utilisation de la drogue à des fins poli-
tiques par le K.G.B. et l'ensemble des terroristes aidé par le foi-
sonnement des diverses immigrations des réfugi és politiques et
des diverses ambassades des pays asservis à l'U .R.S.S . Ce pro-
blème est vital pour notre jeunesse ; il est indispensable que ceux
qui facilitent la progression de ce fléau soient chassés et lourde-
ment punis par la loi . II lui demande ce qu ' il compte faire pour
mettre notre pays à l'écart du développement considérable de ce
fléau . - ensilas treamalar r M. k gars e des somas, ministre de k
jaseka.

Etrangers (droit d 'asile)

18888. - 19 janvier 1987 . - M. Jacques Bosspard s'étonne
auprès de M . le garde des amuit. ministre de t• justion, de
ne pas avoir reçu de réponse à sa ' question ne OMS parue au
Journal g84cieé Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 22 septembre 1986. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La loi du 31 décembre 1970 sur la lutte contre la
toxicomanie sanctionne de peines sévères les faits de trafic de
produits stupéfiants . Ainsi, notamment, l'importation, la produc-
tion, la fabncation ou l'exportation illicites de substances classées
stupéfiants sont punies d'un emprisonnement de dix à vingt ans
et d'une amende de 5 000 francs à 50 millions de francs ; de
même, s'agissant des faits de « petit » trafic, la loi dispose que
ceux qui auront offert ou cédé des stupéfiants à une personne en
vue de sa consommation personnelle seront punis d'un emprison-
nement d'un à cinq ans et d ' une amende de S 000 francs à
500 000 francs . Le plan de lutte contre la toxicomanie élaboré par
le Gouvernement tend à renforcer l'efficacité des dispositions
applicables aux trafiquants de drogues : un allongement des
délais de prescription et un mécanisme d'exemption ou de réduc-
tion de peines au profit de ceux qui permettront d'éviter un trafic
de drogue sont envisagés. Parallèlement, et dans la mesure où
aucune forme de lutte contre le trafic ne peut aire efficace si elle
n'est accompagnée de mesures dissuadant la consommation,, sera
recherchée, à l'égard des usagers, une amélioration, à tous les
stades de la procédure, du contrôle exercé par les autorités judi-
ciaires sur le déroulement des cures qu 'elles auront prescrites à
des toxicomanes. Cette mesure sera complétée par un très impor-
tant effort dans le domaine de la prévention, , en particulier à
l 'égard des catégories de population les plus vulnérables : . c'est
ainsi qu'une dotation de 20 millions de francs sera utilisée pour
organiser des campagnes de sensibilisation et de formation à ce
problème de tous ceux qui, dans le cadre de leur mission éduca-
tive, notamment dans le domaine de l'enseignement, sont en
contact permanent avec la jeunesse . II sera de la sorte possible
de favoriser, dans de bonnes conditions, une information systé-
matique des adolescents se trouvant en milieu scolaire sur les
dangers que leur fait courir la toxicomanie . Enfin, à bref délai,
une circulaire d 'orientation de politique criminelle destinée à
faire connaître aux parquets les principes qui devront guider leur
action en matière de stupéfiants sera adressée à tous les procu-
reurs généraux. Elle mettra notamment à nouveau l'accent sur la
nécessité de requérir des juridictions correctionnelles le prononcé
de sanctions particulièrement exemplaires à l'encontre des trafi-
quants de drogue.

Propriété (biens vacants et sans matin)

18883. - 20 octobre 1986 . - Mme Elisabtsth Hubert attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux. ministre da la justice, sur
la gestion des biens sans propriétaire et laissés à l'abandon
depuis des années. Les élus municipaux sont souvent confrontés
aux nuisances provoquées au voisinage par l'état d'abandon de
certaines propriétés qui font partie, le plus souvent, de succes-
sions vacantes ou non réclamées. La procédure de règlement des
successions (art. 811 et suivants du code civil, art . L. 27 bis du
code du domaine de l ' Etat, arrêté ministériel du 2 novembre 1971
et titre X du code de procédure civile) a l'inconvénient d 'être
difficile à mettre en oeuvre tant les situations visées sont diffé-
rentes. La tache n'est pas facilitée par le fait qu'en pratique les
héritiers bénéficient de la prescription de droit commun
(trente ans) pour se manifester. Ce délai peut d'ailleurs paraître
bien long dans la mesure où cette inaction occasionne des
troubles de jouissance aux propriétés voisines lorsque les biens
vacants sont des immeubles . Sans vouloir remettre en cause le
système actuel qui a sans doute quelques justifications, eu égard
à la nécessité de protéger les patrimoines privés, il semble tou-
tefois qu'un allégement des procédures ou à défaut une harmoni-
sation paraîtrait bien nécessaire. Elle lui demande s'il ne serait
pas possible de confier systématiquement à l'administration des
domaines la gestion des biens manifestement sans propriétaire et
laissés à l 'abandon depuis des années.

Réponse. - Les biens visés par l'honorable parlementaire peu-
vent d'ores et déjà soit être gérés par le domaine agissant en
qualité d'administrateur provisoire ou de curateur s 'ils dépendent
d ' une succession non réclamée ou vacante, soit être appréhendés
par l ' Etat s'ils présentent le caractère des biens vacants et sans
maître . Lorsqu'une personne décède sans héritier connu, ou que
ses héritiers ont renoncé à la succession ou encore restent dans
l'inaction, le service des domaines peut, suivant les cas, être
désigné, par le tribunal de grande instance ou son président, en
qualité d'administrateur provisoire de la succession non réclamée
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ou comme curateur à la succession vacante . La chancellerie e mis
à l'étude un projet de loi relatif à diverses dispositions de nature
successorale dans lequel il est prévu d'insérer notamment des
textes raccourcissant le délai de prescription du droit d'option
des héritiers et simplifiant les mimes des successions vacantes
ou non réclamées de manière à faciliter et à accélérer le règle-
ment de celles-ci . Pour les cas où il s'agit seulement d ' un bien
immobilier n'ayant pas de propriétaire connu, l'article L. 27 bis
du code du domaine de l'Etat organise une procédure adminis-
trative permettant d'attribuer à l'Etat la propriété du bien dès
lors que les contributions foncières y afférentes n'ont pas été
acquittées depuis plus de cinq ans . Il appartirent aux élus muni-
sppaaux confrontés aux nuisances provoquées au voisinage par
l'état d'abandon de certaines propriétés de saisir le commissaire
de la République qui est compétent pour mettre en oeuvre les
dispositions de cet article L . 27 bis du code du domaine de

Circulation routière (réglementation et sécurité)

11144. - 3 novembre 1986 . - M . Claude Dhlnnln appelle l'at-
tention de M. le garde des eoseua, minium de la justice, sur
l'article 14 du décret n° 86-1043 du 18 septembre 1986 relatif aux
infractions en matière de circulation routière et d'assurance obli-
gatoire des véhicules terrestres à moteur, qui dispose dans son
premier alinéa : « Sera punie de la peine d'amende prévue pour
les contraventions de la première classe toute personne qui
n'aura pas présenté immédiatement aux agents de l'autorité com-
pétente les autorisations et pièces administratives exigées pour la
conduite d'un véhicule en application du présent code . » II lui
demande de bien vouloir préciser si la présentation de la copie
unifiée conforme de ces documents est acceptée dans le cadre
de l'application du présent décret.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, le
fait pour le conducteur d'un véhicule automobile de ne pas pré-
senter immédiatement aux agents de la force publique les docu-
menta exigés pour la conduite de ce véhicule est désormais sanc-
tionné d'une amende de 75 francs. Ces nouvelles dispositions,
justifiées par le souci de faciliter l 'action des agents de la force
publique, seront mises en oeuvre d'une manière progressive afin
de permettre aux conducteurs de s'accoutumer à piéter une plus
grande attention aux obligations qui leur sont imposées en cette
matière. Il n'est pas envisagé, d'une manière générale, en l'état,
compte tenu des risques de falsification, de tolérer l'usage de
photocopies certifiées conformes. Toutefois, une modification
réglementaire est en préparation afin de permettre un tel usage à
certains professionnels, en particulier les loueurs de voitures et
les exploitants de véhicules de plus de 3,5 tonnes, qui, compte
tenu de la nature spécifique de leurs activités, sont tenus de
confier ces véhicules à des tiers.

Copropriété (syndics)

laie. - 17 novembre 1986. - M. Jean-Claude Gaudin
demande à M . le yards des ressua, ministre de la justice, si
un syndic de copropriété peut, sans enfreindre la loi du 10 juillet
1965 et le décret du 17 mars 1967, se faire nommer « gestionnaire
immobilier ». Ses honoraires sont alors des honoraires à la vaca-
tion, sous

	

xte d'apport de services dépassant le rôle du
syndic, et

	

usent largement ceux prévus par les accords de
modération.

Réponse. - En application de la loi n o 65-557 du 10 juillet 1965
fixant le statut de la copropriété des immeubles Isatis, le syndic
est chargé de l'administration de la copropriété . L'article 18
- d'ordre public - de cette loi décrit sa mission de manière très
large ; l'assemblée générale des copropriétaires la définit, confor-
mément à l' article 29 du décret no 67-223 du 17 mars 1967 d'ap-
plication de ladite loi, et fixe « les conditions de la rémunération
du syndic sous réserve, le cas échéant, de la réglementation y
afférente, ainsi que les modalités particulières d'exécution de son
mandat ». Certaines de ces prestations entrant dans ce mandat
ont fait l'objet d'une réglementation particulière ; les honoraires
correspondants ont donné lieu à des accords de limitation entre
les organisations professionnelles représentatives d'administra-
teurs de biens et le ministère des finances . Le mandat ainsi déter-
miné interdit la perception par le syndic d'autres sommes en
vertu de l'article 73 du démet n° 72-678 du 20 juillet 1972, fixant
les conditions d'application de la loi n o 70-9 du 2 janvier 1970
réglementant les conditions d'exercice des activités relatives à
certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de
commerce. Par voie de conséquence, l'activité de « gestionnaire
immobilier» ne peut en aucun cas se confondre avec celle de
syndic de copropriété .

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

12112. - 24 novembre 1986. - M . Frangole tlachelot attire l'at-
tention de M . la yards des sceaux, ministre de la justice, sur
la question suivante : l'article 13 du décret du 2 mai 1972 fixe les
incompatibilités avec la fonction d'administrateur d'établissement
hospitalier. Par ailleurs, l'article 175 du code pénal fixe le prin-
cipe général d'interdiction de prise d'intérh des « officiers
publics » dans les opérations dont il ont le contrôle . Ayant à
prendre des décisions sur les dépenses de l ' hôpital, en particulier
sur les moyens financiers affectés aux services hospitaliers, ou
non affectés, les membres du conseil d'administration d'un
hôpital ont la qualité d'« officiers publics » . Ceci est particulière-
ment vrai pour les petits hôpitaux où subsistent lesdits en « cli-
nique, ouverte » (décret du 5 septembre 1960) . Dans ce cas, les
médecins exerçant en clinique ouverte reversent à l'hôpital
10 p. 100 des honoraires qu'ils perçoivent . Dans les hôpitaux, le
conseil municipal délègue au conseil d'administration de l'hôpital
deux conseillers municipaux qui sont alors administrateurs de
l'hôpital. Il lui demande s'il peut dire si ces conseillers munici-
paux peuvent !ire des médecins de cet hôpital où ils exercent en
clinique ouverte, utilisant ses locaux et son personnel et lui rever-
sant 10 p. 100 de leurs honoraires.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque l'hypothèse dans
laquelle deux médecins exerçant en clinique ouverte au sein d ' un
établissement d'hospitalisation public communal se trouveraient
en même temps élus, en tant que membre du conseil municipal,
aux fonctions d'administrateur de cet établissement. II s'interroge
sur la légalité d'une telle situation au regard des dispositions de
l'article 175 du code pénal qui prévoit et réprime le délit d'ingé-
rence . L'examen de ce texte conduit à considérer, sous réserve de
l 'appréciation souveraine des cours et tribunaux, qu 'un conseiller
municipal ne peut être chargé d'exercer au nom de la commune
qu'il représente l'administration ou la surveillance d ' un tel orga-
nisme dès lors qu'il y prend ou reçoit un intérêt quelconque.

Successions et libéralités (réglementation)

13244. - lu décembre 1986. - M. Claude Osman attire l'atten-
tion de M . la garda dis matin, ministre de la justice, sur les
donations entre époux . Une donation entre époux n'est définitive
qu'au décès du donateur. Ces donations sont en effet révocables
ad nutum par la seule volonté du donateur et sans que le
conjoint en soit obligatoirement informé . Certains veufs ou
veuves se sont ainsi trouvés confrontés à des problèmes finan-
ciers, de manière inattendue. Cette révocabilité, fondée d'une part
sur un souci de protection de la famille et la défense de l'immu-
tabilité des conventions matrimoniales, d 'autre part sur la pré-
tendue nécessité de protéger le donateur «contre les entraîne-
ments de la passion », devrait être supprimée, les règles de la
réserve suffisant à défendre les membres de la famille . La juris-
prudence va d ' ailleurs en ce sens et la commission de réforme du
code civil demande cette abrogation . II lui demande quelles sont
ses intentions en la matière.

Réponse. - Le statut restrictif des libéralités matrimoniales, qui
ne parait plus correspondre à la réalité actuelle des relations
entre conjoints, doit être réexaminé dans son ensemble. La ques-
tion sera abordée dans le cadre des études qui ont été entreprises
à la chancellerie en vue de réformer le droit successoral.

Auxiliaires de justice (avocats)

13311. - I « décembre 1986. - M. Jean Roussel appelle l'atten-
tion de M. le mords die soeaua, 'niaise' . de la justloe, sur le
décret du 25 août 1972, no 72-784, article qui rend provisoire-
ment applicables à la nouvelle profession d'avocat les disposi-
tions du titre Iu du décret du 2 avril 1960 fixant le tarif des
avoués . En son article 29 b, ce décret prévoit pour les ventes judi-
ciaires d'immeuble une application des articles 128 bis, 182, 184
combinés du tableau annexé au tarif des notaires. Le premier
article concernant le forfait P.T.T. . les deux autres entraînaient
pour les avoués un émolument global du double de ceux de
vente amiable des notaires, égal au leur en matière de négocia-
tion. Or le décret n o 78-262 du 8 mars 1978 s complètement
transformé la tarification des notaires avec création d 'émoluments
proportionnels et d'émoluments fixes exprimés en unités de
valeurs . Les premiers comportent des séries de base avec des
tranches et sont différents suivant les catégories d'actes. Les
seconds . correspondent à la rémunération des formalités obliga-
toires dans le cadre de la réalisation de ces actes . II lui demande



2 mars 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1213

s'il pourrait indiquer ce qu'il advient alors de l'émolument global
des avoués, l'article 29 de leur tarif n'ayant plus de références à
celui des notaires à l'heure actuelle ; si l'on doit continuer à per-
cevoir le double du tarif actuel des notaires pour les ventes
amiables (série 51, coefficient 2 ) ; si l'on doit autoriser les
avocats à solliciter de la taxe et à percevoir les émoluments de
formalité suivant le tableau Il annexé à l'actuel tarif des notaires.
II serait bon de remettre en chantier et de publier, en accord
avec la profession, un nouveau tarif de postulation qui sorte du
provisoire et soit adapté aux nécessités actuelles de cette profes-
sion . Dans le mime ordre d'idée, une mesure urgente consisterait
à augmenter d ' au moins 50 p . 100 tous les émoluments actuels
autres que ceux de vente qui n'ont pas varié depuis 1975. Il sou-
haiterait savoir s'il compte procéder à cette augmentation solli-
citée.

Réponse. - La loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, qui a réa-
lisé la fusion entre tes professions d'avocat et d'avoué près les
tribunaux de grande instance, a confié aux avocats l'exercice des
activités antérieurement dévolues aux avoués près les tribunaux
de grande instance, c'est-à-dire la postulation et les actes de pro-
cédure dont la tarification demeure aux termes de l'article 10 de
cette loi, régie par les dispositions sur la procédure civile . L'ar-
ticle 1« du décret n . 72.784 du 25 août 1972 a prévu que, pour
la rémunération de ces activités, les avocats percevraient, à titre
provisoire et jusqu'à la fixation d'un tarif de la postulation et des
actes de procédure, les émoluments, droits et remboursements de
débours prévus par le décret du 2 novembre 1960 fixant le tarif
applicable aux avoués près les tribunaux de grande instance . En
ce qui concerne les émoluments en matière de ventes judiciaires
d'immeubles, l'article 29 b du décret précité du 2 avril 1960 pré-
cise que lorsque le montant de l'adjudication excède 2 00 francs,
l'émolument global des avoués en cause est fixé ainsi qu'il est dit
aux numéros 128 bis, 182 et 184 combinés du tableau annexé au
tarif des notaires . Il s'agissait alors d'appliquer les dispositions
du décret ne 53-919 du 29 septembre 1953 modifié fixant le tarif
des notaires. Ce dernier texte ayant été abrogé par le décret
n° 78-262 du 8 mars 1978, modifié, il apparaît, sous réserve de
l'appréciation souveraine des tribunaux, qu'il convient de se
référer dorénavant pour le calcul des émoluments des avocats en
cette matière aux dispositions des numéros 94 et 95 du tableau Il
relatives à l'accomplissement des formalités nécessaires. Il est
exact que la dernière réévaluation des émoluments relatifs à la
postulation et aux actes de procédure, autres que les émoluments
de vente, remonte au décret du 21 août 1975. Mais, il convient
d'observer, tout d'abord, que ce tarif est constitué, pour partie,
d'un droit proportionnel qui, malgré sa dégressivité, produit dans
une certaine mesure sa propre augmentation, et que la rémunéra-
tion des autres activités de l'avocat, la consultation et la plai-
doirie, est fixée d'accord entre l'avocat et son client, ces hono-
raires libres représentant très généralement la part la plus
importante du revenu des avocats. Par ailleurs, le maintien en
vigueur du tarif des anciens avoués de grande instance ne saurait
être indéfiniment prorogé, ainsi que l'a rappelé le Conseil d'Etat
dans ses avis du 3 août 1972 et du 3 juillet 1975 . Mais, de nom-
breuses difficultés ont fait obstacle jusqu'à maintenant à la mise
au point d'un nouveau tarif de la postulation et des actes de
procédure devant les tribunaux de grande instance . Toutefois,
cette question sera examinée dans le cadre des études actuelle-
ment menées sur la répétibilité des honoraires d'avocat . En outre,
s'agissant du tarif en matière de ventes judiciaires d'immeubles,
celui-ci pourra faire l'objet d'un examen particulier lorsque la
commission chargée de la réforme des voies d'exécution aura
examiné le problème des saisies immobilières.

Divorce (pensions alimentaires)

13771 . - I« décembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la mise en œuvre du dispositif de recouvrement des pensions
alimentaires, résultant de la loi ns 84-1171 du 22 décembre 1984.
Il lui demande de faire le point sur la parution des textes d'ap-
plication nécessaires et notamment de préciser si le texte d'appli-
cation relatif à la procédure de recouvrement des pensions ali-
mentaires impayées et prévoyant l'intervention du comptable du
Trésor a été publié. - Question transmise d M. k garde des sceaux,
ministre de la justice.

Réponse . - La loi n° 84-1171 du 22 décembre 1984, relative à
l'intervention des organismes débiteurs des prestations familiales
pour le recouvrement des créances alimentaires impayées a fait
l'objet de deux décrets d'application . Le premier décret n° 85 .560
du 30 mai 1985 portant application des dispositions législatives
relatives à l'allocation de soutien familial et à l'intervention des
organismes débiteurs de prestations familiales pour le revouvre-
ment des créances alimentaires impayées a paru au Journal offi-
ciel du 31 mai 1985 (p. 6036) . Le second texte d'application, inté-

ressant plus particulièrement l'auteur de la question, a été publié
au Journal officiel du 2 octobre 1986 (p . 11804) . Il s'agit du décret
nQ 86-1073 du 30 septembre 1986 relatif à l'intervent,on des orga-
nismes débiteurs des prestations familiales pour le recouvrement
des créances alimentaires impayées . Il a pour objet de préciser
les rôles respectifs du directeur de l'organisme débiteur de presta-
tions familiales, du commissaire de la République, du trésorier-
payeur général, et du comptable du Trésor lors de la mise en
oeuvre de la procédure de recouvrement des pensions alimen-
taires .

Procédure pénale (réglementation)

138119 . - 8 décembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'en réponse
à sa question écrite n° 8028 du 25 août 1986 relative à la com-
mission d'harmonisation du droit local d'Alsace-Lorraine, il lui a
précisé la nature des sujets et les propositions étudiées par cette
commission. II souhaiterait connaître en détail et pour la période
concernée quelles ont été les suites concrètes de ces travaux,
c'est-à-dire les mesures législatives et réglementaires d'application
qui ont été adoptées.

Réponse. - Les travaux poursuivis par la commission d'harmo-
nisation n'ont pas à ce jour, sauf en ce qui concerne le registre
matrimonial et l'adaptation aux départements de l'Est de la loi
du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation
judiciaire des entreprises, abouti à des propositions précises de
rédaction de textes législatifs ou réglementaires . En effet, comme
il a été indiqué dans la réponse à la question écrite 8028 à
laquelle se réfère l'honorable parlementaire, des sous-
commissions ont été chargées soit d'instruire les sujets sur les-
quels la commission sera appelée à formuler des propositions
(droit pénal, droit des assurances), soit d'élaborer les textes qui
pourraient traduire les harmonisations dont le principe a déjà été
arrêté (régime des incapacités notamment) . S'agissant du registre
matrimonial, l'abrogation des articles 29 à 34 de la loi d'intro-
duction du I « juin 1924 a été retenue . Quant à l'application de
la loi du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquida-
tion judiciaire des entreprises, les dispositions de nature législa-
tive proposées par la commission ont été reprises dans une pro-
position de loi ne 112 présentée par M . Marcel Rudloff,
sénateur ; par ailleurs, un projet de décret destiné notamment à
préciser la compétence du tribunal de l'exécution à l'égard des
contestations auxquelles peut donner lieu la répartition par le
liquidateur du produit des ventes des actifs des entreprises a été
préparé .

Circulation routière (réglementation et sécurité)

142M. - 8 décembre 1986. - M . Gérard Welzer attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement . de
l'aménagement du territoire et des transports sur la gêne que
peut provoquer, pour les automobilistes, l'obligation de présenter
aux forces de police les autorisations et pièces administratives
exigées pour la conduite d'un véhicule . Des assouplissements en
faveur des automobilistes de bonne foi, coupables d'un simple
oubli, c'est quelquefois le cas de couples qui ne possèdent qu'un
seul véhicule, peuvent-ils être envisagés, telle la présentation de
photocopies ou l'obligation pour le porteur d'en présenter les ori-
ginaux dans un délai à fixer. Il lui demande d'étudier ces déroga-
tions destinées à faciliter la vie quotidienne des automobilistes
sans remettre en cause pour autant le principe de la réglementa-
tion . - Question transmise à M. k garde des sceaux, ministre de la
justice.

Réponse . - Comme le souligne l'honorable parlementaire, le
fait, pour le conducteur d'un véhicule automobile de ne pas pré-
senter immédiatement aux agents de la force publique les docu-
ments exigés pour la conduite de ce véhicule est désormais sanc-
tionné d'une amende de 75 francs . Ces nouvelles dispositions,
justifiées par le souci de faciliter l'action des agents de la force
publique, seront mises en œuvre d'une manière progressive, afin
de permettre aux conducteurs de s'accoutumer à prêter une plus
grande attention aux obligations qui leur sont imposées en cette
matière . 11 n'est pas envisagé, d'une manière générale, en l'état,
compte tenu des risques de falsification, de tolérer l'usage de
photocopies certifiées conformes. Toutefois, une modification
réglementaire est en préparation, afin de permettre un tel usage à
certains professionnels, en particulier les loueurs de voitures et
les exploitants de véhicules de plus de 3,5 tonnes, qui, compte
tenu de la nature spécifique de leurs activités, sont tenus de
confier ces véhicules à des tiers .
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Copropriété (réglementation)

101 S - 8 décembre 1986. - M . Xavier Hunault appelle l'at-
tention de M . le garde des «eaux. ministre de la Justice, sur
la loi ne 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copro-
priété des immeubles bétis. D'une part, son article 8 rend obliga-
toire l'établissement d'un règlement de copropriété mais ne pré-
voit aucune procédure pour le faire établir dans les copropriétés
existantes non organisées . Dans le silence de la loi, les tribunaux
refusent d'intervenir et de se substituer aux parties . D'autre part,
son article 22 prévoit la réduction des voix du propriétaire majo-
ritaire à la somme des voix des autres copropriétaires . II résulte
de la combinaison de ces deux articles que, dans une copropriété
à deux, les décisions ne peuvent être prises qu'à l'unanimité et
que, en cas de désaccord, la situation se trouve bloquée. Aussi lui
demande-t-il s'il ne serait pas souhaitable que la toi prévoie, en
ce cas, l'intervention du tribunal de grande instance.

Le règlement de copropriété (art . 8 de la loi
na 6 -557 du 10 juillet 1965) a une nature à la fois institution-
nelle et conventionnelle . Son établissement dans une copropriété
existante non organisée ne peut résulter que d'une convention
entre tous les copropriétaires qui suppose, en conséquence, leur
accord à titre initial ou leur adhésion au moment des acquisitions
successives de lots . L'adoption du règlement de copropriété
requiert donc dans tous les cas l'unanimité des copropriétaires et
non simplement une décision de la majorité d'entre eux. En
application de l'article 1134 du code civil, te juge est incompétent
pour se substituer aux parties dans cette élaboration.

Justice (conseils de prud'hommes)

1NN. - 22 décembre 1986. - Mme Maris-Francs Limule attire
l 'attention de M . le garde des sceaux. ministre de la justice,
sur l'évolution des affaires traitées par les conseils de pru-
d' hommes. Certains conseils, comme celui de Montmorency, ont
vu en quelques années augmenter le nombre des affaires dans
des proportions telles que le temps écoulé entre le dépôt des
demandes et la notification du jugement exige un délai supérieur
à une année . C'est ce qu'indiquent les statistiques du ministère
de la justice pour ce conseil, dont le nombre d'affaires traitées
dépasse mille par an . Elle lui demande, en conséquence, si la
classification en troisième catégorie est toujours justifiée et s'il ne
conviendrait pas de classer ce conseil en catégorie supérieure
pour qu'il ait les moyens de remplir ses missions sans gêne pour
les usagers et sans surcroît de travail pour le personnel.

Réponse. - Le nombre d'affaires dont le conseil de pru-
d'hommes de Montmorency a eu à connaitre au cours des
récentes années s'est élevé à 734 en 1983, 900 en 1984 et 773
en 1985 . L'activité de cette juridiction est relativement stable . Le
nombre de conseillers a été porté de 40 à 60 à l'occasion des
élections prud'homales de 1982 et l'effectif du greffe a été aug-
menté d'une unité en 1984 . La charge de travail par agent du
greffe, de l'ordre de 80 affaires, correspond à la moyenne natio-
nale. Par ailleurs, il convient de signaler que les moyens alloués
aux conseils de prud'hommes ne sont pas fonction de leur classe-
ment Par conséquent, le reclassement en deuxième catégorie du
conseil de Montmorency, auquel la chancellerie n'est pas opposé,
aurait seulement pour effet de doter celui-ci d'un greffier en chef
du deuxième grade au lieu du troisième grade.

Etat civil (actes)

1M10. - 29 décembre 1986. - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
nécessité pour les personnes résidant dans les trois départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, nées avant 1919,
ainsi que leurs descendants en ligne directe, de produire un certi-
ficat de nationalité lors de la demande d'une pièce d'identité
(question écrite ne 7835 du 25 août 1986). La réponse parue au
Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 10 novembre 1986, page 4175, stipule que le certi-
ficat de réintégration peut être délivré sur simple présentation de
documents, tels que carte nationale d'identité, documents mili-
taires, passeport, carte d'électeur, etc . En fait, la question posée
concerne la production du certificat de nationalité lors de la
demande d 'une pièce d'identité. II aimerait donc que cette ques-
tion soit reconsidérée et lui demande s'il n'envisage pas de
prendre des mesures tendant à l'allégement, voire à la suppres-
sion de cette formalité.

Réponse. - En complément de la réponse publiée au Journal
officiel du 10 novembre 1986 à la question de l'honorable parle-
mentaire, il peut être indiqué les éléments suivants : en applica-
tion du décret n e 55-1397 du 22 octobre 1955, la carte nationale
d'identité est délivrée sur la production d ' extraits authentiques
d'actes de l'état civil . Si la nationalité française ne peut être
déduite de ces seuls documents (par exemple dans le cas d'une
personne née en France d'un parent y étant lui-même né), la pro-
duction d'un certificat de nationalité française doit être
demandée par les autorités préfectorales . En effet, le certificat de
nationalité est le seul mode légal de preuve de nationalité fran-
çaise. Pour le cas particulier des personnes nées dans les trois
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, entre
le 20 mai 1871, date d'entrée en vigueur du traité de Francfort du
10 mai 1871, et le I l novembre 1918, date d'application du traité
de Versailles du 28 juin 1919, le principe de la double naissance
en France ne peut être appliqué, compte tenu des circonstances
historiques propres à ces territoires . Toutefois, la situation de ces
personnes a été prise en considération par le décret du 11 jan-
vier 1920, puis par la loi ns 61-1408 du 22 décembre 1961, modi-
fiée par la loi ne 71-499 du 29 juin 1971 . Le juge d'instance ne
peut donc délivrer de certificat de nationalité française que dans
les conditions prévues par ces deux textes . Si toutefois des diffi-
cultés d'application de cette législation se manifestaient, elles
pourraient être utilement signalées à la chancellerie.

Successions et libéralités (réglementation)

1MMM. - 29 décembre 1986 . - M . Jean-Jack Salles attire l 'at-
tention de M . le garde des sceaux, mtnistrs de le houle* . sur
la donation entre époux et en particulier sur les modalités de sa
révocabilité. En effet, alors que la « dons i_,n au dernier vivant »
est réalisée par un acte conjoint des époux, la révocation peut
intervenir à tout moment et unilatéralemen t du fait de l'époux
donateur, dès qu'il manifeste de manière non équivoque son
intention de révoquer la donation . Ii lui demande donc s'il ne
serait pas possible d'envisager une formule qui, sans remettre en
cause le principe de la révocabilité prévu par l'article 1096 du
code civil, ni celui du secret professionnel des notaires, permet-
trait de faire en sorte que le conjoint concerné par la révocation
en soit informé.

Réponse. - Le statut restrictif des libéralités matrimoniales, qui
ne parait plus correspondre à la réalité actuelle des relations
entre conjoints, doit être réexaminé dans son ensemble . La ques-
tion sera abordée dans le cadre des études qui ont été entreprises
à la chancellerie en vue de moderniser le droit successoral.

Chasse et pêche (politique de la pêche)

16770. - 29 décembre 1986. - M. Gérard Welter demande à
M . le garda des sceaux, ministre de la justice, s'il est possible
que le procureur de la République, qui engage des poursuites en
vertu du non-respect des lois ne 76-629 et ne 84-512, informe les
associations de protection de la nature afin qu'elles puissent faire
valoir leurs droits de partie civile.

Réponse. - La loi ne 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la
protection de la nature et la loi n e 84-512 du 29 juin 1984 rela-
tive à la pêche en eau douce et à la gestion des ressources pisci-
coles accordent, ainsi que le souligne l'honorable parlementaire,
à certaines associations de protection de la nature la faculté
d'exercer les droits reconnus par la partie civile en ce qui
concerne les faits constituant des infractions à ces textes et por-
tant un préjudice direct ou indirect aux intérêts qu'elles ont pour
objet de défendre . Il est d'usage que le parquet, saisi de la
plainte d'une victime, informe celles-ci des poursuites qu'il
engage, afin de lui permettre de se constituer partie civile . Telle
est la pratique suivie en particulier t l'égard des associations pré-
citées. IL n'apparait pas possible, en revanche, compte tenu des
charges multiples qui lui incombent, d'exiger du ministère public
qu'il avise ces associations lorsqu'elles ne sont ni plaignantes, ni
connues de lui, des poursuites engagées à son initiative.

Elections et référendums (inéligibilités)

10024 . - 5 janvier 1987 . - M . Henri Bayard demande à M . I.
garde des sceaux, ministre de la justice. s'il peut lui préciser
si dans le cas où des personnes, à titre personnel ou à titre de
mandataire de société ont fait l'objet de règlement judiciaire ou
de liquidation de biens elles sont frappées d'inéligibilités, et dans
ce cas lesquelles . Dans ce dernier cas quelle est la procédure de
constat de cette situation .
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Réponse. - L'article 110 de la loi du 13 juillet 1967 relatif au
règlement judiciaire et à la liquidation des biens, la faillite per-
sonnelle et les banqueroutes dispose que : « Le jugement qui pro-
nonce le règlement judiciaire ou la liquidation des biens emporte
de plein droit contre le débiteur ou, s'il s'agit d'une personne
morale, contre les personnes visées à l'article 99, l'incapacité
d ' exercer une fonction élective . S'il exerce une fonction de cette
,nature, il est réputé démissionnaire . La démission prend effet à
compter de la date où le jugement est passé en force de chose
jugée . Si la règle posée par cet article est claire en ce qui
concerne les personnes physiques, la formule utilisée pour les
dirigeants de personnes morales est peu précise . Dans la pra-
tique, les tribunaux interprètent le plus souvent cette disposition
en jugeant que les dirigeants de droit ou de fait, apparents ou
occultes, rémunérés ou non (personnes visées à l'article 99) de la
personne morale déclarée en règlement judiciaire ou en liquida-
tion des biens ne sont frappés de l'incapacité d'exercer une fonc-
tion élective que s'ils ont té condamnés en application de l'ar-
ticle 99 de la loi du 13 juillet 1967 à combler tout ou partie du
passif de cette personne morale . La loi n e 85-98 du 25 jan-
vier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaires
des entreprises qui s'applique aux procédures ouvertes à compter
du I se janvier 1986, a modifié le système mis en place par la loi
du 13 juillet 1967, lequel demeure cependant en vigueur, confor-
mément à l'article 240 de la loi nouvelle, pour les procédures en
cours au 1 « janvier 1986. L'article 194 de la loi du 25 jan-
vier 1985 prévoit que le jugement qui prononce la faillite person-
nelle ou l'interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler
directement ou indirectement toute entreprise commerciale ou
artisanale ou toute personne morale emporte l'incapacité
d'exercer une fonction publique élective . Ces sanctions sont
applicables aux personnes physiques commerçantes ou artisans,
aux personnes physiques dirigeants de droit ou de fait de per-
sonnes morales elles-mérites dirigeants de personnes morales
ayant une activité économique. Elles doivent être limitées dans le
temps mais ne peuvent être prononcées pour une durée inférieure
à cinq ans. En outre, toute personne physique déclarée en liqui-
dation judiciaire est frappée de la même incapacité dont la durée
ne peut être supérieure à cinq ans. L'incapacité prend effet de
plein droit à compter de la notification de la décision à la per-
sonne concernée . Il appartient à l'assemblée dont fait partie
celle-ci de constater le cas échéant la démission d'office.

Magistrature : (Conseil supérieur de la magistrature)

100/7 . - 19 janvier 1987 . - M. En*. Ko.Ml demande à M . I.
garda des eeswx, Me dtn de la Jusdcs, s'il serait favorable à
une réforme du Conseil supérieur de la magistrature prévoyant
que : le Conseil supérieur sera compétent pour les nominations
des juges, non seulement de l'ordre judiciaire, mais de l'ordre
administratif (Conseil d'Etat e : tribunaux administratifs) ainsi
que des juridictions financières (Cour des comptes, chambres
régionales des comptes) ; chacun des membres du Conseil supé-
rieur sera coups

	

r l'assemblée générale de ses pairs : le
Conseil supérieur , à tour de rôle, présidé par le premier pré-
sident de la Cour de cassation, le vice-président du Conseil
d'Etat et le premier président de la Cour des comptes : et ceux-ci
seront élus par l'assemblée générale de leur corps.

Réponse. - Dans tout statut régissant les membres de corps
exerçant des fonctions juridictionnelles, des procédures faisant
appel à l'intervention d'instances indépendantes des pouvoirs
législatif et exécutif tendent à entourer d'impartialité les décisions
affectant le déroulement de la carrière des personnes concernées.
Ainsi, la loi n e 82-595 du 10 juillet 1982 a institué u., conseil
supérieur des chambres régionales des comptes comprenant en
majorité des membres du corps des chambres régionales et qui
établit les tab,enux d'avancement et la liste d'aptitude, donne son
avis sur les mutations, ainsi que sur les projets de réformes rela-
tives à ces juridictions ou au statut de leurs membres . Ce conseil
exerce également le pouvoir disciplinaire . Parallèlement, la loi
n e 86-14 du 14 janvier 1986 s institué un conseil supérieur des
ribunaux administratifs, composé majoritairement de membres

de la juridiction administrative et dont les décisions ou les pro-
positions conditionnent les mesures importunes sur le plan de la
carrière et de la discipline . Au sein du Conseil d'Etat, au-delà
des dispositions réglementaires régissant le statut de ses membres,
les traditions anciennes et indiscutables de ce grand corps garan-
tissent une sérénité de arrière que nul ne conteste. Enfin, le
conseil supérieur de la magistrature institué par la Constitution
du 4 octobre 1958 veille, per ses 'vis ou propositions, à ce que la
carrière des magistrats du siège de l'ordre judiciaire se déroule
dans dia conditions préservant leur indépendance, et exerce en
outre le rôle de conseil de discipline de ces magistrats . Il appa-
raît ainsi que les statuts des corps cités par l'honorable parlemen-

taire comportent les institutions assurant, de façon spécifique,
l'indépendance de leurs membres . La réforme suggérée, intellec-
tuellement séduisante dans une perspective d'unification de la
justice, supposerait, au travers de réformes constitutionnelles et
législatives, un large débat sur la distinction entre les juridictions
de l'ordre judiciaire et celles de l'ordre administratif et les consé-
quences qu'elle entraîne, conséquences dont l'importance a
encore été soulignée récemment par le conseil constitutionnel.

Système pénitentiaire (établissements : Puy-de-Dôme)

1Mfi. - 26 janvier 1987 . - M . Pierre Fasciation attire l'atten-
tion de M . le garda dos seaux, ministre de la justice, sur la
situation 'rés préoccupante de la maison d'arrêt de Clermont-
Ferrand . Cet établissement peut, en théorie, recevoir soixante pri-
sonniers . Dans la réalité, les détenus sont au nombre de cent cin-

rante. On perçoit qu'une telle situation n'est donc pas viable,
où la nécessité de pourvoir l'agglomération clermontoise d'un

nouvel établissement pénitentiaire . II lui demande quelles sont les
intentions de l'administration pénitentiaire face à cette situation.

Réponse. - La vétusté et l'insuffisante capacité de cet établisse-
ment ont amené la direction de l'administration pénitentiaire à
envisager le principe de la désaffectation et de la reconstruction
de cette maison d'arrêt . Cette opération s'inscrirait dans le cadre
général de l'extension et de la modernisation des capacités péni-
tentiaires et serait fonction des moyens, juridiques et financiers,
accordés par le Parlement à l'administration pénitentiaire.

Système pénitentiaire (statistiques)

17030. - 26 janvier 1 987 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M. le garda des sceaux. mt .aisere de la Justice . de lui indiquer
quel était, au 1 « janvier 1987, le nombre de détenus en France
métropolitaine, quel était le nombre de détenus de nationalité
étrangère, quelle était la proportion de détenus de nationalité
française par rapport aux Français résidant en France, quelle
était la proportion de détenus étrangers par rapport au nombre
total d'étrangers résidant en France et quel était le nombre de
détenus étrangers de chacune des cinq nationalités les plus repré-
sentées.

Réponse. - Au l u janvier 1987, on comptait 47 698 détenus en
France métropolitaine (état statistique mensuel) . Au
l er octobre 1986 (date de la dernière statistique trimestrielle qui
comporte une répartition des détenus par nationalités) la popula-
tion pénale métropolitaine était de 47 139 détenus dont 33 942 de
nationalité française (72 p. 100), 13 152 de nationalité étrangère
(27,9 p. 100) et 45 détenus apatrides ou dont la nationalité n'était
pas définie. A la même date, la proportion de détenus de natio-
nalité française par rapport aux Français résidant en France était
de 66,4 pour 100 000. La proportion de détenus étrangers par
rapport au nombre total d'étrangers résidant en France (estima-
tion d'après les données du ministère de l'intérieur) était de 304
pour 100 000 . Les cinq nationalités étrangères les plus repré-
sentées étaient les suivantes : Algérie, 3 097 détenus (23 .5 p. 100
des détenus étrangers) ; Maroc, 1800 détenus (13,7 p . 100 des
détenus étrangers) ; Tunisie, 1 451 détenus (II p. 100 des détenus
étrangers) : Sénégal, 668 détenus (5,1 p . 100 des détenus
étrangers) : Portugal, 613 détenus (4,7 p. 100 des détenus
étrangers).

MER

Politique extérieure (Algérie)

1113$. - 3 novembre 1986 . - M . Roland Blum attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat é la mer sur le non-respect par le
Gouvernement algérien des accords maritimes signés avec la
France . Ce pays réservant les cargaisons pour ses propres
navires, cela se traduit sur cet axe par une chute de 35 p. 100 du
trafic, le principal intéressé étant le port de Marseille . II lui
demande si, en fonction de cette situation préoccupante, il envi-
sage de renégocier les accords maritimes avec ce pays afin de
rééquilibrer le trafic.

Réponse. - L'évolution du trafic maritime franco-algérien est
suivie avec la plus grande attention par le secrétariat d'Etat à la
mer. Si la régression du trafic en valeur (410 millions de francs
en 1984, 303 millions de francs en 1985 et 180 millions de francs
pour les dix premiers mois de 1986) provient de la baisse du
pouvoir d'achat de l'Algérie ainsi que de la pénurie de devises
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dont elle souffre, le déséquilibre croissant observé, au détriment
de l'armement français, sur le trafic restant, trouve sa source
dans une application déficiente de l'accord par la partie algé-
rienne (réservation de fret, soustraction de certains trafics aux
comptes des conférences, non-chargement des navires français
dans le sens Sud-Nord, non-respect de la règle de l'assimilation
des pavillons). Devant cette situation préoccupante, l 'administra-
tion française a demandé, dès le début de l 'année 1986, la réu-
nion des administrations maritimes française et algérienne . Une
première session, tenue en février 1986, a abouti à des assurances
de la part de la partie algérienne et à un mandat donné aux
conférences pour proposer aux Etats des solutions techniques
aux problèmes posés. Ces acquis n'ont pas été suivis d'effets . Le
secrétariat d'Etat à la mer a donc demandé dans le courant de
l'été que soient à nouveau réunies les deux administrations mari-
times, au titre de l'article 6 de l'accord du 20 juillet 1967, qui
prévoit l'arbitrage, par les Etats, des questions qui n'ont pu
trouver leur solution dans un cadre conférentiel . Les deux admi-
nistrations ont tenu une nouvelle session les 9, 10 et
I l déeemfere 1986 . Celle-ci n'a malheureusement abouti qu'à un
constat de désaccord, les propositions françaises pourtant extre-
mement constructives s 'étant heurtées au jugement négatif porté
globalement - et pour la première fois - par la partie algénenne
sur le fonctionnement de l'accord ces dernières années. De sur-
croit, le secrétariat d'Etat à la mer, devant l'impossibilité de
• uver une solution aux questions en suspens dans ce cadre
technique, a demandé que le sujet soit traité dans le cadre du

pe ed hoc de règlement des problèmes franco-algériens, créé
la suite du voyage de M . Chirac à Alger le 13 septembre 1986,

groupe qui, à l'issue de plusieurs sessions, doit faire rapport aux
deux premiers ministres. Dans cette enceinte, les demandes fran-
çaises ont été rappelées avec fermeté. Cette position française a
été exposée à nouveau lors de la III• session du groupe ad hoc,
du 23 au 26 janvier à Alger.

Jeunes (emploi)

14811 . - 8 décembre 1986. - M . Rseteend Cousin appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaira eeeiaias et de l'emploi
sur l'exclusion des marins-pécheurs du bénéfice des dispositions
du plan pour l'emploi des jeunes . Pour le secteur maritime, les
armateurs de navires de moins de cinquante tonneaux, dont les
équipages sont rémunérés à la part, n'entrent pas dans le champ
d'application des nouveaux textes . Il demande s'il estime fondé
cette exclusion et, dans le cas contraire, de prendre les mesures
permettant l 'extension du plan à cette catégorie professionnelle,
en prévoyant notamment l'allégement des cotisations de sécurité
sociale pour les stages d'initiation à la vie profession-
nelle. - Quise. transmise è M. Je sa:dafm d'Ems à J. nier.

Réponse. - L'ordonnance du 16 juillet 1986 relative à l 'emploi
dunes de 16 à 25 ans a réservé le bénéfice de l'exonération
tot

e'
ale ou partielle des charges sociales aux employeurs soumis à

l'obligation d'assurance contre le risque de privation d 'emploi
instituée par l'article L.351-4 du code du travail . La plupart des
entreprise' de pèche artisanale ne cotisent pas aux Assedtc ; elles
sont placées exactement sur le mime plan que les autres entre-
prises qui ne cotisent pas non plus aux Assedic . Elles bénéficient
déjà, en ne cotisant pas à l'indemnisation du chômage, d'un
avantage financier durable, qui ne peut se cumuler avec les exo-
nérations de charges sociales et familiales prévues par l'ordon-
nance du 16 juillet 1986 . Toutefois, il va de soi que les entre
ppra[useest assurées volontaires aux Assedic peuvent prétendre au
bénéfice de ces mesures.

Assurances (contrats d'assurance)

14188. - 15 décembre 1986. - M. Mme Chauvierre demande à
M . le searàtel e d' bat à la mer de lui faire connaitre les moda-
lités de l'assurance pour véliplanchistes et qui feront l'objet d'un
projet de loi annoncé k samedi 8 novembre 1986 à Saint-Malo.

Il convient de rappeler que la loi n° 67-595 du
7 juillet 1967, tout en retenant k principe de la gratuité du
secours aux personnes, prévoit à l'inverse que, lorsqu'une opéra-
tion d'assistance a permis la récupération d'un bien, le sauveteur
a droit à une rémunération. Si cette disposition est couramment
appliquée dans k cas des navires de commerce et de pèche, il en
va diiff érs

	

trot

	

il s'agit de navires de plaisance, et o for-
tiori, des engins de ge, la procédure d'évaluation de la réuni-
aération. des sauveteurs s'avérant indaptée, car onéreuse et lourde
dams k cas des petites unités. Il s'agit Ià d'une anomalie car la
navigation de plaisance occasionne à elle seule plus de 80 100
des opérations de secours en mer. L'action du secrétariat d'Etat à
la mer vise donc à compléter le dispositif juridique actuel

constitué par la loi du 7 juillet 1967 . Il recherche une procédure
simple d'évaluation du montant de la participation financière qui
sera demandée lorsqu ' un petit navire ou un engin de plage aura
pu Litre récupéré à l'occasion d'un sauvetage de personne par un
moyen de l'Etat, d'une collectivité locale ou d'un organisme de
sauvetage agréé . Dans le cadre d'ut telle simplification des pro-
cédures, une mesure d'incitation à l'assurance est également à
l'étude . Mais aucune obligation n'est envisagé ; la souscription
d'une assurance doit en effet dans tous les cas résulter d'un acte
volontaire et individuel.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(prestations en espèces)

18006. - 22 décembre 1986 . - M . Jean Peu:lat appelle l ' atten-
tion de M. le aetitalee d'Etat à la mer sur la mesure qui vient
d'étre prise diminuant de 66 p . 100 à 50 p. 100 du salaire forfai-
taire l'indemnisation des marins embarqués sur les navires de
moins de cinquante tonneaux, en cas d'accident du travail ou de
maladie en cours de navigation . Il estime que cette mesure est
une atteinte à la protection sociale des mains et demande
quelles mesures il compte mettre en œuvre pour un retour à l ' in-
demnisation initiale.

Réponse. - En application des dispositions du décret du 17 juin
1938 relatif à la réorganisation et i l 'unification du régime d'as-
surance des marins, la Caisse générale de prévoyance sert à ses
assurés des indemnités journalières dont le montant est égal, en
cas d'accident du travail, aux deux tiers, et en cas de maladie en
cours de navigation, à la moitié du salaire forfaitaire journalier
correspondant à la catégorie dans laquelle le marin était classé
au moment de l'accident ou de la maladie . L'hypothèse d'une
réduction du taux des indemnités journalières, envisagée au cours
de l'élaboration des mesures du plan de relance de la marine
marchande adopté par le Gouvernement, a été définitivement
écartée . Ce plan, qui prévoit notamment des mesures d'aménage-
sent -du régime social des marins, ne comporte aucune disposi-
tion oe nature à modifier le niveau des prestations versées par
l'établissement national des invalides de la marine . Le taux des
indemnités journalières servies au marin accidenté ou malade
demeure ainsi inchangé.

Constructions navales (emploi et activité : Pas-de-Calais)

181M. - 22 décembre 1986. - M . Philippe Vaseuse attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la rias . sur les conséquences
de la dernière décision européenne concernant l'aide à la
construction de navires de pèche acceptée par les autorités fran-
çaises . En effet, cette aide est répartie de façon très inégale entre
les ports français, et celui de Boulogne-sur-Mer se trouve lésé
tout particulièrement. Pourtant, le précédent gouvernement et
notamment son secrétaire d'Etat à la mer avaient ouvert une
brèche fatale en laissant s'instaurer au niveau européen une dis-
crimination inqualifiable entre les ports français, et cela au détri-
ment de Boulogne . C'est pourquoi, aujourd'hui, il est indispen-
sable de réparer cette incroyable injustice, ou, au moins, de
veiller à ce qu'elle ne soit pas à nouveau commise. Aussi il serait
nécessaire de compenser, par une aide nationale, cette différence
injustifiable . En conséquence, il lui demande donc quelles
mesures il envisage de prendre qui permettent de réparer cette
imolérable discrimination européenne et de porter secours au
port de Boulogne-sur-Mer, lequel souffre plus que d'autres sans
que les autorités nationales en aient conscience.

Réponse. - C'est justement pour réparer l'injustice qu ' avait
constituée et qu'aurait perpétuée au plan communautaire l'exclu-
sion de toutes régions maritimes françaises, autres que les dépar-
tements d'outre-mer, que les deux arrondissements de Quimper et
de Lorient, qui représentent près de la moitié de la capacité de
pèche française, ont été inscrits dans la liste des zones dites
« sensibles » donc susceptibles de recevoir des subventions com-
munautaires accrues. A ces aides comr,unautaires s'ajoutent des
aides publiques nationales qui, dans le cas de la construction de
nouveaux navires, pourront varier de 10 à 30 p. 100, et ce quelles
que soient les régions d'origine des investissements. Il nous
appartient désormais, et c'est ce à quoi nous nous employons en
étroite concertation avec les responsables professionnels, de s'as-
surer qu ' au plan national cette disposition, comme d'ailleurs
toutes celles arrétées à Bruxelles et qui constituent le nouveau
volet structurel de la politique communautaire des pèches, soit
utilisée avec le maximum d'efficacité et avec le plus grand souci
d'equité. Dans le cas d'espèce, une attention toute particulière est
portée aux possibilités d'harmonisation des conditions de finan-
cement des navires de plus de trente-trois mètres et à la
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recherche d'un mode de financement, pour les unités de moins
de trente-trois mètres permettant un développement équilibré de
nos régions de pèche artisanale.

Communautés européennes
(poissons et produits d'eau douce et de la mer)

181M. - 22 décembre 1986 . - M. Michel Crépis» s 'étonne
auprès de M. le secrétaire d'Etmt à la mer de ce que, au
moment précis où toutes les autorités responsables du port de
pèche de La Rochelle (E:at, région, collectivités locales, chambre
de commerce, organisations professionnelles d' armateurs et de
marins), s'attachent i la modernisation indispensable des installa-
tions, au renouvellement de la flotte, à la mise en place d'unités
de traitement et de valorisation des produits de la mer, le Gou-
vernement ait pu accepter une différenciation inexplicable dans
le volume de l'aide communautaire au secteur des pèches mari-
times. Il rappelle, une nouvelle fois, que La Rochelle est le port
français le plus directement situé sur le golfe de Gascogne et par
conséquent le plus menacé par la concurrence espagnole ; qu'en
conséquence un niveau d'aide discriminatoire en faveur de la
Galice et des ports de Lorient et Quimper compromet gravement
les projets en cours, y compris la possibilité de faire de
La Rochelle, liée par autoroute à Hendaye et Barcelone, un port
de débarquement, de traitement et d'expédition de la pèche espa-
gnole . En conséquence, il lui demande que tout soit mis en
oeuvre et au plus vite pour corriger une injustice et une erreur de
stratégie économique évidentes.

Réponse. - Il est exact que l 'Etat, comme toutes les autorités
responsables, s'attache à la modernisation des installations, au
renouvellement de la flotte, à la mise en place d ' unités de traite-
ment et de valorisation des prniuits de la mer dans le complexe
portuaire de La Rochelle et sl continuera à le faire. Le Gouverne-
ment n'a en aucune façon accepté une différenciation dans le
volume de l'aide communautaire au secteur des pèches mari-
times. C 'est au contraire pour rétablir un équilibre indispensable
entre les pèches maritimes des différents Etats membres, équilibre
largement menacé par la pro ition de la commission qui n'in-
cluait aucune région métropolitaine dans la liste de celles suscep-
tibles de recevoir une aide communautaire accrue, qu'il a sou-
haité et réussi à faire inscrire à ce titre les arrondissements de
Quimper et de Lorient, lesquels, il convient de s'en souvenir,
représentent près de la moitié de la capacité de pèche française.
Il a ainsi évité ce qui aurait été une Injustice et une erreur de
stratégie économique évidente, préjudiciable à l'ensemble du sec-
teur français dès pèches maritimes. Cela étant, il conviendra
d 'appliquer les nouvelles dispositions communautaires, avec le
maximum d'efficacité, d'une part, dans un souci de parfaite
équité, d'autre pan, en harmonisant les conditions de finance-
ment des navires de plus de trente-trois mètres et en recherchant
un mode de financement des navires de moins de trente-trois
mètres permettant un développement équilibré de nos régions de
pèche artisanale.

Poissons et produits d'eau douce et de la mer
(pêche maritime : Vendée)

1MMt . - 22 décembre 1986. - M. Philippe Mestre attire l'at-
tention de M . N sserdtalrs d'Etat à la mer sur le classement de
la Bretagne Sud comme zone sensible par les douze ministres des
pèches à Bruxelles. Pourquoi des bateaux identiques, construits
dans les mêmes chantiers, pratiquant le même type de pèche sur
les tnémes zones de pèche et commercialisant leurs produits sur
les mêmes marchés se verront-ils désormais octroyer 15 p . 100 de
subvention en moins s'ils sont immatriculés en Vendée et non pas
en Bretagne Sud. II lui demande ce qu' il compte faire au niveau
national pour annuler cette distorsion de concurrence.

Réponse. - Le dispositif adopté début décembre à Bruxelles par
le conseil des ministres chargés des pèches maritimes prévoit que
tous les investissements relatifs à la restructuration, au renouvel-
lement et è la modernisation pourront bénéficie d'une participa-
tion financière nationale représentant au minimum IO et au
maximum 30 p. 100 du montant total tandis que le seul concours
communautaire est, lui, fixe mais différent selon l'origine régio-
nale des projets. Dans le cas général, le concours communautaire
sera de 10 p . 100 pour les navires de plus de trente-trois mètres
et de 20 p. 100 pour les navires de dimension inférieure . Pour les
zones dites « sensibles » - et les arrondissements de Quimper et
Lorient en font désormais partie - ces taux du concours commu-
nautaire seront respectivement de 25 p . 100 pour les navires de
plus de trente-trois mètres et de 35 p. 100 pour les navires de
moins de trente-trois mètres . Tel est brièvement résumé le dispo-
sitif adopté et qui élimine - les professionnels du monde mari-

time français et vendéen en particulier en sont parfaitement
conscients - l ' injustice qu'aurait constituée et perpétuée l ' exclu-
sion de toute région maritime française en dehors des départe-
ments d'outre-mer qui en bénéficiaient déjà, de la liste des zones
« sensibles » . Reste qu'un tel dispositif doit être géré au plan
national avec le maximum d'efficacité et le souci constant de
rechercher le meilleur équilibre possible dans le développement
des régions. Les services du secrétariat d'Etat, en concertation
étroite avec les milieux professionnels, s'emploient actuellement à
définir les modalités d'application répondant à ce double
objectif.

Poissons et produits d 'eau douce et de la mer
(pêche maritime)

18488. - 22 décembre 1986. - M. Philippe Puwd attire l 'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur la récente décision
arrêtée à Bruxelles par les ministres des pêches classant en
« zone sensible » la Bretagne Sud. Sachant que cela va permettre
un taux de subvention supérieur de 15 p. 100 pour les navires
construits dans cette région par rapport aux autres ruons, et un
taux de subvention pouvant atteindre 75 p . 100 pour les investis-
sements portuaires, il est clair qu'il y a là une distorsion de
concurrence considérable . Cette mesure étant décidée pour dix
ans, il est certain qu'elle va aboutir à un bouleversement de la
géographie économique des pèches dans les autres régions . Peut-
on dire que file d'Yeu, Noirmoutier, Saint-Gilles-Croix-de-Vie ou
Les Sables-d'Olonne sont moins dépendants de la pèche que le
Sud Finistère ou Lorient. Il lui demande donc de bien vouloir lui
préciser les mesures qu'il compte prendre pour corriger cette
injustice dont vont être victimes les pécheurs vendéens.

Réponse. - Déduire qu'un bouleversement de la géographie
économique des pèches maritimes françaises, au détriment des
pêches vendéennes notamment, est obligatoire parce que la sub-
vention d'origine communautaire s'agissant des futurs investisse-
ments pour les navires de pèche sera supérieure de 15 p. 100 dans
certaines régions maritimes alors que la participation nationale
pourra, dans tous les cas, évoluer entre 10 et 30 p . 100 du mon-
tant total de l'investissement ou bien encore parce que certains
aménagements portuaires seront financés gdce à un montant
d'aides publiques nationales ou communautaires qui pourraient
atteindre - il s'agit de taux plafonds dans le cas d'espèce et non
pas de taux fixes - 50, 60, voire 75 p . 100 selon les cas, résulte
d'une analyse incomplète de l'ensemble des dispositions arrêtées
à Bruxelles d'une part, de l'histoire des pèches françaises d'autre
part . Les pèches maritimes françaises, confrontées à d'importants
problèmes aussi bien en ce qui concerne l'accès à la ressource
que dans le domaine de la valorisation des produits de la mer,
doivent trouver, dans l'accord du 4 décembre, les moyens adaptés
pour se doter d'une flotte moderne et performante et mettre en
œuvre avec l'appui des pouvoirs publics une véritable politique
de développement. Bien évidemment il importe, pour atteindre
cet objectif, que•les nouvelles dispositions soient utilisées avec le
maximum d'efficacité et l'équité la plus grande . C'est ce à quoi
s'emploient actuellement les services du secrétariat d'Etat en
étroite concertation avec les responsables professionnels.

P. ET T.

Postes et télécommunications (téléphone)

12771 . - 17 novembre 1986. - M. Montel Diluons a attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès dis ministre de l'I dw-
tris, dis P. cet T. et du tourisme. clargti des P. st T.. sur la
décision de supprimer un certain nombre de cabines télépho-
niques . Dans le Nord - Pas-de-Calais, si cette mesure était main-
tenue, 2 600 cabines disparaitraient. Bien entendu, pour des
raisons de rentabilité, ce seront les petites et moyennes com-
munes qui seront prioritairement touchées, ce qui me parait aller
à l'encontre d'un grand projet de « communication » è l ' horizon
200' . lI lui exprime donc que cette décision lui parait totalement
inadéquate et lui demande s'il est dans ses intentions de revenir
sur cette mesure.

Réponse. - En dix ans, le parc français de cabines télépho-
niques a décuplé ; certes un rattrapage était nécessaire, mais
désormais, s'agissant des cabines implantées sur la voie publique,
le parc français est de 120000, soit davantage que dans les pays
voisins pourtant légèrement plus peuplés (République fédérale
d'Allemagne 110 000, Royaume-Uni 75 000, Italie 60 000) . Dans
le même temps, le taux d'équipement des ménages en téléphone
s'est élevé è près de 95 p. 100. L'équipement du pays en cabines
téléphoniques apparais donc comme quantitativement suffisant, et
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le service des télécommunications a désormais le souci d'opti-
miser l'implantation de ce parc en le redéployant éventuellement
de manière à le renforcer là où existe une forte demande de
trafic. En outre, la direction générale des télécommunications,
consciente des problèmes posés par la vandalisme et le fonction-
nement imparfait des cabines sur la voie publique, s'est employée
à y répondre notamment par la mise en place de cabines à cartes.
Néanmoins, ces efforts ne sont pas suffisants puisque le déficit
de 600 millions de francs qu 'enregistre l'exploitation des cabines
publiques pour un chiffre d'affaires de 3 milliards n'est dû qu'en
partie au vandalisme . Compte tenu de tous ces éléments, il a été
demandé à la direction générale des télécommunications de redé-
finir les obligations de service public qui lui incombent en
matière de téléphone public et d'élaborer un plan à moyen terme
d'implantation du parc des cabines publiques . Ce n'est que dans
ce cadre que pourront désormais être envisagées les modifica-
tions du parc existant, lesquelles ne sauraient intervenir qu'après
une concertation étroite avec les élus locaux et après avoir envi-
sagé avec ceux-ci des solutions alternatives telles que la location-
entretien ou l'installation d'un point-phone, certes non accessible
vingt-quatre heures sur vingt-quatre, mais installé en site protégé.
En tout état de cause, la décision a été prise de maintenir une
cabine dans chaque commune . L'ensemble de ce dispositif vise à
ce qu'aucune décision arbitraire de restriction du service ne soit
prise et semble être de nature à apaiser les légitimes préoccupa-
tions exprimées . Au cas particulier de la région Nord - Pas-de-
Calais, depuis le début de 1986, 714 cabines ont certes été sup-
primées, mais dans le méme temps 100 nouveaux appareils à
pièces, 280 appareils à canes et plus de 400 point-phones ont été
installés . II y a donc bien évolution et adaptation du parc, non
diminution.

Postes et télécommunications (bureaux de poste : Nord)

121113. - 24 novembre 1986. - M . Gustave Ansart attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur la situation au bureau de poste de Tourcoing-Principal
où, en raison notamment de vacances d'emploi, de tournées à
découvert et de l'insuffisance de volants, il est de plus en plus
difficile de répondre aux besoins des usagers . Selon le personnel
et le syndicat C .G .T. de ce bureau, la restructuration de la distri-
bution qui est en train de se faire ne prend pas suffisamment en
compte les réalités du terrain et ne pourra donc conduire à une
amélioration du service public. Après avoir rencontré, au plan
local, les élus de toutes tendances, les directions de P .M.E.,
P.M.I . et d'unions de commerçants ; après avoir effectué une
opération « poste ouverte » qui a permis un contact direct avec
les usagers, le personnel et le syndicat C .G.T. de Tourcoing-
Principal proposent six mesures susceptibles de redresser la situa-
tion : l e ouverture dans le cadre concurrentiel avec le privé d'une
distribution de paquets à la demande de la clientèle, aux heures
d'ouverture des P.M .E ., P.M.I., commerçants, usagers, absents,
etc. ; 20 ramassage à domicile de dépôts importants ou excep-
tionnels, lettres ou paquets ; 3° obtention du carnet de commis-
sion en vue d'améliorer la tache des postiers en direction des
anciens, des handicapés, de tous les usagers dans l'impossibilité
de se déplacer (ramassage des lettres recommandées, paquets
recommandés, petits colis, versement C .C .P., C .N.E ., etc.) ;
4« possibilité d'obtenir sur simple appel téléphonique aux titu-
laires d'un compte à la poste une obtention de valeur avant une
heure déterminée ; 5. ouverture d'un guichet spécifique à la dis-
tribution ; 60 prise en compte d'une véritable formation profes-
sionnelle continue, pendant et sur le lieu de travail . Ils estiment,
d'autre part, que l'heure d'information syndicale devrait être
prise en compte dans le bulletin d'itinéraire et que la politique
d'ouverture C.C .P., C .N.E. ou autre devrait figurer dans le temps
de travail à raison d'un quart d 'heure l'opération. II lui demande
donc de bien vouloir lui faire part de ses réflexions sur ces
mesures et s'il n'entend pas intervenir pour qu'elles soient appli-
quées . - Qmstèsa a eaa ire à M. k seine'« Wf4ué aspres da
nitre tir l'ia mmk, dais P. et T. se da eansme, chargé des P. et T.

RRjomse. - Le bureau de Tourcoing doit faire l'objet d'une pro-
chaine réorganisation en concertation avec les organisations pro-
fessionnelles et à cette occasion, les effectifs seront adaptés au
besoin réel de l'exploitation. En ce qui concerne les diverse ques-
tions posées, il est précisé que l'utilisation des carnets de com-
mission n'est pas utilisé actuellement à Tourcoing, mais une
réflexion est en cours pour généraliser à l 'ensemble des tournées
ce type de document. De mime, la possibilité d'obtention sur
simple appel téléphonique du titulaire d'un compte, de valeurs à
domicile, n'est pas prévue dans l'immédiat . En outre, l'inclusion
de l 'heure d'information syndicale dans le bulletin d'itinéraire
n'est pas conforme aux dispositions réglementaires en vigueur.
En ce qui concerne la distribution des paquets, certaines particu-
larité locales sont prises en compte tels les jours et heures d'ou-
veattrre des P.M .E., P.M .I., commerçants... Cependant la création
de services nouveaux doit répondre à un besoin réel des utilisa-

Leurs et présenter un bilan équilibré pour la poste . S'agissant des
ramassages à domicile, ils existent pour des déposants impor-
tants. Les différentes courses sont établies en fonction du volume
du courrier à ramasser et des moyens disponibles . Par ailleurs, il
convient de souligner que des formations professionnelles com-
plémentaires sont dispensées par les cadres du bureau et notam-
ment en matière de promotion des produits . Enfin, les ouvertures
de comptes chèques postaux ou de livrets de caisse nationale
d'épargne ne donnent pas lieu à l'attribution de temps forfai-
taires. Toutefois ces activités sont prises en compte dans l'établis-
sement des organisations.

T.V.A . (champ d 'application)

13413. - l er décembre 1986 . - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur les
moyens accordés aux P. et T. pour 1987, et souhaiterait connaître
son avis sur le sujet suivant : pourquoi l'introduction de la T.V.A.
sur les services proposés par les télécommunications est-elle
repoussée au 1•' novembre 1987, alors que, dès à présent, la
direction générale des télécommunications se trouve en situation
de concurrence dans différents domaines comme les réseaux
câblés, l'installation de terminaux.

Réponse. - II est tout à fait judicieux de rappeler que dès à
présent la direction générale des télécommunications se trouve en
situation de concurrence dans divers domaines, tels que l'installa-
tion des terminaux et les réseaux câblés, et que le non-
assujettissement à la T.V .A. était pour elle un handicap . En
matière de réseaux câblés, l'assujettissement avait été obtenu dès
le 1« janvier 1986 . Mais l'assujettissement sur l'ensemble des
prestations, si souhaitable qu'il ait été, était une opération d'une
tout autre ampleur qui a des répercussions importantes notam-
ment dans le domaine des relations financières entre le budget
annexe et le budget général ; la date envisagée initialement avait
été celle du 1« janvier 1988, elle a été avancée au
1 e, novembre 1987.

Postes et télécommunications (téléphone : Vendée)

14381. - 8 décembre 1986. - M. Philippe Puaud attire l 'atten-
tion de M . Se ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur un
certain nombre d'informations qui laissent penser que son minis-
tère envisage la suppression des cabines téléphoniques dans les
petites communes rurales. 11 lui demande tout d'abord de bien
vouloir lui indiquer le nombre de cabines téléphoniques actuelle-
ment en service dans les communes de Vendée ayant moins de
mille habitants . D'autre part, il lui demande, au cas où l'intention
prêtée à son ministère serait fondée, de lui préciser concrètement
les motivations d'une telle mesure, qui risque de compromettre
les efforts faits par le précédent Gouvernement pour revitaliser
les zones rurales en maintenant un minimum de services publics.

Réponse. - Dans le cas particulier de la Vendée, dont le parc
total de cabines publiques est de 1 617 (auxquelles viennent
s'ajouter en période estivale quelque 300 points téléphoniques
supplémentaires), toutes les communes de moins de 1 000 habi-
tants, soit environ la moitié des communes du département, sont
équipées d'au moins une cabine . Sur le plan national, le parc
français de cabines téléphoniques a décuplé en dix ans ; certes,
un rattrapage était nécessaire, mais désormais, s'agissant des
cabines implantées sur la voie publique, le parc français est de
120 000, soit davantage que dans les pays voisins, pourtant légè-
rement plus peuplés (République fédérale d'Allemagne : 110000,
Royaume-Uni 75 000, Italie 60 000). Dans le même temps, le taux
d'équipement des ménages en téléphone s'est élevé à près de
95 p. 100. L'équipement du pays en cabines téléphoniques appa-
rait donc comme quantitativement suffisant, et le service des télé-
communications a désormais le souci d'optimiser l'implantation
de ce parc en le redéployant éventuellement de manière à le ren-
forcer là où existe une forte demande de trafic. En outre, la
direction générale des télécommunications, consciente des pro-
blèmes posés par le vandalisme et le fonctionnement imparfait
des cabines sur la voie publique, s'est employée à y répondre
notamment par ta mise en place de cabines à carte . Néanmoins,
ces efforts ne sont pas suffisants puisque le déficit de 600 mil-
lions de francs qu'enregistre l'exploitation des cabines publiques,
pour un chiffre d'affaires de 3 milliards, n'est dû qu'en partie au
vandalisme . Compte tenu de tous ces éléments, il a été demandé
i la direction générale des télécommunications de redéfinir les
obligations de service public qui lui incombent en matière de
téléphone public et d'élaborer un plan à moyen terme d 'implan-
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talion du parc des cabines publiques. Ce n'est que dans ce cadre
que pourront désormais être envisagées les modifications du parc
existant, lesquelles ne sauraient intervenir qu'après une concerta-
tion étroite avec les élus locaux et après avoir envisagé avec
aux-d. des solutions alternatives telles que la location-entretien
ou l'installation d'un point-phone, ante non accessible vingt-
quatre heures sur vingt-quatre, mais installe en site protégé. En
tout état de ause, le décision a été prise de maintenir une cabine
dans chaque commune. L'ensemble de ce dispositif vise é ce

▪ qu'aucune décision arbitraire de restriction du service ne soit
prise et semble étre de nature à apaiser les légitimes préoccupa-
tions exprimées.

Administration (ministère des P. et T. : budget)

147M. 15 décembre 1986 . - M. Yves Priée% demande 1
M. le Maistre diNgué auprès du ministre de l'Mduat$.. des
P. et T. et du tourlems. chargé des P. et T ., de bien vouloir
lui indiquer, pour chaque chapitre budgétaire dont il a la respon-
sabilité, le montant des autorisations de programme délivrées
en 1985 au titre des investissements déconcentrés à caractère
régional (catégorie Il) ou à caractère départemental (até-
gone III). Il lui demande également de bien vouloir préciser,
pour les dotations supérieures à 100 millions de francs, les clés
de répartition précises utilisées pour ventiler ces dotations entre
les diverses ré;,ions métropolitaines.

Réponse. - En application du décret du 21 juillet 1982, préci-
sant l'organisation des services des postes et télécommunications
et de la circulaire d'application du 17 juillet 1984, tous les inves-
tissements de la poste ont un caractère national, à l'exception des
opérations de bâtiments des bureaux succursales non distribu-
teurs, des guichets annexes et des recettes distribution qui sont
des investissements d'intérêt général (catégorie 11) . En 1985, la
poste a consacré 1,9 million de francs aux investissements de
catégorie 11, alors que le montant des autorisations de pro-
gramme délivrées au titre des investissements de catégorie I s 'est

lé evé à 2820,3 millions de francs. S'agissant des télécommunica-
tions, aucune autorisation de programme n'a été délivrée en 1985
au titre des investissements déconcentrés à caractère régional
(catégorie II) ou à caractère départemental (catégorie III).

Actes et télécommunications (bureaux de poste : Corse)

11118. - 22 décembre 1986 . - M . Vleteent Perelli appelle l 'at-
tention de M . le ministre d6NOu6 auprès du ministre de l'in-
dussris. den P. et T. et du Merlan». ahane des P. et T., sur
les difficultés que rencontrent les élus locaux et la population des
quartiers Saint-Jean, route d'Alata, Castel-Vecchio d'Ajaccio,
pour obtenir l'ouverture d'un véritable bureau de poste . A la
suite d'actions multiples de la population, les services postaux
ont ouvert dans ce quartier un guichet spécifiquement réservé
aux opérations financières au lieu d'un bureau de poste toutes
fonctions. Ce choix est vivement contesté par les usagers
contraints de se rendre dans des lieux différents en fonction des
opérations qu'ils veulent réaliser . Il lui demande donc de dégager
rapidement les crédits b tétait« nécessaires à la création du
bureau de poste pour ce c :-artier de plus de 10 000 habitants.

Réponse. - Pour une population de 55 000 habitants, Ajaccio
compte quatre bureaux de poste Ajaccio-R .P. . (9 guichets),
Ajaccio-Salines (4 guichets), Ajaccio-Parc-Berthault (2 guichets)
et Ajaccio-Memvia (2 guichets). Les quartiers Saint-Jean, route

▪ d'Alois et Castel-Vecchio ne sont pas trop éloipâs de la recette
principale d'Ajaccio et du bureau d'Ajaccio- lires et, par là
même, ils disposent d 'une infrastructure postale comparable à
celle d'autres secteurs urbains. D'ailleurs, les habitants du quar-
tier Saint-Jean disposent maintenant d'un nouvel établissement

• =sapant les guichets des chèques postaux et de la caisse natio-
d pargne transféré de l'immeuble de la recette principale

dans un local fonctionnel et plus spacieux . Cette réalisation
permet d'offrir aux habitants du secteur une meilleure qualité de
service en madère financière.

Sidérurgie (personnel)

ISIfl. - 12 janvier 1987 . - M. Rand Demie attire l'attention
de M. le minium ligué auprès du ministre de l"-duatrN.
des P. et T. et du MwMsme, ehnM des P. et T.. sur les diffi-
cultés de mise en enivre des congés-formation-conversion

(C.F.C.) dans la sidérurgie lorraine, et plus particulièrement sur
ceux qui intéressent son ministère . 20 000 suppressions d ' emploi
sont annoncées pour la sidérurgie française . La direction des
groupes Usinor et Sacilor n'a pas démenti, au contraire elle
indique que de tels chiffres n'ont rien d'extravagant . Ainsi, pour
la seule année 1987, 20000 emplois seront , probablement sup-
primés. Ce qui implique, compte tenu du cadre heureusement
contraignant de la C .G.P.S., la mise en C.F .C . de milliers de tra-
vailleurs et cela simultanément . Jamais le système des C.F.C. ne
pourra absorber avec quelque crédibilité un tel afflux de travail-
leur. Cette information est d'autant moins contestable que, dès à
présent, les travailleurs mis en C .F.C., ne trouvent pas toujours le
débouché pour lequel ils ont été formés. Cette lité concerne
les sidérurgistes qui devaient étre intégrés dans l'atelier des P.T.T.
implanté sur la zone industrielle de la vallée de l'Orne. Ils sont,
ainsi, une quarantaine l avoir reçu pendant sept mois une forma-
tion spécifique relative au travail des métaux en feuilles, à la
soudure en vue de fabriquer en particulie des carrosseries de
véhicules blindés servant aux transports de fonds . . La remise en
cause, si elle se confirmait, de ce projet P .T.T. ou la transforma-
tion de ce projet vers une autre affectation élaborée par les ser-
vices nationaux de la D.M.T. et de la logistique signifierait
sept mois d'efforts inutiles pour quarante personnes et une perte
de crédibilité globale pour le système, pourtant exemplaire,
des C.F.C . Les quarante salariés concernés constatent également
que cette expérience malheureuse les prive de sept mois de capi-
talisation sur un total de vingt-quatre mois s'ils décidaient
aujourd'hui de quitter le groupe Sacilor. Un tel gâchis, le drame
humain qu'il provoque, les incertitudes qu'il renforce pour tous
ceux qui redoutent pour demain le passage en C .F.C ., nécessite
son intervention. En conséquence, il lui demande quelles déci-
sions il envisage pour assurer à ces sidérurgistes le débouché
pour lequel ils se sont formés et ont été embauchés comme cela
était prévu en avril 1986 à l'origine de leur stage de conversion.

Réponse. - II n'est envisagé en aucune façon de remettre en
cause l'ouverture de l'atelier de la direction du matériel de vans-

quiqui a été implanté dans la zone industrielle de la vallée de
l'Orne à Moyeuvre-Grande au mois d'août 1986. Les emplois
affectés dé le lancement de l'opération ont permis d'assurer le
reclassement de 26 ouvriers sidérurgistes. Un nouveau contingent
de 25 emplois sera attribué prochainement à l'atelier et devrait
permettre de procéder rapidement à l'embauche d'ouvriers actuel-
lement en stage de formation après qu'ils auront été reconnus
aptes aux travaux qui leur seront confiés . Les tests d'aptitude
prévus à cet effet seront en tout état de cause organisés au cours
du présent trimestre.

RÉFORME ADMINISTRATIVE

Administ ration (fonctionnement)

M. - 28 avril 1986 . - M. Jean-Louis Maman attire l'attention
de M . le Premier ministre sur les conditions d'application des
décisions de justice condamnant l'administration en dernier res-
sort . Le problème n 'est pas nouveau, et le Parlement a tenté de le
résoudre en donnant en 1976 au médiateur un pouvoir d'injonc-
tion (articles 11 et 12 de la loi n o 73-6 du 3 janvier 1973 insti-
tuant un médiateur, complétée par la loi n o 76-1211 du
24 décembre 1976). Il lui demande en conséquence de lui faire
cannaitre pour les années 1983. 1984 et si possible 1985 : 1' le
nombre d'injonctions adressées par le médiateur en cas d'inexé-
cution d' une décision de justice et la référence des rapports s0 -
cieux prévus à l'article 1 de la loi du 3 janvier 1973 modifiée ;
2. le nombre de convocations adressées à des fonctionnaires res-
ponsables du mauvais fonctionnement de l'administra-
tion . - Question msaawbe d M. Iv Maistre délégué agrès da Pre-
ndre Maistre, Margé de le réforme adwisiraetirr~

Réponse. - Le rapport annuel que le médiateur présente au
Président de la République et au Parlement retrace le bilan de
son activité. Il rend compte en particulier de l'exercice des pou-
voirs que la loi n° 73-6 du 3 janvier 1973 modifiée lui a conférés.
En 1983, 1984 et 1985, le médiateur n'a adressé aucune injonc-
tion d'exécuter une décision de justice et n'a donc pas publié de
rapport spécial dans les conditions fixées aux articles 11 et 14 de
la loi précitée . II n'a pas davantage exercé le pouvoir, prévu à
l'article 12 de la même loi, de convoquer des agents de l'adminis-
tration . Le médiateur a estimé qu'au cours de ces trois années la
mise en œuvre de ses pouvoirs exceptionnels n'avait pas été
nécessaire, la recherche d'un règlement amiable et, éventuelle-
ment, la simple menace de recommandation ou d'injonction
ayant constitué des moyens suffisants d'intervention pour par-
venir à une solution équitable des difficultés qui lui avaient été
soumises .
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Médiateur
(représentants départementaux : Moselle)

1721. - 19 mai 1986. - M. Jean-Louis Moisson rappelle à
M. le premier .iluslstre que le médiateur dispose de correspon-
dants départementaux installée au siège des différentes préfec-
tures . Un certain nombre de personnes qui se sont adressées
récemment au médiateur de la Moselle se sont vu informer par
tes services de la préfecture qu'il n'y avait plus actuellement de
médiateur départemental dans le département et qu'aucun média-
teur intérimaire n'avait &s prévu. Bien que le médiateur soit une
Mute autorité administrative indépendante, il lui demande s'il
n'estime pas possible d'inviter le médiateur à désigner un nou-
veau représentant dans le département de la Moselle . - Qeesaion
tranmeise i M. k minbar dadgeé aiprés da Premier ministre,
eiargé de M afferme r~sisisMrllrw

Réponse. - En vertu du décret no 86-237 du 18 février 1986
relatif aux délégués départementaux du médiateur, il appartient
au médiateur, autorité de l'Etat indépendante, de désigner ses
délégués qui sont placés sous sa seule autorité . En cas de
vacance, il procède en concertation avec le commisaire de la
République du département à la recherche d'une personnalité
locale, en fonction dans l'administration . ou en retraite, qui dis-
pose à la fois d ' une réelle motivation pour l'exercice de ces fonc-
tions, d'une bonne connaisance de l'administration et d'une dis-
ponibilité suffisante . Pour le département de la Moselle, le
médiateur a nommé son nouveau délégué par décision en date du
3 avril 1986.

Administration (rapports avec les administrés)

M73. - 26 mai 1986 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le Newsiee ministre que le troisième rapport de la commis-
sion d'accès aux documents administratifs a une nouvelle fois
souligné le caractère excessivement long des délais de réponse
lorsque les administrés souhaitent obtenir la communication d'un
document . Ceux-ci doivent en effet attendre deux mois, après
s'étre adressés à l'administration, pour saisir la commission . Une
fois que la commission s'est prononcée, l'administration a de
nouveau quatre mois, et en cas de nouveau refus, les tribunaux
administratifs sont amenés à trancher. La commission souhaite
que les délais soient ramenés à un mois et évoque méme le cas
des Etats-Unis où les délais de réponse de l'administration sont
de dix jours. Au-delà, l'administration est censée avoir opposé un
refus. Il souhaiterait qu'il lui indique en conséquence les mesures
qu'il envisage de prendre pour tenir compte des observations de
la commission d'accès aux documents administratifs . - Qeestiar
tir —, - d M. k admis» ddégrf «pris du Premier ministre,
& self de la «mute siwilrsrralrea

Réponse. - Aux termes de l'article 7 de la loi du
17 juillet 1978, l'administration peut refuser de communiquer un
document administratif soit en notifiant une décision écrite dans
un délai de deux mois, soit en pédant le silence pendant ce
délai. Le demandeur peut alors saisir soit la commission d'accès

w:uments administratifs, s'il s'agit d'un premier refus, soit
les tribunaux administratifs, si ce refus fait suite à un avis favo-
rable de la commission d'accès aux documents administratifs.
Ainsi qu'il l'a été indiqué par le Premier ministre en réponse à
une précédente question de l'honorable parlementaire (n o 71 du
28 avril 1986) sur ce sujet, une réduction à dix jours de ces délais
serait très difficile à appliquer et ne peut étre envisagée. La pro-
position de la commission d'accès aux documents administratifs
de ramener à un mois le délai de deux mois imparti à l'adminis-
tration pour répondre à une demande de communication et, en
cas de contestation, pour examiner cette demande à la lumière de
l'avis de la commission impliquerait une modification législative.
Cette proposition devrait élire étudiée dans le cadre plus général
d'une réflexion sur l'ensemble des dispositions de la loi du
17 juillet 1978. Cette réflexion - de caractère interministériel - va
être incessamment entreprise.

Justice (fonctionnement)

711L - l t août 1986 . - M. Jean-François Michel appelle l'at-
tention de M. le Premier ministre sur l'inexécution par l'admi-
nistration des décisions de justice. En effet, malgré l'action de la
section du rapport et des leudes du Conseil d ' Eut, le pouvoir

d'injonction exercé par le médiateur et la loi n o 80-535 du
16 juillet 1980 relative aux astreintes prononcées en matière
administrative et à l'exécution des jugements par les personnes
morales de droit public, le médiateur re9oit encore un nombre
important de dossiers sur ce thème de l'inexécution par l'admi-
nistration des décisions de justice . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
envisage de prendre pour remédier à cette situation . - pension
prasasise i M. k minime délégué auprès de Premier minium,
chargé de J. «orme àéaiaimrslrr.

Réponse. - En ce qui concerne le médiateur, là loi n o 76-1211
du 24 décembre 1976 qui a complété la loi n° 73-6 du 3 jan-
vier 1973 a donné au médiateur, en cas d ' inexécution d 'une déci-
sion de justice passée en force de chose jugée, le pouvoir d'en-
joindre à l'organisme mis en cause de s'y conformer dans un
délai qu'il fixe . Si cette injonction n 'est pas suivie d'effet, l'inexé-
cution de la justice fait l'objet d'un rapport spécial présenté au
Président de la République et au Parlement et publié au Journal
officiel. Le médiateur est effectivement saisi de réclamations rela-
tives à l'inexécution par l'administration de décisions de justice
mais il n'utilise que très exceptionnellement son pouvoir d'in-
jonction. Dans la plupart des cas, la recherche d'un règlement
amiable et une éventuelle menace d 'injonction suffisent pour par-
venir à résoudre les difficultés rencontrées par les administrés . Il
n'y a donc pas lieu de modifier sur ce point les pouvoirs du
médiateur.

Médiateur (fonctionnement des services)

9319. - 29 septembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle
à M . le Premier ministre que, par question écrite no 573 du
28 avril 1986, il attirait son attention sur le fait que le onzième
rapport du médiateur évoque la gravité croissante des litiges
entre administrés et représentants des collectivités locales depuis
la mise en oeuvre de la décentralisation. II arrive en effet que,
soit pour des raisons personnelles, soit pour des raisons poli-
tiques, des positions très discutables soient prises à l ' encontre
d'un administré, et le médiateur, en l'état actuel de ses moyens,
n'a pas toujours la possibilité de faire rétablir une décision cohé-
rente . Il souhaitait donc qu'il lui indique s'il ne lui semble pas
qu'il serait judicieux de créer, au moins dans chaque région, un
correspondant régional du médiateur ayant exclusivement pour
mission de seconder les interventions du médiateur dans tous les
recours concernant les collectivités locales. La réponse ministé-
rielle (Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du I ci septembre 1986) évoque l'absence d'in-
térèt d'une création de médiateurs régionaux. II souhaiterait
toutefois qu'il lui indique s'il lui serait possible de solliciter l'avis
du médiateur, ' personne directement Intéressée en la matière,
quant à la proposition sus-évoquée. Dans l'affirmative, il désire-
rait qu'il lut fasse connaitre la réponse du médiateur . - Q.esaiws
soumise d M. k ministre Migré sapide du Premier minime,
chargé de la ,meure adariaLrrerke.

Médiateur (fonctionnement des services)

1922•. - 23 février 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. I. ministre délégué auprès du Premier wdNstre, chose
de le réforme administrative. que sa question écrite n° 9319
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 29 septembre 1986 n'a toujours pas obtenu
de réponse. En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Comme l'a relevé l'honorable parlementaire, le Pre-
mier ministre a exprimé sa position sur la création de médiateurs
régionaux dans sa réponse à la question n° 573 du 28 avril 1986
publiée au Journal officiel du I n septembre 1986 . En revanche, le
Premier ministre ne saurait étre l'intermédiaire entre un député et
le médiateur, institution de l'Etat indépendante, dont les rapports
avec le Parlement ont été fixés par la loi no 73-6 du 3 jan-
vier 1973 . Le médiateur exprime, le cas échéant, ses vaux sur
l'évolution de l 'institution dans son rapport annuel présenté au
président de la République et au Parlement, rapport auquel l'ho-
norable parlementaire pourra se reporter, à moins qu ' il ne préfère
s'adresser directement au médiateur.

Médiateur (représentants départementaux)

1MMM. - 19 janvier 1987. - M. renne Koshl demande à M. le
Premier ministre s'il envisage de proposer de faire élire par le
suffrage universel un médiateur départemental, chargé d'aider les
citoyens dans les difficultés qu'ils éprouvent auprès des adminis-
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trations d'Etat . Il lui rappelle qu'une telle idée a été défendue
notamment par MM. Maurice Druon et Alain Peyrefitte . - Ques-
tion transmise è M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de I. réforme administrative.

Réponse. - La loi n° 73-6 du 3 janvier 1973 complétée par la
loi na 76-1211 du 24 décembre 1976 a institué un médiateur,
chargé de recevoir les réclamations concernant, dans leurs rela-
tions avec les administrés, le fonctionnement des administrations
de l'Etat, des collectivités publiques territoriales, des établisse-
ments publics et de tout autre organietae investi d'une mission de
service public . Le médiateur est nommé pour six ans par décret
en conseil des ministres . Il bénéficie de l'indépendance et de
l'autorité nécessaires à l'exercice de ses fonctions . Enfin, il est
assisté par des délégués départementaux qu'il désigne et dont le
statut a été officialisé par le décret n° 86-237 du 18 février 1986.
La loi a organisé les relations entre le médiateur et les parlemen-
taires qui le saisissent et à qui il rend compte de son activité . La
suggestion de l'honorable parlementaire de faire élire au suffrage
universel un médiateur départemental bouleverserait l'économie
de cette législation tant sur le plan des rapports entre le média-
teur et ses représentants départementaux, qu'en ce qui conceerne
les rôles respectifs du médiateur et des parlementaires qui exer-
cent traditionnellement une fonction d'aide et d'assistance aux
citoyens . Une telle réforme n'est donc pas envisagée.

SANTÉ ET FAMILLE

Sang et organes humains (politique et réglementation)

6210. - 7 juillet 1986. - M . Michel Pelchat attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la senti et de le famille.
sur le fait que de nombreux malades souffrant notamment de
Fanconi, maladie proche de la leucémie, ont besoin, pour avoir
toutes les chances de guérison, d'une greffe de moelle osseuse.
Pour détecter un donneur compatible, des analyses sont néces-
saires sur environ 500 personnes. Or, de très nombreux centres
responsables de ces analyses, prélèvements et greffes ne peuvent
pas, par manque de moyens, accueillir plus de 10 personnes par
semaine . Cette situation interdit donc à de très nombreux
malades, dont des jeunes, la guérison à court ou moyen terme . Il
lui demande donc s'il ne conviendrait pas de renforcer significa-
tivement les moyens de ces centres.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

6024. - 21 juillet 1986. - Ces dernières années sont marquées
par une avancée considérable de la recherche et de la technique
médicale en matière de transplantation de greffe de moule
osseuse, nécessaire dans de nombreux cas pour sauver des vies
humaines atteintes d'aplasie médullaire et de leucémie . Toutefois,
ces interventions chirurgicales sont soumises à une recherche
préalable et systématique de moelle compatible . Pour obtenir une
identité tissulaire totale, condition essentielle de la réussite du
traitement, il faut l'intervention de millets de volontaires . On
estime ainsi à 40 000 le nombre de donneurs nécessaire pour
satisfaire toutes les demandes en instance. Antérieurement, les
recherches se limitaient aux membres d'une même famille . Sans
sous-estimer la complexité des dispositions à mettre en oeuvre, ni
la relative nouveauté des possibilité de ce champ médical, la véri-
table question déterminant M . Roger Combrisson à alerter
Mme le ministre dNégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi. chargé de la santé et de ta famille,
est celle des moyens financiers aptes à créer de véritables condi-
tions de réussite quantitative du processus d'accès à la greffe
osseuse . L'immense espoir des jeunes et des adultes qui atten-
dent, avec leur famille, un donneur compatible, est en réalité
incontournable : ainsi, deux adolescents de l'Essonne et 200 per-
sonnes au total environ en région parisienne . L'efficacité de la
greffe, confirmée par le taux élevé de réussite en augmentation, a
renforcé l'idée que l'attente de ces malades ne devait pas être
vaine. Le choix dégagé alors pour organiser le rayonnement des
recherches a été de charger l'association « France-Transplant » de
l'information publique, des recherches de laboratoires, de la ges-
tion d'un fichier national constitué de l'ensemble des donneurs
potentiels. Cet organisme reçoit des fonds publics en quantité
insuffisante. II reçoit aussi quelques fonds privés, en plus de
dons divers, et dispose de quelques autres concours bénévoles.
Cet ensemble s'avère très inférieur aux besoins . Le personnel

salarié est donc en quantité réduite et insuffisante, ce qui remet
en cause l'accélération de la gestion du fichier national, l'exploi-
tation rapide des analyses médicales, et limite les possibilités de
nombreux appels à la solidarité . Or on constate, notamment en
raison des appels publics récents pour les deux cas de l'Essonne,
un afflux de volontaires . Mais le risque, si le fonctionnement de
l'organisme stagnait, serait le découragement des donneurs . Et
n'est-il pas encore plus alarmant de constater que le coût de
l'analyse spécifique indispensable ne soit pas remboursé par la
sécurité sociale ? En tout état de cause, il lui demande de l'in-
former sur ses intentions pour que cet organisme dispose de
moyens financiers adaptés aux besoins de son activité. Il ne fait
pas de doute que des dispositions doivent être prises par l'Etat et
la sécurité sociale . Il y va de la vie et de la santé des malades
concernés, indissociables d'un développement de la protection
sociale en matière de santé.

Song et organes humains (politique et réglementation)

7407 . - 25 août 1986 . - M . Louis Basson appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi . chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des malades qui, aplasiques ou leucémiques, lut-
tent pour leur survie et ont pour tout espoir de trouver un don-
neur de moelle osseuse présentant une compatibilité que seul un
typage préalable peut établir. Comme il semble qu'un fichier
comportant un .ainimum de 20 000 donneurs potentiels serait
indispensable pour que les malades concernés aient les plus
grandes chances de bénéficier positivement du concours de l'un
de ces donneurs, des appels ont été lancés dans le cadre d'ac-
tions humanitaires et l'élan de générosité ainsi déclenché a d'ores
et déjà permis de recenser plusieurs milliers de personnes volon-
taires . Cependant ce travail de sensibilisation et les échos qu'il a
rencontrés resteraient vains, si n'étaient pas dégagés les moyens
financiers assurant la couverture des frais de prélèvements et
d'analyses permettant de déterminer le typage de chacun des
donneurs pouvant figurer au fichier à constituer . Considérant
qu'il est du devoir des pouvoirs publics de se montrer pleinement
solidaires de cette catégorie de malades il lui demande quelles
dispositions elle compte prendre pour que l'action engagée béné-
volement et fondée sur un volontariat exemplaire aboutisse à la
constitution d'un fichier comme il en existe dans des pays
voisins .

Sang et organes humains (politique et réglementation)

9364. - 29 septembre 1986 . - M. Michel Pelchat rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille.
qu'il n'a pas été répondu à sa question n o 5290 parue au Journal
officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 7 juillet 1986. II lui en renouvelle les termes.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

102M. - 13 octobre 1986. - M . Alain Brune attire l'attention de
Mita le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales st de l'emploi. chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des malades aplasiques et leucémiques que seule
une greffe de moelle osseuse peut sauver, mais le fonctionnement
d'un fichier comportant un minimum de 20000 donneurs poten-
tiels est indispensable pour que les malades concernés aient une
chance de trouver un donneur présentant un groupe tissulaire
compatible. Les diverses campagnes menées en France ont suscité
un élan de solidarité très important . Cependant, l'action menée
sera vaine si les pouvoirs publics n'apportent pas l'aide finan-
cière indispensable permettant d'assurer le fonctionnement de ce
fichier de donneurs volontaires de moelle osseuse. II lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour appuyer ce mouvement
d'une générosité exemplaire afin d'assurer la constitution d'un
fichier comparable à ceux existant chez nos voisins européens.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

12433. - 17 novembre 1986 . - M . Michel Jacquemin appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi . chargé de la santé et de
la famille . sur l'extrême gravité de la situation des aplasiques et
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leucémiques pour lesquels le seul espoir de survie réside dans
une greffe de moelle osseuse . Or il lui rappelle que les greffes de
moelle osseuse exigent une identité absolue de groupe tissulaire
entre donneur et receveur, qui nécessitent des analyses de sang
préliminaires de ces groupages tissulaires ; analyses. de sang qui
n'entrent pas dans la nomenclature des soins remboursés par la
sécurité sociale. II lui demande donc qu'une réflexion soit éla-
borée au sein de son ministère visant à aboutir : 1 0 à l'aide
financière des associations qui ont commencé à constituer le
fichier national des donneurs volontaires de moelle osseuse, afin
qu'ils puissent continuer de façon efficace l'action entreprise ;
2. au remboursement des analyses de sang destinées à établir le
groupage tissulaire.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

18344. - la décembre 1986. - M. Pierre Mauger attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la

lamies, sur le problème des dons d'organes, qui ont déjà permis
de sauver de nombreuses vie humaines . II lui signale que, faute
de crédits suffisants, certains malades ne pourront pas recevoir
de greffe, car, dans les circonstances actuelles il n'est pas tou-
jours possible de regrouper suffisamment de dons, étant donné
qu'il faut quelquefois analyser cinq cents ou mille tissus pour
trouver la moelle osseuse compatible entre le donneur et le rece-
veur. II lui demande, dans ces conditions, si le Gouvernement
entend dégager des crédits pour répondre à l'attente légitime des
malades et pour que les dons ne soient pas faits en vain et puis-
sent étte utilisés dans de bonnes conditions.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

18188. - 5 janvier 1987. - M. Michel Nichet rappelle à
Mme le ministre déNgué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de I. santé et de la famille.
qu'il n'a pas été répondu à sa question écrite no 5290 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 7 juillet 1986, déjà rappelée par la question écrite
n o 9354 parue au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 29 septembre 1986. Il lui en renou-
velle donc encore une fois les termes.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

17183. - 26 janvier 1987 . - M. Louis Imam s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaire.
motel« et de l'emploi. chargé de la santé et de la famille,
de ne pas avoir de réponse à sa question écrite n o 7867
parue au Journal off*ciel. Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 25 août 1986 . II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La constitution d'un fichier de donneurs de moelle
est une opération particulièrement longue, complexe et coûteuse.
Son efficacité est subordonnée en effet au recrutement d'environ
40000 volontaires, pour avoir une chance de trouver, pour
chaque greffe, un donneur parfaitement compatible dans le sys-
tème H.L.A. Chacun de ces volontaires doit donc faire l'objet
d'un typage H .L.A., analyse qui ne peut être effectuée que dans
certains laboratoires hautement spécialisés et dont le prix de
revient est évalué actuellement à plus de 500 francs. Un suivi
constant du fichier doit être assuré, car il peut être nécessaire de
faire appel à un donneur plusieurs années seulement après son
inscription. Enfin, au moment de la greffe, ce donneur doit subir
une anesthésie générale. Compte tenu de l'importance de l'inves-
tissement, il apparais que le financement d'un tel fichier ne peut
étre décidé sans qu'en soient pleinement mesurées toutes les
conséquences au regard des résultats attendus et de l'évolution
des techniques médicales : il faut savoir que certaines recherches
en cour sur les traitements d'épuration in vitro de la moelle per-
mettent d'espérer que des greffes pourraient être réalisées à partir
de donneurs apparentés sans qu'une compatibilité totale dans le
système H.L.A. soit nécessaire . quoi qu'al en soit, l'étude d'un
dispositif à la fois technique, administratif et financier permettant
la constitution d' un tel fichier est actuellement en cours, en colla-
boration avec les monitions intéressées et l'assurance maladie .

Drogue (lutte et prévention)

6688. - 21 juillet 1986 . - M . Guy lécha appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre dm affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les crédits inscrits au chapitre 4715 et destinés à l'action de
lutte contre la toxicomanie . II lui demande de bien vouloir lui
indiquer les intentions du Gouvernement en matière de politique
de lutte contre la toxicomanie et notamment par rapport à l'ac-
tion engagée par le précédent gouvernement à travers la mise en
place de lieux d'accueil et d'information pour les jeunes et les
familles.

Réponse . - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi précise à l'honorable parlementaire que,
s'agissant de son ministère, les actions prioritaires en matière de
lutte contre la toxicomanie s'articulent autour de deux grands
axes : le renforcement des structures d'accueil et de soins et la
prévention. A court terme, les actions dans ce domaine seront
principalement l'extension du réseau de familles d'accueil, des
expériences spécifiques de prises en charge de mineurs toxico-
manes, le renforcement des moyens des directions départemen-
tales des affaires sanitaires et sociales afin de permettre une meil-
leure application du rôle dévolu par la loi à l 'autorité sanitaire.
Ces différentes actions ne constituent pas une rupture avec celles
engagées par le précédent gouvernement qui a privilégié
- entre 1985 et 1986 - la mise en place de structures d'accueil et
de prévention des toxicomanies . Les moyens affectés à ces
diverses actions seront reconduits après une évaluation très
approfondie du travail fourni afin de mieux adapter le dispositif
aux besoins et de renforcer les institutions qui apparaissent les
plus performantes .

Adoption (réglementation)

8216. - 28 juillet 1986 . - Mme Christine Scrutin demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si
l'étude d'une réforme de l'adoption facilitant le placement des
enfants susceptibles d'être abandonnés par leurs parents le plus
tôt possible après la naissance est actuellement à l'étude par l'ad-
ministration . Un raccourcissement des délais présenterait l'avan-
tage essentiel de préserver les enfants des conséquences néfastes
des changements de milieu en bas âge et l'avantage accessoire de
permettre des économies pour la D .D.A.S .S . sur les postes de
placement, qui pourraient être affectées à d'autres urgences.

Réponse. - Le Gouvernement ne prévoit pas, actuellement, de
réforme de la législation sur l 'adoption telle qu'elle est fixée par
le code civil. En revanche, les dispositions du code de la famille
et de l'aide sociale (C .F.A .S .) régissant la tutelle des pupilles de
l'Etat et le fonctionnement des services de l'aide sociale à l'en-
fance, telles qu'elles ont été modifiées par la loi n a 84-422 du
6 juin 1984, adoptée à l'unanimité par le Parlement, énoncent
désormais des règles précises permettant d'assurer un suivi rigou-
reux de la situation de tous les enfants confiés à ces services, et,
s'il y a lieu, de mettre en œuvre sans retard les diverses procé-
dures nécessaires à la réalisation de projets d'adoption . Pour ce
qui concerne, tout d'abord, les pupilles de l'Etat, l'article 63
C .F.A .S . prévoit qu'un projet d'adoption doit être formé pour
tout enfant relevant de ce statut, sauf à constater que cette
mesure ne répond pas à la situation et aux besoins spécifiques à
l'enfant concerné . Pour assurer, concrètement, la réalisation du
principe ainsi posé, les articles 60 et 63 dudit code prévoient,
d'une part, que la situation de chaque pupille devra être revue au
moins une fois par an par son conseil de famille et, d'autre part,
que même dans le cas où l'adoption aura été écartée, le bien-
fondé de cette appréciation devra être reconsidéré lors de cet
examen annuel . Ensuite, et pour que les projets d'adoption soient
mis en œuvre sans retard, le décret na 85-937 du 23 août 1985
relatif au conseil de famille des pupilles de l'Etat prévoit (art . Il)
que celui-ci doit examiner la situation de tout nouveau pupille
dans un délai maximum de deux mois suivant la date de son
admission. Enfin, pour tenir compte de ce que la situation des
pupilles ne correspond pas toujours aux vaux des personnes qui
souhaitent adopter des enfants (par exemple : leur demande se
porte le plus souvent sur de jeunes enfants, alors que 77 p. 100
des 10 400 pupilles actuels sont âgés de plus de huit ans), ce
décret (art. 20 et 21) fait désormais obligation aux préfets de
rechercher des familles agréées auprès d'autres départements lors-
qu'il ne se trouve pas, dans le leur, de personnes répondant à la
situation particulière d'un pupille . Il faut, enfin, souligner que le
législateur a voulu, pour garantir le bon fonctionnement de l'en-
semble de ce dispositif, lui assurer la plus grande transparence.
En effet, le conseil de famille des pupilles de l'Etat, selon la
composition qui en est désormais fixée à l'article 60 C .F.A .S., ne
constitue pas une instance interne aux services chargés de l'en-
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fance mais réunit des personnes et représentants d'associations
particulièrement intéressés à la protection de l ' enfant et à la
situation des enfants privés de famille : associations familiales,
associations de familles adoptives, d'assistantes maternelles, d'an-
ciens pupilles de l'Etat. Les autres enfants dont les services de
l'aide sociale à l'enfance ont la garde leur sont confiés à titre
provisoire, soit par leurs parents, soit par les juges des enfants au
titre des mesures d'assistance éducative . Dans ces deux cas, la
mission des services est d'assurer la restauration des structures
familiales et le retour de l'enfant auprès de ses parents dans des
délais aussi proches que possible . Cependant, ces situations se
présentent, juridiquement, dans des termes tels (respect des droits
d'autorité parentale, du secret professionnel, des prérogatives de
l'autorité judiciaire) qu'elles ne permettent pas la mise en place
des mêmes structures de transparence que celles qui ont été
prévues pour les pupilles de l 'Etat au travers des conseils de
famille. Dans ces conditions, la loi a fixé d'autres procédures
pour assurer le suivi des enfants et clarifier leur situation fami-
liale. Selon l'article 56 du code de la famille et son décret d'ap-
plication n° 85 .936 du 23 août 1985, tout recueil d'un enfant doit
faire l'objet d'un accord écrit (ou d' un avis lorsque le placement
est consécutif à une décision judiciaire) des parents qui men-
tionne tout particulièrement les modalités du maintien des rela-
tions familiales et la durée du placement ; le recueil ne peut en
aucun cas se prolonger de façon tacite et indéterminée car, à
l'issue de la période ainsi fixée, les services sont dans l'obligation
de prendre une nouvelle décision respectant les mêmes règles et,
s'ils ne peuvent obtenir un nouvel accord des parents, de saisir
les autorités judiciaires . Parmi les diverses procédures qui peu-
vent, dans ce cas, être mises en œuvre, figure la déclaration judi-
ciaire d'abandon qui peut, selon l ' article 350 du code civil, étre
prononcée par le tribunal de grande instance lorsque les parents
se sont manifestement désintéressés de leur enfant pendant un
délai d' un an, et permet à celui-ci de devenir pupille de l'Etat
puis d'être adopté . Les conditions d'application de cette procé-
dure devraient se trouver sensiblement améliorées dans la mesure
où les règles évoquées précédemment quant au contenu des
accords écrits des parents permettront d'apporter toute clarifica-
tion sur le maintien effectif des relations des enfants avec leur
famille. Il reste que cette importante réforme de la législation
doit faire l'objet d'un suivi particulièrement attentif. Aussi
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales
et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille, a-t-elle pris
l'initiative d'interroger les présidents de conseils généraux de
manière à pouvoir porter ensemble une appréciation critique sur
la manière dont fonctionnent, au profit des adoptants et des
adoptés, les attributions respectives du département et de l'Etat,
en application de la loi du 6 juin 1984 et des décrets du
23 août 1985.

Santé publique (maladies et épidémies)

10110. - 13 octobre 1986. - M. Pierre-Rémy Houssin demande
à Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
quelles mesures elle compte prendre pour favoriser le développe-
ment des campagnes de sensibilisation sur la prévention de la
grippe. En effet, si la mortalité due à la grippe est en constante
baisse depuis 1968, on constate cependant que durant l'hiver
1984-1985, mille quatre cent quarante-trois personnes sont
décédées de cette maladie virale . Ces personnes font parties de
groupes identifiés,c'est-à-dire d'abord et surtout les plus de
soixante-cinq ans, et ensuite ceux qui souffrent de maladies chro-
niques comme les diabétiques, les asthmatiques, les bronchi-
tiques, les maladies du cœur, etc., catégories de la population qui
supportent moins bien les infections. Une meilleure information
concernant le vaccin contre la grippe permettrait ainsi une baisse
de la mortalité car il semble démontré que 80 p . 100 des per-
sonnes vaccinées développent des anticorps qui leur permettent
d'éviter la maladie.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales
et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sur l'intérêt
d'une meilleure information du public concernant la vaccination
contre la grippe . Cette vaccination est recommandée pour les
sujets de plus de soixante ans et pour les insuffisants cardiaques
et respiratoires dans le calendrier vaccinal diffusé par le minis-
tère chargé de la santé au corps médical . Le groupe d 'étude et
d'information sur la grippe organise régulièrement des journées
d'information destinées aux médias, auxquelles participe le minis-
tère chargé de la santé. Par ailleurs, la vaccination contre la
grippe est remboursée chez les personnes de soixante-quinze ans
et plus par les organismes d'assurance maladie du régime
général, qui assurent également une information sur cette préven-
tion.

Drogue (lutte et prévention)

100]0. - 20 octobre 1986 . - M. Jean-Maris Dommage attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires soolais et de l'emploi. chargé de le santé et de
la famille, sur le fait que, faute d'information, les parents dont
les enfants sont toxicomanes ne s'en aperçoivent trop souvent
que lorsque le jeune drogué est déjà fortement dépendant . II lui
demande s'il ne serait pas souhaitable de sensibiliser parents et
éducateurs sur les signes cliniques extérieurs de la toxicomanie.
Une information concrète, notamment sous forme d'une pla-
quette, leur permettrait de déceler rapidement les jeunes toxico-
manes afin de leur venir en aide.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des -affaires
sociales et de l'emploi précise à l'honorable parlementaire
qu'outre le renforcement des structures d'accueil et de soins la
prévention des toxicomanies est un axe important de sa politique.
Une campagne de sensibilisation, au moyen d'un spot télévisé
accompagné d'un numéro de téléphone gratuit, a été mise en
place en décembre 1986 à l'usage des familles pour répondre à
leurs interrogations et leur faire connaltre le réseau de prise en
charge existant . Par ailleurs, une brochure d'information sur les
toxicomanies à l'usage du grand public est actuellement à l'étude
et sera diffusée au cours du premier trimestre 1987.

Enfants (garde des enfants)

11070. - 27 octobre 1986 . - M. Jacques GodMln demande à
M . ie ministre de l'éducation nationale si le C .A.P. d'aide
maternelle peut être assimilé au certificat d'auxiliaire puéricul-
trice . Dans l'affirmative, il souhaiterait savoir quelles sont les
conditions rendant cette assimilation possible. - essaim bisas-
mise d Mare k ministre délégué esté da ministre des affaira
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de t. Malle.

Réponse. - Le ministre délégué chargé de la santé et de la
famille informe l'honorable parlementaire que le C .A.P. d'aide
maternelle ne peut être assimilé au certificat d'auxiliaire de puéri-
culture. Il est toutefois rappelé que la circulaire n° 4200/D .G.S.
du 23 août 1973, modifiée par la circulaire D .G.S./4630 du
24 décembre 1981, permet aux personnes titulaires du C .A .P.
d'aide maternelle obtenu avant 1972 qui étaient en fonction le
3 mars 1972 de se présenter à deux sessions en vue de l'examen
pour l'obtention du certificat d'auxiliaire de puériculture . En cas
d'échec à deux sessions, elles sont tenues d'effectuer une scola-
rité complète . Les titulaires du C .A.P. d'aide maternelle qui
n'étaient pas en fonction le 3 mars 1972 continuent à être
admises sans examen d'entrée dans les écoles d'auxiliaires de
puériculture mais aucune dispense de scolarité ne leur est
accordée.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

11022. - 3 novembre 1986 . - M . Jean Diebold attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affables
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de I. famille.
sur le problème de statut des directeurs d'hôpitaux . En effet, les
directeurs d'hôpitaux sont intégrés dans le titre IV du code de la
fonction publique. Or, leur fonction évolue considérablement et
l'importance de leur responsabilité dépasse largement celle des
fonctionnaires d'administration centrale . Ne serait-il pas souhai-
table de les soumettre à un statut particulier conforme à leurs
nouvelles responsabilités leur assurant une indépendance profes-
sionnelle comparable à celles des chefs d'entreprise.

Réponse. - Le fait que les directeurs d'hôpitaux restent inclus
dans le champ d'application de la lai n° 86-33 du 9 janvier 1986
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
hospitalière ii interdit pas de doter les intéressés d'un statut
adapté à la spécificité des fonctions qu'ils exercent ; en applica-
tion même de la loi précitée, une nouvelle réflexion sur le statut
des personnels de direction est actuellement en cours.

Santé publique (maladies et épidémies)

13210. - 24 novembre 1986. - La propagation rapide du
S.I .D .A. et des maladies sexuellement transmissibles exige la mise
en place dans les meilleurs délais d'une campagne d'information
en direction des Françaises et des Français de tous âges . La pro-
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gression du nombre de gens contaminés du fait des relations
homosexuelles, mais également hétérosexuelles, réclame la vulga-
risation des moyens préventifs et en particulier des préservatifs,
qui ne se limite pas à de simples mesures encourageant la publi-
cité en faveur de ces produits. Aussi M . Joseph Franceschi
demande à Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi . chargé de la santé et de la
famille. de prendre d'urgence les mesures propres à faire appa-
raître dans l'opinion cette méthode comme tout à fait normale et
naturelle.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi chargé de la santé et de la famille de prendre d'urgence
les mesures propres à faire apparaître dans l'opinion l'utilisation
des préservatifs comme normale. Le ministre chargé de la santé
et de la famille informe l'honorable parlementaire qu'une cam-
pagne nationale d'information sur le S .I .D.A. et sa prévention
sera lancée début 1987 . En outre, une action d'information du
public sur les maladies sexuellement transmissibles et les
méthodes de contrôle et de prévention que l'on peut leur opposer
a débuté fin 1986 dans quelques départements français à titre
d'expérience et sera généralisée en utilisant des méthodes valable-
ment évaluées et efficaces sur tout le territoire dans le courant de
l'année 1987 . Dans tous les messages et les documents utilisés,
une sensibilisation à l'utilisation des préservatifs est exprimée . De
plus, l'accès aux préservatifs sera facilitée par la mise en place de
distributeurs automatiques et à l'installation de présentoirs direc-
tement accessibles au public dans les officines pharmaceutiques.

Pharmacie (officines)

13714 . - 1« décembre 1986. - M . Jean Proveux appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi. chargé de le santé et de la
famille, sur les difficultés rencontrées dans certaines communes
rurales françaises pour obtenir l'ouverture d'officines pharmaceu-
tiques au titre de l'article L . 571 du code de la santé publique.
L'autorisation de création d'une officine pharmaceutique à titre
dérogatoire dépend du pouvoir d'appréciation de l'autorité admi-
nistrative compétente, sous le contrôle du juge administratif . Les
élus municipaux acceptent difficilement des décisions administra-
tives de rejet, voire de l'ordre c=_ pharmaciens, alors qu'ils sont
sollicités pour des demandes d'ouverture par des pharmaciens
libéraux . Il lui demande si le Gouvernement, dans le cadre de la
politique « libérale » qu'il prétend conduire, envisage d'assouplir
le régime d'ouverture des officines pharmaceutiques.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'il n'est
pas envisagé actuellement de modifier la procédure régissant les
ouvertures de pharmacie telle qu'elle est définie aux
articles L . 570 et L. 571 du code de la santé publique dans le sens
d'une libéralisation . En effet, il semble que le système mis en
place en 1941 a toujours, jusqu'à présent, répondu à son objectif
qui était d'harmoniser l'implantation géographique des officines
de pharmacie sur tout le territoire national afin de satisfaire les
besoins pharmaceutiques de la population . Afin que la bonne
répartition des officines, notamment en milieu rural, soit main-
tenue et leur équilibre économique respecté, il importe que la
procédure existante soit maintenue et rigoureusement appliquée
dans le cadre des dispositions législatives précitées et de la juris-
prudence du Conseil d'Etat . Ainsi seulement, la pharmacie
pourra remplir pleinement son rôle et conserver son caractère
libéral tout en évitant de rentrer dans un système purement com-
mercial, les malades étant en dernière analyse les victimes de tout
glissement en un domaine aussi délicat.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires (politique à l'égard des retraités)

14013 . - 8 décembre 1986. - M . Guy Herlory attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi. chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des retraités hospitaliers . Il lui demande si elle
envisage : l'augmentation de la pension de réversion au bénéfice
des veufs ou veuves (66 p. 100 au lieu de 50 p 100 actuels) ; la
gratuité d'un bilan de santé de l'agent hospitalier au moment du
départ à la retraite, et, par la suite, un bilan annuel ; l'institution
d'une carte nationale de retraité . Il lui demande également si elle
envisage, d'une part, d'adresser à tous les directeurs d'établisse-
ments hospitaliers une circulaire impérative leur enjoignant de
procéder de façon systématique à l'établissement de l'im-
primé L. 21, afin que la Caisse des dépôts et consignations soit
en mesure de faire bénéficier sans retard les retraités hospitaliers

des reclassements qui peuvent intervenir dans la situation qu'ils
occupaient durant leur activité, d'autre part, une circulaire
demandant aux directeurs d'établissements de fournir à l 'associa-
tion nationale des retraités hospitaliers, la liste des retraités de
leur établissement. Enfin, il attire son attention sur le souhait des
retraités d'être représentés dans les conseils d'administration des
organismes de sécurité sociale.

Réponse . - La politique du Gouvernement en matière de
retraite a pour objet de réduire les inégalités pouvant encore
exister entre les différents régimes de retraites et à maintenir
l'équilibre financier de tous les régimes . Il est donc difficile d'en-
visager dans l'immédiat une augmentation du taux de la pension
de réversion du bénéfice des veufs et veuves des seuls retraités
hospitaliers sans remettre en cause les équilibres recherchés tant
au plan de l'équité entre les ressortissants des différents régimes
de retraites qu'au plan de la gestion financière de ces régimes.
Pour les mêmes raisons, il ne me parait pas possible d'instituer
pour les retraités hospitaliers des bilans de santé annuels . En
revanche, les retraités peuvent au même titre que les autres
assurés sociaux bénéficier du bilan de santé pris en charge tous
les cinq ans par le régime général de l'assurance maladie . En ce
qui concerne la délivrance d'une carte nationale de retraité, je
précise que les retraités hospitaliers sont titulaires d'un brevet de
pension délivré par la Caisse nationale de retraite des agents des
collectivités locales qui leur est remis par la collectivité
employeur au moment de leur départ en retraite . Il n'est pas
envisagé pour le moment d'autres formes de notification . Il ne
m'a pas été signalé de retard concernant l'application des der-
nières mesures de reclassements pour les agents en retraite . Mais,
si des retards étaient constatés lors de nouvelles mesures, des ins-
tructions seraient données aux directeurs d'établissement pour
que les modèles L. 21 soient transmis dans de brefs délais à la
Caisse des dépôts et consignations. La loi ne 78-753 du
17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des rela-
tions entre l'administration et le public et diverses dispositions
d'ordre administratif social et fiscal exclut à son article l er la
communication du document administratif à caractère nominatif.
Il est donc impossible de demander aux directeurs d'établisse-
ments de fournir à l 'association nationale des retraités hospita-
liers h, liste des retraités de leurs établissements. En ce qui
concerne 1a ri présentation des retraités au sein des organismes de
sécurité soci, .te, celle-ci est prévue au sein des conseils d'adminis-
tration de', caisses régionales d'assurance maladie par l'ar-
ticle L. 215-2, 5. , du code de la sécurité sociale ainsi que dans les
conseils d'administration des caisses d'assurance vieillesse . Ils
peuvent être également représentés dans les conseils d'administra-
tion des caisses primaires d'assurance maladie en qualité d'assuré
élu par les assurés de la circonscription de la caisse.

Prestations familiales (allocation parentale d'éducation)

14974 . - 22 décembre 1986 . - M . Barnard Lefranc appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi . chargé de la santé et de la
famille, sur l'attribution de la nouvelle allocation parentale
d'éducation . 11 demande de lui préciser quand la nouvelle A .P.E.
entrera en application.

Réponse. - La loi du 29 décembre 1986 portant réforme de
l'allocation parentale d'éducation est applicable aux familles qui
remplissent les conditions d'ouverture du droit à cette nouvelle
prestation au 31 mars 1987. La première mensualité due au titre
de la nouvelle législation est celle du mois d'avril 1987.

Prestations familiales (conditions d'attribution)

15323 . - 22 décembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre expose à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de I. famille, le
problème des familles dont les enfants ont plus de vingt ans et
poursuivent des études dites non supérieures . En effet, les presta-
tions familiales sont supprimées ce qui oblige à mettre les enfants
sur le marché de l'emploi en interrompant une formation en
cours . II apparaît que des jeunes gens ayant eu des difficultés de
santé, de scolarité ou issus de milieux défavorisés ont un rythme
de progression scolaire plus lent mais qui peut évoluer vers l'ob-
tention d'un diplôme facilitant l'insertion ultérieure . 11 lui
demande s'il est possible d'étendre le champ d'application des
prestations familiales légales et extra-légales sans condition de
ressources aux familles ayant des enfants de plus de vingt ans et
poursuivant des études dites non supérieures .
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R_eP̀ms+r L'ége limite de versement des prestations familiales
est fixé à seize ans par le code de la sécurité sociale . cette limite
est portée à vingt ans notamment dans le as . des enfants qui
poursuivent leurs études. Repousses cette limite est l'une des
voies que le Gouvernement a étudiées mais il • résulte des études
menées que cette mesure représenterait un coût très élevé pour la
sécurité sociale, de l'ordre du milliard de francs. Elle exigerait
donc un complément de financement . Sauf à être généralisée, ce
qui la rendrait encore plus dispendieuse, une tels mesure accroî-
trait par ailleurs les inégalités entre familles, selon • que les
enfants ont été ou non à . même de poursuivre leurs études . Le
Gouvernement a bien évidemment le souci d'aider l'ensemble des
familles mais les contraintes budgétaires imposent• là encore des
choix sans lesquels le strict équilibre des comptes financiers de la
sécurité sociale ne pourra être préservé.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

18482. - 22 décembre 1986 . - Mn» Christiane More attire l'at-
tention de Mme le ministre da hané auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la
famille, sur l 'application des dispositions prises en
décembre 1985 et prévoyant la légalisation du secteur psychia-
trique. La loi prévoyait l'accès des personnels concernés (vaca-
taires en psychiatrie) au statut hospitalier avant le
31 décembre 1986., . Ces personnels, inquiets de l'absence de
mesures gouvernementales, ont mené , à la mi-novembre une
action nationale destinée è attirer l'attention des pouvoirs publics
sur leur situation . Elle lui demande de bien vouloir lui indiquer
dans quelles conditions elle envisage l'application des mesures de
!Irisation du secteur psychiatrique, mesures qui avaient été
saluées comme un progrès très réel.

Réponse. - Conformément aux dispositions de la loi n° 85-1468
du 31 décembre 1983 relative è la sectorisation psychiatrique, les
personnels des collectivités territoriales (agents non médiaux
non titulaires dont certains sont vacataires, et médecins vaca-
taires) exerçant une activité de lutte contre les maladies mentales
ont été mis à la disposition des , établissements d'hospitalisation
publics. La période de mise à disposition est. venue à expiration
le 31 décembre 1986 . L'article 13 de la loi prévoit qu'à l'issue de
la période de mise à disposition les agents non titulaires non
médicaux doivent être recrutés par les établissements d'hospitali-
sation publia ; les recrutements doivent être effectués en qualité
d'adents non titulaires. . Aucune mesure gouvernementale n'est

circcirculaire
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n'appellent pas de décret . d'application . Quant aux médecins
vacataires, pour régler leur situation conformément aux termes de
l'article 14 de la loi, il importait avant tout d'organiser les moda-
lités de leur recrutement par les établissements d'hospitalisation
publics à compter du 1 K janvier 1987 . Le projet de décret per-
mettant leur accès au corps de praticiens hospitaliers dans des
conditions dérogatoires est actuellement en préparation.

Pharmacie (médicaments)

19127 . - 5 janvier 1987. M. Ywtave Araart appelle l'atten-
tion de Mme le Modes» délégué auprès ,!+ ministre des
af'alma ambles et de Y...vtol, °Mrgé de le santé et de l
faeMNs, sur l'augmentation du coût de certains médicaments non
remboursés par la sécurité sociale. En effet, des retraités ont fait
part de leurs observations à ce sujet. Ils utilisent de façon régu-
lière, et ce depuis plusieurs andées, certains médicaments non
remboursés par la sécurité sociale, mais bénéficiant depuis tou-
jours d'une bonne renommée et qui sont même recommandés par
des praticiens préconisant la « médecine douce » . C'est le cas
notamment de ta « jouvence de l'abbé Soury ». Ce produit qui
n'est pas un placebo, présenté en flacon de 126 comprimés, était
vendu 19,60 francs (coût du comprimé : 0,1555555 franc, date de
péremption : mai 1989) : à présent diffusé sous une nouvelle pré-
sentation, toujours èn flacon mais de 42 comprimés, prix
13,30 francs- (coût du comprimé :0,3690476 franc, date de
péremption : août 1988). Les décimales ont leur importance
quand on pense à la quantité fabriquée : des millions d'exem-
plaires. Le prix au comprimé est donc multiplié par 2,3724497

compter le profit lié au rapprochement de la date de
péremption). Si l'on compare cette augmentation à celle officielle
du omit de la vie en octobre 1986 de 0,2 à 0,3 p. 100 et à celle
des retraités, l'on comprend aisément l'inquiétude de nos « tètes
blaeelats » . Si l'on ajoute que les frais de recherche de cette jou-
vence, vraisemblablement centenaire, sont assortis depuis long-
temps, on se pose due questions quant à l'origine de cet accrois-

serrent. En conséquence, il lui demande d'apporter une
explication sur ce point précis, de veiller à ce que les prix aug-
mentent dans la légalité et que ces méthodes ne s'étendent pas à
d'autres produits.

Réponse. - Depuis le 15 juillet 1986, les prix de toutes les spé-
cialitâ non remboursables sont librement fixés par les labora-
toires pharmaceutiques . Cette mesure n'a pas, à ce jour, agrainé
un mouvement de hausse excessif, mime si les prix de quelques
produits ont pu fortement augmenter. En effet, la progression, au
cours de rami* 1986, de l'indice I.N .S.E .E.des prix des spécia-
lités non remboursables révèle que les industriels ont augmenté,
en moyenne, leurs prix de .10 p. 100. Il est également rappelé à
l'honorable parlementaire que les achats de spécialités non rem-
boursables représentent une part modeste de la consommation
pharmacev.tique des ménages : environ 10 p. 100. Les spécialités
remboursables, qui sont habituellement prescrites par le corps
médical, n'ont augmenté que de 2 p . 100 en 1986, et leurs prix
sont toujours réglementés par les pouvoirs publics.

stCURITE BOCIALE

Handicapés (établissements : Loire)

1117 . - 12 mai 1986. - M. Jacques ledit attire l'attention de
Mes le Walser. délégué auprès du ssxNuMVe der affales
sociales et de l'emploi, Manié de I. santé et de M faw>we,
sur les besoins en structures d'accueil et d'hébergement des per-
sonnes adultes lourdement handicapées mentales . C'est ainsi que,
par manque de postes d'encadrement nécessaires à l'ouverture ou
au maintien de structures spécialisées, certains établissements
-c'est le cas dans la Loire notamment - sont contraints de
rendre des handicapés à leur famille . Les mesures de a redéploie-
ment » internes ou départementales étant épuisées, il lui demande
quelles dispositions elle compte prendre pour remédier à cette
situation et permettre la poursuite de l'action éducative engagée
par ces établissements. - C ales traanmies è M. k siradm iesr
d'Eau mes* a ministre da «fies srelske et de l'eeyl il, chargé
de la dame sedan

Handicapés (établissements : Loire)

7M. - 4 août 1986. - M. Jaoquee Radit s'étonne auprès de
Mme le ministre Miné auprès du nduloM dal OMaM»
sociales et d• Ya mplb, cibare de la sun 6 et de la fend.%
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question n o 1117 parue au
Journal officiel, Assemblée .nationale, Débats parlementaires,
questions, du 12 mai 1986. 11 lui en renouvelle donc les
termes. - Queue. neaeseisr à M. I. i enflais . %East ami* a
;niais» des affaires mites rr de leniplai, clamé de M idraelal
sociale :

Handicapés (établissements : Loire)

12879. - 17 novembre 1986. - M. Jacques Rsdst s'étonne
auprès de M. le »métal» d'Esse auprès du minletee des
estai ee sooialaa et de remploi, aleare de I . sécae»
iodale, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 1117, parue au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 12 mai 1986, rappelée sous le
no 7228, au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 4. août 1986. Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient de l'importance des
besoins d'accueil des adultes handicapés. L'arrivée à l' adulte
des nombreuses générations nées dans les dernières décennies
explique, en effet, une demande d'équipements dans ce secteur
provenant pour l'essentiel des jeunes adultes précédemment
placés en instituts médico-éducatifs. A ces besoins, il est néces-
saire d'ajouter les demandes de places non satisfaites antérieure-
ment, ainsi que la demande potentielle des adultes dont le main-
tien en famille s'a•: ère à terme difficile ou dont le placement s'est
effectué dans des structures inadaptées (hospices, hôpitaux psy-
chiatriques). Des instructions ont été données aux préfets, com-
missaires de la République afro qu'ils compensent l'ouverture de
capacités supplémentaires par des redéploiements de moyens pro-
venant notamment du secteur hospitalier. En 1986, l'ensemble
des opérations nouvelles a été

	

par des sedéploiements•
D'autres opérations sont ~ et leurs travaux seront
enga és dans les limites permises par les redéploiements . II
convient de souligner que cette action devra être appuyée par
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celle des conseils généraux, compétents depuis le Ire janvier 1984
pour la création des foyers d ' hébergement des personnes handi-
capées.

Handicapés (établissements : Moselle)

M1. - 21 juillet 1986. - M. René broutai attire l'attention de
Mina le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de remploi. chargé de la santé st de la famille,
sur la situation réservée à l'heure actuelle au centre médico-
éducatif d'Inglange. Ce centre, qui accueille des enfants grave-
ment handicapés, est soumis à d'importantes restrictions budgé-
taires. Cet état de fait se traduit par une déqualification du
personnel, une formation amputée (non reconnaissance des
diplômes) et une réduction du travail éducatif (importante baisse
d'effectifs) et à des conséquences directes sur la qualité d'accueil
des enfants handicapés . Il lui demande de bien vouloir l'éclairer
sur les orientations de la poltique sociale en la matière et de lui
indiquer les mesures que le Gouvernement entend mettre en
oeuvre pour améliorer les conditions d'existence de ces enfants
handicapés. - Quesvku a—. , se è M. le secrétaire d'Ers après da
ministre des «aires sociales es. de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale.

Handicapés (établissements : Moselle)

11351 . - 27 octobre 1986 . - M . René Drouin appelle l'attention
de durai le ministre délégué auprès du ministn des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le fait qu'il n'a été donné aucune réponse à sa question écrite
n o 3981 relative à la situation réservée à l'heure actuelle au
centre médico-éducatif d'Inglange parue dans le Journal officiel.
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
21 juillet 1986. Il lui en renouvelle les termes. - Question tram-
mise è M. le secrétaire d'Etat auprès da ministre des «aires sociales
et de l'emploi, chargé de I . sécurisé sociale.

Handicapés (établissements : Moselle)

17171 . - 26 janvier 1987 . - M . René Drouin appelle l'attention
de M. le secrétaire d'état auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale . sur le
fait qu'il n'a été donné aucune réponse à sa question écrite
n° 3981 relative à la situation réservée à l'heure actuelle au
centre médico-éducatif d'Inglange, parue dans le Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
21 juillet 1986, rappelée sous le no 11351 au Journal officiel
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
27 octobre 1936 . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les frais de fonctionnement du centre médico-
éducatif d'inglange sont pris en charge par les organismes d 'assu-
rance maladie en application de l'article 7 de la loi n° 75-534 du
30 juin 1985 d'orientation en faveur des personnes handicapées.
La tarification annuelle de ces établissements a lieu dans les
conditions fixées par la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 et le décret
n° 61-9 du 3 janvier 1961, lequel prévoit, notamment, une pror-
dure contradictoire de fixation des tarifs. Certes, la nécessité de
préserver l'équilibre financier des régimes d'assurance maladie
Impose de mieux maîtriser les dépenses qu'ils supportent et tout
doit être mis en œuvre pour permettre un meilleur usage des
moyens disponibles . Mais, pour ce qui concerne les établisse-
ments évoqués par l'honorable parlementaire, aucune remise en
cause des- actions de formation n'a été opérée . La direction
départementale des affaires sanitaires et sociales de la Moselle,
au contraire, a le souci de faciliter la formation des agents, dans
le respect des dispositions de la loi du 16 juillet 1971 . C'est ainsi
que, en 1986, 366 000 francs de crédits de formation ont été
accordés aux établissements concernés du département de la
Moselle.

Politique économique et sociale
(politique à l'égard des personnes déshéritées)

1178. - 13 octobre 1986. - M. Aymeri de Montesqula.
expposaee à Muse le ministre dé/égué auprès du miment des
affaNea « Males et de l'esaplo6 chargé de le sa,» et de I.
Nasille. le cas de citoyens désireux de venir en aide aux per-

sonnes démunies, et notamment celles qui ne perçoivent aucune
aide de l'état, en leur offrant de temps à autre le site et le cou-
vert. Face à une telle offre généreuse, l'Etat ne pourrait-il
garantir une sécurité, à l'aide de formulaires signés par les deux
parties, justifiant la présence d'étrangers dans un foyer et cou-
vrant ainsi les hôtes. Ces formulaires pourraient être à la disposi-
tion des citoyens soit dans les mairies, soit dans les gendarmeries.
Une telle initiative inciterait davantage à la solidarité. - Qom».
errwsisr d M. k "entube d'Easr. après de adairrre des ((Mes
amides et de l'empld, chargé de la adearhé sociale.

Réponse. - Les mesures préconisées par l'honorable parlemen-
taire sont inspirées par un louable souci . Elles risqueraient tou-
tefois de donner l'impression que les pouvoirs publics veulent
contrôler et bureaucratiser des gestes naturels de solidarité, ce
qui pourrait également froisser, dans leur dignité, les personnes
démunies de ressources . Les citoyens désireux d'agir en ce
domaine peuvent utilement prendre conseil auprès des centres
communaux d'action sociale et des associations caritatives.

TOURISME

Tourisme et loisirs
(politique du tourisme et des loisirs)

15381 . - 22 décembre 1986. - M. Dominique Saint-Pierre
attire l'attention de M . le secrétaire d'état auprès du ministre
de l ' Industrie. des P . et T. et du tourlamC, chargé du tou-
risme. sur l'avenir du tourisme rural et tout particulièrement
celui du tourisme de montagne. Il lui demande quelle action il
entend mener afin de promouvoir les activités para-agricoles et
comment il pense informer des candidats à l'exploitation agricole
de l ' intérêt de la pluriactivité.

Réponse. - Le tourisme rural fait l'objet d 'une attention parti-
culière du Gouvernement . Au-delà des engagements pris spécifi-
quement dans les contrats de plan Etat-régions, le comité intermi-
nistériel de développement et d'aménagement rural (C .I .D .A.R.),
réuni le 27 novembre 1986, a décidé de faire un effort très parti-
culier en faveur du tourisme rural, notamment dans la mise en
oeuvre des dotations du F.I.D.A.R. en montagne et dans les zones
défavorisées. Les fonds interministériels interviendront ainsi de
manière prioritaire pour la création de fonds d'aide au conseil et
à l'innovation tounstrque, la valorisation des gisements touris-
tiques du Jura et des Pyrénées, la restructuration et le développe-
ment des petites stations montagnardes de moyenne altitude,
ainsi que pour le développement de pôles touristiques en milieu
rural. En outre, l 'action de l'Etat vise à faciliter l'installation de
jeunes actifs dans les secteurs de l'artisanat, du commerce comme
de l ' accueil touristique, conjuguée avec le développement de sys-
tèmes d'exploitation assurant la meilleure gestion des espaces
naturels agricoles et forestiers . De même seront mises en oeuvre
des opérations « chefs-lieux vivants » en coordination avec les
opérations programmées d'amélioration de l'habitat . Ces initia-
tives concernent directement les exploitants agricoles et leurs
familles . La loi de finances initiale pour 1987 a par ailleur posté
de 80 000 francs à 150 000 francs, pour les exploitations assu-
jetties en montagne au régime fiscal du bénéfice réel, le seuil en
deçà duquel l'activité d'accueil à la ferme est traitée comme com-
plément de l'activité agricole de l'exploitation considérée . Cette
disposition est particulièrement favorable à la diversification des
activités des exploitations agricoles dans les zones de montagne.

TRANSPORTS

Transports urbains (R .A .T.P.)

1751 . - 22 septembre 1986. - La décision prise par la direction
de la R.A.T.P. de supprimer des dizaines d'agents dans les sta-
tions du métro, donc présents sur le terrain, n'est que la consé-
quence directe de la révision en baisse du budget de la régie,
imposée par le secrétaire d'Etat M . Douffragues et le Gouverne-
ment . Au moment où l'insécurité grandit - vendredi, un grave
attentat a été heureusement évité dans une rame du R .E .R. - des
agents particulièrement utiles pour rassurer les voyageurs et
exercer une mission de surveillance sont retirés des stations, c'est
absurde et dangereux, toute personne de bon sens l ' observera.
M. serges came invite M. le Premier ministre puisqu'il a
déclaré qu'il est fermement décidé à « utiliser tous les moyens »
pour rendre la tranquillité aux Français, à maintenir et à donner
à la R .A.T.P. les moyens en personnel dont elle a besoin . - Qum-
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dos rrowuise à M. le ministre délégué auprès da ministre de l'équi-
pement, dn logement, de f'améaagenseat da territoire et des trans-
pares chargé des trompons.

Transports urbains (R .A.T.P.)

11813. - 3 novembre 1986 . - M. Georges Sarre s'étonne
auprès de M. le Premier ministre de l ' absence de réponse à sa
question no 8761 du 22 septembre 1986 relative à la suppression
de 160 postes d'agents affectés à la surveillance du métro pari-
sien. Il lui en renouvelle les termes. - Qnesdoa tnuumire à M. k
ministre délégué auprès da ministre de l'équipement, de logement, de
l'awüyawent de territoire et des trempons chargé des transports.

Réponse. - La nécessité de maîtriser strictement l'évolution de
ses coûts d'exploitation et de renouer avec les progrès de produc-
tivité qu'elle avait connus dans le passé a conduit la R.A.T.P. à
maintenir ses effectifs globaux en 1986 au niveau atteint l'année
précédente. Pour faire face aux besoins en personnel résultant de
la mise en oeuvre de nouvelles activités, la R .A .T.P. a donc été
conduite à divers redéploiements d'effectifs, qui l'ont amenée à
réduite légèrement le nombre des agents en station dans les cas
suivants : stations de correspondance où le poste de chef surveil-
lant faisait double emploi : stations où la charge de travail a
diminué et où le trafic est en baisse ; contrôle statique des accès
dont l'intérêt était limité. En contrepartie, l'entreprise a créé de
nouveaux postes pour lutter contre la fraude ; ces postes sont
tenus par des agents itinérants tout aussi présents sur le terrain
que les agents à poste fixe, et que leur mobilité rend plus effi-
caces. Ces réaménagements ont été conduits par la Régie avec le
souci de conserver et si possible d'améliorer l'accueil des usagers
et de renforcer la surveillance et la sécurité du réseau.

Transports aériens (aéroports : Val-de-Marne)

11483 . - 3 novembre 1986 . - M . André Fenton attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement. de l'aménagement du territoire et des
transporta. chargé des transporta, sur la dégradation accélérée
des conditions de fonctionnement de l'aérogare d'Orly-Sud . Si,
pendant longtemps, le fonctionnement de cet aérogare a pu être
considéré comme satisfaisant, il n'en est pas de même aujour-
d'hui. L'explication couramment donnée, selon laquelle l'aug-
mentation du nombre des vols « nolisés » au départ d'Orly-Sud
serait la cause principale des difficultés, ne suffit pas à justifier
l'absence de services modernes à la disposition des usagers, l'état
de dégradation des locaux et l'encombrement souvent insuppor-
table des accès à la fois pour les passagers devant prendre
l'avion à Orly-Sud et pour ceux y arrivant . Il lui demande de lui
faire connaître les mesures que l'aéroport de Paris compte
prendre pour que l'aérogare d'Orly-Sud retrouve, dans un pre-
mier temps, des conditions normales de fonctionnement et,
davantage encore, des conditions d'accueil pour les passagers
dignes de Paris et de la France.

Transports aériens (aéroports : Val-de-Marne)

18018 . - 9 février 1987 . - M . André Fenton rappelle à M . le
ministre dNégud auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, sa question écrite n o 11463, publiée au
Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 3 novembre 1986, à laquelle il n'a pas été apporté
de réponse à ce jour. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - L'aérogare d'Orly-Sud est affectée à un certain
nombre de dessertes sujettes à des variations de trafic irrégulières
dues aux liaiàons avec les D .O.M.-T.O.M . (notamment les
Antilles), les pays du Maghreb, du Moyen-Orient, de l'Europe de
l'Est et au trafic touristique générateur de nombreux vols à la
demande (18 p . 100 du trafic total d'Orly-Sud) . Ces dessertes
connaissent des pointes de trafic saisonnières très marquées
notamment en périodes de congés . Pendant celles-ci, la circula-
tion dans l'aéroport est parfois difficile, d'autant plus que les
mesures de sécurité obligent à diminuer la fluidité du flux de
circulation . Conscient des difficultés engendrées, Aéroports de
Paris s'efforce de faire face au mieux, en évitant les surinvestisse-
ments coûteux . Ainsi, l'établissement public entre la fin juillet et
le début août 1986 a pris des mesures particulières pour traiter le
trafic de. départ en vacances vers l'Algérie, en installant sur le
Parc de stationnement Px d'Orly une tente en toile de
5 000 mètres carrés permettant de recevoir 5 000 passagers par
jour. Cette solution économique a donné toute satisfaction et a

été appréciée par les passagers en partance . Elle sera reconduite
en 1987 si le besoin s'en fait sentir . Il convient en outre de pré-
ciser qu'Aéroports de Paris, gestionnaire des aéroports d'Orly et
Charles-de-Gaulle, développe et entretient les deux plates-formes
dans des conditions identiques. Les deux aéroports possèdent le
même niveau d 'équipements ou de services. C'est ainsi que, dans
l'aérogare d'Orly-Sud, la totalité des zones d ' enregistrement ainsi
que la zone des bagages à l'arrivée viennent d'être refaites en
utilisant des matériaux de qualité et des équipements les plus
modernes . De même, la zone des boutiques est en cours de réa-
ménagement . Le satellite Est de cet aérogare est fermé depuis le
ler janvier 1986 pour une rénovation complète qui sera terminée
le I o, avril 1987 . Les travaux identiques seront faits ultérieure-
ment dans le satellite Ouest. L'ensemble des travaux exécutés et
en cours représente une dépense d'investissement voisine de
100 millions de francs . Enfin, des renseignements plus détaillés
sur les travaux en cours ou prévus de réaménagement et d'amé-
lioration des installations de l'aérogare d'Orly-Sud peuvent Litre
communiqués par Aéroports de Paris.

Transports routiers (transports scolaires)

12211. - 10 novembre 1986 . - M. Michel Hervé attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Mui-
pement, du logement. de l'eménagewent du territoire et des
transports, chargé des transport, sur les difficultés nées pour
les collectivités locales de l'application du décret n° 85-891 du
16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux
transports routiers non urbains de personnes . L'obligation faite
aux communes par la loi du 30 décembre 1982 de créer des
régies pour assurer le service des transports scolaires, de nommer
un directeur ayant une attestation de capacité, enfin de procéder
à l'inscription au registre des entreprises de transports, a comme
conséquence immédiate un surcoût pour l'ensemble des collecti-
vités locales concernées. L'article 2 dudit décret prévoit que
toutes les communes ou groupements de communes qui exploi-
taient directement et sans but lucratif à la date de parution du
décret des services de transports scolaires sont inscrits de droit
au registre et ne sont pas assujettis aux conditions de capacités
professionnelles normalement requises . Cette dérogation prise
afin de préserver la continuité des services mis en place par les
collectivités locales est temporaire jusqu'à mise en conformité de
leur exploitation par rapport à la réglementation mise en place
par le décret du 16 avril 1985 . Aussi le bon fonctionnement des
services de transports scolaires assurés par des syndicats de com-
munes compétents reste-t-il menacé par une mesure coûteuse et
disproportionnée que constitue le recrutement d'un directeur
administratif. Il lui demande dent de bien vouloir envisager une
modification du décret du 16 août 1985 visant à accorder le
bénéfice définitif de l'inscription au registre des entreprises de
transports sans condition de capacités professionnelles aux com-
munes et regroupements de communes exerçant cette activité
antérieurement à la date de parution du décret.

Réponse. - Au termes de l'article 2 du décret no 85-891 du
16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux
transports routiers non urbains de personnes, les entreprises qui
exercent une activité de transport public de personnes doivent
être inscrites à un registre tenu par les services de l'Etat compé-
tents en matière de transport dans le département . L'article Il du
décret précité prévoit, pour les régies ou entreprises qui à la date
de publication du décret, exploitaient des services de transports
de voyageurs par route conformément aux dispositions réglemen-
taires en vigueur, une inscription de droit au registre . Cette dis-
position vise notamment les communes ou groupements de com-
munes qui exploitaient directement des services de transports
scolaires en étant dispensées des obligations relatives à la capa-
cité professionnelle conformément à la circulaire n° 78-57 du
20 mars 1978 . En ce cas, l'inscription de droit a pour effet de
dispenser le directeur de justifier d'une attestation de capacité
professionnelle. Toutefois au cas où cette personne vient à cesser
ses fonctions, son remplaçant doit obligatoirement remplir les
conditions de capacité sous réserve des dispositions prévues aux
articles 5 et 8 du décret du 16 août 1985. En sont notamment
dispensés, à ce titre, les directeurs de régies dotées de la seule
autonomie financière et ne disposant que de deux véhicules au
maximum . La capacité professionnelle étant une exigence dont
doit justifier aux termes de l'article 6 du décret du 16 août 1985
« la personne qui assure la direction permanente et effective soit
de l'entreprise, soit de l'activité transport de l'entreprise », une
modification du décret visant à accorder le bénéfice de la dis-
pense non plus à des personnes physiques mais à des personnes
morales telles que des communes ou des groupements de com-
munes ne peut être envisagée. Cependant, compte tenu des diffi-
cultés que la mise en œuvre de ces dispositions semble soulever,
notamment pour les petites régies de transports scolaires, un
examen de ces questions a été engagé au niveau des différents
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ministères concernés. Cette concertation devrait permettre de
trouver des solutions susceptibles d 'alléger les contraintes pesant
sur les collectivités locales.

Transports routiers (transports scolaires)

13175. - 24 novembre 1986. - M. Jean Falala attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'amnMegsment du tenitoire et des
transports, chargé des transporte, sur les conditions dans les-
quelles les transports d'élèves d'écoles primaires, organisés par
les communes, sont soumis à la loi d 'organisation des transports
intérieurs et à ses textes d'application et, en particulier, à la cir-
culaire du 14 février 1986, précisant les modalités générales du
décret no 85-891 du 16 août 1985, relatif aux transports urbains
de personnes. Il lui demande de bien vouloir lui préciser si l'ins-
titution d'une régie de transports à autonomie financière, inscrite
au re stre des transporteurs de voyageurs, est obligatoire pour
des déplacements d'élèves limités entre les établissements sco-
laires et les installations sportives, étant entendu que ces trans-
ports sont entièrement gratuits et ne donnent lieu à aucune per-
ception sur les familles . Dans l 'affirmative, les textes
susmentionnés créent des formalités administratives apparemment
inutiles à l'heure où le Gouvernement annonce une volonté
contraire.

Réponse. - Le décret n° 85-891 du 16 août 1985 relatif aux
transports urbains de personnes et aux transports routiers non
urbains de personnes précise que l 'obligation d' inscription au
registre des entreprises de transport public routier de personnes
s' applique notamment aux collectivités assurant elles-mêmes sous
forme de régie l'exploitation soit de services publics réguliers ou
à la demande, soit de services occasionnels . Cette obligation est
exclue lorsque l'activité de transport d'une collectivité se 'imite
strictement à l 'exécution de services privés de transport rie per-
sonnes. Le déplacement d'élèves limité entre les établissements
scolaires et les installations sportives, et à titre gracieux, doit
pouvoir s'inscrire dans la catégorie des services privés de trans-
port de personnes tels qu'ils seront définis par le décret relatif
aux conditions d'exécution des services privés de transport non
urbain de personnes et qui est actuellement proposé à la signa-
ture des différents ministres concernés. Aux termes de l'article 2,
alinéa a, de ce décret « sont considérés comme des services
privés de transport de personnes lorsqu'ils répondent à leurs
besoins de fonctionnement : les transports organisés par tes col-
lectivités territoriales ou leurs groupements pour des catégories
particulières d ' administrés, dans le cadre d'activités relevant de
leurs compétences propres, à l'exclusion de tout déplacement
touristique » . La loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée com-
plétant la loi du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compé-
tences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat
reconnaît en son article 26 la possibilité pour les collectivités
d'organiser des activités complémentaires à caractère culturel,
sportif, social ou socio-éducatif en accord avec les établissements
scolaires. Toutefois, conformément à l'article 3 du projet de
décret sus-mentionné les services privés de transport de per-
sonnes devront étre exécutés à titre gratuit soit avec des véhicules
appartenant à l'organisateur, soit avec des véhicules pris par lui
en location sans conducteur . La mise à la disposition de l'organi-
sateur de véhicules avec conducteur ce pourra être effectuée que
par une entreprise inscrite au registre des entreprises de transport
public routier de personnes. En conséquence, la collectivité qui
n'exerce pas une activité de transport public de personnes n'est
pas tenue de s'inscrire au registre des entreprises de transports.
Les services privés à caractère permanent seront toutefois soumis
à une déclaration préalable annuelle auprès du commissaire de la
République. Les autres services privés devront faire l'objet d'une
déclaration annuelle au commissaire de la République à la fin de
l'année au cours de laquelle ils ont été effectués.

S.N.C.F. (lignes)

13157. - 1 m décembre 1986. - M. Biwa Oollniseh attire l'at-
tention de M . le ministre délégué »pets du ministre de
l'équipement du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur les intervalles de
temps importants (une heure et parfois deux), qui espacent
encore les départs des T.G .V . sur les trajets entre Lyon et Paris,
alors que très fréquemment deux rames de T.G .V. sont accou-
plées. Au Japon, sur la ligne Shinkansen du Tôkaidé, les départs
ont lieu chaque quart d'heure . Des départs plus fréquents de
T.G.V. seraient assurément un élément supplémentaire de confort
pour la clientèle, réduisant l'attente en gare . Cela diminuerait
aurai l ' inquiétude dans laquelle se trouvent les passagers de ris-
quer de manquer leur train, ce à quoi les exposent les conditions

de circulation chaque jour plus difficiles dans les grandes agglo-
mérations pour les transports intra-muros . Ne serait-il donc pas
souhaitable d'inciter la S .N .C .F. à dissocier les rames doubles, si
cela est techniquement possible, pour faire partir les T.G .V. à
intervalles plus rapprochés.

Réponse. - Actuellement vingt-deux T.G.V. relient tous les
jours Paris à Lyon. Aux heures de pointe du matin, entre
6 heures et 8 h 30 et de fin d'après-midi, entre 16 h 30 et
20 heures, deux T.G.V. par heure circulent entre ces deux villes
(6 h 15, 6 h 45, 7 heures, 7 h 30, 8 heures, 8 h 20 et 16 h 49,
17 heures, 17 h 27, 18 heures, 18 h 28, 19 heures, 19 h 28,
20 heures) . Depuis le 29 septembre dernier le T.G.V. de 19 h 28
circule également du lundi au vendredi, alors qu 'antérieurement
il ne circulait que le vendredi . Dans les plages horaires où le
trafic est moins important, une ciculation par heure suffit pour
répondre à la demande dans de bonnes conditions et à un coût
raisonnable. Dans le sens Lyon-Paris une organisation semblable
est mise en place. Quant à des départs plus fréquents par disse.
ciation d'une circulation à deux rames en deux circulations d'une
seule rame, ils occasionneraient des dépenses d ' exploitation, tant
en personnel qu'en énergie et dans certains cas en matériel, nette-
ment supérieures aux gains qui seraient engendrés par le trafic
supplémentaire à en attendre.

Patrimoine archéologique, esthétique, historique et scientifique
(politique du patrimoine)

13118. - 8 décembre 1986. - M . Jean Dtebold attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
nsent, du logement, de l'enménagement du tasrltoL et des
transports, chargé des transporte, sur la préservation du patri-
moine aéronautique français. En effet, l ' association Ailes
anciennes Toulouse qui s'est fixé comme objectif de mener une
action complémentaire à celle du Musée de l ' air et de l'espace du
Bourget avait fait, il y a un an, une demande de cession du pro-
totype Caravelle qui se trouvait en exposition statique à Orly . Or
l'aéroport de Paris vient de faire détruire cet avion sans qu' au-
cune réponse n'ait été faite à la requête d'Ailes anciennes.
Quelles mesures sont envisagées pour éviter que pareille erreur
ne se reproduise dans la mesure où il existe aujourd'hui en
France, des associations susceptibles d'assurer la préservation de
telles pièces ?

Réponse . - Le musée de l'air du Bourget possède et expose
depuis 1980 deux Caravelle prestigieuses d'Air France l'une série
no 22 FBJTR de mars 1960 baptisée « Principauté de Monaco »,
l'autre série n° 141 de février 1963 ayant servi aux déplacements
du Général-de-Gaulle. La préservation du patrimoine aéronau-
ti lue français est donc assurée. En outre, il existe encore de
nombreux exemplaires de la Caravelle en état de fonctionnement
ou en cours d'exploitation. Aéroports de Paris avait estimé que le
prototype, exposé depuis plus de dix ans à Orly, ne pouvant être
durablement maintenu en place compte tenu des problèmes d ' es-
pace qui se posent sur l'aéroport d'Orly pour faire face au déve-
loppement des activités aéronautiques, il n'était envisageable de
le déplacer, car il n 'aurait pu supporter d'être démonté et
remonté dans l'hypotèse d'un transport par voie routière . Pour
une association, il serait considérablement moins onéreux d'ac-
quérir une Caravelle en état de vol et de la faire atterrir à proxi-
mité du lieu où elle sera exposée. Aéroports de Paris n'a trouvé
aucune trace d'une demande de cession du prototype de la Cara-
velle exprimée par l' association Ailes anciennes Toulouse, pas
plus que de proposition de prise en charge du coût de déplace-
ment de l'appareil . Si tel avait été le cas, Aéroports de Paris
aurait mis à disposition gratuitement l'appareil à cette association
ou à toute autre proposant la préservation de ce patrimoine.
Aéroports de Paris reste toujours attentif à la suite des nom-
breuses réactions qui ont montré l'attachement des Français au
symbole que constituent la Caravelle et le Concorde . II a donné
son accord pour la cession gratuite du Concorde de présérie no 2
et s'attache à trouver la collectivité qui, à proximité de l'aéroport
d'Orly, sera susceptible d'enlever ce prototype tout en apportant
toutes garanties de bonne fin.

Transports routiers (réglementation)

14115. - 8 décembre 1986 . - M. Dominique Perben attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement. du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur les inquiétudes
des personnes titulaires d'une licence A, zone longue de trans-
ports routiers. Il semblerait que cette licence soit supprimée
en 1992. Il lui demande de bien vouloir infirmer ou confirmer
cette information . Dans l'affirmative, il lui demande donc quelles

t
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mesures il compte prendre pour remédier au préjudice causé par
cette décision dans le cas des personnes possédant de façon
« patrimoniale » cette licence A, zone longue de transports rou-
tiers ; sa location constituant pour la plupart l'unique source de
revenus.

Réponse. - L. décret na 86-567 du 14 mars 1986 relatif aux
transports routiers de marchandises a prévu que les entreprises
qui disposent de licences de transport auront i transformer
celles-ci en autorisations de transport dans des conditions garan-
tissant intégralement la continuité de leur exploitation. Toutes ces
licences seront en effet échangées au cours d'une période transi-
toire, dont le terme sera la date d'expiration de leur validité,
pour les licences à durée déterminée, et le 1' janvier 1996 pour
les licences à durée non limitée . Ces dernières garderont t
cette période le régime qui est actuellement le leur. Les disposi-
tions relatives au transfert des licences à durée déterminée et des
licences à durée non limitée et qui s'appliquaient notamment en
cas de cession ou de location-gérance d'un fonds ou d 'une partie
de celui-ci ont été maintenues en vigueur jusqu'au moment où
l'échaanngge intervient. L' ensemble des mesures ainsi prises instaure
des délais suffisamment longs pour permettre à tout détenteur
d'un fonds de commerce de transport soit de le céder, soit d'en
poursuivre la location-gérance dans des conditions très proches
de celles qui prévalaient dans le cadre du régime réglementaire
antérieurement en vigueur.

S.N.C.F. (lignes)

14118 . - 8 décembre 1986. - M. Oury Lemme demande à
M. le mtkbM «épié auprès du sislitletre de l'équipement,
dr legeement, de l'an inagemamt dru tarrteal.a mt dace tureue-
perte. charger dao transports, de bien vouloir lui faire
connaltre les données statistiques du trafic ferroviaire voyageurs,
d'une part, et du trafic ferroviaire marchandises, d'autre part,
pour l'année 1985, entre Rennes et Saint-Brieuc, Saint-Brieuc et
Brest, Amiens et Boulogne, Boulogne et Calais, Rennes et Vannes
et entre Vannes et Quimper.

Réponse. - Les statistiques de trafic 1985 pour les transports de
voyageurs et de marchandises sur les sections de ligne Calais-
Boulogne, Boulogne-Amiens, Rennes-Vannes . Vannes-Quimper,
Rennes-Saint-Brieuc, Saint-Brieuc-Brest sont les suivantes :

Nombres de voyageurs circulant chaque jour en train :

Sections de liane rapides
et mes»

Svrc,
dirait«
réaiawd

Rennes - Saint-Brieuc 	 5 790 750
Saint-Brieuc - Brest	 4 000 410
Rennes - Redon	 5 090 610
Redon - Vannes	 6 180 90
Vannes - Quimper	 3 970 290
Amiens - Boulogne	 5450 590
Boulogne - Calais 	 )90 980

Marchandises (débit journalier moyen par section de ligne) :
Calais-ville - Boulogne	 2 522 tonnes
Boulogne - Amiens	 3 891 tonnes
Rennes - Vannes	 3 179 tonnes
Vannes - Quimper	 1 610 tonnes
Rennes - Saint-Brieuc 	 4 128 tonnes

Assurant- vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(S.N.C.F. : calcul des pensions)

14181 . - 15 décembre 1986 . - M. Rebond Lersv rappelle à
M. le 'idole» «légué auprès du Malelre de l'dquiPmmsmwt.
du ' sgemmmt, de l'emrénegemarre du ts,e1S 1 .e et des trams-
ports. elmwgdi des treneperss, que l'article. 23 de la loi 82-599
du 13 juillet 1982 prévoit notamment que les anciens militaires
qui ont cessé leurs fonctions avant le 29 janvier 1950 après avoir
accompli plus de cinq ans de service effectif sont - sous certaines
conditions énumérées pu la loi - relevés de la forclusion qu'ils
ont encourue au regard des droits qu'ils auraient pu acquérir au
titre de l'assurance vieillesse du régime des assurances sociales et
autorisés à demander la validation dans leur pension de retraite
des services militaires effectués. Il lui demande de lui préciser si
cet article de loi est applicable aux bénéficiaires d'une pension
du seul réime de la S.N.C .F. et, si tel n'est pas le cas, les
mesures qu'il entend prendre pour que le bénéfice de cette dispo-
sition soit étendu aux anciens salariés de la S .N .C .F.

Réponse. - L'article 23 de la loi ne 82-599 du 13 juillet 1982
relative aux restations de vieillesse, d'invalidité et de veuveje
n'est pas applicable à la S.N.C.F. II vise uniquement les anciens
fonctionnaires, militaires et magistrats de l'ordre judiciaire ayant
relevé du régime de retraite institué par les lois du 14 avril 1924
et du 20 septembre 1948, qui ont cessé leurs fonctions avant le
29 janvier 1950, après avoir accompli plus de cinq ans de services
effectifs au sens de l'article L. 5 du code des pensions civiles et
militaires de retraite, mais qui n'ont pas eu droit à une pension à
jouissance immédiate ou différée, ou à une solde de réforme.
Cette loi tend à permettre à ces personnels qui ne l 'ont pas
demandé, en temps utile, un rétablissement de leurs droits auprès
du rrétggitme général de la sécurité sociale . II n'est pas nécessaire de
prendre des mesures particulières pour la S .N.C.F. En effet, les
anciens agents de la S .N.C.F.., qui ont quitté l'entreprise avant k
29 janvier 1950, après avoir accompli plus de cinq ans de ser-
vices, ont bénéficié automatiquement des règles de coordination
prévues à l'époque par le règlement de retraites du personnel de
la S.N.C .F. Ils bénficient ainsi des meures avantages que les
anciens fonctionnaires. Si toutefois un cas particulier était
signalé, il conviendrait de le soumettre à la caisse de retraites de
la S.N .C .F.

S.N.C.F. (équipements)

14184 - 15 décembre 1986 . - M. Jeep» Beempa-d attire l'at-
tention de

	

N og emtrn d e faim auprès du wtf s +a
Ydurl/awiewt, du logement, de ii''
•t des trenepeuts, changé die ai— a is, sur l'absence totale
d'entretien et de nertoyage des taillis sis sur les bords des voies
ferrées, ce qui crée. durent l'été, de nombreux départs d'in-
cendies, ce qui est particulièrement pave dans la régna Alnw
Provence-Côte d'Azur. Il lui demande s'il compte imposer à la
S.N.C .F. le respect des contrats de nettoyage des abords des
voies ferrées.

Réponse. - La S.N .C.F. consacre une part imposante de son
budget « entretien de la voie » au désherbage et au débroussaille-
ment des lignes de chemin de fer et de leurs abords . C 'est ainsi
qu'en 1985 elle a consacré 58 millions de franc à cas travaux
portant sur 80 000 hectares, dont 24 millions de franc de
dépenses confiées à des entreprises spécialisées, auxquels il
convient d'ajouter 1 600 hectares traités par les trente d/broms-
sailleuses mécaniques du pi.ic S.N.C .F. Pour ce qquini concerne
plus particulièrement la région Provence - Alpes - Cite d'A er,
360 hectares ont été débroussaillés par le personnel de la direc-
tion régionale de la S .N .C.F. de Marseille et 20 hectares par des
entreprise. Consciente du problème de propagation des
incendier u ans cette zone, la S.N.C.F. a affecté trnertemeatectionen 1986 deux débroussailkuses supplémentaires
régionale qui doit en outre étre dotée en 1987 d'un nouvel engin.
Cet effort d'iuve tisseean de la S .N.C .F. en matériel de débrous-
saillement ainsi qu'en produits retardant la propagation du feu
(70 hectares traités annuellement par la direction régionale de
Marseille) est approuvé par le ministre délégué chargé des trams-

; mesures doivent, eu effet, non seulement apporter à
la S .N .C .F. une protection efficace contre les incendies mais éga-
lement concourir aux efforts. collectifs qui doivent lire réalisés
dans ce domaine .

S.N.0 F. (lignes)

1418! . - 15 décembre 1986. - Muas CImlWaws Papes attire
l'attention de M . le Waals«s dMdprd abords du rrtinlsts dis
l'équipement, du Iegarment, de l'ens8 ngammwt dis Mid is s
et des trmis,sets, chassé des trmmepwle, sur les fréquents
retards des trains circulant entre Paris-Gare de Lyon et
Villeneuve-Saint-Georges (Val-de-Marne). La mauvaise qualité de
la desserte était imputée, selon la S.N.C .F., jusqu'er 1985, à la
scission des rames banlieue desservant, d'une part, la vallée de la
Seine, à partir de la gare de Juvisy, et, d'autre pan, la ville nou-
velle d'Evey . L'entreprise catie, liste aurait pris des mesures afin
de réduire, depuis cette date, ces retards . II ne semble pes que
des améliorations se soient produites sur la brandie val-de-
mamelu de la banlieue S.N .C.F. du sud-est de Paris, certains
trains étant, en cas de difficultés, purement et simplement sup-
primki. Elle lui demande de bien vouloir lui indiquer
sont les mesures qui ont été prises depuis 1985, la raisos. leur
inefficacité, ainsi que les solutions que compte prendre la
S.N.C .F., afin d'assurer l'exactitude des heures de circulation des
trains.

Réponse. - Lors de la mise en place en 1985, sur les lignes du
réseau banlieue sud-est de la S.N.C .F., d'un nouveau service,
comportant scission ou raccordement des rames en gare de
Juvisy, des difficultés d'exploitation spécifiques sont apparues.
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Elles ont fait l 'obt d'un suivi par les services régionaux de la
S.N.C.F. et ont été résolues en grande partie . Cependant, ce
retour à une situation correcte, qui aurait d0 se faire sentir au
début de l'année 1986, a été retardé du fait des intempéries.
Depuis mars 1986, la situation est satisfaisante . Toutefois, si les
dif ficultés ont été maltrisées, l'organisation actuelle reste sensible
aux incidents qui peuvent se produire tels que le dépassement du
temps de stationnement dans une gare, malaise d 'un voyageur
nécessitant l'intervention de secours, l'utilisation abusive du
signal d'alarme, etc. Il n'est cependant pas envisagé de modifier
à court terme une organisation qui permet d'offnr la meilleure
capacité de transport compte tenu des moyens on matériel rou-
lant et des installations fixes. La suppression d ' une circulation en
cas d'incident technique fortuit peut exceptionnellement résulter
d'une insuffisance de matériel de réserve, mais cette situation
devrait s'améliorer progressivement par l'affectation de matériel
supplémentaire.

Transports aériens (compagnies)

18112 . - 22 décembre 1986 . - M. Joseph-Henri Maujo0an du
Gasset expose à M . le ministre da l'équipement, du loge-
ment. de l'aménageaient du territoire et dos transports que
la compagnie aérienne Air Inter est une compagnie de haute qua-
lité. Toutefois, il lui semble que cette qualité serait encore
affirmée si, au cours des trajets, il était offert une boisson gra-
tuite, alors qu 'actuellement la boisson est payante. Il lui demande
s'il n'envisagerait pas de servir une boisson gratuite : l'incidence
sur le prix de revient du voyage ne serait peut-étre pas prohi-
bitif. - essaim rrsasnlse à M. le adobes daigné agrès da
minime lIe ' griprasesR de logement, de l'améaagemeat da territoire
st des trmsgseo, dansé des muuporrs.

Réponse. - La compagnie Air Inter a informé le ministre
chargé des transports de son intention de mettre en place, au
cours de l'année 1987, un nouveau système de tarification des
boissons servies à bord de ses appareils . Les boissons chaudes
seraient offertes gratuitement, à partir du mois de février, sur cer-
tains vols du matin, la gratuité devant étre progressivement
étendue i l'ensemble des vols rouges du matin au cours de
l' année 1987 ; en revanche, le service des boissons fraiches ne
serait pas modifié et resterait donc payant . Air Inter, comme
toutes les entreprises de transport aénen, est parfaitement mai-
tresse de sa politique commerciale et de son service à bord et il
n'est pas dans les intentions du Gouvernement de lui imposer, ni
mène de lui proposer, quelque initiative que ce soit dans ce
domaine qui doit rester de sa responsabilité exclusive .

pas le seul et il n'appartient pas à l'administration d'imposer une
solution aux exploitants qui sont seulement tenus de répondre
aux impératifs de sécurité imposés par la réglementation.

Handicapés (accès des locaux : Seine-Saint-Denis)

18143. - 12 janvier 1987 . - M . Jacques Mal ées appelle l'at-
tention de M . la ministre de l'équipement. du logement. de
l'smdn.gentent du territoire et des transports sur l'accès des
stations de métro aux handicapés . Les stations de métro nou-
velles, Bobigny-R . Queneau - 4 Routes de La Courneuve ne pos-
sèdent aucun équipement prévu pour les handicapés. En consé-
quence, il lui demande ail compte mettre en ouvre un plan
d'aide à l'éuipement des gares ILE .R. pour ces catégories de
personnes. II attire son attention sur le fait que la mise en place
des plates-formes livrées, qui s'avèrent dangereuses et inadaptées,
ne résout en rien le problème. II souhaite que des ascenseurs,
plus efficaces, soient

tanitnisse

	

pour les personnes hindi-

de l'équipement, d /ge war, de
er des transports, diapré dei tromports.

Réponse. - Un programme pluriannuel a té mis en place pour
l'amélioration de l'accessibilité des réseaux de transports en com-
mune aux handicapés . Il porte notamment, pour les aveugles et
mal-voyants, sur le marquage des bordures de quai, pour les han-
dicapés légers, sur la signalétique simplifiée, le doublage des
annonces visuelles par des annonces sonores, l'installation d'esca-
liers mécaniques, l'aménagement de points d'appui dans les cou-
loirs de correspondance st l'implantation de sièges en station.
Pour les handicapés lourds, l'aménagement des stations nouvelles
du réseau urbain n'aurait de sens que si l'intégralité du métro
était équipée d'installations adéquates. Compte tenu d'un coût
extrémemeut élevé, une telle opération ne peut étre envisagée.
Par contre, l'accessibilité des gares du R.E .R. est p vement
réalisée : . de nombreuses stations sont d'ores et déjà équipées
pour les handicapés lourds . Cet équipement sera complété dans
les armées•à venir . Dans ce cadre, un système de nacelles a été
retenu pour certaines des stations du R.E.R. : il s'agit d'une solu-
tion partielle qui permet d'assurer une certaines accessibilité aux
usagers se déplaçant en fauteuil roulant . Ce type d'appareil, qui
nécessite l'intervention d'un agent de la R .A .T.P. habilité à effec-
tuer les manipulations nécessaires, ne présenterait quelque danger
que s'il était laissé à la diposition du public, en « libre service ».

Transports (tarifs)

Transports aériens (réglementation et sécurité)

IM112, - 5 janvier 1987. - M . Musso Chsuvierre expose à
M . le Mule» de rgNslpemeiet, du iepement . de l'aménagea-
ment dm MnisaLe et des transpires le problème de la présence
nécessaire d'un technicien à bord des avions . En effet, jus-
qu'en 1982, k poste de pilotage de tous les avions de transport
public se coetposait de deux pilotes et d'un mécanicien navigant.
Mais, face au progrès technique, la tendance générale depuis
quatre am est de mer le mécanicien navigant . A Air Inter,
on a abordé le p ose de façon 'originale en installant des
ingénieurs niveau dans les postes de pilo:nge. A la fois formé
au pilotage et i l'entretien, l'anpénieur navi i cent apparais comme
la solution 'mimique et humaine au problème de sécurité des
passagers et permet d'éviter à la compagnie aérienne certains
déboires. Cependant, la mise en place de ce type de personnel ne
se fait pas assument. En effet, sur les 737 d'Air France, les ingé-
nieurs navigants ont bien du mal à s'imposer et certains pilotes
freinent la mutation de ce personnel au niveau de la direction . Il
lai demande donc cequ'il compte faire pour lever les freins sus-
cités par l'iasta"Mian de ce personnel et lui rappelle qu'il ne faut
en aucun ces

	

la sécurité des passagers. - essaies man-
aafss d M. le

	

délégué anomie do minime de l'Jffs~ememr, ic
tir llnndagamsar de mirés ire dm renpere4 etbrgé des

arnapimm.
R4wsae. - L'exploitation d'avions en transport public avec un

équipage composé de deux membres doit faire l'objet d'une auto-
riestsom délirée à l'espioitant à la suite d'une enquéte des ser-
vices officiels compétents et d'une consultation de toutes les
agmmiaatioms professionnelles concernées . Cette autorisation est
assortie d'os certain nombre de conditions parmi lesquelles
figure. lorsque les deux membres d'équipage sont des pilotes,
l 'obli0tsom de leur assurer un complément de formation relative
à la fonction mécanique. Un moyen judicieux pour répondre à
celte comdlition peut atm effectivement l'utilisation de pilotes pro-
venant .de la fikre « ingénieur navigant s . Mais ce moyen n'est

IMII. - 19 janvier 1987 . - M . Francis Hardy attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de régstlpe-
msnt, du logement, de l'amempetment du territoire et des
transporte, chargé des trempons . sur k préjudice particulier
subi par les abonnés R .A.T.P. et S.N.C.F., du fait des mouve-
ments de grève récents ou actuels . L'abonnement de transport
constitue en effet en contrat par lequel le transporteur s'engage,
pendant la totalité de la durée de validité, à assurer un service
régulier et normal . Par ailleurs, le montant de l' abonnement versé
au début de la période de validité constitue une avance de tréso-
rerie en faveur du transporteur . La survenance d'un mouvement
de grève, en mettant le ttransporteur dans l'impossibilité de faire
face à ses obligations, s'analyse une suspension du contrat.
Dans ces conditions, il apparat équitable et nécessaire que la
période de validité des abonnements R.A.T.P. et S .N .C.F. soit

P
rolongée d'une durée équivalente au nombre de jours pestant

esquels une perturbation du trafic a été relevée . 1 lui dneamde
quelles mesures il compte prendre pour permettre la mise en
œuvre de la prolongation de validité de ces abonnements.

Réponse. - Pour tenir compte du préjudice subi par les voya-
geurs du fait des grèves, le S .N .C .F. a pris un certain nombre de
mesures : validité des titrer dt tnémis pendant la grève
prolongée d'un mois : validité des à libre circula-
tion et à demi-tarif prolongée d ' une durée égale à celle de la
grève ; remboursement des cartes hebdorsadaites de travail non
utilisées lors de la première semaine de grève : remboursement
des billets, réservation, suppléments et couchettes non utilisés
uns retenue de frais de dossier ; examen

	

it exeat bien-
veillant des dossiers de réclamation ad aux services après-
vente . En ce qui concerne les réseaux S .N .C.F. banlieue et
R.A.T.P., il a été décidé de réduire le prix des coupons mensuels
de carte Orange de seconde cime de 100 francs pour les anses I
à 5, 2 à 5 et dé 50 francs pour les zones 1à4,2à4,3à4,3à3
et 4 à 5 . Pour la première classe la diminution de prix sera res-
pectivement de 130 francs et 75 francs.
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S.N.C.F. (lignes)

Ip>M. - 19 janvier 1987 . - M . Besnard rehrslesr attire l 'atten-
tion de M . Ie minium n16166 d auprès du sinistre de l'd+ul-
permet, du Issenstnt. ale rasndnagamast du territoire et des
transpires. .isard des tnneperle, sur les investisseme,its de la
S.N.C .F. concernant le renforcement des mesures de sécurité et
en particulier sur le système de contrôle de vitesse des trains . Il
lui demande d'une part, quelles sont les mesures prévues en
1987, en particulier sur la liaison Paris-Rouen et d'autre part, sur
la liaison de ces mesures avec le rôle toujours important du
conducteur du train qui doit conserver à bord l'entière maltrise
de ses manoeuvres . II lui demande également quel sera le calen-
drier de réalisation de ces mesures sur la ligne Paris-Rouen.

Réponse. - A la S.N.C.F., en matière de sécurité, l'homme
demeure toujours au centre des décisions. En particulier, les
mécaniciens sont responsables de la conduite de leur train et
conservent toujours I entière maltrise des manoeuvres. Les diffé-
rents automatismes qui les assistent dans cette tache n'ont pour
but de suppléer l'intervention humaine u'en cas de défaillance
physique. Atm de franchir un pas décisif dans l'amélioration de
la sécurité, la S .N .C.F. a décidé de mettre à l'essai un système
expérimental de contrôle de vitesse basé sur une transmission
ponctuelle d'informations entre la voie et la machine, permettant
de remédier plus rapidement qu'actuellement à une. éventuelle
défaillance humaine par le déclenchement automatique du frei-
nage dès que le train ne respecte pas la vitesse imposée. Ce sys-
tème fait appel à des balises inductives transmettant automatique-
ment à la locomotive les paramètres nécessaires à la
détermination de la vitesse maximum à ne pas dépasser : signali-
sation, déclivités, etc. L'expérimentation a débuté le 5 jan-
vier 1987 sur la section de ligne Mantes-Vernon et a été étendue,
le 16 février 1987, à la section Poissy-Mantes . Elle durera jusqu'à
la fin de l'année 1987 . Ce n'est qu ' au terme de ces essais, et en
fonction des résultats, qu'une décision sera prise sur l'extension
éventuelle de ce système sur tout ou partie du réseau ferré.

Pétrole et dérivés (gazole)

18878. - 19 janvier 1987 . - M. Albert Brochard demande à
M. le .adorer este l'Mluipement. du legearnt. de ramenas.-
ment du terribles et dan temporis les mesures qu'il entend
prendre pour exiger des compagnies pétrolières la fourniture, aux
entreprises et aux particuliers, d'une qualité de gazole leur per-
mettant de circuler sans difficulté, quelles que soient les condi-
tions climatiques, comme c'est le cas en Allemagne, au Benelux
et dans les pays nordiques. II apparait en effet que, dans les pays
d'outre-Rhin, les variations atmosphériques ne provoquent pas
les mémes inconvénients que ceux que l' on rencontre en France
et que, dès lors, il serait urgent et indispensable que toute dispo-
sition soit prise pour que soient mises en distribution, dans notre
pays, les mimes qualités de carburant que celles dont peuvent
disposer nos voisins européens, afin d'éviter les conséquences
économiques graves que ne manque pas de provoquer pour les
entreprises l'utilisation d'un carburant inadapté aux intempéries
que notre pays connais depuis plusieurs saisons hiver-
nales. - amen .mamelu d AL k misa» da8syné aspira sit
«ab»
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Réponse . - Les caractéristiques du gazole d'hiver vendu dans
différents pays étrangers sont traditionnellement déterminées ppaarr
l'industrie pétrolière sur une base commerciale . La libfralisation
des prix des carburants intervenue en 1986 permet dorénavant
aux sociétés pétrolières d'agir de mémo et de déterminer elles-
mémes les caractéristiques du gazole qu'elles distribuant. Plu-
sieurs d'entre elles avaient d'ailleurs mis en place, avant la pré-
sente vague de froid, des gaules de température limite de
filtrabilité - 18 °C dans plusieurs régions (Lorraine, Alsace,
Rhône-Alpes). De nombreux pays, réputés pour fournir du gazole
résistant mieux au froid que le gazole spdr omble en France, n'ont
pas imposé de spécifications réglementaires ou professionnelles
Plus élevées que celles qui s'appliquent en France . D'autres, oui
le climat est particulièrement rigoureux n'osa établi aucune spéci-
fication réglementaire . Les pouvoirs publics n'entendent pas,
dans ces conditions, imposer d'une façon générait de normes
plus rigoureuses que celles qui sont actuellement en vigueur' ils
ont, en revanche, très vivement engagé les compagnes pétrolières
à user des possibilités qui leur ont été accordées en matière de
prix pour fournir un gazole d'hiver correspondant aux caractéris-
tiques que souhaitent les usas«. Ils ont également décidé d'en-
gager l'étude de la normalisation d'un gaule rand froid swosp-
tib e d'are défini très précisément et contrôlé sur les lieux de
distribution, pour application dé l'hiver prochain. II reste enfin

l
u 'une amélioration de la tenue du gazole au froid ne saurait

dispenser les possesseurs de véhicules diesel de prendre, en cas
de températures très basses, les mesures préventives individuelles
préconisées par les compagnies pétrolières et les constructeurs et
qui ont permis à de nombreux utilisateurs de circuler ami diAi-
cuités particulières .

Transports urbains (R.A .T.P.)

tiMB. - 26 janvier 1987. - Miss flaessoe d' Nareeert appelle
l'attention de M . le essMMW dfdrssd auprès du rouleras de
l'équipement. du legsm ont, da ransé«g-nnnt cula LnIL. e
et les trsneparts. rame des trasnparaa, sur la peste qu'out
subie les détenteurs de coupons mensuels de carte «sape
délivrés par la R.A .T.P. au cours des mois de décembre et jan-
vier. Du fait des grèves, leurs coupons mensuels n'auront pu
servir qu'occasionnellement et le eoèt d'achat ne se justifiait pas
par un service effectivement rendu. Elle lui demande quelles
positions de rattrapage sont prévues afin que les usagers de la
R.A .T.P., en plus du désagrément occasionné par les grèves, ne
subissent pas une perte injuste.

Réponse. - En raison de la gène importante subie par les
usagers des transports en commun de la région parisienne, des
mesures compensatoires ont été mises en place . Le dispositif
consiste à accorder une réduction aux usagers des sennes de
banlieue, qui ont été le plus pénalisés, c'est-!-dire les détenteurs
des cartes Orange induant les zones 4 et 5 . La réduction
accordée sur les coupons mensuels valable en février 19117 est
de : 100 francs (en seconde classe) pour les coupons 1-5 et 2-3 -
50 francs (en seconde classe) pour los coupons 1-4. 2-4, 3-4, 3-3
et 4-5 . Elle est appliquée, dans les sèmes proportions, aux prix
des coupons de première classe, ainsi qu'aux prix de la caste
orange annuelle et de l'abonnement complémentaire fis-de-
France.

RECTIFICATIFS
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Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 6 A.N . (Q) du 9 février 1987.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 367, In colonne, 3• ligne de la question n o 18072 de
M. Georges Bollengier-Stragier à M . le ministre des affaires
sociales et de l'emploi.

Au lieu de : « sans statut départemental »,
Lire : « sous statut départemental » .

RÉPONSES DES MINISTRES

10 Page 718, 2. colonne, 11• ligne de la réponse à la
n« 9203 de Mme Christine Boulin à M. k garde des
ministre de la justice.
Au lieu '1e : « . .. les expressions « peu intelligentes ou

ambigLés. . . »,
Lire : « ... les expressions « peu intelligibles ou esbignés— ».

2° Page 720, 2• colonne, 4• ligne de la réponse à la question
n o 14481 de M . Guy Ducoloné à M. le garde des sceaux, ministre
de la justice

Supprimer le groupe de mots entre virgules : « . . ., leur point de
vue sur les élus et les associations, . .. ».
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